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M ’ O

r e c u e i l

D ’É D IT S  e t  o r d o n n a n c e s  

d u  R O I ,

Concernant l’H ètel de l’Ecole Royale. 
Militaire.
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R E CU E I L
D'ÉDITS, DÉCLARATIONS,' 

A R  R È T S  D U  C O N S E I L ,  

rÉ G L E M E N S  E T  O R D O N N A N C E S

D U  R O I ,

C o n c e r n a n t  VH ô t e l  de l ’Ecole Royale 
Militaire.

r

L

^a.vV :

A P A R I S ,
C h e z  P . G . L e M e r c i e r , Im prim eur- 

Libraire , rue S. J a cq u e s , au L iv re  d ’o r.

M.  D  C  C.  L  X  I I. 
A v e c  P r i v i l è g e  d u  R o i .
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t a  b  l  e

D  E. s C H A P I T R E S .

C h a p i t r e  p r e m i e r .

E d ît  du R o i ,  du  m ois de Ja n vier  
1 7  c i  ,  p orta n t créa tion  d u n e  
E c o le  R o y a le  M ilita ir e .  P a g e  2 

D é c la ra tio n  du  R o i ,  du  2 4  A o û t
1 7 6 0  y  en interprétation  d u d it  .

r . P2X
M ém oire i n j î r u & f  f u r  ce que les P a -  

rens doivent obferver en p to p o ja n t  
leurs E n fa n s  p o u r  V E c o le  R o y a le

M ilita ire . J 1!
M ém oire des T itres qu’ i l  ejl necejjaire 

de produire p ou r être reçu au  nom 
bre des E ïk v es de V  E c o le  R o y  a h  

M ilita ire .  ( 33 '
R èglem en t du  I  $ J u in  1 7 5 7  > 

cernant les O rdres R o y a u x  M i l i 
taires &  H ospitaliers cU N otre  
D a m e d u M o n t-C a rm e l &  d e fa in t  

a  ii j
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T a b l e

L aza re de Jérufalem . ^
Ordonnance, du  R o i ,  du  5 0  Janvier  

1 7  (5 x ,  p o u r  régler la. manière, dont 
les G entilhom m es E lè v e s  de L’ E 
cole R o y a le  M ilita ire  fe r o n t d ifir l  
hués &  em ployés dans les Troupes  
du R o i.  4 ?

O rdonna nce d u  R o i  ,  d u  4  M a rs  
J 7  ( i l  ,  concernant le s  G en tilh om 
m es E lè v e s  de l 'E c o le  R o y a le  M i
lita ire  ,  qui auront été adm is dans  
les O rdres R o y a u x  , M ilita ires  &  
H o fp ita liers  de N o tr e - D a m e  de 
M o n t-Ç a r m el &  de f a i n t  L azare  
de Jéru fa lem ,  en q u a lité  de Cheva
liers N ovices desdits O rdres. o

D é lib é ra tio n  du  C o n feil de V E c o U  
R o y a le  M ilita ir e  ,  d u  1 8  M a i
1 7 6 1  ,  concernant F ex é cu tio n  des 
O rd on n a n ces du  R o i ,  des 3 o  J a n 
v ier  &  4  M a rs  1 7 6 1 0  r'jJ

M o d è le  du  Certificat de ferv ice  a c
tuel.

M o d èle  de Q u itta n ce  de la  P en fio n  
que le R o i  accorde a u x  E lè v e s  f u r  
le s  fo n d s  de l ’H ô te l  de L 'E cole  
R o y a le  M ilita ir e .  '
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d E 5 C «  A î l t R Ï S .

C H A P I T R E  D E U X I E M E -

Confeils de f f l ô t e l  de l'EccW  
R o y a le  M ilitaire.

Ordonnance du R n  , 6 J“‘?  I7Î,( portant R iSkm zntpeu , la.
J l l i l  Confiils d tiE coU R oya-
le  M ilita ire . .  -

C opie de la  Lettre eente le

1 7  < 4  , P *  M - U  C ° m te t  

Gouverneur de l  £  coie w y  ^

0 ^ n C ' d u R o i , f & ° % ^
q u i adm et dans le  C o n feiM e P o lice

de Î E c o le  R o y a le  M ilita ir e , M .  
le  Chevalier de B on g ars ,  Ma/or^ 

d u d it H ô tel.
C opie de la  Lettre,du  I  3 u illet ,  

Pde M . de C rém üles a M - J e  f o
m a r e , p o u r  donner a M . le Che

va lier  de B on g ars m tree d a n s tous 

les C onfeils de V H ô te l.  7 °
£ om pofition des C o n feils . ^ ^
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R ég lem eo s.

R eg lem en t concernant le<¡ f i  ff! • 
^ E t a t - M a jo r  f c  Î ^ R ? ^

- § ‘ S  F m r  “ S ' " V “ * « r s  2

¿ p ‘ S¿ ^ t m i k at e E ‘ h [\ Js  
R eglem ent de M sr / ’ 4 rru „  * 6

cernant les f a » *  C° n '

M ilita ire . E C ° U  Ro^

t:T/zrltsioursd‘D̂-
" ÿ ÿ p â s â s i  I

a jí- r is ía ;

SCD LYON 1



D E S  C h A P I T R  E'S* 
les Cuivres &  les Cartes ,  réunie à 
la  régie de J . B . B o c q u illo n .  2 3 2  

'A rrêt du C o n fe il d ’E ta t  du  R o i , du  
1 p  N ovem bre 1 7 4 8  ,  p ortan t dé~ 

fenfes à toutes personnes,  autres qu i 
les M a îtres Cartiers ,  de débiter au
cunes Cartes ,  fa n s  la  perm ijjion  
p a r écrit de J . B .  B o c q u illo n .  2 3 7  

D é c la r a tio n  du  R o i , du  1 3  Ja n vier  
1 7  J I  ,  p orta n t augm entation du  
droit rétabli par celle du  1 6  Février  

1 7 4  $ ï f u r l es Cartes à jo u e r , p ou r  
le p rod u it en être a p p liq u é à l ’H ô te l 
de l ' E c o le  R o y a le  M ilita ir e . 2 4 0  

A r r ê t  du  C on feil d ’E ta t  du R o i , du
2  3 Jan vier  1 7 5 : 1 ,  qui ordonne que: 

les contraventions q u i arriveront 
ta n t dans la  fabrication &  le débit 
des Cartes ,  que dans la  perception  
des droits établis fu r  ic e lle s , fe r o n t  
in jlru ites fom m airem ent p a r  lefleu r  
L ieutena nt- G én éra l de P o lic e  p e u r  
la  V il le  de P a ris  ,  &  d a n s les P r o 
vin ces p a r lesfie u rs în ten d a n s. 2 4 3 . 

A r r ê t  du  C on feil d ’E t a t  du R o i  , du. 
2 3  Ja n vier  1 7 Ç I  ,  qu i ordonna 
q u ’à  la  diligence du R égijfeu r du  
droit éta bli f u r  U s Cartes > i l  f o i s  

a v j
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T a b l e  
J a it  des procès-verbaux &  in v e n ta i
res des Cartes à  jo u e r  qu i f e  trouve-

r o n tc h ^ U s  M a îtres C an iers. 2 4 7  
A r r ê t  du  C o n fii l  d ’E ta t  d u  R o i ,  V u  

3 °  Æ 7' 1 7 * 1 ’  ^ c o m m e t  L éo-
n a ,d  M urât r a y , p0Ur  fa ir e  la  régie

r w 0V j ir  ies C a ru s  ’  au P rnf u  d t
HoteJ  de L E c ole R o y a le  M ilita i

re ,  &c^

A r r ê t du C o n feil £ E ta t  du  R o i , d u o  
N ovem bre  X7 p ,  p orta n t R é g ie -  

m ent p o u r  la  perception du  droit fu r  
ies Cartes. 2 ‘

D é c la r a tio n  du  R 0i  ,  du  2 ;  A f i - ,

1 7 3 2 ,  concernant les inferip tions  
de f a u x .

A rrêt du  C on feil d ’E ta t  d u  R o i ,  d t

I  S Octobre 1 7 5 7 ’  ‘l u i  renvoie par- 
devant les Com m iffaires du  B u rea u  
des O b la ts  ,  la. connoiffance tans  
des contraventions au d roit établi 

J ur les Cartes à  jo u e r , que des con
t e n o n s  nées &  à n a ître à  l ’o c -  
cajion  du  même droit j  enfemble des 
procès ,  différends &  conte,dations 
m us &  a. m ouvoir concernant V E -  
coU  R o y a le  M ilit a ir e , de quelque 
nature q u ’i l s  p u ijfe n t être, 2 8 2
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d e s  C h a p i t r e s .

C h a p i t r e  q u a t r i è m e . 

D r o it  fur l es  C a rte s  à jouer.

E d i t s ,  D éc la ra tio n s  ,  R ég lem en s &  
A rrêts  concernant le, d ro it f u r  U s 
Cartes à  j o u e r ,  a lién é en fa veu r de 
L 'E co le  R o y a le  M ilita ire  ,  p a r  f o r 
me de première dotation perpétuelle 

&  irrévocable. J
E d i t  du R o i  du m ois Æ Octobre 1 7 0 1 ,  

qui établit au profit de S a  M a je jh  
u n  droit de d ix -h u it  deniers f u r  cha 
que j e u  de C a n es &  Tarrots q u ife  
débiteront d a n s h  R o y  aume. 1 9  5 

A r r ê t  du  C o n feil d ’E ta t  du R o i  y du  
ç) M a i  1 7  0 2  , q u i f a i t  défenfes à  
tous G ra v eu rs ,  &  a u tres ,  de con
trefaire &  f e  fe r v ir  des m oules &  
cachets que B arbier, Ferm ier G én é
ra l des-Cartes, a f a i t  fa ir e  p ou r ¿ 'e x 
p lo ita tio n  de f a  Ferme , à peine de 
m ille  livres d ’am ende &  du carcan' 
p o u r  La première f o is  des galères 

en cas de récidive. 2 0 2
D é c la r a tio n  du  R o i , du  1 7  Mars-

1,70 3- ? p orta n t que le-droit de dix-
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h u it  deniers im pofé f u r  chaque j e u  
de Cartes &  T a r r o ts ,fe r a  réduit à  
dou^e deniers. 2 0  J

D é c la r a tio n  du  R o i  ,  d u  1 6  Février  

I 745 ’ ’  ordonne Le rétabliffe- 
m ent du d roit d ’u n .fo l f i x  deniers 

f u r  chaque j e u  de C a n e s .  2 1 1  
D é c la r a tio n  du R o i , du  2 1  Oclobre 

17 4 6  > Î UL ordonne ce q u i d o it être 
f a i t  p o u r  la  p erception  du droit éta
b li  f u r  Les C a n es , p a r  celle du  1 6  
F év r ier  1 7 4 J . .  2 1 4

A r r ê t  du  C o n feil d 'E t a t  du  R o i ,  du  4, 
A v r i l  1 7 4 7  > C1UI ordonne que les  
C a n e s  deftin éespour L 'E tranger  ,  à  
V excep tio n  de celles enlevées a van t  
le  1 0  M a rs  1 7 4 7  > demeureront- 
affujetties au  p a y em en t d u  droit or
d o n n é  être p e r ç u fu r  Les Cartes. 2 2  G 

A r r ê t  du  C o n feil d ’E t a t  du R o i ,  d u
2  5 A v r i l  1 7 4 7 ,  q u i p rescrit ce q u i 
d o it être obfervé p o u r  prévenir les 

fra u d e s  des M aîtres Cartiers dans  
la  p erception  des droits f u r  les.Car
tes-  ̂ 2 2 8  

A r r ê t du  C o n fe il d ’E ta t  du  R o i  ,  d u  
3 0  J u in  1 7 4 8  ,  p o u r  la  p rife  de 

P 0f f eJ fîon de la  Ferm e des droits f u r

T a b l e
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d e s  C h a p i t r e s .
■pourvu cependant que lesdites mifeS 
ne p orten t que f u r  Les A m b es &  les 
Ternes ;  Les m oindres rnijes p a r E x 
trait devant toujours demeurer a  

dou^e f o ls .  3 2 1
A rrêt du  C on fril à 'E ta t  du R o i , du  

2 7  Septembre 1 7 6 0  , qu i ordonna  
a u x  Receveurs de La Loterie de l  E » 
cole R o y a le  M ilita ire  d ’enregijîrer 
Les m ifes qui Leur fe r o n t portées  ,  
a van t d ’en délivrer Leurs reconnais- 
fiances ,  afin que les b illets p u ifie n t  
en être exp éd iés. _ 3 2 3

A rrêt du C o n feil d ’E t a t  du R o i  ,  du  9  
A v r i l  1 7  <¡2, qui ordonne q u 'i l  ne 
pourra être p u b lié  &  affiché aucu
nes Loteries dans le R oy a u m e  ,, 
q u e lle s  ne fioient autorifées de S a  
M a je fié  : &  fia it d éfn fies à toutes 
personnes ,  de quelque q u a lité  &  
con d ition  q u e lle s  fioient ,  de fie 
charger de la  difiribution d’ a ucun s  
B il le ts  de L o te ries ,  fians au p ré a la 
ble en avoir obtenu la  p erm iffion  
p a r  écrit du  fieu r  L ieu ten a n t G é
néral de F o lic e  dans La V il le  de 
P a r is , &  des f ie u rs  Jnten dan s dans  

les P rovin ces, 3 2 ^
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T a b l e

C h a p i t r e  c i n q u i è m e . 

Loterie»

'A rrêt d u  C o n fd l  d ’E t a t  du  R o i , du

l ï r r P a<olre I 7 5 7 » p orta n t éta -  
b lijjem ent d 'u n e  Loterie en fa v e u r  
de l ’ E co le  R o y a le  M ilita ire . 2514, 

P la U ' de la  Loterie com pofée dans les 
p rin cip es de celles établies à G ènes ,  
R o m e ,  V en ife  , M ila n  ,  N a p les  ,  
&  en dernier lie u  à V ien n e en A u -

2 9 S
A r r ê t  d u  C o n fe il d ’E t a t  d u  R o i ,  du

3 O J u in  1 7 5 9 , .  q u i renvoieparde-  
v a n t  les Com m iffaires du  C o n fe il,.  
&  les f ic u r s  In ten d a n s &  Com m is- 

Ja ires dépa rtis dans les P ro v in c e s , 
toutes le s  conteflations nées &  à  
naître à l ’occafion de la  Loterie de 

,  ̂E c o le  R o y a le  M ilita ire . 3 1 7  
A r r ê t  du  C o n feil d 'E t a t  du  R o i  ,  du

2  Ç A o û t  1 7 5 .9  3 <lUL ordonne a u x  
A  dm  in i  [Ira teurs de la  Loterie de
l  E c o le  R o y a le  M ilita ire  ,  de rece
v o ir  les m ifes de trois &  d e - f x f o ls ,
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d e s  C h a p i t r e s .
Lettre du R o i  à  M . le M arquis de: 

S ta in v ille  , Am baffadeur de Sa. 

M a jejlé  à R o m e . 3 4 4
A r r ê t du  C o n feil d ’E ta t  du  R o i , du  

1 4  M a i 1 7  £ 7 ,  qu i autorift le C on 
f e i l  de £ E c o le  M ilita ire  à renou-  
yeller les b a u x  des biens de la  M a n -  
f e  A b b a tia le  de l ' A b b a y e de f a in t

Jea n  de L a o n . _ f i t t -
B u l l a  u n io n is  M o n a Î ïe r i i  ia n c h  

J o a n n is  L a u d u n e n fis  , O r d im s  
f a n f t i  B e n e d i f t i ,  C a p e l l æ  S c h o -  
l æ  R e g iæ  M i l i t a r i s ,  C i v i t a t i s  

P a r if ie n f is .  _ 3 S 2
D éc r et de fu lm in a tio n  des B u lle s  d  u- 

n io n . 3.^4
A cte  C a p itu la irt des R e lig ie u x , P n eu r  

&  C om m unauté de l ’A b b a y e  de S .  
J ea n  de L a on  , p a r  lequel l'a Com 
m unauté de la d ite  A b b a y e  conßitue  
Le R .  P .  D o m  Charles N a v elo t  
P rieu r de la d ite  A b b a y e  ,  a u x  f in s  
de com paroir &  f e  préjénter à ladite 

F u lm in a tio n » 3 ^ 4
Requête préfentée à  M . r O ff ic ia l  de 

L a o n  ,  Com m iffaire délégué de N .  
S.. Père le P ap e ,  p a r Jea n  G o u lin ,  
Prêtre &  Souprieur de l ' A b b a y e d&
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T  A B t  E 
S .  Jea n  de L a o n ,  O rdre úe S .  B e 
n o it ,  Congrégation de S .  M a u r ,  
p a r  la qu elle i l  d it  q u ’i l  lu i  a été re
m is entre le s  m ains u n  A c te  du  i  ̂
O ctobre 1 7 6 0  , f .g n é  F r. Jofep k  

JD elrue , Supérieur G én éra l de la 
d ite  Congrégation de S .  M a u r , &  

x  au-deffous F r . E tie n n e  le  P ic a r d  ,  
Secrétaire ,  p o r ta n t confentem ent 
p a r  led it S upérieur G én éra l à la  
F u lm in a tio n  de la  B u lle  d 'e x t in 
ction &  d ’u n io n  de F  A b b a y e  de S .  
Jean de L a o n  à  la  C h a p elle  de l 'H ô
te l de C E c o le  R o y a le  M ilita ir e , &  
d  incorporation des revenus de la  
M a n f e  A b b a tia le  à la d ite  C ha 

p e lle . '  3 8 7  
A c te  de p rife  de p offeffion c iv ile  des 

biens dépendons de la  M a n fe  A b b a 
tia le de V  A b b a y e de f a in t  J ea n  de 
L a o n .  4 I  j  

L ettres P aten tes f u r  B u lle s  &  Sentence  
de fu lm in a tio n  p o rta n t fu p p n fjîo n  
du T itre de V A b b a y e de S .  Jea n  de 
L a o n , &  u n io n  des b ie n s,  droits &  
revenus de la  M a nfe A b b a tia le  à la. 
C hapelle de l ’E c o le  R o y a le  M i l i -  
taire,  4 2 5
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T  A- B L ■ £■

C h a p i t r e  s i x i è m e .-

TUnion de la  M anfe A bbatiale  de- 
1 A bbaye de S. Jean de L aon  r 
O rdre  de S. B e n o ît , à la  C hapel
le  de l’E co le  R oyale M ilitaire.

A r r ê t  d u  C o n fe il d yE ta t  du R o i  r  du  
2 0  A v r i l  1 7 5 5 ,  qu i ordonne que 
les revenus de la  M a n fe  A b b a tia le  
de L A b b a y e de S .  J ea n  de L a o n ,fe 
ront remis &  acquittes au Tréforier 
de L 'E co le  R o y a le  M ilita ire .  3 3 2  

A r r ê t  du  C o n feil d ’E t a t  du  R o i ,  d u  3 
J a n v ier  i j $ 6  ,  qu i ordonne que le  

■ C o n fe il de L’E c o le  M ilita ir e  fera  
procéder ju rid iqu em en t  ,  co n jo in 
tem ent avec les héritiers d u  f e u  fie u r  
E v êq u e d ’ A u x e r r e ,  à  La vifite des 
réparations des biens dépendants de 
la  M a n fe A b b a tia le  de L’A b b a y e  
de S .  J <■an de L a o n . 3 3 ^

B ré v e t d ’u n io n  de La M a n fe  A b b a tia le  
de l  A bbaye de S .  Jean de L a on  à la  
C hap elle de L 'E cole M ilita ire . 3 4 0  

XLttire. du  R o i  au  P a p e, 3:42.
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A rrêt du  C o n feil d ’ E ta t  du  R o i ,  d it  

2 6  Septem bre 1 7 5 9 ,  q u i ,  en in 
terprétant L 'A rrêt du  ConJeiL de S *  
M a jtf ié  du  I J  O Sobre  1 7 5 7  5 
ordonne que La connoiffance des 
procès &  contefiations concernant 
L'HôteL de V E co le  R o y a le  M ilita i
re ,  attribuée p a r  led it s lrrê t a la. 
co m m iffio n d esO b la ts ,fera  rejlrem - 
te a u x  affaires qui concerneront Les 
droits ,  p rivilèges  ,  im m u n ités , a c
cordés a u d it H ô t e l ,  enfemble Jes

„  biens im m eubles &  poffe/fions quel
conques ;  &  d  cet e f fe t ,  éta b lit le. 
fieur d 'O u tr em o n t, A v o c a t  au P a r- 
lem ent de P a ris  ,  dans les fo n d io n s  ■ 
de Procureur G én éra l de S .  M . erz 
ladite com m iffion. _2  ̂  7

A r r ê t  du  C on feil d ’E ta t  du  R o i  ,  d it
I  3 M a rs  1 7 6 1  ,  q u i ordonne que 
toutes les dem andes qui pourront 
concerner les biens ou droits appar-- 
tin a n s  à L’ H ô te l R o y a l des I n v a li
des y ou à  V H ô te l de L 'E cole R o y a le  
M ilita ire  ,  fero n t form ées p a r  te 
miniftère du  Procureur G én éra l du  
R o i en la  com m iffion 2-ÿZ-

d e s  C h a p i t r e s .
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A r r ê t d'enregifirem tnt desdues Lettres 

P a ten tes. 3 4 *

d e s  C h a p i t r e s .

C h a p i t r e  s e p t i è m e .

Affinage de Paris & de L y o n ,

E d it  du R o i , d u  m ois à* A o û t  1 7  S7 *
p ortan t d im in u tio n  d e s  droits J u r  
L'affinage des matières d  o r & d a r -

g î t ; /W'#» t e f r  O ffc *
d 'A ffû teu rs  des M onnaies de Pans- 

&  de L y o n  ,  &  création d e P ar̂ [

L m f e s '% t e n t c s  du  m ois de Février  
1 7 6 0 ,  con firm â m es de d on a tion  
des f i x  O ffices d 'A ffin eu rs  de P a r is
&  de L y o n ,&  tra n sla tion  de proprié

té  à  L 'E cole R o y a le  M ilita ire .  4 5 0  
E d it  du  R o i  du m ois de D écem bre  

1 7 6 0 ,  p ortan tfu p p reffion , a  com 
m encer du  prem ier Jan vier  1 7 6 1  , 
du droit de marque f u r  chaque marc 
de lin g o t defiiné à être converti en  
traits d 'argent : D e s  quatre O ffices  
d 'A ffin eu rs &  D êp a rteu rs d  or 6* 
d'argent ,  créés p a r  E d i t  du  m ois
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f Â o â t  1 7 5 7 ,  p ou r la  F i l l e  dé 
L y o n  ;  &  réunion de leurs fo n ctio n s  

, à la  C om m unauté des M a îtres &  
M a rch a n d s Tireurs d ’or de la d ite
V il le .  . r r

T a b l e

C h  a P I T R E  H U I T I È M E .

A r r ê t d u  C o n feil d ’ E t a t  du  R o i ,  du
2  5" A o û t  1 7  6 0  ,  q u i attribut d e u x  
deniers p o u r  livre à  l ’E c o le  R o y a le  
M ilita ir e , f u r  le  m ontan t des dé-  
p en fss des m archés concernant l a  
fu bfifian ce ,  l'entretien &  le fervice  
t a n t  des Troupes de S a  M a  j e  f ié  
que de f e s  P la ce s .

C h a p i t r e  n e u v i é m e ,-. 

Em prunts; .

A r r ê t  du  C o n feil d ’E t a t  d u  R o i ,  d u  

2.0 M a rs  17  5 1 » Qui autorife l ’H ô -  
t d  de l 'E c o le  R o y a le  M ilita ir e ,  à  

faire, u n  em prunt de d eu x m illions.
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•d e s  C h a p i t r e s .
de livres rem bourfables en quinze, 
années. 4  6 6

A r r ê t  du  C o n feil d 'E t a t  d u  R o i , du  7  
Février  1 7  J 6 , q u i perm et à l ’ H o t t l  
de V E c o le  R o y a le  M ilita ir e  ,  de 
continuer ju s q u ’à  la  concurrence de- 
cin q  cens m ille  l iv r e s ,  £  em prunt 
q u 'i l  a  été autorifê de fa ir e  p a r  A r 
rêt du  2 0  M a rs  1 7 5 1 .  4 7 1  

E d it  du  R o i ,  du m ois d 'A o ii t  1 7 6 0 ,  
p orta n t création d 'u n  O ffice de Tré- 
fo rier  de V H ô te l de l E c o l e  R o y a le  
M ilita ir e .  4 7 4

P ro v ifio n s  de la  Charge de Tréforier 
G én éra ld e  V H ô te l de l 'E c o le  R o y a 
le  M ilita ire  p o u r  le f le u r  G a è ta n -  
L am bert D u p o n t,  4 8  £

C h a p i t r e  d i x i è m e ;

G arde de l ’H ô te l .

O rdon n a n ce du  R o i  ,  du  3 J u ille t  

17  S 3 ’  P our form a tion  d ’une 
Com pagnie de bas Officiers I n v a li
d es, 4 8 ^  

F in  de la T ab le .

SCD LYON 1



A P P R O B A T I O N .

J ’ A i  v u  p a r  o r d r e  d e  M o n f e ig n e .u r  l e  C h a n 

c e l i e r  c e  R e c u e i l  d ’ E d i t s ,  D é c la r a t io n s  ,  

A r r ê t s  d u  C o n f e i l ,  R èg lem en ts &  O r d o n 

n a n c e s  d u  R o i ,  c o n c e r n a n t  l ’ E c o l e  R o y a l e  

M i l i t a i r e ,  &  j e  c r o i s  q u ' i l  n 'y  a  r ie n  q u i  e n  

■doive e m p ê c h e r  l ’ im p r e lf io n .  A  P a r is  ,  c c  

p r e m i e r  J u i l l e t  1 7 6 1 .

S i g n é ,  G  I  B  E  R  T .

F  R I  V I  L E  G  E  D U  R O I .

LO U I S ,  r A R  L A  C R A C E  D E  D lE U  ,  R o i  D ï  

F r a n c e  e t  d e  N a v a r r e  : A  110s âm es &  
féaux ConfciU crs les G ens tenans 110s C ours d e Par- 
Icm ens , M aîtres des R equêtes ordinaires de notre 
H ô t e l , G ra n d  C o n f e i l ,  Prévôt de P a r is ,  B a ill ifs , 
Sénéchaux , leurs Lieutenans C iv ils  &  autres nos Ju- 
fticiers qu’ il app artiendra; S a l u t :  N o tre  aîné 
P i e r r e  -  G i l l e s  L e  M e r c i e r  ,  an cien  Syndic ,  

an cien  C o n f u l , Im prim eur &  Libraire à  P a ris , 
N o u s a  fa it expofer qu ’i l  defircroit faire im prim er 
&  donner au Public un O u vra ge qui a  pour titre , 
R ecu eil d’ E d its  ,  D écla ra tio n s ,  s lr r it s  du C o n fe il,  
R églem ens &  Ordonnances du R o i  ,  concernant 
V E c o le  M ilita ir e  ; s 'il N ous p laifo it lui accorder 
n o s Lettres d e Privilège pour cc  néccffaircs : A  c e s  

c a u s e s ,  vou lan t favorab lem ent traiter l’ E x p o fa n t, 
N ous lui avons permis &  permettons par ces Prc- 
fentes d e faire im prim er led it O uvrage autant de 
fo is  que bon lu i fem blera , &  d e le  v e n d r e , faire 
vendre &  débiter par tout notre R o yau m e pendant 
le  tem ps d e fix années co n fécu tives,  à com pter du 
jo u r de la  d ate des Préfentes. Faifons défenfes à 
tous Im prim eurs,  L ib ra ires , &  autres P crfo n n es, 
d e quelque qualité &  condition  qu’elles fo ie n t , d’en 
introduire d ’im preffion étrangère dans aucun lieu
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de n o u e  obeiflance ;  co m m e auflï ¿ im p rim e r  ou  
faire im prim er ,  vendre ,  faire vendre , débiter ni 
contrefaire le d it O uvrage ,  n i d ’en  fa ire  ancua 
E xtrait ,  fous quelque prétexte que ce puiile ctre , 
•fans la  permiflion expreffe &  par éqrit d u d it E xpo
fa n t ou  d e ceux q u i auront d ro it d e l u i ,  à peine 
d e  confiscation des Exem plaires co n tre fa its ,  d e trois 
m ille  livres d’ am ende con tre  chacun des contreve- 
n a n s , d o n t un tiers à  N o u s , un tiers à  l’ H ôtel-D ieii 
de P aris,  Sc l ’autre tiers au d it E x p o fa n t,  ou  à  celui 
q u i aura d ro it de l u i , &£ d e to u s dépens , d o m m a 
ges Sc intérêts ; à  la  charge que ces Préfentes feront 
cnregiitrécs tout au lon g fur le R egiftre de la  C o m 
m unauté des Im prim eurs Sc Libraires d e P a ris ,  dans 
trois m ois d e  la  d ate  d ’icellcs ;  que l’ im prefliott 
du d it O uvrage fera faite dans n otre  R o yau m e ,  Sc 
non  ailleurs ,  en  b o n  papier Sc beaux ca ra ftcrcs,  
conform ém ent à  la  feuille im prim ée attachée pour 
m odèle fous le  contrefcel des Préfentes ;  que l ’ im 
pétrant Ce conform era en tout aux Reglem ens de la  
L ib rairie  ,  &  notam m en t à  celui du 10 A v r il 1715  -, 
qu’ avant de l’expofer en  vente ,  le  M anuscrit qui 
aura fervi de cop ie à  l ’ im preflîon d u d it O u vra ge , 
fera rem is dans le m êm e état où  l ’A pp rob ation  y  
aura été donnée , es m ains d e notre tiès-chcr Sc 
fé a l C h eva lier C h an celier de France le Sieur D e  
L a m o ig n o n  ¡ &  qu’il en fera enfuite remis deux 
Exem plaires dans notre B ibliothèque publique ,  un 
dans celle de notre C hâteau du L o u vre  ,  &  un dans 
celle  de noiredit très-cher Sc féal C h eva lier C h a n 
celier de France le Sieur D e  L a m o i g n o n  > le to u t 
à  peine de nullité des Préfentes. D u  contenu des
quelles vous m andons Sc enjoignons d e faire jouir 
led it E x p o fa n t, Sc Ces ayans caufes ,  pleinem ent Sc 
p a ilib lem en t,  fans foulïrir qu’ il leur fo it fa it aucun 
trouble o u  em pêchem ent : V oulons que la  copie 
des Préfentes ,  qui fera im prim ée tout au long au 
com m encem ent o u  à  la  fin d u d it O uvrage ,  foie 
tenue pour duem ent lignifiée ,  Sc qu’au x Copies 
collationnées par l’un de nos âm es Sc féaux C011- 
feillets-Secrétaires,  fo i  fo it ajoutée com m e à l ’ori
ginal ;  C om m andons au premier notre H uilfier ou 
Sergent fur ce req u is, de faire pour l ’exécution d ’ i 
cellcs tous ailes requis ôcnéceiTaites,  fans dem ander
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antre petm lflîon ,  &  n onobftant clam eur de H a r o , c 
C h a rtrc  N o rm an d e,  &  Lettres à  ce contraires. Car 
te l eft notre plaifir. D o n n e ’ à  V erfa illes ,  le  v in gt- 
huitièm e jo u r du m ois d e J u il le t , l ’an d e grâce m il 
fep t cent fo ixan te-u n  , &  de notre règne le quarante- 
iixièm c. P a u .  l e  K o i  e n  s o n  C o n s e i l .

.S ig n e ,  L E  B E G U E ,  b

R egiflrè  fu r  le  R egiflre  X V d e  la  Chambre R oyale  
.£• Syndicale des Libraires &  Imprimeurs de P a r is ,  
n °  587 > fo l-  l o i ,  conformément au Règlem ent de 
1 7 * ) .  s i  P a r is  ,  ce 31  J u ille t  17 6 1 .

Signé S A I L L A N T ,  A d jo in t .
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■R E Ç U  E I L
D ’Ë D IT S , D É C L A R A T IO N S , 

A r r ê ts  d u  C o n fe il3R é g le m e n s  
&  O r d o n n a n c e s  d u  R o i  , c o n 
c e rn a n t l’H ô te l  d e  l ’É c o le  
R o y a le  M ilita ire .

C H A P I T R E  P R E M I E R .

Ê d it  de création de [ H ô t e l  de l 'E c o le  
R o y a le M ilita ire . D écla ra tion  en  
interprétation de quelques articles  
de cet E d it .  F orm a lités à obferver  
pour l ’adm ijjîon des E lè v e s  dans est 
H ô tel. M a n ière  dont i ls  doivent être 
difiribués &  em ployés dans les T rou
p es du R o i  après leur éducation. 
P en jio n  de d eu x cents livres accor
dée à chacun d ’eu x  en entrant dans 
le s  Troupes. A d m is  dans le s  Ordres  

A
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R o y a u x , M ilita ir es  &  Iio fp ita llers  
de N o tre -D a m e de M o n t-C a rm e l  
&  de S a in t-L a za re  de Jérufalem ,  
en q u a lité de Chevaliers novices. 
P r iv é s  de cette marque de diflinclion  
6 ’ de la  pen flon  de deux cents livres, 
s ’ ils  quittent le Service fa n s  des rai- 
fo n s  qui les m ettent dans L’impoJJi- 
b ilité  reconnue d’y  refter. S u rveil
lance du ConJ'eil de L’ H ô te l fu r  la. 
conduite qu’ ils  tiennent dans les  
T ro u p e s ,  G’c.

É D I T  D U  R O I ,

P o rta n t création d’ une E c o le  R o y a le  
M ilita ire .

D on né à V erfailles au mois de Janvier. 
1 7 S 1 •

Régifiré en Parlement.

O U I S ,  P A R  L A  G R A C E  M 5  
D i e u ,  R o i  d e  F r a n c e  e t  
d e  N  a v  a r r e  : A  tous préfeng 
&  à ven ir, S a l u t . Il n'a peut- 

être  jamais été fait de fondation plus di
gn e de la religion  &  de l'humanité d ’un 
S ou verain ,  que l’établiflem ent de l’H ô - 
te l  des Invalides : c e  monument de la  
bonté du feu R o i ,  notre très-h on oré

SCD LYON 1



feigneur &  b ifa ïe u l,  eu t fuffi pour îm - 
m oriaiifer fon règne. Jufqu’a  lui les 
Officiers &  les S o ld ats,  forces par leurs 
bleflurës ou par leur âge de fe retirer 
du fervice, ne fubfiftoient qu'avec peine, 
dans nos provinces ,  des fecours que 
leur accordoient les K o is nos prede- 
cefleurs : L ouis X I V  a eu le  premier la  
glo ire de leur aiTurer un ai'yle honora
b le  , dans lequel ils trouvent une fubfi- 
flance com m ode ,  fans perdre les g lo -  
rieufes marques de leur é t a t ,  un re
pos occupé de fon dions m ilitaires p ro 
portionnées à leurs forces. Q uoiq ue 
nous n'ayons rien n égligé pour m ainte
nir ,  &  même pour augm enter la fplen- 
cieur d’un fi noble établiffem en t,  notre 
affe&ion pour des iujets qui ont eu tant 
de part à la glo ire de nos armes , nous 
a ' fait chercher les m oyens de leur don
ner des tém oignages plus particuliers 
de notre fatisfadion. Pour com m encer 
à remplir cet o b je t , nous avons par no
tre E dit du mois de N ovem bre dernier ,  
accordé la  noble.fle à ceu x  que leurs 
fervices &  leurs grades ont rendu d i
g n e s  d’un honneur que la nature leur 
avoit refiifé ; &  nous avons ouvert à 
ceu x  qui voudront m archer fur leurs 
tr a c e s , la carrière qui peut les y  con
duire : il ne nous réftoit plus qu'à d o n 
ner des preuves auffi fenlîbles de notre 
eftim e &  de notre p ro ted io n  au corps 
même de la  N o b le fle  ,  à c e t  ordre de 
citoyen s que le  zè le  pour notre fervice,

A i j
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&  la  fourni (Son à nos o rd re s ,  ne tM in - 
gu ent pas moins que la naiflance. A près 
l ’expérience que nos prédéceiTeurs &  
nous-m êm es avons faite d e  ce que peu
vent fur la N o b le fle  françoife les lèuls 
principes de l’h o n n eu r, que n’en d e
vrions-nous pas attendre ,  fi tous ceu x  
qui la com pofent, y  joign oien t les lu
m ières acquifes par une heureufe édu
cation  ? M ais nous n'avons pu envifager 
fans attendriflem ent, que plufieurs d’en- 
tr ’eu x  après avoir confommé leurs biens 
à  la  défe.nfe de l’E t a t , fe trouvaflent 
réduits à lai (Ter fans éducation des en - 
fans qui auroient pu fervir un jour d’ap
pui à leur fa m ille ,  &  qu’ils éprouvaflene 
le  fort de périr ou de v ie illir  dans nos 
arm ée s,  avec la douleur de prévoir l'a- 
viliffem ent de leur nom dans une po~ 
ftérité  hors d’état d’en foutenir le  luftre: 
N ou s avons tâché d ’y  pourvoir autant 
que nous l'avons p u ,  par les grâces que 
nous avons déjà répandues fur eu x  j  
mais les dépenfe3 indifpenfables d e  la. 
gu erre m ettant des bornes à nos bien-r- 
fa i t s , nous avons préféré le  bien fo lide 
d e  la p a ix , à tout ce  que nous pouvoit 
offrir de plus féduifant le fuccès foutenij 
d e  nos arm es. A  préfent que nous pou
vons foulager plus efficacem ent cette  
précieufe portion de la N o b le fle  ,  fans 
que les m oyens que nous y  em ployerons 
augm entent les charges de notre peu
p le  ,  nous avons réfolu de fonder une ; 
Ecole M ilitaire, &  d 'y  faire é lever fous
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nos y e u x  cinq cents jeunes G en tilshom 
m es nés fans biens ,  dans le ch o ix  d es
quels nous préférerons ceu x  qui ,  en 
perdant leur père à la guerre ,  font de- 
venus les enfans de l’E tat : N ou s efp é- 
rons même que l ’utilité d e  cet étab lif- 
fem e n t, qui fem ble n’avoir pour o b je t 
qu’une partie de la  NoblefTe , pourra fe 
communiquer au corps entier ; &  que 
le  plan qui fera fuivi dans l’éducation 
des cinq cents Gentilshom m es que nous 
adoptons ,  fervira de m odèle aüx pères 
qui font en état de la  procurer à leurs 
enfans ; enforte que l ’ancien préjugé 
qui a fait croire q u e la valeur feule fa it 
l'hom m e de g u e rr e , cède infenfible- 
ment au go û t des études m ilitaires, que 
nous aurons introduit. Enfin nous avons 
confidéré que fi le  feu l lo i  a fait c o n - 
ftruire l’H ô te l des In va lid es pour être 
le  term e honorable où viendraien t finir 
pailîblem ent leurs jours ceux qui a u - 
roien t v ie illi dans la profeifion des ar
m es , nous ne pouvions mieux fecon der 
fes vues qu’en fondant une éco le  où la 
jeune N o b le fleg u i doit entrer dans cet
te  carriè re ,  pût apprendre les principes 
de l’art d e  la guerre ,  les  e x e rc ice s  &  
le s  opérations pratiques qui en dépen
dent ,  &  les fciences fur lefquelles ils  
font fondés. C ’eft par d es m otifs auffi 
preflans que nous nous fommes déter
minés à faire bâtir inceiTamment auprès 
de notre bonne v ille  de P aris  ,  &  fous 
le  titre d'Ecole Royale M ilita ire ,  un.

A  iij
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h ô tel affez grand &  allez fpacieux pour 
recevo ir no,n-feulement les einq cents 
jeun es G entilshom m es nés fans b ie n , 
pour leiqueis nous le deilinons ,  mais 
en core pour lo g er les Officiers de nos 
troupes auxquels nous en confierons le  
■commandement, les m aîtres en tous 
gen res qui feront prépofés aux inilru- 
A ion s &  aux ex erc ice s  ,  &  tous ceu x  
qui auront une part ne'ceifaire à l'admi- 
niiîratior. fpiritaelle &  tem porelle de 
cette  maifon. A  c e s  c a u s e s  ,  après 
avoir fait m ettre cette affaire en délibé
ration dans notre C o n fe il ,  de l’avis d’i — 
c e l u i ,  &  de notre grâce fpéciale ,  plei
ne puiifance &  autorité r o y a le , nous 
avons par notre préfent E dit perpétuel 
&  irrév o ca b le ,  d i t ,  ftatué &  o rd o n n é , 
difons ,  ftatuons &  ordonnons ce  qui 
fuit.

A r t i c l e  p r e m i e r .

N ou s avons par notre préfent E d i t ,  
fondé &  é t a b li ,  fondons &  établirons 
à  perpétuité une E co le  m ilitaire, pour le 
logem en t, fubliftance,entretien  &  édu
cation  dans l’art m ilitaire, de cinq cents 
jeun es G entilshom m es de notre ro y au 
m e, dans l’admiffion &  le  ch o ix  defquels 
i l  fera  exaétem ent obfervé ce que nous 
prefcrirons ci-après. A  l’effet de q u o i,  
voulons qu'il fo it choifi inceflam m ent, 
aux environs d e  notre bonne v ille  de 
P aris  ,  un terrein  &  em placem ent pro
p re  &  com m ode à conftruire &  bâtir

<5
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un h ô tel (a) pour lo g er ïefdits cinq cents 
G entilshom m es, &  tous ceu x  que nous 
fuserons néceflàires à leur éducation «  
entretien ,  lequel h ô te l fera appelle 
Hôtel de ¡'Ecole Royale Militaire.

ta) C e t h ô te l e ft f i n *  dans la  p laine de G re 
n e lle  , À portée de l'hôtel des In va lid e s . I l n  c lt  
pas en core  en tièrem en t b âti ; de forte  qu o n  n y 
i-eut lo g e r  que deux cents cin quai.te-huK .E U yes , 
a u  lieu  des cinq ce n ts  pour le lq u els  i l  e lt  d eftiné.

I I .  -
I l  fera dreflé par nos A rc h ite d e s  or^ 

dinaires ,  fous les  ordres du D iredeur 
général de nos bâtim ens &  maifons ,  
d es plans des bâtimens qui doivent corn- 
pofer led it h ô t e l , fuivant les m émoires 
que nous en ferons rem ettre à notredit 
D iredeu r.

I I I .
L e s  propriétaires du terrein choifi 

pour la conftrudion dudit h ô t e l ,  feront 
par nous payés de la jufte valeur d’ice- 
l u i ,  fuivant l ’effimation qui en fera fai
te  ,  &  au prix  qui fera par nous réglé. 
E t après l’acquiiïtion faite dudit ter- 
rein ,  voulons qu’à l ’avenir il foit amor
t i , comme nous l’amortiffons par ces 
préfentes ,  fans que pour raifon dudit 
am ortiffem ent,  il nous foit payé aucun 
d r o it ,  ni aucune indem nité ,  lods &  
v e n te s ,  quints &  req u in ts,  rachats ni 
reliefs“,  pour ce  qui fe trouvera mouvant 
de n o u s, &  en cenfive de notre do
maine ,  nonobilant toutes aliénations Sc 

A  iv
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«ngagem ens ; fans aulïi payer francs^ 
fiefs &  nouveaux a cq u êts,  ban ou ar
rière-ban  ,  ta x e s ,  ni autres droits quel
conques ,  qai nous font ou pourront être 
d û s ,  dont nous déchargeons le d it  te r-  
rein  ,  en faifan t,  en tant que befoin eft 
o u  fe r o it , don &  abandon audit h ô t e l ,  
quoique le  tout ne foit pas ici particu
lièrem en t exprim é ; &  c e ,  nonobftant 
toutes ordonnances &  lo ix  à ce  con
traires ,  a u xq u elles ,  à ce regard ,  nous 
a v o n s  d érogé &  dérogeons. E t  à l ’é -  

■< gard  des droits d'indemnité- ,  d’am or- 
tiflem ent ,■ &  autres qui pourront être 
dû s à d es Seigneurs p a rticu liers,  pour 
raifon dudit terrein ,  nous nous char
geon s ,  par ces p réfen tes, de les a c
quitter ,  &  de dédom m ager lefd its S ei
gneurs ,  dont relèven t à titre  de f ie f ,  
d e  cenfive ou au trem en t,  les héritages 
que contiendra ledit terrein. D éclarons 
pareillem ent led it h ô tel éxem p td e tous 
d ro its  de g u e t ,  garde &  fortification s, 
ferm etures de v ille  &  fauxbourgs ,  &

. généralem ent de toutes contributions 
publiques &  p articu lières, te lles  qu'el
le s  puiflent ê tr e ,  exprim ées ou non e x 
prim ées par le  préfent E d it ; pour d e  • 
toutes Ieiaites éxem ptions jouir par le 
d it h ô t e l ,  entièrem ent &  fans réferve.

I V .

_ L e s  fonds néceffaires pour Pacquifi- 
tion  dudit te rr e in ,  enfem ble pour la 
conflrudion Si. l ’am eublem ent d u d it
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9' r
■fe&tel,  feront pris fucceffivem enî fur 
ceu x  que n o u s  a lig n e ro n s audit h ô t e l ,  

par form e de dotation ,  ou autrem ent,

V .
V ou lon s q u e celu i de nos S ecréta ires 

d ’E tat ayan t le  départem ent de la  guer
re -, a i t ,  fous-nos ordres ,  la fur-inten
dance dudit h ô t e l ,  pour en d iriger l ’é -  
îab lïffcm en t, &  y  faire ob ier ver le s  
réglem ens que nous j u g e r o n s  n ésefiai-. 
res pour la  difcipline ,  l ’adminiftration 
ceconomique ,  l ’éducation des E leves v 
&  généralem ent tout ce qui concernera 
l ’ordre qui doit être obfervé dans led it 
h ô te l ; &  nous établirons fous- lui an- 
intendant ,  qui lui rendra com pte de 
tou s les détails dudit h ô t e l ,  arrêtera 
le s  regiftres &  les  états d es dépenfes. 
journalières &  autres concernant l’é ta -  
bliflem ent &  la  fubfiftance dudit hôtel 
&  délivrera les  ordonnances de pay«-r
m ent fur la  caiffe dudit hotel*- 

Y L
L e  fervice m ilitaire fera fait dans-le

d it h ô t e l ,  pour form er d’autant plus les- 
E lè v esa u x  opérations pratiques de l’art 
m ilitaire ,  &  les accoutum er à la fubor- 
dination ; à l’effet de quoi nous c h o ifi-  
rons &  nous commettrons des O ffic iers ’ 
pour compofer un E ta t-M a jo r , &  p o u r  
commander les  com pagnies d’E lèves 
fuivant l ’ordre que nous établirons, gas: 
la  fuite,-
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La charge L e s  fonds deftinés pour I’étabîiiTe— 
de Tréforier m ent &  l’entretien d u d it 'h ô te l,  feront 
a été érigée rem is ès mains du T réforier qui fera par

ce par Edit du n0uS n0mmé » P0ur être P?r llli em ~ 
mois d’ Aoùi p loyés fuivant &  conform ém ent aux 

états &  ordonnances qui en feront e x 
pédiés par l ’inten dan t dudit h ô t e l ,  à 
l’effet de quoi nous voulons &  enten
dons qu’à la fin de chaque année il foit 
fa it  une aflem bjée dans led it h ô t e l ,  à 
laq u elle  préfidera le  Secrétaire d’E tat 
ayan t le  départem ent de la  g u e r r e , 
pour e x a m in e r, clorre &  arrêter le  
com pte général de la  recette  &  de la 
dépenfe qui aura été faite durant l’année 
par led it T r é fo r ie r ,  fuivant lefdits états 
&  ordonnances ; fans que led it T ré fo 
rier foit tenu de com pter devant d’au
tres que ceux qui com poferont lad ite 
afiem blée ; voulan t que les com ptes 
qui feront arrêtés ë n ic e lle  , lui fervent 
d e  décharge valable de fon maniem ent, 
par-tout où i l  appartiendra.

Y I I I .
L ’adminiftration dudit hôtel ,  tant k 

l ’égard du fpirituel. que du tem porel ,  
fera rég lé e  fur le  même pied que ce lle  
de l ’h ô te l des In va lid e s, par les ordres 
&  fous l’autorité du Secrétaire d-’E tat 
ayan t le  départem ent de la guerre.

I X .
L e s  m aîtres qui feront chargés d ’en - 

feign er les langues &  les fciences dans

V I I .
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lad ite  E co le  M ilita ire ,  ainfi que ceu x  
qui feront deftinés pour les  exercices 
du corps ,  feront par nous nom m és, iur 
la  propofition qui nous en fera faite pai 
le  Secrétaire d’ Etat ayant le  départe
m ent de la  g u e rr e ,  lequel fera pareil
lem ent chargé de nous préfenter .les 
projets de réglem ens concernant 1 or
dre &  la  difcipline que nous jugerons a 
propos de faire obferver dans toutes les 
parties de l ’adminiftration dudit liote».

X .
L ’h ô tel de l’E co le  M ilita ire jouira 

d es mêmes franchifes ,  éxem ptions &  
immunités que celles accordées a 1 h ô 
te l des Invalides ,  comme de franc-laie 
&  d’affranchiffement de tous droits 
d 'e n trée s, d’aides ,  &  autres quelcon
ques ; &  ce ,  fur les  certificats de 1 in 
tendant : nous réfervant de fixer pai la  
fuite les objets defdites éxem ptions Oc 
franchifes ,  fans qu’elles puiifent etre 
attaquées en vertu  de nos E dits , d é 
clarations &  A rrêts portant que lefdits 
droits feront payés par les privilégies 
&  non-privilégiés ,  exem pts &  n on- 
éxem pts ; à  quoi nous avons ,  pour ce  
r e g a r d , dérogé &  dérogeons par le  
préfent E d i t ,  &  fans tirer à cpnfequen-

ce. 
X L

Pour commencer à p o u r v o ir ,  tant à 
la  dépenfe de la  conftru&ion &  de 1 a- 
m eublem ent dudit h ô t e l ,  qu à ce lle  de

A  vj
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la  fubfiftancé &  de l'entretien d es cinq 
cen ts jeunes Gentilshom m es qui y  feront 
admis , nous avon s accord é &  nous ac
cordons audit h ô t e l ,  par ferme de pre
n d r e  dotation perpétuelle &  irrévo
cab le  , Je droit que nous avons rétabli 
par notre D éclaration  du ï6  F évrier 
*74? ,  fur les C artes à jou er ,  fabri
quées dans toute l'étendue de notre 
royaum e , terres &  feigneuries de no
tre obéifTance enfem ble l’augmenta
tion  dudit d r o it ,  ordonnée par notre 
D éclaration  du 1 3 du préfent mois . en 
raifan t, en tant que befoin ,  toute alié
nation néceflàire à fon p ro fit,  tant d u - 
<Ut d r o it ,  que de l’augmentation d’ic e -  

de façon qu’il fera &  dem eurera 
totalem ent détaché de nos finances ; à

v a - -n qu01 n0us en avons attribué 
îadm iniftration &  la connoiflance au
Secrétaire d 'E tat ayant le  départem ent 

* . i a # û n  e  ’  fans <3a e  néanmoins il 
puiiie i a fierm er,  notre intention étant 
qu il fo it rég i dans la plus grande &  la 
plus e x a fte  ceconom ie ,  au profit dudii 
, °  ; ^  '?*■ den'e rs  en p ro v en a n t,  - 
rem is au T ré fo n e r  d’ic e lu i , pour être 
em p loyés au fait dè fa charge : &  an 
m oyen de ladite dotation ,  &  de la ré- 
0,  5.'on que nous avons prife de ne rien 

n églig er d’ailleurs pour foutenir un éta- 
em ent auffi utile pour notre E t a t ,  

nous voulons qu’il ne puifle être  reçu .  
m! accepte pour ic e lu i ,  aucunes fonda- 
x o i ,s ,  d o n s ,  gratification s,  qui pour.
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>oient lui être faites par Quelques pér- 
fennes («)■, &  pour quelque caufe que 
ce foit ; com m e anfli qu’il ne puifle être 
f a i t ,  pour ic e lu i ,  aucune acquifition 
d’h érita g e s, ni autres biens immeubles 
qu elco n q u es, finon les héritages qui fe 
trouveront aux environs ,  &  qui y  fe
ront contigus ,  lefquels pourroient être 
jugés néceiiaires pour la plus grande 
com m od ité,  u tilité  &  em belliffemenc 
d 'icelu i.

(a )  F e u  M.:1 e  M a réch a l D lic  d e B eîleifie  a y a n î 
fa it  don au R o i des fix  ch arges d’ A flineurs &  D é -  
p arieu rs d’o r  &  d’a r g e n t f o u s  la  co n d ition  que 
ie  p rod u it e n  ap p artien droit i  l ’E c o lê  R o y a le  
M ilita ire  après la  m ort du donateu r :  S a  M a je fté  
a  confirm é ce d on  en  fa v e u r de fon  E c o le  M ilita ire* 
par lettres p aten tes du m ois de F é vr ie r  1760  ,  re- 
g iftrées  es  C o u rs  des M on n oies de F aris &  d e  
S y o n  ,  les 8 M ars &  6 M ai de la  m êm e a n n é e .

XI I .
L e s  prem iers fonds deftinés a u d it 

Hôtel devant être em ployés aux dépen- 
fes de la conftruition &  de l ’am euble
ment d’icelu i ,  il n’y  fera admis aucun 
E lè v e  que lorfque l’établiffem ent en fera  
porté à  un certain degré- de perfection ; 
à  l’effet d e  quoi nous nous réfervonsp 
d e  pourvoir dans la  fuite à l’admiffion 
defdits E lè v e s ,  foit qu’e lle  ne fe faiTe 
que lorfque l ’établilfem ent fera fin i,  
foit que les  circonftanc'es nous perm et
tent d’en avancer le  te rm e , en recevant 
chaque année un nom bre d’E lèves pro
portionné aux dépenfes que l’on pourra
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faire pour leur entretien &  leur éduca
tion ,  fans retarder d’ailleurs le  progrès 
d e  l ’établiiiem ent («).

(a) L ’ E c o le  M ilita ire fu t étab lie  p rovifoirem cn t 
d an s le château de V in c e n n e s  au m o isd 'O fto b r e  
1 7 5  3  • C e  prc-niier établiiTem ent ne put ê tre  c o m - 
p ofé que de q u a tre-vin gt E lèves  ,  q u i fu ren t trans
fé ré s  au m ois d -  J u ille t 17 5 6  d an s l'h ô te l qui 
fu b lifte  a ftu c lle m cn t.

X I I I .

C om m e nous nous fommes particu
lièrem ent propofé dans c e t établiiTe- 
m enc,.d ’en faire un fecours pour la N o - 
blette de notre royaum e , qui eft hors 
d 'état de procurer une éducation con 
venable à fes en fan s,  nous voulons &  
entendons qu'il n’y  a it que cette  efpéce 
d e  N o b le fle  qui y  a it p a r t , &  que l’on 
o b ferve  l ’ordre fu iv a n t,  dans l’admif- 
fion defdits enfans ; de forte que la  pre- 
m ière clafle foit toujours préférée à la  
fécon dé , la fécondé à la troifièm e, &  
ainlï de fuite jufqu’à la dernière.

X I V .

L a  prem ière clafle fera des orphelins 
don t les  pères auront été  tués au fervi
c e ,  ou feront morts de leurs b le flu res, 
foit au fervice ,  foit après s’en être re
tirés à caufe de leurs bleflures. L a  fé
condé clafle ,  des orphelins dont les 
pères feront m orts au fervice d’une m ort 
naturelle ,  ou qui ne s ’en feront retirés 
qu’après trente ans de commifllon d e  *
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quelque efpéce que c e  foit. L a  troifieme 
clafTe ,  des enfens qui feront à la charge 
de leurs m è re s , leurs pères ayan t été 
tués au fe r v ic e , ou étant morts de leurs 
bleflures , foit au fervice ,  foit après 
s'en être retirés à caufe de leurs b le i- 
fures. L a  quatrièm e clafle ,  des entans 
qui feront à la  charge de leurs mères ,  
leurs pères étant morts au fervice d’une 
m ort naturelle ,  ou après s’être retires 
du fervice après trente ans de com - 
mifiion de quelque efpéce que ce  fo it. - 
L a  cinquième clafle , des enfans dont 
le s  pères fe trouveront aftuellem ent au 
fervice (a).  L a  fixièm e c la fle , des en- 
fans dont les pères auront_ quitté par 
rapport à leur âge ,  leurs infirmités ,  ou 
pour quelqu’autre caufe légitim e. L a  
feptièm e claffe ,  des enfans dont les pe- 
res n’auront pas fe r v i ,  mais dont les an
cêtres auront fervi. L a  huitièm e clafle 
enfin ,  des enfans de tout le relie  de la  
N o b le ffe  ,  q u i,  par fon indigence ,  fe 
trouvera dans le  cas d’avoir befoin  de 
nos fecours.

(a) L e  R o i a  d é ro g é  i  c e t  a r tic le  par u n e  D é 
claration  du 24  A o û t  17 6 0  ,  e n  rep ortan t de la  
fixièm e à  la  cinquièm e clafle  ,  to u s le s  en tan s des 
pères re tirés  du fervice  pour d es bleflures ou des 

- in firm ités ,  ou  ap rès trente a n s  de ferv ice  n o n -  
interrom pus.

X V .

O n  recevra lefdits enfans ,  depuis 
l ’âge de huit à n eu f a n s , jufqu’à celui 
de d ix  à onze ,  à  l'exception  des o r-
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p îie lîn s,  qui pourront être reçus juiqu-'î 
î'â ge  de treize  ; en obfer-vant de n'en 
point adm ettre qui ne fçachent lire &  
écrire ,  d e  façon que l ’on puiffe les ap>- 
pliquer to u t d e  fuite à l'étude d es lan- 
gu és.

x y - t .

II ne fera admis aucun E lè v e  dans le 
d it  h ô te l ,  qu’il n’a it fait preuve de 
quatre générations de noblefle d e p è r e , 
au moins ; à. l’e ffet de quoi les pareils 
clefdits E lèves rem ettront au Secrétaire 
d ’E tat chargé du départem ent de la 
gu erre ,  un cahier contenant les faits 
généalogiques de leur naiffance ,  avec 
le s  copies collationnées ( a) des titres 
juftificatifs d’iceu x  ; lefquels cahier &  
titres feront dépofés aux archives de 
lad ite  E c o le ,  après avoir été exam inés 
&  reconnus pour véritables par le  Gé~ 
n éalogifte qui fera par nous choiïï ,  &  
mention en fera faite fur le  regiftre d’ad- 
m iflion &  d’entrée dans ladite E co le  : 
&  feront en outre tenus de rapporter 
la  preuve que lefdits E lè v es  font dan» 
3’une des elaffes portées en l ’artic le  
X I V  ,  &  m ention en fera pareillem enï 
faite fur le  regiftre d’e n tr é e ,  a vec  les 
nom y f i jr n o m â g e  &  dom icile des en - 
fans adm is.

(a )  C e s  p reuves d o iven t être fa ite s  par .t itre s  
e r ig in a u x , fu ivan t l ’ a m c lc  I X  de la  D é cla ra tio n  

A o û t  176©.
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X V I I .

L a  deftinaticjn de ces.enfans ex igean t 
qu’ils foient bien conform és, il n’en fe
ra reçu aucuns de contrefaits ,  ni d’e -  
ftropiés : fi cependant il leur arrivq.it,  
tandis qu’ils feront dans led it h ô t e l ,  
quelqu’acciden t fâcheux qui ne perm ît 
pas qu’on les deftinât pour la  guerre , 
notre intention n’en e(ï pas moins qu’ils 
y  achèvent leurs études ,  ia u f à les em
p loyer d’une m anière convenable à leur 
fituation ,  lorfqu’i l  s’agira  de leu r don
ner un état.

x v i i r .

T ou s les E lèves de l’E co Ie  M ilita ire  
feront vêtus d’un uniforme (a) ,  dont 
nous réglerons la  compofition par une 
O rdonnance particulière.

(a) C e t  u n iform e c f t  b l e u ,  vefte  &  parem ents 
ro u g e s ,  b outon s b lan cs.

X I X .

Lorfque lefdits enfans feront parve
nus à l’â g e  de dix-huit ou vin gt a n s ,  &  
même lorfque dans un â g e  moins avan
cé ,  leur éducation fe trouvera affez 
perfeftionnéé pour qu’ils puiflent com 
mencer à nous fervir u tilem e n t, notre 
intention eft qu’ils foient em ployés dan& 
nos troupes ,  ou dans les autres parties. 
4e  la  g u e rre , iuivant lesta len s &  l’aj-.

*7
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x2
titude que l’on rec nnoîtra en eu x  (a). 
E t  pour qu’ils pin, ent fe foutenir dans 
les  prem iers em plois qui leur feront 
confiés ,  nous vo i Ions &  entendons 
qu’il leur foit fait fur les fonds de l'E co- 
le  M ilita ire , une penfion de deux cents 
livres par a n n ée , laquelle leur fera con
tinuée tant que nous le  jugerons nécef- 
ia ire ; à l’effet de quoi nous arrêterons 
tous les ans un état defdites penfions , 
lefq u elles feront a llo u é e s ,  fans difficul
té  ,  dans les comptes du T r é fo r ie r , en 
rapportant par lui led it é ta t ,  &  les quit
tances néceflaires.

(a) V o ir  c i-a p rès  l’ O rd o n n aiice  du R o i du j o  
J a n v ie r  1 7 I 1  , p o n a n t règlem en t fur la  m anière 
d ont les E lèves  d e l’ E co le  R o y a le  M ilita ire  leron t 
d iftrib u és &  em ployés dans le s  troupes d e Sa 
M a je lté .

X X .

L a  prote& ion fingulière que nous 
avons réfôlu d’accorder à ceu x  de no
tre  N o b le fle  qui auront été  élevés dans 
l ’E co le  M ilita ire , ex igean t de leur part 
une reconnoiilance proportionnée au 
bienfait qu'ils auront reçu de n o u s ,  
nous avons cru qu’il éto it nécefiaire de 
leur donner une marque diftinâ'ive ; 
laq u elle  ,  en lesfaifan t reconnoître par
tout où ils  fe tro u vero n t,  leur rem ette 
fans ce lle  devant les  y eu x  les o b lig a 
tions qu’ils auront contra& ées envers 
N o u s &  notre E ta t, &  les po rte , par ce  
iouvenir ,  à  donner l’exem ple aux au
tres ,  &  à répondre dans toutes les cir-
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confiances de le o Î ’ ie  ,  à  l’éducation 
qu’ils auront reçue ; a peine cl > « c o rn  
notre d ifg ra ce , &  d’etre punis plus e -  
vèrem ent que les a u tre s,  dans tous les 
cas où ils fe m ontreroient indignes de 
•notre proteftion . N ous voulons donc 
qu’en fortant de l’E ço le  M ilita ire  pour 
pafier à quelqu’em p'oi que ce  l o i t , i s 
reçoivent de nos mains une marque d i- 
ftinftivè ( a ) , qu'ils feront tenus de por
ter toute leur v ie  ,  ainfi &  de la mame- 
rc que nous l'ordonnerons par la la ite .

la )  C e tte  m arque e l U a  croix  de m in o r ité  d es

du 4 M ars 1 7 6 1 . ^  j

I l  fera pourvu par des réglem ens par
ticuliers (b) ,  à tout ce  qui .pourrait 
n ’avoir pas été  prévu ,  ftatue , d it ex 
ordonné par notre préfent E d i t , que 
nous voulons être exécu té  en tout Ion 
contenu. Si donnons en mandement à 
nos amés &  féaux C on feillers les gens 
tenans nos C ours de P arlem en t, Cham 
bre des Com ptes &  C ou r des A id es  à 
Paris , que notre préfent E dit ils ayen t 
à faire lire  ,  publier &  re g iftre r ,  &  le  
contenu en ice lu i.g a rd e r &  obferve» 
félon fa forme &  te n e u r ,  ceflant &  tai- 
fant céder toutes chofes à ce contraires;

(b) O n  trouvera ces  R églem en s d an s la  fuite de 

çe R e c u e il.
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C ar te l eft notre plaifir. E t  afin que ctf- 
fo it ch ofe ferm e &  fiable à toujours , 
nous y  avons fait m ettre notre fcel. 
D on né à  V erfailles au mois de Jan vier, 
l ’an de grâce m il fept cent cinquante- 
«n ,  &  de notre règne le  trente-fixièm e. 
Signe,  L O U I S .  E( plus bas ,  Par le 
I\0i. M . P. DE VOYER D’ARGENSON. 
Vifa M a c i i a u l t .  V u  a n C o n fe ii, M a- 
c h a u l t .  E t fce llé  du grand fceau de 
c ire  ve rte  ,  en lacs de fo ie rouge &  
verte»

Regifiré,  oui &  ce requérant le Procu
reur Général du R o i ,  pour être exécuté 
filon Jh forme.&  teneur ; &  copies colla- 
tionnees envoyées dans les Bailliages &  Sé- 
véchaujfées du rejjort, pour y  être l û ,  pu
blié &  regifiré : enjoint aux Subfiituts du 
Procureur Général du R o i ,  d’y  tenir la 
m ain , &  d’en certifier la Cour dans le 
mois , fuivant l 'Arrêt de ce jour. A  Paris, 
en Parlement, le vingt-deux Janvier m il 
fept cent cinquante un. S ign é, Y s A B E A ff.

.10
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D É C L A R A T I O N  d u  r o i ,

Concernant t  E co le  R o y a le  M ilita ir e . 

D onnée à V erfa illes  le  z 4 A o û t 1760.

Rcgiftrée <?« Parlement.

Y  O U I S ,  P A R  XA G R A C E  D È
J L d i e ü ,  R o i  d e  F r a n c e  e t  
d e  N a v a r r e  : A  tous ceu x  qui ces 
préfentes lettres verro n t ¡ S a l u t .  
N o tre  intention ,  en inftituant une 
E co le  M ilita ire pour l'éducation dans 

■ l ’art de la guerre ,  de cinq cents jeu
nes Gentilshom m es ,  a  été  non-feu
lem ent d’en fa ite  un m oy en defou lage- 
m ent pour les fam illes nobles de notre 
royaum e , qui feroient hors d’état de 
donner une éducation convenable k 
leurs enfans ,  mais encore un ob jet de 
récompenfe pour ce lles  de ces fam illes 
qui fe feroient vouées plus particuliè
rem ent à la défenfe de notre E tat ; 
c’e ft ce double m o tif .de grâce &  d e  
juftice qui a déterminé l'ordre de pré
férence que nous avons voulu que l’on 
bbfervât dans l'admiflion des enfans qui 
nous feroient propofés pour c e t éta- 
bliflem ent. Il nous avoit paru jufte en 
général que les enfans de pères a ftu el- 
lem ent au fer.vi.ce ,  fuffent préférés à 
ceu x  dont les pères s'en feroient reti
rés j même par d es caufes légitim es j
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cependant comme il eft difterens cas où 
il pourroit être plus jufte encore de les 
fa^re concourir enfem ble dans le  même 
ordre ,  fans donner aux fervices préfens 
fur ies fervices pafl'és une préférence 
in d éfin ie, qui ne pourroit être due à 
c e u x -là  qu’autant que ia ceiTation de 
ceu x-ci n’auroit pas été produite par 
l ’im poffibilité de les continuer ; nous 
avons réfolu d’expliquer plus précifé- 
m ent nos intentions ,  tant fur c ette  pré
féren ce que fur quelques autres difpo- 
fitions de notre E dit du m ois de Janvier 
1 7 5 1 ,  portant création de ladite E co le  
M ilita ire .A  c e s  c a u s e s ,  & a u t r e s à c e  
nous m ouvan t, de l’avis de notre Con- 
feil ,  &  de notre certain e fcience ,  
p lein e puiilànce &  autorité r o y a le ,  
nous avons d i t ,  déclaré &  ordonné ; 
&  par ces préfentes fignées de notre 
m ain , d ifo n s,  déclarons &  ordonn on s, 
voulons &  nous plaît ce qui fuit.

'  A r t i c l e  p r e m i e r .

' L e s  enfans de pères que leurs bleflu- 
res auront mis hors d ’état de nous con 
tinuer leurs fervices ,  feront reçus dans 
notre E co le  M ilita ire concurrem ment 
&  dans le  même ordre que les enfans 
dont les pères feront aéùuellement au 
fervice ,

I I .

C e u x  dont les  pères n’auront quitté 
le  fervice  que par rapport à des infirmi

12.
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tés ou des accidens n atu rels,  qui n e -  
leur auront pas absolument permis d 'y  
refter ,  feront égalem ent reçus dans 
notre E co le  M ilitaire concurremment 
&  dans le  même ordre que les enfans 
des pères qui feront a& uellem ent au

L e s  uns &  les autres ne feront tou
tefois admis à cette concurrence, qu’au
tant qu'ils rapporteront un certificat 
des Officiers des C orps dans lefquels 
leurs pères auront f e r v i , lequel certifi
cat fpécifiera la qualité d es bieiiures ,  
des infirmités ou des accidens qui au
ront mis leurs pères dans la  neceüite 
ablolue de fe retirer.

I V .
Indépendamment du certificat m en

tionné en l’article  p ré c é d e n t,  lefdits 
enfans rapporteront un proces-verbal,  
fait dans le  lieu du dom icile de leurs 
pères ,  par un chirurgien ju r é ,  en pre- 
fence de deux Gentilshom m es du can
ton ,  qui ligneront a vec  led it chirurgien 
au p ro cès-v erb a l,  par lequel l'état a c
tuel des pères defdits enfans fera con- 
ftaté dans la plus exa & e v é r ité ,  &  led it 
procès-verbal fera légalife  par les  J u 
ges royaux des lieu x .

V.
L e s  enfans des pères qui auront ob

tenu de nous la  permiflion de fe retirer,
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après trente années au moins de fervices 
non-interrom pus ,  feront reçus dans 
notre E co le  M ilita ire concurremment 
a vec  les enfans des pères qui feront ac
tuellem ent au fervice  ; &  pour juftifier 
defdites trente années d e  fervices non- 
interrom pus ,  ils en rapporteront un 
certificat dü S ecréta ire  d’È tat ayant le 
départem ent de la  guerre.

V I .
L e s  demandes des parens qui propo- 

feront leurs enfans pour l’E co le  R o ya le  
M ilita ire , feront adreilées au Secrétaire 
d ’E tat ayant le  départem ent de la guer
re ,  par les iieurs Intendans &  C o m - 
m iflaires départis dans les p ro v in ces, 
chacun en ce qui concernera leur dé
partem ent ,  &  lefdites demandes feront 
accom pagnées des extraits baptiftaires 
defdits en fan s,  duem ent légalifés par 
les Ju ges royaux des l ie u x , &  de tou
tes les pièces &  a ites nécefiaires pour 
déterm iner la  claiTe dans laquelle lef- 
dits enfans fe tro u v e ro n t, d'après l ’ar
tic le  X I V  de notre E d it du mois de 
Jan vier 17 5 1 ,  lequel article fera e x é 
cuté en ce qui n’y  eil: pas dérogé par la  
préfente D éclaration.

V I L
N o tre  intention étant qu’il ne foit 

reçu dans notre E co le  M ilitaire aucun 
enfant dont les  parens pourroient fe 
pafler de c e  iècours pour l ’éducation

d e
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de leur fam ille ,  le  bien des pères SC 
m ères defdits enfans ,  &  celui des en - 
fans eu x-m êm es, clans le cas où ils au
ra ien t perdu leurs pères &  m ères,  fera 
çonftaté par lefdits fleurs Intendans & . 
CommiiTaires dép artis,  lefquels en dé
livreront leurs certificats détaillés &  
vérifiés fur les  rô les des im pofitions.

V I I I .

L e s  certificats m entionnés en l ’arti
c le  précédent feront lignés &  atteftés 
conform es à la commune renommée ,  
par deux des Gentilshom m es les plus 
voifins du dom icile des païens des en - 
iùns propofés.

I X .

I l  ne fera reçu aucun E lè v e  dans 
l ’hôtel de notre E co le  M ilita ire ,  qu'il 
n ’ait fait preuve de quatre degrés 
de N ob leffe de père au moiiis ,  y  
com pris le  produifant ; &  lefd ites 
preuves de N o b le fle  feront faites par 
titres originaux ,  &  non par Amples 
copies cpllationnées ; dérogeant à cet 
égard à la  difpofition de l ’article  X V I  
de notre E dit du mois de Jan vier 1751» 
lequel au furplus fera exécuté félon là  
forme &  teneur en ce  qui n’y  efl: pas 
d érogé par ce tte  préfente. S i donnons 
en mandement à nos amés &  féaux 
C on feillers les  G en s tenant 110s C our 
de P arlem en t,  Cham bre d es C om ptes

*5
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2.6
&  Coin' des A id es à P a r is ,  que ce* 
préfentes iis ayeut à faire lire  ,  publier 
&  r e g iftre r ,  &  le  contenu en icelles 
garder &  ob fer ver félon leur forme &  
teneur ,  nonobftànt toutes chofes à ce 
contraires ,  auxquelles nous avons e x -  
preffément dérogé &  dérogeons par 
cefdires préfentes pour ce  regard feule- 
m ent &  fans tirer à conféquence ; C ar 
te l eft notre plaifir. E n  tém oin de quoi 
nous avons fait m ettre notre fcel à ccf- 
d ites préièntes. D onné à V e rfa ille s  le 
vingt-quatrièm e jour du m ois d’A o u t , 
l ’an de grâce m il fept cent fo ix a n te , oc 
de notre règne le  quarante-cinquième. 
S W ,  L O U I S . E t plus bas, Par le  R o i, 
x e  M a r é c h a l  D u e  d e  B e l l e i s l e . 
E t  fcellé  du grand fceau de cire jaune.

Regifirée, ce requérant le Procureur Ge
neral du R o i , pour être exécutée félon fa 
forme &  teneur ; &  copies collationnees 
envoyées aux Bailliages &  Sénéckav.JJees 
du rejïàrt,  pour y  être l u e ,  pubhee &  re- 
giftrée : enjoint aux Subftituts du Procureur 
Général du Roi d’y  tenir la  mai n,  &  d’en 
certifier la Cour dans le mois,fuivant l Ar
rêt de ce jour. A  Par i s ,  en Parlement, 
le cinq Septembre m il fept cent foixante t 
S ig n é , Y s  a b e  a u ;.
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M É M O I R E  I N S T R U C T I F

S u r  ce que les P arens doivent obferver 
en p rop ofa n t leurs E n fa n s  p o u r  
L’E c o le  R o y a le  M ilita ire ,

Q U oiq u e le  R o i ,  en établiiTant cette  E(, Jt (!u 
E c o le , y  a it eu en vue toute la m0'is de jan- 

N oblefl'e de ion royaum e, Sa M ajefté y  » et 1751- 
a cependant accordé aux enfans de ce lle  
qui fuit la  profeflion des armes ,  des 
préférences d’autant plus ju fte s ,  qu’e l
les  font fondées fur le  plus ou le  moins 
de m érite des fervices m ilitaires. L e s  
degrés de ces préférences font partagés 
en huit cjàiïes dans l ’E d it d ’infiitution 
^ e  cette  E co le .

S Ç A V O I E ;

Première clajjè.

O rphelins dont les pères o n té té  tués Art. X IT . 
au ie rv ic e ,  ou  qui font m orts d e  leurs 
bleiïures ,  fo it au ièrvice  ,  {oit après 
s ’en être  retirés à caufe de leurs b lef- 
fures.

Deuxième clajfe.

O rphelins dont les pères font morts 
au fervice ,  d’une m ort n a tu re lle , 
ou qui ne s’en font retirés qu’après 
tren te ans de commiflion ,  d e  quelque 
efpéce que ce foit.

B i j
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Troifième clajfe.

Enfans qui font à la charge de leurS 
mères, leurs pères ayant été tués au 
fervice , ou étant morts de leurs bief- 
fure.s, foit au fervice , foit après s'en 
être retirés à caufe de leurs bieflures.

Q uatrièm e clajjè.

Enfaris qui font à la charge de leurs 
mères , leurs pères étant morts au fer- 
yice , d’une mort naturelle , ou après 
s’être retirés du fervice après trente ans 
de commiifion , de quelque efpéce que 
c e  foit.

Cinquièm e clajp.

A r t. i ,  n  Enfans dont les pères font aftuelle  ̂
& v d e la nient au fervice , ou qui ne s’en font} 

D é c la ra tio n  r e t i,.e' s  que par rapport à des bleffures , 
,7ûo4 ou à des infirmités qui les ayent mia 

dans l’impoflibilité d’y refter, ou après 
trente années de fer-vices non-interroiu  ̂
pus.

Sixièm e clajfe,

Enfans dont les pères ont quitté lé 
fervice par rapport à leur âge , leurs 
infirmités , ou pour quelqu’autre caufç 
légitime.

Septième daffe<,

Enfans dont les pères n’ont pas fervi j  
{nais dont les ancêtres ont fervi.
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Huitièm e claflè.

Les enfans de tout le refie de la N o- 
blefl’e qui, par fon indigence , fe trouve 
dans le cas d’avoir befoin des fecours

dlITeîeft l'ordre que Sa Majefté: entend ^A  
que l’on obferve d a n s  1 admiflion des moisdeJan_ 
enfans propofés pour l’Ecole Koyale vier ,7j!- 
Militaire; de forte que la première 
claflè foit toujours préférée à la fécon
de , la fécondé à la troifième , &  ainfi 
de fuite jufqu’à Ta dernière.

Les enfans qui n’ont ni père ni mère-* Art. xv, 
peuvent être reçus depuis l’age de huit 
à neuf ans jufqu’à l’âge de treize ; &  
ceux qui ont père ou mère, depuis huit 
à neuf ans jufqu'à dix ou onze feule
ment.

La première condition exigee , eit Art. xvi. 
qu’ils faflent preuve de quatre degrés 
de noblefle au moins , du côté du père 
feulement.

La fécondé , qu’ils foient dans l’indi- Art. x iu .  
gence.

La troifième, que leur conformation Art. xvil- 
extérieure foit bonne , c’eft-à-dire T 
qu'ils ne ioient ni contrefaits ni eftro- 
piés.

La quatrième, qu’ils fçachent lire &  Art. XV- 
écrire, afin qu’on puifle les appliquer 
tout de fuite à l’étude des langues.

II faut au fui-plus que les parens qui Art.vt <le 
ont des enfâiis à propofer, s’adreflent à la D&iaïa- 

B iij
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fjoii du 14 M M . les Intendans des G énéralités où 
Août >76o. j es famiiies c|e  ces en fans font dom ici

liées  ,  ou  aux Subdélégués de M M . les 
Intendans , chacun pour ce qui con
cern e fa fubdélégation : tou te autre 
v o ie  feroit inutile ,  &  occafionneroit 
aux parens des peines &  d es dém arches 
qu’ils doivent s ’épargner.

Us rem ettront à M M . les Intendans 
ou à leurs Subdélégués,

i ° .  L ’extra it baptiftaire légalifé  de 
l'enfant propofé ; &  ils feront attention 
que c e t extra it faffe mention du jour de 
îa  naiffance,  ainfi que cela  e ll  prefcrit 
par ^Ordonnance de 1667 ,  &  que les 
dates foient écrites en toutes lettres &  
non en chiffres.

2.0. S i le  père eft m o r t,  on aura foin 
d e  produire fon extrait m ortuaire en 
bonne forme.

5 °. O n  obfervera la même chofe par 
rapport à la m ère. 

v u i  d f  ia 4 ,0, f ° rtune d es parens fera con- 
Oéciaraiioiî ftatée par des certificats des Subdélé- 
du 24 Août gués d es lieu x  où les biens feront fi- 
17Ü0. tués. C e s  certificats feront certifiés 

conform es à la  commune renom m ée 
par deux G entilshom m es ,  vérifiés &  
v ifé s  par M M . les Intendans ; &  on 
aura foin qu’ils ne foient pas conçus en 
term es vagues &  généraux ,  fans quoi 
on n'y auroit aucun égard.

j ° .  Pour conilater la  bonne confor
mation des enfans p rop ofés, les parens 
en rapporteront un certificat de M éde
cin ou de C h irurgien .

}0
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6 D. L e s  enfans dont les pères auront 
quitté le  fervice  pour des bleflures &  
des infirmités , en rapporteront: les ĉer
tificats ex igés par les articles II I  &  XV 
d e  la D éclaration  du 2,4 A o û t 1760.

Les parens trouveront dans les mains 
de MM. les Intendans ou de leurs Sub
délégués , des mémoires, aux quetnons 
defquels ils répondront exa&ement ; 
parce que c’eft de leurs reponfes que 
doivent réfulter la diftinéhon des clal 
fes &  les autres connoiflances nécessai
res pour rendre compte au Roi de leurs
dem andes. n.

Voici en quoi confident cesqueftions,
i ° .  Sont-ils en état de faire p reu ve 

par titres de quatre degrés de noblelie 
du côté du père feulement ?

z°. Noms &  furnoms du père.
5 0. Son âge.
4°. Eft-il au fervice, ou s en eit-ii 

retiré ? A-t-il été tué au fervice , ou y 
eft-il mort d’une mort naturelle ?

Il faut détailler en cet endroit le  
temps où le  père a commencé à fervir , 
les grades par lefquels il a  pafle , les 
époques de ces g r a d e s , & c  ; afin que la  
vérification puifle s’en faire plus facile
m ent au Bureau d e là  guerre.

5°. S’il a quitté le fervice , dans quel 
temps, &  par quelles raifons ?

6°. A-t-il reçu quelques grâces du 
Roi dans le cours de fes fe.rvices, ou en
fe retirant ? .

7 ° .  Eft-il C h ev alier de Sain t-L o u is.
B  iv
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S’il l’eft, dans quel temps a-t-il été' af- 
focié à cet ordre ?

8°, La mère eft-elle vivante ?
9°. Noms &  furnoms des enfans pro- 

pofés, produire leurs extraits bapti- 
ftaires, dans lefquels l’e'vêché fera dé- 
figné. ( Les parens peuvent propofer 
plufieurs frères en même-temps.)

io°. Quel eft le nombre des frères ■ 
8c fœurs des enfans propofés ?

11 °. Ces enfans ont-ils des frères au 
fervice du R oi, des oncles ou d’autres 
parens ?

i z ° .  Sçavent-ils lire &  écrire ?
130. Ont-ils été confirmés ? Ont-ils 

fait leur première communion ?
140. Sont-ils bien conformés? En 

rapporter le certificat.
i?°. Quelle eft leur occupation ac

tuelle ?
ï 6°. Sont-ils élevés dans la maiion 

paternelle, dans des penlîons ou des 
collèges ?

17°. Quel eft le lieu de l’habitation 
des parens, la généralité , l’éleftion , 
la fubdélégation , où peut-on leur écri
re ?

180. Quel eft l’état de la fortune des 
parens ? En rapporter le certificat, tel 
qu’il eft demandé ci-deflus.

Les parens auront attention de ne 
négliger aucuns de ces éclairciflemens. 
qui font tous abfolument néceflaires»
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M E M O I R E

J)es T itres q u 'il  efi néce/aire de p ro

duire p our être reçu au nombre des 

E lè v e s  de l ' E co le  R o y  aie M ilita ire .

POur être admis au nombre des Elèves de 
l'Ecole Royale M ilitaire, il faut prou

ver au moins quatre degrés deNoblelfe du 
côté Paternel feulement, aux termes de l'Edit 
de creación de cette Ecole Royale, du mois de 
Janvier 17 î t .

Celui qui fera agréé pour y  etre reçu , doit 
repréfenter en original à Ivi- d’Hozier  de 
Serigny , Chevalier Grand-Croix de l’Ordre 
Rcyal de Saint-Maurice de Sardaigne, Juge 
d'Armes delà Nobleffe de; France en furvi- 
vance, &  en cette qualité Commillaire du 
R oi pour certifier à Sa Majefté la Nobleffe 
des Elèves de l'Ecole Royale Militaire.

i° . Son Extrait baptiilère légalité, clans 
lequel les dates feront en toutes lettres &  non 
en chiffres; 8c fi l'Extrait baptiftère ne fai- 
foit pas mention du jour de la nailTance , il 
faudroit fuppléer à cette omillion par un Aéte 
de notoriété.

1 “. Les Contrats de mariage de fon Père, 
de fon Aïeul &  de fon Bifaïeul ; 8c dans le cas 
où il n’y auroic pas eu de Contrat de maria
ge , ni ¿’Articles fous fignatures privées , on 
y  fuppléera par l’Aéle de célébration du ma
riage , duement légalité.

3°. Joindre à chacun de ces Contrats de 
mariage deux autres Ailes prouvans. la filia
tion, comme Extraits bapriltèrec, Teftamens, 

*  (B v)
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«dations de Tutelles, Gardes-nobles, Parta
ges , Transactions , Sentences, Hommages, 
Aveux & Dénoibbremens de Fiefs , Contrats 
d'Acquifitions ,  de Ventes ou d’Echanges, 
Procès-verbaux de Nobleffe pour être reçu 
dans l’Ordre de Malche , ou dans d’autres 
Ordres ou Chapitres nobles , &c.

Il faut encore y  ajouter les Arrêts , les Or
donnances , ou les Jugemens rendus fur la 
Nobleife dont on fait la preuve, foit par le 
Confeil d'Erat, par les CommilTaires Géné
raux du Confeil, &  par les Cours des Aydçs, 
foit par les Intendans, CommilTaires départis 
dans les Généralités du Royaume.

Les Aéles que l’on demande doivent êtri 
produits tous en original, &  en cas que les 
originaux ( qui font les premières grottes ) fe 
trouvent perdus, on pourra y  fuppléer par de 
fécondes grottes délivrées par les Notaires 
propriétaires des minutes, en obfervantqué 
les Notaires fe déclarent tels au bas de l ’Aéte 
délivré, que leurs lignâtures foient légalifées 
par le principal Officier de la Juftice d’où 
reffoctit le lieu du domicile du Notaire, &  
que cette-expédition fur la minute foit at- 
teftée par ce même principal Jüge Royal, qui 
certifiera avoir vérifié mot à mot l'expédition 
fur la minute.

Il faut auflî fournir le Blâzon peint des Ar
rhes de la Famille, &  l'eiplication claire Sc 
Cxaéle de ces Armes.

Enfin l’Elève agréé joindra à tous les Aéles 
de la Produétion qu’il fera devant M. d e  
Scr ig n y  un Inventaire de cës mêmes Aéles, 
qu’i l  faudra dreflèr fuivant l’ordre des datëi 
eu des degrés.

REGLEMENT
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R È G L E M E N T

Q u e le  R o i ,  en q u a lité de Souverain  
' C h e f , Fondateur &  P rotecleur des 

O rdres R o y a u x , M ilita ires  &  H of- 
p italiers de N o tre -D a m e de M on t-  
C arm el &  de S a in t L azare de J é -  
ru fa lem , veut &  ordonne t ir e  ob- 
fe r v é , ta n t p a r rapport à l'a d m in i-  
fira tio n  defd its O rd res ,  que f u r  le  
nom bre des C hevaliers dont i ls  f e 
ront à l ’avenir com pofes, &  f u r  l ’âge  

&  qualités qu’ ils  doivent avoir p o u r  

y  être adm is.

Du 15 Juin i 7 J7 *

LEs marques d’honneur étant la plus 
noble récompenfe que Sa Majeité 

puiffe accorder à ceux de fes fujets qui 
en font fufceptibles par leur r.aiffance 
&  qui fe rendent recommandables par 
les fervices qu’fls lui rendent &  à I’E- 
tat, dans les différentes places où Elle 
juge à propos de les deftiner ; Elle 
a cru d evo irà l’exemple des Rois fes 
prédécefleurs, foutenir les Ordres de 
Chevalerie qu’ils ont établis &  dont: 
ils fe font déclarés Souverains Chefs &  
Protefteurs , &  qu’ils ont toujours re
gardé comme un des plus fùrs moyens
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d’exciter cette émulation fi a vanta- 
geufe à l’Etat. C’eft dans cette vue 
que Sa Majefté a voulu donner un 
nouveau luftre aux Ordres de Notre- 
Dame de Mont-Carmel &  de Saint- 
Lazare de Jérufalem., en nommant 
à l’état &  dignité de Grand-Maître 
de ces Ordres , qui fe trouve va
cant par le décès de feu Monlieur le Duc 
d’Orléans , Moniieur le Duc de Berry, 
fils de France : Sa Majefté ne pouvoit 
donner une plus haute idée de l’èftime 
&  de l’affsition qu’elle porte auxdits 
Ordres en qualité de Souverain Chef, 
Fondateur &  Prote&eur d'iceux, qu’en 
leur donnant un Chef auflî augufte ; 
mais elle croit en même-temps devoir 
prendre les mefures néceffaires pour 
que ces Ordres puiflent fe foutenir avec 
fplendeur , &  expliquer par un nouveau 
règlement fés intentions, fur le nombre 
des Chevaliers dont Elle juge à propos 
qu’ils foient à l’avenir compofés , &  
fur les qualités des perfonnes qui y  fe
ront admifes , afin de rendre cette ré- 
compenfe encore plus flâteufe à ceux 
qui en feront décorés ; comme aufli 
pourvoir à Padminiftration de tout ce 
qui peut avoir rapport auxdits Ordres, 
jufqu’à ce queMonfieur le Duc de Berry 
ioit en âge d’y vaquer par lui-même. 
A  cet effet, Sa Majefté a ordonné &  
ordonne ee qui fuit ;
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î f

A r t i c l e  p r e m i e r .

Nulle perfonne ne pourra être reçue 
&  admife à l’avenir par le Grand- 
Maître des Ordres de Notre-Dame de 
Monr-Carmel &  de Saint Lazare de 
Jérufalem, qu’elle n’ait fait les preuves 
de fa Religion Catholique, Apoltohque 
8c Romaine , dans la forme ufitée dans 
ïefdits Ordres , &  celle de quatre de
grés de nobleffe paternelle feulement 
le Novice compris, fondée fur un-prin
cipe certain &  inconteftable de no- 
bleffe , fans qu'il puifle , fous quelque 
titre &  prétexte , ni pour aucune cauie 
que ce foit, être accordé aucune dif- 
penfe des preuves fufdites , tant de re
ligion que de nobleffe , ni que perfonne 
puiffe être reçu dans Ïefdits Ordre» 
avant d’avoir fatisfait auxdites preuves*

I L  "

PouPrendre Ïefdits Ordres d’autant 
plus recommandables, Sa Majefté juge 
à propos de fixer les Chevaliers qui y  
feront admis à l’avenir au nombre dé 
cent, conformément à ce qui avoit étér 
prefcrit par le Brévet du Roi Henri IVj, 
du 30 Novembre 1608, y compris les- 
eccléfiaftiques , qui ne pourront y oc
cuper plus de huit places, &: qui feront: 
obligés aux mêmes preuves que les 
Chevaliers laïcs l’intention de Sa M&:
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jefté étant que le nombre de cent Che
valiers ne puiiîè être augmenté par le 
Grand- Maître , auquel elle recomman
de très-exprefsément d’y recevoir par 
préférence à toutes autres conîïdéra- 
tions , les perfonnes qui feront ou qui 
auront été employées utilement au fer- 
vice de Sa Majefté dans l’intérieur du 
Royaume, près de fa Perfonne , dans 
les Cours étrangères , ou dans des pla
ces ou emplois de confiance , &  qui au
ront les qualités requifes par l'article 
premier du préfent Règlement ; déro
geant pareillement à tous édits, fta- 
tuts , réglemens ou autres titres &  ufa- 
ges defdits Ordres, en ce qui fe trou
verait de contraire au préfent article. 
Les familles des Chevaliers qui vien
dront à décéder, feront obligées d'en
voyer au Secrétaire defdits Ordres, 
des extraits ou certificats de la mort du 
Chevalier décédé, pour en être fait 
mention fur le regiftre defdits Ordres.

I I I *

Aucunes perfonnes ne pourront pa
reillement être reçues dans lefdits Or
dres , qu'à l’âge de trente ans accom
plis i  &  fi par des confàdérations parti
culières &  relatives à l'avantage de la 

• ' ? ‘3 &  au bien du fervice de Sa 
Majefte, le Grand-Maître jugeoit à 
propos de conférer plutôt ces Ordres 
a quelques p.erfcfones, l’intention de Sa
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Sîajefté eft qu’il ne le puifle faire an- 
de flous de l’âge de vingt-cinq ans ac
complis , fans qu’il puifle pareillement 
être accordé de difpenfe fur cet article-, 
&  ce nonobftant tous ftatuts , règle
ment &  ufages defdits Ordres à ce 
contraires.

I V .

Sa Majefté n'entend par l’article pré
cédent préjudicier à tous ceux qui juf- 
qu’à ce jour auront été reçus dans lef- 
dits Ordres, lefquels continueront leur 
vie durant de jouir des honneurs &  
prérogatives qui y font attachés, ainii 
que des commanderies , penlions &  bé
néfices dont ils font en poflelîion.

V.

Sa Majefté veut qu’à l’avenir il ne- 
foit plus reçu dans lefdits Ordres , de 
Chevaliers de grâce , de Comman
deurs ,  Fondateurs ni Servans ; fon in
tention étant que lefdits Ordres ne- 
foient compofés que de perfonnes en 
état de fatisfaire à l’article premier de 
ces préfentes , révoquant en outre tou
tes concertions qui peuvent avoir été 
ci-devant données par les Grands Maî
tres defdits Ordres, d’en porter la 
croix , fi les perfonnes qui ont obtenu 
cette permiffion n’ont pas été reçues 
Chevaliers, &  en conféquence leur 
fait défenfe de porter à l’avenir la crois
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¡k  le ruban defflits Ordres ; enjoignant 
aux grands Officiers d’iceux d’y tenir 
exa&ement la main.

V I .

Veut &  ordonne Sa Majefté que les 
fondations faites par quelques perfon- 
nes afin d’être reçues Chevaliers dans 
îefdits Ordres, pour lefdites fondations 
appartenir auxdits Ordres après le dé
cès du fondateur , ayent- leur entière 
exécution. A  l'égard des fondations 
faites pareillement à l’effet de pouvoir, 
être admis &  reçus Chevaliers dans 
Iefdits Ordres, lefquelles doivent pafi» 
fer aux fils aînés, &  au défaut de l'aîné 
au puîné , &  ainfi fucceffivement à tous 
les enfans inâtes du fondateur , l’inten
tion de Sa Majefté eft que le fondateur 
reçu Chevalier, jouiffe fa vie durant de 
la commanderie par lui fondée, qu’il 
continue de porter la croix defdits Or
dres , &  de jouir des honneurs , pré
rogatives , privilèges &  diftinêfcions 
qui y  font attribués ; mais après fon 
décès le fonds de fa commanderie re
tournera à fa famille dans l’état où il fs  - 
trouvera alors , comme un bien patri
monial , fans que les enfans &  defcen- 
dans du fondateur puiffent prétendre era 
vertu de la fondation faite par leur 
père ou aïeul, être reçus Chevaliers 
defdits Ordres , à moins qu’ils n’ayenü 
les qualités requifes par l’article pre~

P?8
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mîer du préfent règlement, &  l'âge 
prefcrit par l'article III d’icelui ; l’in
tention de Sa Majeilé étant en réfor
mant lefdits Ordres , de reconnoitre &  
de récompenfer le mérite &  les fervi- 
ces, fans avoir égard à toutes autres 
confidérations particulières. Veut que 
îa même difpofition ait lieu à l’égard 
des fondations pareillement faites par 
quelques autres perfonnes , à l'effet' 
d’être reçues Chevaliers , à condition 
que lefdites fondations pafferor.t à per
pétuité à leurs enfans &  defcendans 
mâles en ligne direite ; ordonne que., 
les fondateurs jouiront leur vie durant,, 
en qualité de Chevaliers fondateurs 7 
de leur commanderie , mais après leur 
décès le fonds defdites commanderies 
retournera à la famille du fondateur 
dans l'état où il fe trouvera alors > 
comme un bien patrimonial, fans que 
les enfans ou defcendans du fondateur 
puiffent prétendre, fous prétexte de 
ladite fondation , à être reçus Cheva
liers defdits Ordres , à moins qu’ils 
n’ayent les qualités &  âge fufdit.

V I I .

Defirantrenouveller les anciens ufa- 
ges defdits Ordres concernant les fon
dions des grands Officiers , l’intention 
de Sa Majefté eft qu’à mefure que ceux 
qui font aétuellement revêtus defdites 
places viendront à décéder, ils foiens
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remplacés dans leurs fondions par ceux 
des Chevaliers que le Grand-Maître 
jugera à propos de nommer à cet effet 
attendu qu'il n’y  a dans leTdits Ordres 
aucunes charges vénales ; le Héraut &  
les deux Huiflïers defdits Ordres con
tinueront de faire les fondions dépen
dantes de leur place , leur vie durant, 
mais après leur décès ceux qui leur 
fuccéderont jouiront des privilèges at
tribués auxdits Ordres, fans être tenus 
de faire d'autres preuves que celles de 
religion, &  lefdits. Héraut &  Huif- 
fiers , préfe'ns &  à venir , ne pourront 
porter que la médaille de l’Ordre, at
tachée à la boutonnière , avec le petit 
ruban de la couleur de celui defdits: 
Ordres.

V  1 1 1 .

Voulant ftatuer fur le droit de paiTà- 
ge &  autres frais qui feront payés par 
chacun des Chevaliers q.ui feront à l’a
venir admis dans lefdits Ordres, Sa 
Majefté a par le préfent règlement fixé 
le droit de paffage à la fomme de mille 
livres , &  Te droit des Officiers à celle 
de cent vingt livres , pour être diftri- 
buées entr’eux fuivant l’ufage jufqu’à 
préfènt obfervé > indépendamment dea 
honoraires du Généalogifte qui n!aura 
aucune part dans le préfent droit de 
paffage, &  qui fera payé par les Che
valiers reçus,
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Veut Sa Majefté que les preuves de 
noblefle de ceux qui feront nommés 
auxdits Ordres , foient faites par le 
fieur de Clairambault, Généalogifte de 
fes Ordres, qu’elle commet par le pré- 
fent règlement, fsyis qu’il foit tenu de 
faire aucun nouveau ferment, lequel, 
après les avoir lignées &  certifiées, en 
fera le rapport au Grand-Maitre , lorf- 
qu’il adminiftrera lui-méme lefdits Or
dres , &  en préfence de ceux des grands 
Officiers &  Chevaliers qu’il lui plaira 
de nommer, &  jufqu’à ce que le Grand- 
Maitre gouverne par lui-même lefdits 
Ordres, les preuves de noblefle feront 
admifes de la manière dont Sa Majefté 
l’expliquera par le préfent règlement ; 
&  d’autant que le Généalogifte des_Or- 
dres de Sa Majefté fe trouvera taire 
les mêmes fondions dans ceux de No
tre-Dame de Mont-Carmel &  de Saint 
Lazare de Jérufalem , il portera la 
croix defdits Ordres fans être tenu à 
aucune des formalités  ̂ prefcrites par 
l’article premier du préfent règlement,

X.

Les Chevaliers porteront au col la 
croix defdits Ordres attachée à un ru
ban de couleur amarante : &  dans les 
sccaiions de cérémonies, ils porteront

I  X .
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üa croix ainfi &  de la manière dont il en 
a été ufé jufqu'à préfent.

X I .

Et attendu que Monfieur le Duc de 
Berry n’eft pas en état d’àdminifter par 
lui-même lefdits Ordres, Sa Majefté a 
cru devoir en confier la régie , admi- 
niftration &  gouvernement, jufqu'à ce 
qu’il foit en âge d'en prendre par lui- 
même l’adminiftration, à une perfonnc 
dont le zèle pour la perfonr.e de Sa 
Majefté, celle de Monlieur le Duc de 
Berry, &  peur lefdits Ordres , lui 
foient également connus ; &  à cet effet 
Sa Majefté a fait choix du fieur Louis 
Phelypeaux , Comte de Saint-Floren- 
->n , Confeiller en tous fes Confeils, 
Miniftre d’Etat, Secrétaire d’Etat &  
de fes commandemens , Commandeur 
&  Chancelier de fes Ordres, Chan
celier de la Reine , pour avoir J'admi- 
niftration générale de tout ce qui peut 
concerner lefdits Ordres , tant pour les 
biens qui leur appartiennent, que pour 
tout ce qui a rapport au cérémonial, 
comme auflï pour prélider aux chapitres 
généraux ou affemblées particulières , 
&  confeils defdits Ordres, recevoir de 
par Sa Majefté , Monfieur le Duc de 
Berry , &  en fa préfence, le ferment 
desChevaliers que Sa Majefté fe réfer- 
ve de nommer, jufqu’à la majorité de 
Monfieur le Duc de Berry , <5c géné
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ralement pour faire &  ordonnerai! nom 
du Grand-Maître , tout ce qu'il pour
voit faire &  ordonner par lui-même.
Et attendu que cette fon&ion honora
ble exige une diftinftion extérieure 
defdits Ordres , l’intention de Sa Ma- 
jefté eft que ledit fieur Comte de Saint- 
Florentin puiffe en porter la croix fans 
être tenu à aucune réception ; Sa Ma- 
jefté a commis &  commet par ledit 
préfent règlement ledit fieur Comte de 
Saint-Florentin pour entendre les preu
ves des Chevaliers qu'elle aura nom
més , &  pour lui en rendre compte 
avant la réception, comme aulïi pour 
prendre poffeilion ; pour &  au nom de 
Monfieur le Duc de Berry , dudit état 
&  dignité de Grand Maître defdits Or
dres , &. de tout ce qui en dépend.

X I I .

Voulant régler la forme dans laquelle 
les Chevaliers defdits Ordres, qui au
ront été par Sa Majefté nommés , fe
ront reçus , fon intention eft qu’ils le 
foient en préfence &  dans l’appartement 
du Grand-Maître ; Sc ledit fieur Comte 
de Saint Florentin , que Sa Majefté a 
commis à cet effet, recevra leur fer
ment pour &  au nom diTGrand-Maître, 
en préfence des grands Officiers &  Che
valiers qui y auront été appellés , &  
c e , jufqu’à ce que le Grand-Maître foit 
en âge de recevoir par lui-même le
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ferment des Chevaliers , &  de fe con
former à l’ancien cérémonial ou à celui 
qu’il jugera à propos d’introduire , Sa 
Majefté veut que les réceptions foient 
faites, &  les fermens prêtés en la forme 
ordinaire à I’iffue de la MefTe qui fera 
célébrée dans, la chambre ou chapelle 
dudit Grand-Maître.

X I I I .

Sa Majefté confirme lefdits Ordres 
de Notre-Dame de Mont-Carmel &  
de Saint Lazare de Jérufalem , dans 
tous &  chacuns les droits, privilèges, 
franchifes &éxemptions qui y ont été 
attribués par les Papes , par les Rois 
prédéceiTeurs de Sa Majefté , &  par 
Elle-même , &  c e , conformément aux 
bulles des Papes , édits, déclarations , 
arrêts &  réglemens rendus par les Rois 
fes prédéceiTeurs , ou par Sa Majefté, 
en faveur defdits Ordres.

X I V .

Les Chevaliers de minorité qui ont 
été jufqu’à préfent admis &  non reçus , 
qui ne feront point en état de faire les 
preuves preferites par l'article premier 
de ces préfentes, ne pourront être re
çus à profeffion dans lefdits Ordres, ni 
en porter la croix. A l’égard de ceux 
qui ont été admis en minorité pour être 
reçus dans la fuite, l’intention de Sa
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Majefté eft qu’ils ne le puiffent être quê 
lorfqü’ïls auront atteint au moins l'age 
de vingt-cinq ans accomplis, &  en fa- 
tisfaifant par eux au préfent règlement,  
fans qu’à l’avenir il puiffe être reçu dans 
Iefdits Ordres aucuns Chevaliers de 
minorité.

X V .

Veut néanmoins Sa Majefté que 
ceux des Gentilshommes qui auront été 
élevés dans l’Ecole Royale Militaire, 
&  qu’EUe jugera à -propos d’admettre 
dans Iefdits Ordres, puiffent y etre re
çus en fatisfaifant à l’article premier du 
préfent règlement, quoiqu’ils n'euflent 
pas l’âge prefcrit par l’article III d 1- 
celui, &  que le nombre de cent Che
valiers , auquel Elle veut que Iefdits 
Ordres foient réduits à l’avenir , fe 
trouvât rempli, fon intention étant 
qu’il puiffe être excédé en faveur def- 
dits Gentilshommes feulement qu’Elle 
jugera à propos d’y  admettre. Veut pa
reillement que ceux d’entr’eux , que 
Sa Majefté ou le Grand-Maître juge
ront à propos de recevoir dans Iefdits 
Ordres , foient éxempts du droit de 
paffage , &  de tous autres droits , lors
qu'ils feront reçus dans Iefdits Or
dres : fon intention eft au furplus , que 
jufqu’à ce qu'ils ayent l'âge de trente 
ans accomplis , ils ne puiffent porter 
que la petite croix defdits Ordres à 
guatre faces, attachée à la boutonnière
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avec un ruban de la couleur de,celui 
defdits Ordres ; &  même lorfqu’ils au
ront atteint ledit âge de trente ans, ils 
ne pourront porter la grande croix &  
cordon defdits Ordres fans en avoir ob
tenu la permiffion du Grand-Maître.

Mande &  ordonne Sa Majefté au 
Grand-Maître defdits Ordres, audit , 
fieur Comte de Saint-Florentin, aux 
grands Officiers &  Chevaliers, & à  
tous autres compofant ou dépendans 
défaits Ordres, de garder , obferver, 
&  de fe conformer au pre'fent régle- 
»«Jt » I11* fera enregiftré ès regiihes 
de l’Ordre dans un chapitre général, 
pour être exactement exécuté félon fa 
forme &  teneur. Fait &  arrêté à Ver
sailles, le Roi y étant, le quinze Juin
r o t  Cent cincluante-f'ept. Signé, 
LOUIS. E t plus b a s , P h e ly p e a u x .

L u  &  enrcgiflré au regijîre capitulaire 
clefdits Ordres,  le lundi vingt Juin mil 
fept cent cinquante-fept ,  au Chapitre tenu 
au vieux Louvre par ordre du Roi ledit 
jour ,  par nous Claude Dorât de Cha- 
meulles , Chevalier ,  Commandeur ,  Gref
fier , Secrétaire Général defdits Ordres.
S ig n é , D o u â t  d e  C h a m e d i i e s ,
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O R D O N N A N C E  D U  R O I ,

P o u r  régler la  m anière dont les G en tils
hom m es, E lè v e s  de l ’ E co le  R o y a le  
M ilita ire  3 fe ro n t' diflrihués &  em
p lo y és  dans les Troupes du R o i .

Du 30 Janvier 1761.

D e  p a r  x e  Roi.
SA M a j e s t é  voulant, en exécution 

de l’article X IX  de fon Edit du 
mois de Janvier 1751, portant établif- 
feme'nt de l’Ecole Royale Militaire , 
fixer d’une façon invariable la manière 
dont les Gentilshommes élevés dans 
ladite Ecole feront à l’avenir diftri- 
bués dans fes Troupes : Et defirant que 
tous les Corps qui les compofent, puif- 
fent également participer à l’avantage 
d’avoir des fujets élevés auiïi utilement 
pour fon fervice , Elle a jugé à propos 
de faire fur cela connoître fes inten
tions ,  ainfi qu’il fuit ;

A r t i c l e  p r e m i e r .

Lorfque les Elèves del’Ecole Roya
le Militaire feront parvenus à l’âge de 
dix-huit ou vingt ans, &  même lorfque 
cians un âge moins avancé, pourvu que
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c e  ne foit pas au défions de celui de 
fèize ans, leur éducation le trouvera 
affez perfe&ionnée, pour qu'ils puifient 
commencer à fervir utilement l’Etat, 
ils feront , conformément à l’article
X IX  de l’Edit du mois de Janvier 17 51, 
portant création de ladite Ecole, em
ployés dans les troupes de Sa Majefté, 
&  dans les autres parties de la guerre, 
fuivant les talens &  l’aptitude que l’on 
reconnoîtra en eux.

I I .

Ceux d’entr’eux qui, dans le cours 
de leurs études, auront fait le plus de 
progrès dans les Mathématiques &  dans 
les autres parties relatives au Génie , 
feront envoyés dans l’école de Méziè- 
res, où ils feront reçus en qualité d’In
génieurs , après les examens ordinaires»

Ï I  I,

Il en fera ufé de même par rapport à 
«eux dans iefquels on reconnoîtra de 
l ’aptitude &  du goût pour PArtiïlerie. 
Entend Sa Majefté que les Elèves de 
l ’Ecole Militaire , qui feront deftinés 
pour le Corps royal de PArtiïlerie, y  
ioient admis en qualité de Sous-Lieu- 
tenans , fans être obligés de pafler par 
Pécole des Elèves ; dérogeant en leur 
faveur à ce qui eft prefcrit par l’article
X X  de ¡’Ordonnance du j  Novembre

1758,

4 8
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,
, concernant le Corps royal de 

¡'Artillerie , dans lequel cependant les 
Elèves de l’Ecole Militaire ne pourront 
être admis -, qu’auparavant ils n’a.yent 
fubi à la Fère un examen , dans lequel 
ils auront démontré qu’ils ont les qua
lités 8c le degré d’inftruifcion néceffaires 
pour être reçus en qualité de Sous- 
Lieutenans.

I  V ,

Les autres feront répartis dans l'in
fanterie , la Cavalerie 8c les Dragons , 
fuivant ¡es talens &  les difpoiitions 
qu’ils auront pour l’une ou l’autre de 
ces efpéces de fervice , 8c cette répar
tition fe fera à tour de rôle dans les 
régimens d’infanterie, de Cavalerie &  
de Dragons., chacun en proportion de 
leur compofïtion, à commencer par la 
tête ; à l’effet de quoi les Colonels 
continueront d’adreffer au Secrétaire 
d'Etat ayant le département de la guer
re , des états exaârs des emplois vacans 
dans leurs régimens , afin qu’il en foit 
difpofé par Sa Majefté , en faveur des 
Elèvesde l’EcoleMilitaire; de manière 
que , quand il y  en aura un employé 
dans chaque bataillon 8c dans chaque 
régiment de Cavalerie 8c de Dragons , 
à  raifon d’un par deux efcadrons, oo 
recommence par la tête.

ç
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V .

Les régimens dans Jefquels il fe trou
ve a&uellément des Elèves de l’Ecole 
Militaire , ne feront point dans le cas 
de l’exécution de l’article ci-deilus, 
jnfqu’à ce que leur tour revienne; 
N ’entend néanmoins Sa Majefté inter
dire aux parens defdits Elèves , la fa
culté d’obtenir pour eux des emplois 
dans les régimens où ils delîreroient de 
les voir placés de préférence , ni aux 
Colonels celle de demander des Elèves 
auxquels ils pourraient prendre quel
que intérêt particulier ; fon intention 
étant que les Elèves qui feront deman
dés à l’avance par les Colonels , leur 
fbient accordés fans difficulté , & qu’a
lors ils ceflent d’être dans le cas de 
l ’exécution de l’article I V ,  jufqu’à ce 
que leur tour revienne.

V I .

L e s  E lèves de l'E co le  R o y a le  M ili
ta ire qui quitteront le  fervice  ,  feroni 
privés de la penfiôn de deux cents livres 
que Sa M ajefté leur accorde en fortanC 
d e  l’h ô te l , à  moins qu’ils ne cellènE 
leurs fervices par rapport à dés bleffu- 
res ou d’autres caufès équivalentes qui 
les  m ettent dans l’impoflîbilité recon
nue de les  continuer : Sa M ajefté fe 
réfervant de déclarer fes intentions par

SCD LYON 1



rapport à la  c ro ix  de m inorité d e l ’O r -  
dre de Saint-Lazare , qui aura été don
née aux Elèves fortant de 1 bcole Mili
taire , &  ce dans le cas o u  ils vienr 
droient à quitter le l'ervice.

Mande &  ordonne Sa Majefté aux 
Colonels &  Mefires-de-Camp de fes 
rétiniens d'infanterie , de Cavalerie &  
de Dragons, aux Officiers du Corps 
royal de l'Artilierie &  de celui du 
Génie , &  à tous autres fes Officiels 
qu'il appartiendra, de tenir la main ,

• chacun en droit foi, à l’execution de la 
préfente. Fait à Verfailles , le trente 
Janvier mil fept cent foixante - un. 
Signé, LOUIS. Et plus bas, L  E DUC 
DE CHOISEUL.

î 1
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O R D O N N A N C E  D U  R O I ,

Concernant les G entilshom m es-E lèves  
de L’E co le  R o y a le  M ilita ire  3 qui 
auront é té  adm is dans les Ordres 
R o y a u x , M ilita ires  &  Hospitaliers 
de N o tr e -D a m e  de M on t-C arm el 
&  de S a in t L aza re de Jéru fa lem , 
en q u a lité  de C hevaliers novices 
.defdits O rdres.

Bu 4 Mars 1761..

D e  p a r  x. e  R o i .

SA  M a je s té  ayant, par fon Or
donnance du jo Janvier 1761, fait 

connoître de plus en plus la protec
tion qu’Elle a la bonté d’accorder aux 
Gentilshommes - Elèves de l’Ecole 
Royale Militaire , ,auroit en même 
temps , par l’article V I  de ladite Or
donnance , expliqué fes intentions par 
rapport à ceux defdits Elèves qui quit
teront le feryiee, &  ordonné qu’ils 
feront privés de la penfion de deux 
cents livres que Sa Majefté leur accor
de en fortant de l’hôtel, à moins qu’ils 
ne ceffent leurs fervices par rapport à 
des bleflures , ou autres caufes équi
valentes aui .les mettent dans l’impofli*
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ÿ  ' '  /  
fcilité reconnue de les continuer : Sa! 
Majefté a mis en confideration que la 
marque de diftinéfcion dont Elle veut 
bien décorer ceux des Gentilshommes- 
Elèves de ladite Ecole Royale Mili
taire , qui fe fo n t conduits , pendant
le temps de leur éducation dans ledit 
hôtel, d'une manière qui ait fait re
connoitre que leurs fentimens répon
dent à leur naiffance &  à l’etat auquel 
ils font deftinés , en les faifant admet
tre dans les Ordres royaux, militaires 
&  hofpitaliers de Notre-Dame de 
Mont-Carmel &  de Saint Lazare de 
Jérufalem , en qualité de Chevaliers 
novices defdits. Ordres , il ne feroit 
pas p l u s  convenable qu’ils puflent- con- 
ferver cette marque d’honneur , qirt 
n’eft deftinée qu’à ceux qui fe dévouent, 
au fervice de Sa Majefté &  de 1 Etat, 
s’ils s’earetiroient fans aucune des cau- 
fes fufdites. A l’effet de quoi Sa Majefte 
a ordonné &  ordonne ce .qui fuit :

Tous ceux- des Gentilsiiommes-Elè- 
ves de l’Ecole Royale Militaire , qui 
auront été admis dans l.es Ordres 
royaux, militaires &  hofpitaliers de 
Notre-Dame de Mont-Carmel &  de 
Saint Lazare de Jérufalem , en qualité 
de Chevaliers novices defdits Ordres , 
en fortant de l’hôtel, &  qui quitteront 
le fervice, feront obligés de renvoyer 
la croix qu’ils auront reçue defdits 
Ordres, au Chevalier Grand-Tréforiec' 

C  iij;
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u
d’iceux. Veut &  entend Sa Majefté 
qu'ils foient rayés des états &  catalo
gues défaits Ordres, à moins qu'ils né 
ceflent leurs fervices par rapport à des 
bleflùres, ou autres caules équivalentes 
qui les mettent dans l’impoiTibilité re
connue de les continuer ; &  en confé- 
quence le Secrétaire d Etat ayant le 
département de la guerre informera 
Monlieur le Grand-Maître defdits Or
dres , de ceux defdits Elèves qui au
ront quitté le fervice fans aucune, del- 
dites caufes fufdites , afin qu'il puifTe 
veiller à ce que leurs croix foient ren
voyées ou retirées , même requérir la 
punition de ceux qui continueraient 
de la porter nonobftant lefdites dé- 
fenfes.

Ordonne pareillement Sa Majefté 
que les familles de tous ceux des Gen
tilshommes de l’Ecole Royale Mili
taire , qui auront été reçus dans lefdits 
Ordres en qualité de Chevaliers no
vices , &  qui viendront à décéder, 
feront obligées de renvoyer leur croix 
au Grand-Tréforier defdits Ordres; 
ce qui fera pareillement fuivi par les 
Majors ou Âides-Majors des troupes 
à l’égard de ceux defdits Gentilshom
mes Elèves qui viendront à décéder 
dans les quartiers où fe trouveront les 
Corps dans lefquels ils fervent.

Mande &  ordonne Sa Majefté à
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Monfieur le Duc de Berry , Fils de 
France , Grand-Maître defditsOidres, 
au (leur. Comte de Sf ln5 ' F1,%entinJ  
Mimftre d'Etat, Secrétaire d Etat &  
des commandemens de Sa Majefté, 
Commandeur de Tes Ordres v C ^nc -  
lier de la Réine , commis par fa Majelté 
pour gouverner , régir &  administrer 
lefdits Ordres pendant ia minorité de 
Monfieur le Duc de Berry ; aux ■Che
valiers Grands - Officiers &  Confeil 
defdits Ordres , de tenir la main , 
chacun en droit foi, à 1 exécution d 
la préfente Ordonnance. Fait a Ver- 
failles le quatre Mars mil fept cent loi- 
xante-un. Signé, LOUIS. E t plus bas, 
P h e l ï î e a u x .
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E X T R A IT  D E S  R E G IS T R E S
des Délibérations du Confeil de 
tHôtel de l 'Ecole Royale. Mili
taire,

Du i8 Mai 1761.

“T  E  Confeil de l’hôtel de l’Ecoîe 
Royale Militaire , dont les foins 

vraiment paternels fe portent fur tout 
ce qui peut intérefler les Elèves, même 
après leur fortie de l’hôtel, a penfé 
qu’un des meilleurs moyens d'affermir 
dans leur conduite ceux qui en ont une 
bonne , & de ramener ceux qui pour
raient en avoir une mauvaife ,  étoit de 
îes mettre dans la néceffité que le Con-. 
feil fût toujours inftruit de la manière 
dont ils fe comportent dans les Corps, 
©ù ils font placés , en exigeant d’eux 
que , pour le payement de la penlion 
de deux cents livres que le Roi leur 
accorde en fortant de l’hôtel, ils rap
portent un certificat, non-feulement de 
vie , fuivanti’ufage , mais encore de 
leur fervice aduel &  de leur bonne 
conduite, afin que dans le cas où ils 
auraient quitté le fervice, la peniion 
leur foit retranchée , &  la crc.ix de 
minorité de l’Ordre de Saint Lazare 
retirée, en exécution des Ordonnances
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compOrteroient mal au_ fe iv  ta’ .de_
nüiffent en être punis pai le îe ta ïa e

a &
béré &  arrêté. :•

i ° .  Q u ’i l  fera adreffé par l'intendant 
de l’h ô t e l ,à -  tous- k s .  E ’ eves^ qm en 
font fortis-, des exem plaires des_O r
donnances du R o i du 30 Jan^ el ^, du_
4 M ars d ern iers,  pour leur 1 u e  cfau
tant m ieux connoître a quoi les e" o a-  
^ V S c a t i o n  0 «  r e g e l s :  
l ’h ô t e l ,  &  les-grâces q u e le  R o ü e u i a 
accordées quand ils  en font fortu .

t o. Q u e VefditesOrdonnances feron'ç 
lues tous les trois mois aux E’eves qui 
devront fortir de l’h ô t e l, dans 1 année 
oui précédera leur fortie , avec les ar
ticles X I X  &  X X  de l’E d it de création-, 
de l’E cole  Royale Militaire , en ajou
tant à cette lefture , par 1 O fficiel d e  
l ’E ta t -  M ajor que le  Commandant, 
chargera de la leur faire , tout ce qiu- 
fera capable de graver profondément- 
dans leur cœur &  dans leur efprit les 
obligations qu’ils c o n tie n t envers! e- 
R o i &  l’E tat , en entrant dans 1 E cole. 
M ilitaire.

3,'
, Q u’aucun O fficier, E lè v e  de 1 ho- ̂ G. v-
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tel , ne fera payé de fa penfion qu’en 
rapportant un certificat du Major, ou 
autre Officier-Major du Corps dans 
lequel il fera employé, &  vifé du Co
lonel , &  en fon abfence , par le Lieu
tenant-Colonel ou autre Officier com
mandant ledit Corps, portant qu’il efl: 
vivant, qu’il fer't aéluellement dans le
dit Corps en telle qualité, &  qu’il s’y 
comporte bien ou mal.

4°. Qu’il fera pareillèment adreiTé 
par l'intendant de l'hôtel, aux Elèves 
qui en font fortis , un modèle de ce 
certificat &  un modèle de quittance , à 
la décharge du Tréiorier de l’hôtel , 
en leur marquant que l'intention du Roi 
eit qu’ils ne foient payés de leur pen- 
iion , qu’autant qu’ils fe comporteront 
bien , &  qu’ils en rapporteront le té
moignage qu’on leur demande.

5 °- Que n’étant pas poffible que le 
i  réforier de l'hôtel leur fade remettre, 
foit aux armées, foit dans leurs garni
rons , leurs quartiers ou ailleurs, la 
penfion qui leur eft accordée , ils pren
dront des mefures pour la toucher à 
Paris , par leurs parens . leurs amis ou 
par telle autre voie qui leur convien
dra , à l’exemple des Officiers qui ont 
des penlîons fur le Tréfor royal ou fur 
d autres fonds ; &  que cependant l’in
tendant de l'hôtel fera prié_ de leur 
donner fur cela les lumières qui pour- 
roient leur manquer > en leur indiquant

5?
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JeS moyens dont ils pourront fe Servir,, 
foit du côté du Bureau ( a ) de corre- 
fpondance établi par le Sr Nefme pour 
la recette des penfions des Officiers, foi 
du côté de la Compagnie qui s ett for
mée pour la recette des rentes, &  dont
on pourra leur envoyer l'annonce. ^

Fait &  arrêté au Confeil de l’hotcl 
de l’Ecole Royale Militaire , le d.ix- 
huit Mai mil fept cent loixante-un. 
Signés ,  C r o i s m a r e  ,  P a r i s  D u -  
V E R N E Y  ,  P E C Q U E T  ,  B o N G A R S ,  
D U F R E S N E ,  D ' A U B I G N Ï  &  D U P O N T .  

A  la marge eft écrit, Approuvé. 
Signé ,  V E  C R E M I L X . E S .

Collaùonné par nous Secrétaire du Con- 
f e i l , Garde des Archives de l  hôtel de l E- 
cole Royale M ilitaire. S i g n e  ,  D a r g e t .

(a) Ce bureau eft une dépendance de ceux du 
D ép a rtem en t de la  G uerre. I l a  été  établi p ou r la  
recette  des penfions des O fficiers re tiré s  du fervice .

Modèle du Certificat de fervice a&uel. 

N o u sfiu jfig n é s  Major {ou

Royale M ilita ire, fert acluçllem m  dans 
ledit régiment en qualité de 
&  a u il s’y comporte
En foi de quoi nous avons délivre leprefint
certificat. A  le *7°

t e  vifa du C o lo n e l ,  &  en fon  ab fence du L ieu 
te n a n t-C o lo n e l ou  su tre  O fitcicr C o m m a n d a n t, 
iera  m is au bas d e ce ce rtific a t, .

V}
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6  a

M o d è le  de Q uittan ce.

JE.fouJJigné. (  on mettra ic i  la  qualité) 
dans le régiment de
reconnais avoir reçu de M . Dupont ,  Tré
f i l e r  général de l'hôtel de VEcole Royale 
M ilitaire , la Jomnie de deux cents livres, 
fo u r  une année ,  échue h  
de la penfîon que le Roi a bien voulu tri ac
corder fur les fonds dudit hôtel. A
l i  j  76

Le R o i,  en conféquence de Van. X I X d e  
l 'E d it de création de l ’Ecole M ilitaire,  ar
rête tous les ans m  état des penfi'onsque Sa 
M ajefîé juge à propos de conferver aux E lè
ves f in is  de cette Ecole. Cet état eft termine 
par l  ordre de payement conçu en ces termes : 

T o u tes  lèfqueîles fommes du préfent. 
»  état montant enfem ble à ce lle  de 

feront payées par le  T réforier 
G én éral d e 'l'E co le  R o y a le  M ilita ire 
aux Officiers ci-deflus dénommés, &  

»  les payem ents ainfi faits &  juftifiés. 
î> par quittances &  certificats de v ie  ,  
«  ferv ice  a d u el &  bonne conduite ,  
»  feront paffés en la dépenfe de fes, 
3> com ptes par le  C on feil dudit H ô te l 
,» de l’E co le  R o ya le  M ilita ire . F a it à
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C H A P I T R E  D E U X IÈ M E .

G onfeils établis dans T E co le  R o y a le ’ 
M ilita ir e  pour en diriger l ’ adm ini- 

Jlra tion  fo u s  le s  ordres du. Secré
taire d  E ta t  de la  guerre. Ordre &  
compofition. de ces différens C o n -  
f e i ls .

O R D O N N A N C E

P o rta n t règlem ent p our la  tenue des 
Confeils. de. l ’E c o le  R o y  a ie M ilita ir e .

Du 6 Juin j-..

D e  p a r  i i  R o i .

SA M a je s t é , ayant ordonné par- 
fon Edit du mois de Janvier 1751 

portant: création de l’hôtel de l’Ecole 
Royale Militaire , qu’il feroit pourvu- 
par des réglemens particuliers à tout 
ee qui pourroit n’avoir pas été prévu 
par cet Edit ; &  confidérant que ce 
qui regarde le Confeil dudit hôtel fe 
trouve dans ce cas, Elle a jugé nécef- 
faire de déclarer à ce fujet fes inten
tions , &  dans cette vue Elle a ordonné 
&  ordonne ce qui fuit ;;
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A R T I C I E  p r e m i e r .

L ’adminiftration ceconomique dudit 
hôtel &  l’ordre qui doit y être établi, 
tant à l’égard des exercices militaires, 
que de toutes les parties de l'éduca
tion des jeunes Gentilshommes qu’il 

f plaira à Sa Majefté d’y admettre , exi
geant l’attention la plus fuivie &  les 
foins les plus aflidus de la part de tous 
ceux qui devront y concourir , il fera 
tenu dans ledit hôtel trois efpèces de 
Confeils.

I I .

Le premier , qui fera défigné fous le 
titre de Confeil d’adminiftration, fera 
compofé du Secrétaire d’Etat ayant le 
département de la. guerre , Surinten
dant dudit hôtel, du Gouverneur &  
de l’intendant , ou en l’abfence du 
Gouverneur, du Lieutenant de R oi, &  
fera tenu tous les mois. On y  traitera 
de toutes les affaires relatives à l'ad- 
miniihation générale dudit hôtel, tant 
à l’égard du fpirituel que du temporel , 
telles que l’établiiTement des Prêtres 
auxquels la conduite fpirituelle des 
Elèves fera confiée , celui des Sœurs 
de la charité qui feront prépofées au 
foin des infirmeries , les acquifitions , 
la régie des biens , les revenus &  
l/emploi qui en fera fait, la reddition 
6i l’examen des comptes, tant du Tré-

6 z
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6} 1forier de l'hôtel , que des autres com
ptables , la paflation des marchés de 
toute efpèce , l’admiffion des Elèves, 
leur éducation dans toutes les parties, 
la formation des réglemens de quelque 
nature qu’ils foient, &  généralement 
enfin tout ce qui appartiendra à 1 adnn- 
niftration fupérieure de l’hôtel.

I I I.

Le fécond , qui fera défigné fous le 
titre de ConfeiL d’œconomie , iera 
compofé du Surintendant , quand il 
pourra y affilier , du Gouverneur, de 
l’intendant, &  du Lieutenant de R o i, 
&  fera tenu régulièrement toutes les 
ièmaines On y portera tous les détails 
relatifs à la manutention ceconomique 
&  journalière de l'hôtel, tels que- ceux 
qui concerneront les fubfiftances , 1 ha
billement , l'armement , l’ameuble
ment, les approvifionnemens, &  généra
lement toutes les dépenfes ordinaires 
dont les états doivent être arrêtés &  
ordonnancés par l’intendant, fuivant 
&  aux termes de l’Edit.

I V .

Le troifième, qui fera défigne fous le 
titre de Confeil de police , fera com
pofé du Surintendant, quand il pourra 
y afliftér , du Gouverneur , de l’inten
dant , du Lieutenant de R o i, &  des 
autres Officiers de l’Etat-Major qu'iî
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pourra être néceflaire. d’y appeller fijf- 
vant les circOnftances-, &  fera tenu 
tous les jours-, ou au moins trois fois la 
femaine, à l’heure qui fera jugée la 
plus convenable. On y traitera de tous 
les objets relatifs à l’exécution des 
réglemens concernant le bon ordre da 
l ’hôtel , la difcipline militaire , les 
exercices, les études, &  la conduite, 
particulière des Elèves , par rapport à- 
ces différens. objets. Il y fera rendu, 
compte des fautes qu’ils auront faites, 
&  la punition en fera prononcée fur le 
champ fiiivant les réglemens ; à moins 
que ces fautes ne foient affez graves 
pour être portéés au Confeil d’admini- 
fîration , auquel cas il en fera référé à: 
ce Confeil.

V ,.

Il fera rendii compte au Confeil d’ad». 
miniftration , des matières importantes 
qui auront été traitées dans les Confeils 
d’œconomie &- de police, toutes les 
fois que le Surintendant de l’hôtel n’y 
aura- pas afTifté ; afin que. tout, fe rap* 
porte exaéfcement &  dans tous les 
temps à l’autorité primitive, de laquel
le tout doit émaner dans un établiffe- 
ment que Sa- Majefté a voulu meure 
fous.fà protedion immédiate...

V I .

Il ne fera arrêté aucunes délibérations 
aux.Confeils d’ceconomie &  de police}

6 4
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à moins que le Surintendant rt’y■ fois 
préfent, & fi on y  en avoit projetté 
quelques-unes en fon abfenee , !e rap
port en fera fait au Confeil d’admini- 
firation , pour y être approuvées ou 
rejettées , fuivant qu’il paroîtra conve
nable de le faire..

V  I I .

Les délibérations feront tranfcriteS 
fur un regiftre qui fora tenu à cet effet, 
&  les expéditions en feront délivrées 
par le Secrétaire de riiôtel , qui tien
dra la plume dans. lefdits Confeils. 
Mande &  ordonne Sa Majefté au fieur 
de Voyer de Paulmy Comte d’Argem- 
fon, Secrétaire d’Etat &  de fes com- 
mandëmens ayant le.département de la 
guerre, de s’employer en ladite qualité 
de. Surintendant de l’hôtel de l’Ecole 
Royale Militaire à l’exécution de k  
préfente. Fait à Verfailles le'fixième- 
jour du mois de Juin mil fept cent cin- 
quante-trois. Signé,  LOUIS. E t plus- 
ias ,,M . J?,.DB V OYER D’ARGBN.SON,.

¿5
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C O P I E  D E  L A  L E T T R E
écrite par M . L E  C o m t e  d ’ A r -  

G E N S O N  à  M . L E  M A R Q U I S  

d e  S a l i e r e s  , Gouverneur de  

l ’ Ecole R oyale M ilitaire , le i o 
Juin  1754.

J E crois,  Moniieur,  ne devoir pas 
différer à vous faire part de la déci- 

fion que le Roi a donnée par rapport au 
Lieutenant de Roi de l’hôtel de fon 
Ecole Militaire , dans le dernier tra
vail que j ’ai fait avec Sa Maiefté tou
chant cet établiilement. Elle juge à 
propos que dorénavant le Lieutenant 
de Roi aitféance &  voix delibérative 
au Confeil d’adnjiniftration , de même 
qu’aux Confeils d’reconomie & de po
lice , qui étoient les feu s qui lui fufl'ent 
ouverts. Sa Majefté s’eft déterminée 
par plus ci’un motif à changer à cet 
égard la difpolîtion de fon Ordonnance 
du 6 Juin x 7ç ;. En effet le Lieutenant 
de Roi de l’hôtel y ayant le comman
dement en l'abfence du Gouverneur, il 
a paru qu’il devoit auifi en partager 
l ’adminiilration avec les autres Mem
bres du Confeil ; &  que loin qu'il y eut 
des raifons pour l’en exclure, il y en 
avoit d’autant plus de l’y admettre que 
la place de Lieutenant de Roi eft rem
plie par un Maréchal de Camp, &  que
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fon intention eft qu’elle le foit toujours 
par un Officier d’un grade fupér eur. 
Sa Majefté a trouvé d ailleurs que 1 Or
donnance du 6  Juin 175 3 > imphquoit 
une efpèce de contradiftion , en ce que 
le Lieutenant de Roi ayant fa voix 
clans les deux Confeils ou ies affan« 
fe préparent , &  y lignant cs J e 
mens &  les délibérations quon y p o- 
jette , fa pr’éfence y  devenoit inutile > 
dès qu’il ne lui étoit pas permis de fm- 
vre les. mêmesaflaires au Confeil dad- 
miriiflration où elles font défimuve. 
ment réglées &  arrêtées. Enfin il a été 
obfervé que le Gouverneur étant le 
feul Officier militaire qui affiftat au 
Confeil d’adminiftration , il ne s y trou- 
voit pas une certaine béance entre je  
militaire &  le civil ; &  Sa. Majetle, 
occupée des moyens d’établir de.plus 
en plus le bon ordre dans fon Ecole 
Militaire , a voulu remédier à cet in
convénient en donnant la decifion don. 
je vous fais part.

J’ai l’honneur d’être, &c.
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6  S

Du ) Août 1756. 

D e  p a r .  l  e  R o i .

C A  M a je s té  s’etant faitrepréfentei 
v- '  fon Ordonnance du 6 Juin 1753 x 
dont l’objet a été de fixer le nombre &  
l ’efpèce des Confeils qu’elle vouloit 
être tenus dans-l’hôtel de l’Eçele Roya
le Militaire, & qu’elle a réglé à trois ; 
içavoir, le Confeil d’adminiflration , 
celui d’œconomie &  celui de police ; 
cette Ordonnance portant, article IV , 
que le Confeil de police ferait compofé 
du Surintendant de l’hôtel , quand il 
pourrait y aififter, du Gouverneur, de 
l ’intendant, du Lieutenant de Roi , &  
des autres Officiers de . l'Etat Major 
qu’il pourrait être néceifaire d”y ap
peler fuivant les circonftanees ,- Sa 
Majefté a- reconnu d’une part que le 
Major de l’hôtel, qui n’a point en
trée dans ce Confeil , eft néanmoins 
chargé par les fonitions de fà place-de' 
veiller fur la difcipline &  la police' 
militaire de l’hôtel, d’y faire exécuter 
les réglemens , &  de rendre compte, 
principalement de l’exécution de ceux- 
qui regardent les E lèves , de conftater 
les rapports de leurs fautes , &  de- 
æiire toutes les informations nécelfai- 
res dans les différentes circonilancea- 
qui peuvent fe préfenter y. de l’autre.
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ces objets font précifém ent le s  
m êm es que ceu x  q u 'E lle  a voulu ,  aux 
term es de l’article  I V  de lad ite O r
donnance ,  qui fuffent portés au Con
feil d e  p o lic e  ; &  jugeant par .ces 
confidérations qu'il eft eflentiel au bien 
du fe r v ic e ,  à  l ’exécution  des réglem ens 
&  au m aintien de la  d ifcip lin e, que le  
M ajor dudit h ô te l foit à l'avenir admis 
audit C o n fe i l ,  E lle  a réfolu d’e xp li
quer fes intentions à cefuj.et : En co n - 
féquence S a  M ajefté a ordonné &  or
donne ,  veut &  entend que le  C h ev alier 
d e  B o n g a rs , M ajor de l ’h ô te l de l ’E -  
.cole R o y a le  M ilita ire  ,  fo it  reçu dans 
le d it  C o n fe il de p o lice  feulem ent pour 
y  exercer les  fon dions de fa ch arge . 
M ande &  ordonne Sa M ajefté au fieur 
C om te d ’A rgenfon ,  Secrétaire d'Etac 
&  de fes commandemens ayan t le  dé
partem en t de la  g u e rr e , Surintendant 
d e  l'h ô te l de l'E co le  R oyale-M ilitaire»  
d e  s’em ployer en la d ite  qualité de Sur
intendant ,  à  l’exécution  de la  préfente. 
F ait à C om piègne le  tro is A o û t mil fept 
clnquante-fix. Signé,  L O U I S .  E t p lus  
h s }  M . P ,  P B  V O ÏE R  D'ARGENSONo
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C O P I E  D E  L A  L E T T R E  

de M . D E  C R É  M I L L E S  à  M . D E  

C r o i s  M A R E  ( a  ) ,  du  13  Ju illet  

*75 9-

O u s co n n o ifïez ,  M o n fieu r,  tout le
z è le  a vec  lequel M . de B o n g a rs, 

M ajor de l’E c o le  R oyale. M ilita ir e ,  a 
rem pli jufqu’à  préfent les fon dions de 
fon em ploi ; la  qualité de fes fervices ,  
&  fa probité fi généralem ent reconnue ,  
on t en gagé Sa M ajefté à lui donner un 
tém oignage de fa fatisfa& iori,  &  E ile  a 
ju g é  ne pouvoir lu i en donner une plus 
honorable ,  &  plus flâteufe pour lui ,  
qu’en ordonnant que dorénavant il aurà. 
en trée dans tous le s C o n fe i ls d e lE c o le  
M ilita ire  ; diftin&ion qui lui eft p e r- 
fonnelle ,  &  qui ne doit point tirer à 
conféquence pour ceu x  qui lui fuccéde- 
ron t dans la  place de M ajor. J e  fuis 
perfuadé que M . dë Bongars n’aura-pas 
m oins de plaifir à  recevo ir  ,  par vous ,  
la  nouvelle de la dillindtion dont Sa

(a) M . le  C h eva lier  de C ro ifm are, C o m m a n deu r ' 
d e  l’ O rdre R o y a l &  M ilita ire  de S a im - L o u is , 
M a ré ih a l d e C a m p , eft L ieu ten an t de R o i de 
l ’ E c o le  R oyale M ilitaire depuis l’o r ig in e  de ce t 
¿ ta b lifle m e n t, &  il y com m ande depuis le  m ois  
d’ o f t ’>bre 17^4 , que fe u  M . le M arquis d e Salières 
donna fa dém iffion du G ou vern em en t.
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M ajefté vient de l’honorer ,  que vous 
en aurez à la  lui apprendre. J ’ai l’hon
neur d'être avec un parfait attache
m en t, & c . Signé D E  C R E M I X L E 3 .

C O M P O S I T I O N

D E S  C O N S E I L S .

L e s  C on feils font compofe's

D u Secrétaire d’E tat ayant le  D éparte
ment de la G uerre ,  Surintendant,

D u G ou vern eu r,  D e  l'intendant ,

Du L ieutenant D u  D irefteur Géné- 

de R o i ,  ral des E tudes (a ),

D u M a jo r,  D u  T réforier (£).

L e  Secrétaire du C o n fe il , G ard e des 
A r c h iv e s ,  y  tient la  plume.

(a) L a  C harge de D irefteur G eneral des Etudes 
fiit créée par le R o i le 50 Juin 1754 .

(A) L ’ Edir de création de l’ Office d e Tréforier 
Général de l ’H ôtel porte (  art. XV. )  que le T ré 
forier jouira dans l ’intérieur de l ’ H ôtel des m ê
mes Privilèges que ceux q u i font actachés aux 
Offices de Tréforiers d e l'H ôccI des Invalides.
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C H A P IT R E  T R O IS IE M E ,

R èglem ent concernant les O fficiers de 
l ’E ta t-M a jo r  , &  leurs fo n c tio n s .  
In fra ctio n  pour les Infpecleurs des 
E tu d es j  les P rofejfeu rs  , &  le s  
M a îtres. R èglem en t gén éral p our  
le s  E lè v e s . R èglem en t de M o n fe i-  
gneur V A rchevêque de P a r is  con
cernant le s  fo n ctio n s  fp ir itu e lle s  
qu1 exercent dans l 'H ô te l les D ir e 
cteurs E ccléfia fliques 3 D octeurs de 
la  M a ifo n  &  S o c ié té  de Sorbonne.

R È G L E M E N T

Concernant les O fficiers de l ’ E ta t-  
M a jo r  de V E c o le  R o y a le M ilita ir e  ,

&  leurs Jonctions.

A r t i c l e  p r e m i e r .

Compojltion.

L’E tat-M ajor de l ’E c o le  R o y a le  M i
litaire fera com pofé d’un L ie u te

nant de R o i ,  d’un M ajor ,  de trois 
Aides-M ajors ,  de trois S o u s-A id e s- 
M a jo rs ,  8c de quatre Capitaines des 
P ortes.

S
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1 1 .

C haque Com pagnie d’E lèves fera 
com pofée d’un C apitaine ,  d’un L ie u te
nant ,  de deux Sergens ,  de trois C a 
poraux ,  &  de trois AnfpefFades choifis 
parm i les  E lè v es  ,  de quarante E lèves 
Fufiliers ,  &  d’un certain  nom bre de 
fin-numéraires.

I I I .

L e s  C om pagnies ne m archeront &  
n e fe rom pront jamais qu’étant fur fix de 
hauteur ; pour tout le  refte ,  e lles fe 
ron t form ées dans l’o rd re prefcrit par 
i ’O rdonnanee du 6 M ai 1755*

I V .

Fondions.

L e  L ieuten ant d e  R o i &  le  M ajor 
affifteront aux ex erc ice s  ,  &  vifiteront 
l ’ infirm erie auffi fouvent qu’ils le  pour
ron t.

V.

L e s  A id es-M ajo rs &  Sous-A ides- 
M a jo rs ferviron t par fem aine ,  depuis 
l é  prem ier A v ril jufqu’au prem ier O c 
to b re  ;  &  par quatre jo u r s ,  depuis le 
prem ier O & o b re  jufqu’au prem ier A vril.1 
I ls  verront ouvrir &  ferm er les portes 
d es  E lè v es  ,  &  ve ille ro n t fur e u x  au 
le v e r ,  à la  m efle ,  à la  prière du foir f
&  au coucher.
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v r.

Exercices.

D epuis le  prem ier A vril jufqu’au pre
mier O & o b re  ,  les E lèves feront ex er
cés les dimanches &  jours de fêtes 
depuis fept heures &  dem ie du matin 
jufqu’à n eu f heures &  dem ie ; &  les 
jours o u v rie rs ,  depuis fix heures trois 
quarts jufqu’à fept heures trois quarts. 
E t  depuis le  prem ier Oifcobre jufqu’au 
prem ier A v r i l ,  les dimanches &  jours 
de fê t e s ,  depuis onze heures jufqu’à  
une heu re ; &  les jours o u v rie rs ,  d e
puis m idi jufqu’à  une heure.

> V I I .

L e s  arm es feront rangées dans le  
corridor par ord re de com pagnie ,  fça- 
vo ir ; ce lles  d es prem ière &  troifièm e 
à droite ,  en faifant face v e rs  la  cour ; 
ce lles  d es fécondé &  quatrième à gau
ch e ,  &  vis-à-vis ce lles  des prem ière 8c  
troifièm e. O n  les efpacera d e  m anière 
que chaque E lè v e  puifTe faire face à Ces 
armes.

V I I I .

Chaque C om pagn ie fortant en ordre
&  en filence de la C h a p e lle , des falles 
d’é tu d e , ou de la falle à manger ,  ira  fe  
m ettre en haie devant fes armes en leur 
faifant fa ce . A lo rs chaque C apitaine 

D ij
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com m andera Marche; la  Com pagnie \xi. 
s 'arm er,  &  les Fufiliers ayant pris leurs 
a rm e s , s ’alligneront fur leur c e n tre 9 
faifant toujours face à l ’endroit ou 
étojen t leurs,arm es.

IX.'

L è s  Com pagnies étant en h aie  de
van t leurs armes ,  les furnuméraires de 
chaque C om pagnie feront fur fa dro ite 
o u  fur fa gauche ,  félon la  place qu’e lle  
occupera dans le  bataillon : quand e lle  
fe  form era en b ata ille  ,  ils fe placeront 
d errière  e lle  fur deux rangs ,  v is-à-vis 
le  centre ,  à  d eu x  pas de diftance du 
d ernier r a n g , &  la  fuivront jufqu’au 
lieu  d’affem blée ,  obfervant toujours 1* 
niém e diftance.

X,

T o u tes  les fois que le  bataillon  défi
lera  devant quelqu’un ,  les  Surnumérai
res feront à cette place.

X I,

L e s  Com pagnies étant arm ées feront 
face vers la cour au commandement!

• d es Capitaines ,  &  auffi-tôt PAide-M a- 
jo r  commandera Marche. A lo rs  les qua
tre  C om pagnies partiront au pas ordi
naire ; dès que les prem ière &  fecpnde 
feron t entièrem ent forties du corridor ,  
le  C apitaine de la  fécondé lui comman
dera de m archer -le pe.tit pas ;  l e  C ap i-

7 6
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laine de la  prem ière lu i commandera ïe' 
pas oblique à droite , les deux autres 
s'étant jointes ,  m archeront devant e l 
les fans fe feparer ,  toujours au' pas or
dinaire ; &  quand e lles  feront en tière
m ent forties du c o r r id o r , m archeront 
un peu obliquem ent par leur dro ite 
pour venir fe placer au centre du ba- 
ta illo n .L es têtes des C om pagnies étant 
parvenues à même hauteur ,  l ’A id e -  
M ajor commandera Halte ; enfuite à 
dro ite &  à gauche ,  &  les C om pagn ies 
de chaque peloton fe feront face. Il fera 
enfuite les commandemens pour l’in - 
fp ed ion  ,  qui fera faite par les C ap ita i
nes &  les L ie u ten a n s, &  v e ille ra , ainli 
que le S o u s-A id e-M ajo r ,  à ce qu’e lle  
fo it faite a vec  exa& itu de. Chacun d’eu x  
verra faire c e lle  de deux C om pagn ies. 
C e tte  inSpeftion aura é té  précédée par 
c e lle  que les  Sergens ,  C aporaux &  
A nfpeflades fe r o n t, chacun de leur e f-  
c o u a d e , à l’heure du l e v e r ,  &  dont ils 
rendront com pte au L ieu ten a n t,  qui en 
rendra com pte au C ap itain e.

X Ï L .
L ’A id e-M ajor &  le  Sous-A ide-M ajor 

de fervice ,  fuivis chacun de d eu x  C a
pitaines &  de deux L ieu ten a n s, feront 
une fois par fem aine ,  a vec  tout le  foin 
poflible ,  l ’infpeftion de deux Com pa
gn ies ,  pour leur montrer la m anière 
dont il faut s’y  prendre ,  &  l’exa& itu de 
qu’on doit y  apporter.

D iij .
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L ’infpe&ion étant achevée ,  le  C ap i
taine ayant fait marquer fa Com pagnie 
par fix d ivifion s,  la fera form er fur fix 
de hauteur par les commandemens fui- 
vans :

1 . P ren ezg ard e  à v o u s ,  pour form er 
la  com pagnie.

2 . M arche.

3 . A  droite (  ou à  gau ch e.)

4 . M arche.

5. R em ettez-vou s.

L e  prem ier com m andem ent fervîra 
d ’avertiflèm ent.

A u  fécond ,  la prem ière divifion mar
chera en avant cinq pas ordinaires ; la 
fé c o n d é , quatre pas ; la  troifièm e ,  un 
pas ; la quatrièm e ne bougera ; la  cin
quièm e ,  trois pas en avant ; la fix ièm e, 
deux pas.

A u  troifièm e ,  la prem ière divifion 
n e  bougera  ; les autres feront à dro ite 
( ou à gauche.)

A u  q u atrièm e, les cinq derniers rangs 
iro n t au pas redoublé fe placer derrière 
l e  prem ier ,  &  feront halte dès que leur 
tê te  fera à hauteur de la dro ite ou de la  
gauche du rang qui précède.

A u  cinquièm e, ils feront face.
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X I V -

L ’ A ide-M ajor affem blera les Com pa
gnies dans c ette  même c o u r , &  les dt- 
vifera en prem ière &  en fécondé claffe.

X V .

I l  e x e r c e r a  la  prem ière claffe d’abord 
aux différens pas ,  enfuite au m anie
ment des armes ,  em ployant tous les  
m oyens qui peuvent contribuer à leur 
donner la plus grande précilion.

X V I .

C e tte  prem ière claiTe fera com pofée 
d es E lèves les plus inftruits ; &  quand 
un S o u s - A id e -M a jo r ,  ou quelqu un d es 
C apitain es préfenteront au M ajoi (< 
A id es-M ajo rs ,  un E le v e  qui leur aura! 
fem blé en état de pafler à la prem iere 
claffe ,  ils  l’exam ineront ieveiem en t 
fur toutes les parties de {’e x ^ c i c e ,  ôc 
le  refuferont fur le  m oindre d é fa u t, en 
l'en  avertiffant &  l ’exhortant à s’en cor- 

riger.
X V I I .

L a  fécondé claffe fera ex e rc é e  pen
dant le  m ême-temps par le  S o u s-A id e- 
M ajor. L e s  nouveaux E le v es  feront 
ex ercés par les Capitaines ,  L ie u te -  
nans ,  Sergens , &  C aporaux des com 
pagnies qui feront les plus adroits ,  u s  

D iv
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m ieux inftruîts , &  paroîtront les  plus 
propres à c e t em ploi. Q uand ils pour
ron t être ex ercés en fem b le ,  le  Sous- 
A id e -M a jo r  les  prendra ,  pour les-met
t r e  en état d’être joints à la féconde 
c la f le , dont le commandement fera con
fié pour lors au S ergen t-M ajor : hors 
c e  c a s , il aidera l’A id e-M ajo r ,  ou 
e x ercera  les  furnuméraires.

X V I I I .

Sx quelques-uns d es nouveaux E lèves 
aya n t d'heureufes difpofitions, font in- 
ftruits beaucoup plutôt que les a u tre s , 
ils  pourront pafler à  la fécondé claife ,  
après avoir fubi l’exam en du M ajor &  
d es  A id es-M ajors à qui les  C ap ita in es, 
L ie u te n a n s, on Sergens qui les aurons 
dreffés les préfenteront.

X  I X,

Q uand le  S ou s-A id e-M ajor qui exer
cera  enfem ble les nouveaux E lè v es  , 
le s  jugera en état d’être joints à la  fé 
condé claffe ,  il en avertira le  M ajor &  
les  A id es-M ajo rs  qui en feront l’e x a 
m en . Q uand il croira de même que la  
féco n d é claife peut être jo in te  à la pre- 
m ière ,  un exam en rigoureux en fera 
fa it  par le  M ajor &  les A id e s -M a jo rs ,  
don t un pourra lui-mêm e ex ercer  cette  
c la fle  féparém ent encore quelques jours 
pour la  m ettre au ton de la  prem ière,

8o
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1/ o b jet des e x e rc ice s  de l ’E e o le  
R o ya le  M ilitaire n’étant pas Amplement 
d’y  form er les  E lèves ,  m ais de les met
tre en état d’inftruire &  de form er eux- 
tnêmes de bons Soldats ;  il faut leur 
rendre ravfon de tout ce qu’on leur fait 
faire ,  leu r expofer nettem ent les  pre
m ières notions de l ’ex erc ice  , les prin
cipes généraux &  fondam entaux ,  ens 
leur détaillant les  raifons qui ont dé
term iné à  les adopter.

X X L

D è s que la  prem ière clafle fera a llez  
iniiruite ,  &  allez nom breufe ,  on lu i 
fera exécu ter le s  évolutions prefcr.ites 
par l'O rdonnance du R o i du 6 Ma»
1 7 5 <. E t  conform ém ent à cette  O rdon
nance ,  l’A id e-M ajor fera de temps en 
t e m p s  commander le  bataillon  par an  
C apitaine ou un Lieutenant»

X X I  r.

T o u s les  D im anches &  jours de F ê te s  
les  Capitaines , L ieutenans &  Sergens» 
feront exercés par l’A ide-M ajor au ma
niem ent des armes pendant une d em i- 
h eu re.

X X I I ' I .

Q uand il fera mauvais-temps, on ex er
cera par Com pagnie dans les  corridors»

D v
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Si î ’on a à tirer ,  les Sergens feront ,  
en préfence des Capitaines &  L ieu te- 
nans ,  l'infpe&ion des cartouches : ils 
retirero n t ce lles  qui pourroient r e fte r , 
les  rem ettront au Fourier ,  &  en ren
dront com pte au cercle, à P A ide-M ajor,

X X V .

Q u an t aux ordres particuliers que le  
Com m andant jugera  à propos de don
n er concernant les gardes des In v a li
d es ,  &  la p olice générale de l’H o tel » 
l e  M a jo r , ou en fon ablence l’A id e -  
M a jo r de fervice ,  en inftruira à onze 
h e u re s , les Sergens de g a r d e , en  fai
sant défiler la garde.

X X V I .

L e s  E lè v e s  rem ettront leurs armes oâ 
ils  les auront prifes ; ils les rem ettront 
en  filence &  en o rd re ,&  fei ontconduits 
d em êm e par l'A id e -M a jo r,lo it à la falle 
d ’é c r itu re , foit aux falles à m anger. 
A lo r s  les  Com pagnies dénieront par 
d e u x  ,  le  Capitaine à la tê te  ,  &  le  
L ieuten an t à la queue ,  les deux S er
gen s des Com pagnies fur les a ile s , v e il
lan t fur la m arche ; les autres grades 
re liero n t dans le  rang pour maintenir 
l ’ordre : tous veilleron t attentivem ent 
à  c e  qu’aucun E lè v e  ne s ’écarte. Ils

S i
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©bferveront s ’ils parlent on b a d in en t,
&  en rendront com pte à l’A id e-M ajo r 
qui verra entrer toute la troupe.

X X V I I .

Punitions.

L e s  Capitaines , L ieutenans ,  S er- 
g e n s ,  C a p o r a u x , Anfpeflades ob ier- 
veront continuellem ent les E leves de 
leurs C om pagnies ,  &  rendront après- 
l ’ex erc ice  un com pte e x a ft  de ceu x  en 
qui ils auront vu la plus leg ère  n égli
gen ce ,  feavoir ; l ’Anfpefiade au C apo
ral ,  le  Caporal au S e r g e n t,  le Sergen t 
au L ie u ten a n t, le L ieuten ant au C ap i
taine ,  &  le  Capitaine à l'A id e -M a jo r.

X X V I I I .

I ls  remarqueront attentivem ent les- 
E lè v es  dont les fulils ne prendront pas 
f e u ,  ou ne b rûleron t que l ’am orce ; 
parce qu’à la fin de l ’e x e r c ic e , fes E lè 
ves doivent avoir autant de cartouches- 
de refte que leur fufil a  manqué de fo is. 
I ls  remarqueront auffi ceu x  qui n auront 
plus de cartouches, les autres ayant en
core de quoi c h a r g e r , parce qu'ils au
ront perdu leurs cartouches , ou en au
ront mis deux à la  fois dans. le  canon.

X X I X .

T o u t Fufilier qui d éfo b éira , fera pum 
de la prilon.

D vj.
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x  xx:

L e s  C ap ita in es,  L ieuten ans &  Ser- 
gens ,  n e  parleront que pour faire les 
commandemens n écefîa ires, ou avertir 
un E lè v e  qui ne s’appercevroit pas que 
fon fufil n ’a brûlé que l’am orce. Si quel
ques-uns fe n é g lig e n t,  les Capitaines 
qui les verront ,  ou à qui il en fera 
rendu co m p te ,  en inftruiront POfficier- 
M a jo r  à la fin de l'e xe rc ice .

X  xx r.

T o u t E lè v e  de la  prem ière clafle ; 
q u i ,  par n é g lig e n c e , é to u rd e rie , ou 
jmauvaife volonté ,  fe relâchera fur 
quelque partie de l’e x erc ice  ; q u i , par 
exem p le , faifant le  maniement des ar
m es a vec  m olleife &  le n te u r , en trou
b le ra  l’accord &  Penfem blë ,  qui. fera 
feu  avant qu’on le  lui commande ; q u i,  
a  la fin d ’un temps du maniement d’ar
m es > ou après avoir fait h a lte ,  remuera 
inutilem ent les pieds ,  le  corps ou les

î j r ’  & C  ’  fera renv° y *  à la féconde 
c la fle  ,  &  ne pourra rentrer dans la 
prem ière ,  qu’après huit jo u r s ,  en fu- 
b iflà n tl’exam en le plus rigoureux.

X X X I I .

. S ’’1 &  n églig e  en core à la fécondé \ 

ta s  ,  2 û*van£ l ’e x ig e n c e  dw
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X X X I I I .

Sera fujet aux mêmes peines tous 
Elève de la fécondé claife qui tombera 
dans les mêmes fautes.

X X X I V .

Sera mis en prifon tout Elève qui 
ayant mis dans fon fufil deux cartou
ches , l’aura cependant tiré, ou en aura 
perdu.

X X X V .

Un Elève quines’eft pasapperçuque 
fon fufil n’a brûlé que l’amorce , doit 
néceiTairement le voir en y mettant une 
fécondé cartouche , alors il en avertira 
fon Caporal, jettera la nouvelle amor
ce , &  ne tirera plus.

X X X V I .

Tout Elève qui, hors ce cas, parlera 
fans permiifion, ou badinera fous les 
armes , foit en allant les prendre , fost 
en revenant après les avoir quittées 3 
fera mis en prifon.

X X X V I I .

Tous les Anfpeffades , Caporaux y 
Sergens, Lieutenans &  Capitaines qui 
fe négligeront à l’exercice , feront Su
jets aux mêmes peines. S’ils s'oubli'oient 
jufqu’à y rompre le fiîence ordonné,  les
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te
Ariîpeffades &  Caporaux feront mis en 
prifon ; les Sèrgens fufpendus de leurs 
fondions ; les Lieutenans &  Capitaines 
cités-au Confeil.

X X X V I I I .

Tout Officier de l’Etat-Major qui 
mettra un Elève en prifon, l’y fera con
duire par un Caporal &  deux Fulîliers 
de la garde des bas Officiers, &  en 
rendra compte au Commandant.

X X X I X .

Tout Officier qui mettra un Elève 
en prifon , donnera ou enverra au Se
crétaire du Confeil, un billet figné de 
lui , contenant le nom de l’Elève, fa 
faute , &  la date de fa punition , afin 
que ledit Secrétaire en fafl'e part au 
Confeil.

XL.

Le Chirurgien de garde remettra 
tous les jours un état détaillé des ma
lades au Lieutenant de Roi, &  à l’in
tendant ; &  un état contenant Ample
ment le nom des malades , au Major » 
au Direfteur des Etudes , à l’Aide- 
Major de fervice, à l’Officier chargé 
d’enfeigner les élémens de l’art de la 
guerre , &  à l'un des deux Impeiteurs 
de fervice. Le Geôlier remettra aufiï 
un état des prifonniers aux Officiers 
qu’on vient de nommer, ainli qu’à l’In-
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tendant, au DÎr'éàcur des Etudes, 8c  
à l’un des deux Infpecteurs de fervice.

X  L lr

Tous les Elèves qui auront quinze 
ans, recevront des leçons fur l’art de la- 
guerre , les Ordonnances da lio i, &  
le traitement des troupes..

X  L I I o-

Hs feront interrogés tous Tes deux 
mois par l’Officier chargé de les in- 
ftruire , fur ce qu’il aura enfeigné , en 
préfence du Commandant &  de telles 
perfonnes qu’il jugera à propos d’y 
appeller ; &  il fera rendu compte au 
Winiflre , des Elèves qui fe feront le 
plus diftingués.

X  L 11 r.

Les Elèves feront obligés dans cette 
clafle, au même filence que fous les 1 
armes , &  fous les mêmes peines : s’ils 
font nombreux, l’Officier chargé de les 
inftruire, en formera plulieurs divifions, 
dont il donnera l’infpeârion à ceux qui 
feront le plus de progrès , fans aucune 
diftinftion de grade. Ils veilleront at
tentivement fur leurs divüîons ; &  s’ils 
voyent ou entendent quelques Elèves- 
badiner, parler, ils err rendront compte 
•à la fin de la clafle, à l’Officier, qui en- 
veria fur le champ l’Elève en prifon»

$ 7
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X L  I V .

Si l’Officier , faifant la claiïe , voîfi 
quelques Elèves caufer ou badiner, &  
que le chef de la divifion ne lui en rende 
pas compte à la fin de la clafle, il pour
ra lui ôter fon infpedion à la clafle 
fuivante , &  en choifir un autre pour le 
remplacer.

X  L V.

Quand les Elèves feront inftruits des 
Ordonnances du Roi , les Officiers 
chargés de cette partie, choifiront ceux 
qui écriront le mieux, &  leur feront 
copier tous les comptes &  décomptes ; 
ayant foin de préférer ceux des Elèves 
qui joindront au talent d’écrire, le plus 
d’application à l’étude dës Ordonnan
ces &  de l’art de la guerre.

X L  v r .

Pendant le mois de Juillet, ce même- 
Officier ira trois fois par femaine, de1- 
puis cinq heures &  demie, jufqu’à fept 
heures &  demie , donner à fes Elèves 
des leçons de Caflramétation»

X  L V I  I-,

Si quelques-uns de iës Elèves ion® 
opiniâtrement inappliqués &  fans at
tention , il en portera plainte au Con  ̂
feil, qui décidera de leur punition»
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X L V I I L-

Gardes.

Tous les Dimanches &  jours de Fêtes 
on fera monter une garde compofée de 
douze Elèves &  d’un Sergent, com
mandée par un Capitaine ou un Lieu
tenant : à dix heures &  demie , un 
Sergent de chaque Compagnie afletn- 
blera fes Fufiliers de garde , &  en fera 
l’infpeftion ; enfuite ils fe rendront en 
ordre avec le Sergent-Major, un Ser
gent par Compagnie, &  l'Officier de 
garde , au corridor où l’on prend les 
armes , &  où feront mifes celles de la

Les Fufiliers de garde ayant pris les 
armes , le Sergent-Major en fera l’in- 
fpe&ion , &  les Sergens répondront 
de ce qui pourra manquer à l’habille
ment des Elèves de leur compagnie. 
Cette infpeétion faite, les Sergens re
tourneront à leurs compagnies, &  le 
Sergent-Major conduira la garde à la 
place d’armes , l’Officier marchant à la 
tête , &  le Sergent à la queue. Il la fera 
mettre en bataille près du corridor dé
couvert , &  du corps du bâtiment, le 
dos tourné à ce corridor, &  lui fera 
ouvrir les rangs. S’il n’eft pas encore 
onze heures , il la fera repofer fur le 
fufi!, &  lui commandera de le portée 
dès qu’on battra la garde.
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L.

S i, à l’infpe&ion de cette garde , on 
trouve un Fufilier en faute , le Sergent- 
Major en fera rendu refponfable.

LI.

Cette garde ayant défilé, fera con
duite par l’Officier à la falle d’écriture , 
à l’endroit qui fera indiqué , &  obfer- 
vera, pour relever , pour pofer les fen- 
tinelles, &c , tout ce que prefcrit l’Or
donnance du Roi du 15 Juin 1750. Elle 
fournira deux fentinelles dans la falle 
d’écriture , l’une devant les armes , à 
une extrémité de cette falle , l’autre à 
l’autre extrémité , &  enverra d’heure 
en heure, une patrouille dans les falles 
d’étude.

LIT.

Après l’ordre donné , FOfficier de 
garde fera prendre les armes à fa gar
de , retirera fes fentinelles , &  la con
duira en ordre &  en filence à l’endroit 
où elle a pris fes armes : elle les y 
pofera, puis fera conduite à l’endroit 
où feront les Elèves.

L U I .

L ’ordre fera donné à huit heures &  
demie du foir : le cercle fera compofé 
d’un Sergent &  d’un Caporal par Coin-

90
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pagnie, qui, dès que le cercle fera 
rompu , iront porter l'ordre aux Offi
ciers de leurs Compagnies. Le Sergent- 
Major fe tiendra au cercle entre les 
Sergens &  les Caporaux, &  à huit heu
res trois quarts on battra la retraite.

LIV-

Rondes.

Tous les jours,  aux heures qui fe
ront fixées par le Lieutenant de Roi , 
&  qui feront différentes chaque jour » 
un des Aides-Majors &  un des Sous- 
Aides-Majors qui ne feront pas de fer- 
vice , feront chacun une ronde dans les 
corridors des Elèves, pour voir fi les 
fentinelles font alertes : ils vifiteront 
auffi les cours qui font à côté des cor
ridors , &  rendront compte au Com
mandant &  au Confeil.

LV.

, Tous les Officiers de l'Etat-Major 
feront auffi de temps en temps pendant 
la nuit, &  aux heures qu’ils voudront, 
des rondes générales, afin de prévenir 
tous accidens &  défordres contraires à 
la bonne police &  à la difcipline de 
l’Hôtel, &  de voir fi les Gardes font 
exaftement les patrouilles ordonnées. 
Si le Major, les Aides-Majors , &  les 
Sous-Aides-Majors découvrent, en 
faifant ces rondes , quelque chofe qui
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mérité qu’on y  fade attention , ils en 
rendront compte au Commandant &  
au Ccnfeii.

L V I.

Depuis environ neuf heures du foir 
jufqu'à cinq heures du matin, les Gar
des extérieures &  intérieures feront 
des patrouilles d’heure en heure, 
L ’heurè en fera changée tous les jours, 
&  donnée aux Sergens par le Major, 
îorfqu’il fera défiler la Garde.

L V I I.

Celles de la Garde extérieure partant 
par la cour du bois , iront dans celle 
des ouvriers dont elles feront le tour. 
Delà partant dans le corridor du Ma
jor , elles fuivront alternativement, 
l'une le corridor couvert, l’autre celui 
du Lieutenant de Roi, &  le.corridor 
découvert jufqu’à la grille du manège. 
La première traverfant la cour royale 
viendra à cette même grille , &  elles 
iront de là, les unes &  les-autres, dans 
les cours de l’infirmerie , d’où elles re
viendront à leur porte.

L V 1 1 1 .

Cette même Garde en enverra de 
temps en temps faire le tour de l’Ecole 
en dehors, &  ce , fuivant les confignes 
particulières qui feront données.
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le s  patrouilles de la Garde intérieure 
iront, partant de leur Corps-de-Garde, 
dans la cour de la lingerie , dont elles 
feront le tour ; de là dans les cours des 
falles d'études , puis dans celles qui 
(ont à côté des corridors des Elèves ,  
d'où,  montant au premier étage , en- 
fuite aux manfard.es , elles viliteront 
les corridors, &  reviendront à leur 
pofte par celui des Infpe&eurs.

• LX .

Toutes ces patrouilles iront douce
ment , s’arrêteront de temps en temps 
pour écouter , arrêteront tous ceux 
qu’ils trouveront faifant du défordre » 
tous les domeftiques appartenant à 
l’Hôtel qui feront hors de leurs cham
bres après onze heures , à moins qu’ils 
ne foïent à la fuite d’un Supérieur de 
l’Hôtel, &  les mettront au Corps-de- 
Garde , où ils relieront jufqu’à ce que 
le Commandant en ait ordonné. Elles 
obferveront aulfi fi les Sentinelles font 
alertes.

L X I .

Les Caporaux qui commanderont 
des-patrouilles, rendront compte à leur 
Sergent, &  le Sergent au Major ; lorf- 
qu’il fera défiler la Garde , celui-ci au 
Commandant &  au Confeil.

LI- X.
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L x i r .

En cas de feu , le Caporal ira à l’en
droit où il le voit, &  un de fes Fufiliers 
au pofte, dont le Sergent fera auifi-tôt 
battre la générale , &  avertir le Com
mandant , le Major , l’Aide-Major de 
fervice , &  celui qui eft chargé des 
pompes, puis enverra, s'il eft de la 
Garde extérieure, un détachement de 
huit hommes à l’endroit du feu ; l’in
térieure s’y portera toute entière.

L X 1 1  î.

Le premier Officier, ou Sergent qui 
y arrivera, fera mettre des Sentinelles 
aux endroits par où les foinéans pour- 
roient s’efquiver, occupera fes autres 
Soldats à faire travailler, avec autant 
d’ordre qu’il fera poflîble, tous ceux 
qui feront accourus , &  que la cloche 
de la Chapelle aura appellés.

L X I  V.

Cependant la Sentinelle de la porte
îaiflera entrer tous ceux qui fe préfen- 
teront, &  ne laiflera fortir qui que ce 
foit fans ordre.

LXV.

Si le feu eft au corps de logis où fonfi 
les chambres des Elèves, on ouvrira 
leurs portes , &  les Capitaines ayant 
promptement affemblé leurs Compaq
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gâtes, les mèneront fur le gazon oâ 
an Officier-Major les formera en ba
taille , &  y  reliera avec eux jufqu’à nou
vel ordre.

L X  VI.

Les Capitaines feront, à tous les 
quarts d’heure , l’appel de leurs com
pagnies , &  veilleront , ainfi que les 
Lieutenans , Sergens &  Caporaux s à 
ce qu’aucun Elève ne s’écarte.

l x v h .

Si le feu efl: à l'infirmerie , dès qu’on 
s’en appercevra , les Elèves qui y fe
ront , feront conduits &  tranfportés 
dans la Chapelle, d’où, fi c’eft en hiver, 
un Officier-Major ayant raffemblé quel
ques domeftiques, les fera porter dans 
leurs chambres : s’il y  en avoit quel
ques-uns dont les maladies fuffent épi
démiques , on les tranfporteroit dans 
quelque chambre vuide &  défignée à 
cet effet.

L x v i i r .

Le Major, l’Aide-Major, &  le Sous- 
Aide-Major de fervice , iront tous les 
jours à midi, prendre l’ordre du Com
mandant.

Fait à Verfailles, le treize Décembre 
mil fept cent cinquante-neuf. Signé, XE
M a r é c h a l  D uc d e  Be l l e i s i e .
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I N S T R U C T I O  N

Pour les Infpecleurs des Etudes.

A  R T X C I  E P R E M I E R .

L’Uniformité étant la bafe du fervice 
que doivent faire les Infpeéteurs 

des Etudes (a), il eft indilpenfablement 
néceffaire qu’il n’y ait dans leur condui
te avec les Elèves rien d'arbitraire ; &  
tout ce qui ne fera pas prévu, doit tou
jours être au moins concerté entr’eux 
jufqu'à ce qu’ils ayent une décifion. 
Rien ne feroit plus dangereux que la 
diverfité dans la façon d’agir ; c’eft 
pour cette raifon qu’on fixe dès-à-pré- 
fent tout ce qu’il eft poffible de prévoir, 
fauf.à ajouter fuivant les cirçonftanceç«

I I.

Le Confeil de l’Ecole Royale Mili
taire fous les ordr.es du Miniftre, ayant 
¡'autorité pleine &  entière pour tout ce 
qui concerne la police de l’Hôtel, il eft 
hors de doute que les Infpeéteurs des 
Etudes lui font entièrement fubordon- 
nés. Le .Confeil fait connoitre fes in-

(c) Ces Infpe&eurs Furent fubftitués en 17.J9 
pux Officiers çoiomaniloient les Compagnies,

tentions.
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tentions de deux manières, ou provi- 
foirement par la bouche de celui de fes 
membres qui eft immédiatement chargé 
d'une partie , ou définitivement par une 
délibération approuvée du Miniftre. 
Dans l'un ou l’autre cas , le premier 
devoir des Infpedeurs eft de s'y con
former.

111.

Le Miniftre ayant déterminé que le 
Diredeur Général des Etudes ièroit im
médiatement chargé de ce qui regarde 
&  concerne les fondions des Infpe
deurs des Etudes , c'eft à lui qu’ils doi. 
vent rendre compte diredement de 
toutes leurs opérations , &  des diffé
rentes remarques qu'ils pourront faire 
relativement au bien du fervice, au 
bon ordre &  à la difcipline qui doit être 
obfervée dans l'Hôtel. En conféquence 
c’eft de lui qu’ils recevront des ordres! 
provifoires , & c’eft lui qui leur fera 
paffer &  connoitre les délibérations du 
Confeil, qui pourront être relatives à 
quelques-unes de leurs fondions.

I V .

Comme on remet à chacun des Infpe
deurs une copie des réglemens concer
nant les Elèves de l’Ecole Royale Mi
litaire , pendant les différens temps ou 
ils leur font confiés, on ne répétera 
point ici les articles qui font confignés 
dans ces réglemens. Les Infpedeurs

E
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«Ses Etudes font faits pour tenir la main 
à l’exécution de ces réglemens ; ainfi 
ce que les Elèves doivent pratiquer, les 
Infpe&eurs des Etudes doivent le faire 
exécuter à la lettre.

V.

Il ne dGit donc y  avoir aucune ex
ception dans l’exécution des réglemens, 
fous tel prétexte que ce puiffe être. Si 
un Elève fait une faute , ou il eft dans 
le cas d’être puni fur le champ , &  alors 
le règlement l’a prévu , ou il n'eft que- 
fiion que d’en rendre, compte , &  les 
Infpe&eurs doivent toujours le faire,
&  ne pourront jamais s’en difpenfer. 
La note qu’ils en feront fera toujours 
par écrit ; ils la remettront au Dire
cteur des Etudes , quand il fera dans 
l’Hôtel , &  en fon abfence ils la met
tront dans la boëte du Confeil.

. .  ' ' ■% . I
V I .

Il y  aura quant à préfent deux In- 
fpefteurs des Etudes de fervice par 
jour ; ce fervice fe fera de manière que 
celui qui aura été en fécond la veille, 
fera en premier le lendemain ; enforte 
qu’un Infpedeur fera toujours de fervi
ce deux jours de fuite ; cette méthode 
ayant été reconnue la meilleure pour 
maintenir l’uniformité &  le bon ordre.

98
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V I I .

Aucun Tnfpedeur des Etudes ne pour
ra intervertir l’ordre de ce fervice y 
fans une permiflion expreffe du Dire- 
•deur des Etudes , excepté en cas de 
maladie , &  alors il fera tenu d'en faire 
avertir le Directeur des Etudes le plus 
promptement qu'il-fera poflible , &  fur- 
tout celui des Irifpedeurs qui devra 
dans l'ordre continuer le fervice.

VIII .

Comme il peut arriver qu’un Infpe- 
deur des Etudes fe trouve incommodé 
dans le courant de la journée , il y  en 
aura toujours un troifième qui fera dans 
l ’Hôtel pour le remplacer, s’il étoit 
néceffairê. Ce troifième fera toujours 
celui qui devra faire le fervice en en
trant le lendemain.

IX.

: Tant que le nombre des Elèves fera 
tel qu’ils pourront être contenus dans 
deux falles à manger, le troifième In- 
ipedeur n’aura aucune fondion pendant 
le repas ; mais dès que ce nombre fera 
porté au point qu'il y aura des Elèves 
dans la troifième falle , le troifième In- 
fpede.ur fera tenu de s'y trouver pour y 
faire pendant le repas les mêmes fon
dions que les autres Infpedeurs. o ' ^ 0r‘1 

Ei} '  §

PV
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X.

Le temps de la récréation étant celui 
où les Elèves doivent être veillés le 
plusfcigneufement, le troifième Infpe- 
ûeur iêra tenu de s’y trouver exafte-r 
ment dès-à-préfent, &  fans attendre 
que le nombre des Elèves foie augmen
tó.

XI.

Pendant les récréations , les Infpe- 
¿teurs auront particulièrement atten  ̂
tion de ne pas laifler artembler autour 
d’eux un nombre d'Elèves , qui fous 
prétexte de converfer &  de s’inflruire 
avec eux, les entourent de manière 
qu’ils ne peuvent plus appercevoir ce 
qui fe paite ailleurs , manœuvre quel
quefois concertée entr’eux, &  qui tire 
à conféquence.

X II;

Aucun Infpe&eur des Etudes ne pour
ra dans aucun cas s’abfenter ni fortir de 
l’Hôtel, bien moins encore en décou
cher lans lapçrmiflîon du Dire&eur des 
Etudes. Cette règle.eft néceflaire pour 
le bon ordre, &  fera fcrupuleufement 
obfervée.

X I I  f.

Les Infpefteurs auront la plus grande 
attention à maintenir l'ordre &  Ta fub- 
ordination fur-tout. La tolérance à cet!

loa-
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égard , n’eft pas pardonnable ; fi quel
que Élève y  manque ,  l’Infpeâeur doit 
le plutôt qu’il fera polfible, en- inftruire 
le Dire&eur des Etudes, qui punira 
fur le champ l’Ëlève par les arrêts en 
prifon, &  en rendra compte enfuite au 
Confeil.

XI V.

On ne parlera pas des autres articles 
concernant la fùbordination qui doit 
être des Elèves aux Profefleurs , Ad
joints &  Maîtres , &  aux grades des 
Compagnies , parce que tout cela eft 
prévu dans le Règlement des Elèves. 
On obfervera feulement ici, qu’excepté 
le cas de rébellion contre un Infpe&eur, 
il ne doit jamais envoyer un E'ève aux 
arrêts en prifon , encore ne doit-ce être 
que dans le cas où le Direiteur des 
Etudes feroit abfent ; excepté ceux pré-; 
vus par le Règlement.

XV.

Le meilleur de tous les moyens pour 
maintenir la fùbordination , c’eft une 
fermeté inébranlable ; mais fur-tout 
accompagnée de beaucoup de politeffe. 
Une fermeté incivile reiTemble à l’hu
meur , &  l’humeur n’eft: pas faite pour 
en impofer. On ne recommanderoit pas 
particulièrement ici cette modération , 
fi l’expérience ne démontroit pas tous 
les jours, que les enfans mettent fouvens 
à bout la patience la plus déterminée.

E  i i j
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x vr.
La converfation eft iàns-doute de 

tous les moyens dïnftru&km le plus 
puiffant, le plus fiir & le plus féduifant ; 
parce qu’il ne reflemble point à une le
çon , qui a toujours quelque chofe de 
faftidieux pour la jeunefl'e. C ’eft prin
cipalement dans cette partie effentiel- 
l e , que les Infpedteurs des Etudes peu
vent être lïngulièrement utiles à la No- 
blefle qui leur eft confiée. Mais ils doi
vent particulièrement s’attacher, fans 
affeftation , à choilir les objets , ou à 
les amener infenfiblement. L ’amour de 
leur maître , l’attachement à leurs de
voirs , l’envie de parvenir dans le mé
tier des armes, la reconnoiflance qu’ils 
doivent aux bontés du R o i, des exem
ples de vertus,de conduite, de valeur, 
de prudence , de modération , de faga- 
cité,& c. font deschofes.inépuifables,
&  fur lefquellés des perfonnes fages &  ; 
inftruites ne doivent jamais tarir. On 
peut dans la converfation la plus en
jouée , donner des principes de mora
le , qui font fouvent une impréflion plus 
vive que s’ils avoient l’air de préceptes.
On doit fur tout, éviter ces narrations 
«nerveilleufes, prefque toujours fauffes. 
quand on les examine de près : l’efprit 
qui s’y accoutume eft rarement enfuite 
frapé du vrai fimple , qui cependant 
eft feu! fait pour les bons efprits. On 
ne s’étendra pas davantage fut un. objee

ro i
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qui feroïtaifément la matière d'an livre»
J1 füffit ici de l’indiquer.

X V I L
Les ïnfpeâeurs des Etudes doivent 

avoir l'attention la plus particulière à 
donner , le plus qu’ils pourront, aux 
Elèves, ce ton de pohteffe firare■&& 
difficile à acquérir dans toute éd«catiQn 
publique : ce n’eft qu'infenüblement 
qu’on peut y  parvenir, &  fur cela,  
l’exemple eft la meilleure leçon quoti 
puilfe donner.

X V I I I .

Les Elèves font dans l’ufage d’écrire 
fouvent des lettres ; le nouveau Règle
ment fixe aux fêtes &  aux dimanches 
le temps qu’ils pourront y employer ; 
mais comme ils ont befoin d être guin
dés dans une chofe dont la forme ne fè 
devine pas, &  dont le fond eft plus 
important & plus difficile qu on ne le 
penfe , les Infpe&eurs des Etudes, în- 
ftruits comme ils le font, peuvent mieux 
que perfonne avoir l’œil à une partie U 
eflentielle d’une bonne éducation. C  elt 
donc à eux qae l’on s’en rapporte pour 
guider les Elèves dans leur correspon
dance , &  les accoutumer à obiei ver 
dans leurs lettres, les ufages reçus dans 
le monde , en leur formant înfenfible- 
ment unftyle convenable à des militai
res ; c’eft-à-dire, fimple , noble &  pie-

• a s .
S-iv
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X I X .

Pour tout ce qui regarde le refte de 
la correfpondance des El èveson ren
voie aux articles du Règlement qui con
cernent cette partie.

X  X.

Ce que les Infpefteurs des Etudes 
doivent ob fer ver le plus fcrupuleufe- 
ment, c’eft de ne jamais laifler un Elè
ve dans l’oifiveté. Leurs occupations 
font trop multipliées pour qu'ils puifTent 
dire n’avoir rien à faire. Cet article 
eft prévu par le Règlement ; mais on ne 
peut trop le recommander.

X X I .

Tout ce que les Infpeéteurs cies Etu
des ont à faire avec les Profeflèurs, 
c’eft d’obferver s’ils font exafts à fe ren
dre dans la falle d’Etude à l’heure de 
leurs leçons, &  à ramener les Elèves 
dans cette falle Jorfque les claffes font 
relevées. Si un Profeffeur , Adjoint ou 
Maître y manque , ou arrive trop tard, 
l ’Infpe&eur ne fera l’appel de la claffe 
que lorfqu’i! fera arrivé ; mais il aura 
loin d’en faire une note par écrit, &  
de la remettre au Diredeur des Etu
des.

!. 104
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X X I I .

Lorfque le temps fera arrivé où les 
Infpe&eurs des Etudes devront remet
tre les Elèves entre les mains des Offi
ciers de l’Etat-Major, ils ne quitterons 
jamais les Elèves que quand les Offi
ciers feront arrivés ; parce que les Elè
ves ne doivent dans aucun moment être 
fur leur bonne-foi;

X X I I I .

Les Infpefteui'S auront foin de tenir 
exa&ement tous les mois une note de 
la conduite des Elèves , &  cette note 
fera toujours remife au Directeur des 
Etudes dans les quatre premiers jours 
du mois : elle fera fignée de tous les 
Infpe&eurs, &  on obfervera de mettre 
à côté de chaque nom d’Elève , fa com
pagnie &  fon numéro.

X  X IV.

Outre cela , les Infpe&enrs doivent 
obferver &  étudier particulièrement le 
génie &  le caraâère de chaque Elève ,  
en faire des notes particulières, &  les 
remettre au Direfteur des Etudes 5. 
parce que fi un Elève a quelques dif- 
polltions fingulières , on peut en tirer 
parti ; fi au contraire , il fe tourne ai* 
mal, on peut y apporter remèdfe. En- 
fia, ce n’eit que pat l’attention la plus:
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exacte &  la plus alîîdue , ce n’èft qu’è» 
ayant continuellement les yeux lur ces 
jeunes Elèves, qu’on peut remplir les 
gr-andes vues de cet éta'oliflement , &  
que les. Infpe&eurs fe montreront di
gnes du choix flâteur que le Roi a fait 
d’eux, pour leur confier une portion de 
fes fujets auffi. précieufe.

Fait à Verfailles, le 15 Décembre 
J759. Signé, LE M ARE CH AL DUC 
DE B £ IiE IS IE 0
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I N S T R U C T I O N  G É N É R A L E

P ou r les Profejfeurs ,  A d jo in ts &  
M aîtres de VEcole Royale M ilitaire.

A r t i c l e  p  r  e m i  e  r .

LE Règlement concernant les Elë» 
ves étant remis aux ProfeiTeurs ? 

Adjoints- &  Maîtres , ils connoiiïent y 
par les articles qui concernent les Etu
des , quelle eft la police qui doit être 
obfervée dans les clafles ; c’eft à eux ,  
par conféquent, à tenir la main à fore 
exécution prife à la lettre ; &  perfon- 
îie , fous aucun prétexte ne peut s’y  
iouftraire ni rien innover fans la per- 
niiffion du Direfteur des Etudesqui-  
P .e  la donnera jamais que par écrit ? &  
après en avoir rendu compte au Con- 
feil, s'il s’agit de quelque chofe qui 
concerne la police.

i r.

Pendant le temps des claffes , les; 
Elèves étant abfolument confiés- aux; 
lümières &  aux (oins des ProfeiTeurs *. 
Adjoints &  Maîtres, ceux-ci doivent: 
avoir les yeux continuellement ouverts, 
son-feulement fur ce qui regarde l’in- 
ftruftioa des Elèves> mais auffi fut lear
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conduite, fat- leur maintien, fur leurs 
propos , &  fur tout ce qui peut être de 
quelque conféquence»

I I I .

Iis doivent autant s’attacher à con- 
n'oitre le caradère des Elèves , que 
leurs difpofitions pour la fcience qu’ils 
font chargés de leur enfeigner. Le Di- 
redeur des Etudes jugera des foins 
qu’ils donneront à cette connoiffanee 
par les notes que chaque Profeffeur , 
Adjoint ou Maître lui remettra tous les 
mois , &  l’efpéce de concordance qu’il 
peut tirer de la totalité des rapports , 
le déterminera fur la valeùr qu’il devra, 
y  attacher. Tout le monde étant préve» 
nu fur ce point, c’eft à chacun en parti
culier à y  donner toute fon attention»

IV.

Tous les mois il fera pareillement fait 
note des progrès des Elèves dans cha
cune des claifes refpedives des Pro- 
fefleurs, Adjoints &  Maîtres : ces notes 
feront toujours remifes au Diredeur 
des Etudes dans les quatre premiers 

jours du mois-, & on aura attention de 
joindre toujours au nom de shaque 
Elève , fon numéro &  fa compagnie , 
pour faciliter d’autant plus l’opératiou 
qui doit en réfulter,

io8
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Le Confeil ayant depuis long-temps 
confié aux Profeflèurs , Adjoints &  
Maîtres , une autorité dans leurs claf- 
fes, proportionnée aux befoi 113 qu’exi
gent la police & le bon ordre ; chacuu 
des Profefleurs , Adjoints &  Maîtres 
doit fe conformer exattement à ce qui 
eft contenu dans le Règlement général 
des Elèves , fans y  jamais rien innover. 
Et comme ce Règlement fait loi, cha
que Profefleur, Adjoint ou Maître , en 
aura toujours avec lui une copie lignée 
du Dire&eur des Etudes ; ce fera un 
titre d’après lequel ils pourront punir 
les Elèves.qui tomberont en faute, avec 
d’autant, plus de raifon, qu’ils ne pour- 
iont en ignorer les diipofitions.

V L

Mais, comme rien n’eft plus capable 
de rebuter, &  quelquefois de révolter 
la jeunefle, qu’un ton dur &  outré-, 
chaque Profefleur, Adjoint ou Maître , 
doit avoir la plus finguliére attention à 
ne jamaiss’écarter de la-politefle ferme 
&  phlegmatique qu’on doit toujours 
avoir avec les enfàns. Quand on a une 
loi écrite, il eft inutile d’y ajouter ua 
ton déplacé , qui, en révoltant contre 
celui qui le prend, fait quelquefois haïr 
celui qui ordonne,, &  méprifer la chofe 
ordonnée. Cet article eft trop impôt-

10?
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tant pour n’être pas fortement recom
mandée ; mais il ne faut pas tomber 
non plus dans l’autre excès.

V I I .

L’ordre , dans les différens mouve- 
snens de la journée ,■ &  fur-tout dans les- 
changemens de dalles, étant une chofe 
de la plus grande importance , il a été 
déterminé qu’aux heures indiquées 
les Profeileurs , Adjoints &  Maîtres fe 
rendroient dans la grande fallè d’Etu- 
de , pour y recevoir des mains des In- 
fpedeurs , les Elèves qui devront com- 
pofer leurs claiTes les conduire dans 
le lieu qui y eft deftiné ; mais comme 
il ne doit ni ne peut y avoir aucun re
tardement dans cette opération , il eft 
indifpenfablement néceflaire que les 
Profeileurs , Adjoints &  Maîtres fe 
rendent dans cette falle avant le chan
gement des clafles. Les Infpedeurs. 
font chargés par leur inftrudion de te
nir note de ceux qui manqueroient à 
leur devoir, ou qui s’y rendroient trop 
tard : cette note doit être remife au 
Diredeur des Etudes , qui ne fouffri- 
roit pas fùrement des fautes répétées, 
parce que l’exaditude eft labafe de cet: 
établiilement.

V I I I .

Si quelque Profeffeur, Adjoint ou 
Maître t.ouve incommodé ,  il doit
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dans l’inftant avertir le Dire&eur des 
Etudes &  le premier Infpe&eur de fer- 
vice , en leur indiquant à l'un &  à l’au
tre ,  que M . tel fera fa clatTe pour lui * 
parce que la claife ne doit jamais man
quer , à moins qu'il n’y ait une impoffi- 
bilité abfolue par exemple , celui qui 
tient la falle d’Armes, étant fèul, quant 
à préfent, il ne feroit pas pofiîble de le 
remplacer ; ainfidu refte, quand le cas 
eftferoblable. Comme ce remplacement 
là eft un fervice qu’on doit fe rendre 
réciproquement, il y a lieu d’efpérer 
que perfonne ne s’y refufera , &  qu’on 
n’attendra pas l’ordre qu'en donneroit 
snfailliblement.le Direûeuc des Etudes.

I X .

Mais, afin qu’on ne fe trouve pa3 
dans l’impoffibilité de faire ces rempla- 
cemens par l’abfence des Profeffeurs,. 
Adjoints ou Maîtres qui ne feroient 
pas aftuellement en fonétion , perfonne 
d’eux ne pourra s’abfenter de î’Hôtel , 
fous tel prétexte que ce foit, qu’après 
en avoir obtenu la permiifion du Dire- 
&eur des Etudes., qui lesproportion- 
nera toujours au befoin qu’il pourra 
avoir d’eux. On excepte feulement de 
cette règle, les jours de Fêtes ou Di
manches , parce qu’il eft jufte qu’ils fer
vent de délaffement à ceux qui ont tra
vaillé tout le refte de là femaine. Mai^. 
ces jours-là, comme les autres, il n’eft: 
permis à perfonne des Profeffeurs, Adr
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joints ou Maîtres , de découcher fàttî 
la permiflion du Directeur des Etudes,

X.

Excepté le feul cas d’incommodité, 
il n'eft permis à aucun des Profefleurs , 
Adjoints ou Maîtres , de faire faire fa 
claiTe par un autre , fous tel prétexte 
que ce puiffe être , à moins qu’il n’en 
ait obtenu la permiflion du Directeur 
des Etudes.

X I .

Les Proféffeurs auront attention de 
faire le plus fouvent qu’ils pourront, 
niais au moins deux fois par mois , une 
vifiM dans les claffes de leurs. Adjoints, 
d’àflîffèr à la leçon qu’ils donneront, &  
<d’en rendre compte au Directeur des 
Etudes , qui jugera de la folidité des 
remarques par celles qu’it fera lui-mê
me dans fes vifites, ce qui remédie égâ  
lement à la prévention &  à la négli
gence» r

x  i r.

Tous les Elèves, relativement à leurs 
Etudes , peuvent fe diflinguer en qua
tre claffes. Ou ils ont des difpofitions 
&c de la volonté, ou de la volonté.fans 
difpofitions, ou des difpofitions. fans 
volonté, ou ni volonté ni difpofitions. 
C ’eft principalement à. bien connoître 
toutes ces différences , que doivent 
«’attacher les Profefleurs, Adjoints &
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Maîtres , pour en rendre compte au. 
Direfteur des Etudes avec toutes les 
nuances dont elles font fufceptibles » 
parce qu’enfuite il en fera l’ufage con
venable au progrès de chaque Elève en 
particulier, fans troubler l’ordre géné
ral.

XIII.

Lorfque les dalles feront relevées, 
ce qui fe fera par le fon d’une cloche, 
les Elèves mis au rang par lé chef de la 
cia fie , feront toujours accompagnés 
par les Profelfeurs , Adjoints ou Maî
tres de ces clafles relpeitives, jufques 
dans la grande falle d'Etude , où iî les 
remettront à l'Infpe&eur de qui ils les 
auront reçus , fans pouvoir s’en difpen- 
fer fous aucun prétexte.

XI V.

Si un ProfefTeur, Adjoint ou Maître, 
s’apperçoit que quelque Elève chan
ge en bien ou en mal , il ne manquera 
jamais d’en inftruire promptement le 
Dire&eur des Etudes ; parce que fou- 
vent un mot d’éloge encourage celui 
qui fait mieux, &  une legère repri- 
tnende redreilè celui qui fe néglige.

XV.

Les clatTes étant allez voifines les 
«nés des autres , &  n’étant féparées 
que par des cloifons de bois, on dois
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avoir attention à ce qu’il s’y rafle le 
moins de bruit qu’il eft poffible , &  le 
plus fûr moyen d’y parvenir , eft d’ac
coutumer les Elèves à quitter le ton 
bruyant des Ecoliers qui répètent leur 
leçon-, pour en prendre un plus décent, 
&  qui fuffife à les- faire entendre. Mais 
comme on auroit mauvaife grâce à exi
ger cela d’eux, li on ne leur en donnoit 
pas l’exemple , chacun doit s’en former 
l’habitude., s’il né l’a pas: il fera même 
bon de leur faire fentir que le contraire 
eft un manque de politeflè .& d’ufage du 
monde. Il feroit fort à fouhaiter auffi 
qu’on fit perdre à ceux qui l’ont, l’ha
bitude de ces répétitions héfitantes dans 
îes réponfes qu'ils font, habitude qui 
marque toujours plus le travail de la 
mémoire que les efforts du jugement*

X T f c

La mémoire étant la faculté de l’ame 
dont les enfans en général ont l’ufage 
Je plus prompt, il faut bien fe garder 
de négliger un avantage fi grand ; mais, 
autant qu’il eft pofiîble , il faut l’accom
pagner toujours des opérations du ju
gement; ainfi l’on ne fçauroit trop s’af- 
furer qu’un enfant entend une règle 
qu’on lui a donnée. S’il l’entend , il y a 
à parier qu’il la retiendra , mais s’il la- 
retient, ce n’eft pas une preuve qu’if 
l’ait entendue : on fait de bien foible» 
progrès avec le feul fecours de la mé

r i 4
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moire, &  ils ne font pas faits pour du
rer long-temps. Il faut donc s'en tenir 
à de bonnes règles bien expliquées &  
mifes dans tout leur jour. Si les progrès 
font plus lents j ils font aufli plus foli- 
des, &  préparent les efprits à des étu
des plus férieufes. Le fimple ufage des 
langues n’en donne jamais qu’une con- 
noiiTance fort fuperficielle , &  qui s'ef
face plus aifément encore qu’on n'a eu 
de facilité à l’acquérir. D ’ailleurs il ne 
faut {.as confidérer comme peu de cho- 
fe cette habitude de raifonner jufte , 
qu’on contrafte fans s’en appercevoir 
par i’ufage fréquent &  prefque conti
nuel de définir, de comparer &  de di- 
vifer : Pi/cis hic non e/l omnium. En gé
néral , le plus grand défaut de toutes 
les éducations, eft de négliger la cul
ture du jugement,  pour ne s’attacher 
qu’aux frivolités de îa mémoire ; c’eft 
ee qui procure aufli tant de perroquets 
imbéciles &  fi peu propres à toutes les. 
opérations du jugement.

Fait à Verfailles, le i$ Décembre 
1759. Signé, i e  M a r é c h a l Due 
s e  B e l l e i s i e .
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9RÈGLEMENT GÉNÉRAL
Pour les Elèves de l'Ecole Royale 

Militaire.

LË Confeil de l’Hôtel ne voulant 
rien négliger de tout ce qui peut 

tendre à perfectionner l’établiifement 
de l’Ecole Royale Militaire , dont le 
foin lui a été confié , a jugé que pour y 
maintenir de plus en plus l'ordre &  la 
difcipline , il feroit avantageux de réu
nir en un corps, tous les Réglemens 
qui ont été faits jufqu’à préfent, con
cernant les Elèves , en retranchant ce 
que les circonftancesont rendu inutile, 
&  y ajoutant ce qui n’avoit pas pu être 
prévu.

Les bontés du Roi s'étendent à don
ner aux Elèves de fon Ecole Militaire, 
des emplois dans lefquels ils peuvent fe 
diilinguer , s’avancer &  foutenir leur 
nom -, mais l’intention de Sa Majefté 
elï que ces mêmes Elèves s’en rendent 
dignes par une application continuelle 
à tous leurs devoirs , &  fur-tout par 
une fubordination entière, parce qu’el
le eft la bafe de tout fervice militaire. 
C ’eft en s’y accoutumant de bonne heu
re , qu’on mérite enfin de commander 
les autres.

Mais, pour bien remplir fes devoirs, 
il faut connoître en quoi ils confiftent ;
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il faut les avoir continuellement devant 
les yeux,, pour ne s’en écarter jamais ,  
autant .qu’il eft poffible , & pour fè re- 
drefler promptement, fi l'on s’eft égaré,

C ’eft pour y parvenir que le ConfeiJ 
de l’Hôtel de PEcole Royale Militaire, 
inftruit f>ar une longue expérience ., a 
fixé & déterminé le préfent Règlement, 
fè réfervant toutefois d’y faire , s’il eft 
néceflaire , des additions, des change- 
mens &  des retranchemens , fuivant 
l'exigence des cas, qui ne peuvent pas 
être tous prévus.

Il ne fera queftion ici d’aucun point 
qui concerne le fervice militaire, Sa 
Majefté y ayant pourvu d’ailleurs par 
une Ordonnance.

A r t i c l e  p r e m i e r .

Entre tous les devoirs, la fubordî- 
nation tient ici le premier rang : elle 
doit être telle , qu’un Elève de PEcoIô 
Royale Militaire ,. ne doit jamais ré
pondre un mot à un ordre qui lui fera 
donné par un Supérieur, tel 'qu’il puifle 
être : fon devoir eft d’obéir fur le champ 
&  fans examen , faufà lui, à faire en- 
fuitê  des repréfentations à ce même 
Supérieur, qui fera toujours prêt à les 
écouter, quand plies feront raifonna- 
bles,

I I.

Ceux que les Elèves doivent confi- 
derer comme leurs Supérieurs, font en

1*7
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général tous ceux que le Roi a prépe- 
fés à leur éducation ; c'eft-à-dire., tout 
ce qui compofe le Conleil &  l’Etat- 
Major, les IiifpeAeurs des Etudes , les 
Profeileurs , leurs Adjoints &  les Maî
tres de toute efpèce. La defobeillance 
à  aucun d'eux fera toujours punie très- 
févèrement par le Confeil. Ceux des 
Elèves qui font conftitués en grade, 
font réellement, &  de fait, les Supé
rieurs des autres , &  ils ne peuvent ap
porter trop d’attention à maintenir, 
dans toute fon étendue , la fubordina- 
tion qui leur eft due ; en conféquence, 
il leur eft enjoint de dénoncer aux In- 
fpeiteurs des Etudes , hors du temps 
de l’exercice militaire , tous ceux qui 
leur auraient manqué en la moindre 
chofe. Si l'on s’appercevoit, à cet 
égard , d’une négligence marquée de la 
part de quelque grade , fur le compte 
qui en feroit rendu au Confeil , on ne 
manqueroit pas de lui ôter fon grade, 
&  même de le mettre à la queuee de 
la Compagnie , fi le cas l’exigoit.

I I I .

La politefle a fes devoirs envers ceux 
en qui ne réfident pas l’autorité &  h  
fupériorité : c’eft elle qui diftingue par
ticulièrement ceux qui ont reçu une 
bonne éducation : on ne la doit pas 
feulement à fes camarades &  à fes 
égaux, on la doit aufli à fes inférieurs,

ît8
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&  fi quelque Elè ve y manquoit, il ié- 
roit puni proportionnénlenc à fa faute.

I V .

La propreté eft encore une chofe 
•eiïentiellement néceifaire à un homme 
bien élevé : on n’en parle ici qu'en gé
néral , parce qu’il en fera queftion dans 
plus d’une occafion , mais particulière
ment à l’article de l’habillement. S! 
l ’on s’appercevoit d’une négligence 
marquée fur cet article ,  le Confeil y 
pourvoirait par des punitions propor
tionnées,

V.

Tout ce qui tend à la dégradation de 
quelque nature qu’elle puiife être, fera 
toujours puni comme une faute capita
le. Premièrement, parce que c’eft man
quer de reconnoiifance au Roi , que de 
détruire ce qu’on tient de fa libéralité ; 
en fécond lieu , par le mal réel que cela 
occafionne ; troifièmement enfin, parce 
qu’on ne fçauroit s’accoutumer de trop 
bonne heure à prendre foin des chofes 
qui font à notre ufage , &  ceux qui 
font peu favorifés de la fortune , pa- 
roiifent devoir y apporter une attention 
plus grande encore. Il eft impoflîble 
de détailler ici tous les différens objets 
fujets à cette dégradation ; on fe con
tente d’avertir que de telle efpèce 
qu’elle puifle être , elle fera toujours 
punie très-févèrement.

t ï 9
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VI.

L e Lever.

Les Elèves, en fortant du lit, à cinq 
heures &  demie , obferveront le plus 
grand filence, mettront leurs culottes, 
&  les i'ouliers de la veille en pantoufles«

V i l .

ïls mettront leurs bas tout de iùite, 
&  prendront (bus leurs lits une paire 
de fouliers nettoyés de la veille ,  qu’ils 
chaufferont &  boucleront, attacheront 
leurs jarretières , après quoi ils met
tront la paire de fouliers qu’ils avoiens 
la veille à la place de celle qu’ils aur 
ront prife.

V 11 ï.

ïls changeront de linge le matin , fi 
c’eft jour d’en changer, &  jamais la 
veille ; enfuite ils fe préfenteront au 
chaffis, à travers duquel un domeftique 
fera leur queue , jufqu’à ce qu’ils puif- 
fent la faire eux mêmes, &  attendront 
leperruquier qui leur mettra de la pom
made , de la poudre , leur fera deux 
boucles, &  ne mettra point de fécondé 
poudre. Tout ceci ne doit s’entendre 
que de ceux qui feront arrivés nouvel
lement , puiique tous les anciens doi
vent fçavoir s’accommoder ; s’il s’ert 
trouve quelqu’un qui ne le fçache pas ,
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il en fera rendu compte par les grades » 
afin qu’il y fôit pourvu , étant néceffai- 
re de s'accoutumer à fe fer vir foi-même«

I X.

Les Elèves s’effuyeront le vifage 
battront &  vergetteront leur habit, 
mettront leur col, fe laveront les mains, 
attacheront leurs boutons de manches , 
mettront leur habit, ralTembleront leur 
linge fale , &  ferreront leurs meubles. 
Ils viendront enfuite s’appuyer fur leurs 
chaflîs jufqu'à ce qu’ils foient appellés 
au rang.

X.

Les Elèves auront foin les Diman
ches &  les Fêtes de mettre leurs pare
ments , ce qu’ils feront auffi les jours 
q u e  le Miniftre viendra , ou quand ils 
en feront avertis pour quelqu’autre oc- 
cafion.

X I .

Il eft expreffément défendu aux Elè
ves qui vont au manège , d’envoyec 
chercher leurs bottes à la fellerie, peuc 
les mettre dans leurs chambres : ils les 
prendront &  les quitteront toujours à 
la fellerie. Si quelque Elève donnoiï 
un pareil ordre à un domeftique , il lui 
eft défendu d’y obéir fous peine d’être 
chaffé.

ï
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Ï2.Î,

X I I .

Les Elèves ne doivent, dans aucun 
cas , parler ni s’entretenir avec les do- 
meftiques, à moins que ce ne foit une 
néceffité indifpenfable , ou dans le cas 
de maladie ou d’indifpofition fiibite. 
Cette règle eft faite pour le lever com
me pour.le coucher. Si l’on vient à s’ap- 
percevoir que quelque Elève contre
vienne à cet article du Règlement, il 
fera puni févèrement, &  ii le domefti- 
que lui répond , il fera chafle.

X I I I .

II eft défendu aux Elèves de prendre 
les peignes ¡es uns des autres, fous tel 
prétexte que ce puiife être.

X  I V .

Les Officiers des Compagnies feront 
toujours peignés avant tous les autres, 
pour qu’ils puiffent enfuite avoir l’œil 
fur les Elèves de leurs Compagnies. & 
dé leurs Divifions.

X V .

Il eft défendu à tout Elève , fans au
cune exception , d’entrer jamais dans 
la chambre d’un autre Elève fous quel
que prétexte que ce foit, &  fi quel
qu’un y  contrevenoit, il feroit puni par 
la prifon la plus rigoureufe. Quoique
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œette défenfe foie placée à l ’article du 
lever , elle a lieu pour tous les temps 
&  pour tous les cas.

X V I .

Quoiqu’il ait été dit ci-deffus article
IX  , que lorfque les Elèves feront ha
billés , ils fe tiendront appuyés fur 
leurs chaffis jufqu’à ce qu’ils foient ap
pelas au rang , cela ne doit s’entendre 
aue des (impies Fufiliers , les grades , 
au contraire , fortiront de leurs cham
bres , &  en fermeront la porte auffitot 
qu’ils feront habillés, pour avoir l’œil » 
chacun refpe&ivement fur fon efeoua- 
de , &  hâter l’habillement, fans ja
mais entrer dans la chambre de perfon- 
ne , &  fans s'éloigner de l’efpace dans 
lequel l’efeouade eft contenue. Si un 
grade s’apperçoit alors de quelque fau
te commife par un Elève , il en rendra 
compté à l'Officier-Major au moment 
de Pinfpe&ion.

X V I I .

‘ Il eft défendu à tous les Elèves de 
demander jamais aucune fortie pendant 
le temps du lever : les premières qui fe 
donneront, feront toujours pendgnt le 
déjeuner. On en traicera plus ample
ment au chapitre des forties ; ainli il ne 
fera permis à aucun Elève de fortir de 
fa falle fous quelque prétexte que ce 
foit.

- ' r T
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Tous les Elèves, en général, appor
teront à leur habillement tout le foin 
convenable pour paroître décemment 
à la Chapelle , après l'infpeftion qui 
fera faite d’abord par les Grades, 8c 
enfuite par l’Officier-Major , ainfi 8c 
dans la forme qui eft prefcrite. par l’Or» 
donnance militaire.

X I X .

II ne fera jamais accordé aucune per- 
miiïïon de refter au lit après les autres.1 
Si quelque Elève fe trouve incommo
d é, il faut qu’il foit à l'infirmerie ; s’il 
fe porte bien, il doit fe lever.

X X .

Si un Elève a oublié quelque chofê 
dans fa chambre, il ne lui fera jamais 
permis de l’aller chercher ; mais on y 
enverra le domeftique de la Compa
gnie ,  8c l’Elève fera privé du déjeuner«

X X L  

D u  Rang;

Pour éviter le défordre .& la confu- 
fion , il eft néceffaire que dans tous les 
mouvemens qui fe font pendant la jour
née , les Elèves foient mis au rang par 
«Compagnie.

s-14

X V I I I .
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Le rang qui fe forme pour aller à la 
Chapelle devant être fuivant que la 
place l'exige , &  faifant partie de l’o r
donnance militaire, il n'en- fera point 
queftion ici.

X X I I I . ,

Tout ce qu’on peut donc dire ici à 
cet égard , c’eft que quand les Elèves 
feront dans le cas de fe mettre au rang 
dans tout le courant de la journée, ils 
fuivront conftamment ce qui eft prefcrit 
par J’Ordonnance militaire.

X X I V .

Offices Divins,

Les Elèves marcheront par deux juf~ 
qu’à la porte de la Chapelle : ils s'y 
arrêteront un moment pour donner le 
temps à la queue de joindre- : ils entre
ront enfuite -ayant leurs livres de priè
res dans leur poche , iront fe ranger à 
leurs bancs , &  fe tiendront debout 
julqu’à ce qu’ils foient avertis de chan
ger de pofition.

X X V .

Les Elèves feront avertis des diffé
rentes polîtions qu’ils devront prendre* 
par un frappement de pied. Un frappe
ment de. pied fervira pour fe mettre à  

Eüj.

X X I I .
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genoux ou fe relever , &  un frappe
ment redoublé pour s’affeoir.

X X V I .

Les Elèves affileront aux Prières , 
aux üBic.s &  à la MetTe avec piété, 
modeflie &  attention. Ils feront à ge-_ 
noux pendant les Prières du matin & 
du foir , debout lorfqu’elles finiront, à 
genoux lorfque le Prêtre defcendra au 
bas de l’Autel pour la Meffe , debout 
à l’Evangile , à genoux à l’OffertOire, 
debout après la première Ablution , 
lorfque le Prêtre couvre le calice, à 
genoux un peu avant la Bénédi&ion, & i 
■enfin debout au dernier Evangile.

X X V I I .

Ils feront affis pendant les Vêpres, 
Exhortations &  Catéchifmes, à l'ex
ception des Prières qui commençent 
les œuvres de pieté ou qui les finiffent.
Ils fe lèveront au Magnificat ,  au Nunc 
diminis desComplies, &  pendant que | 
le Prêtre lira l’Evangile avant l’Exhor- 
tation : ils auront attention , lorfqu’ils 
feront aifis, d’avoir les pieds par terre, 
de ne les point remuer, &  de ne ja
mais pouffer leurs camarades.

X X V 1 1 1 .

Deux des Elèves ferviront la MeiFe . 
par tour} en commençant par les pie-

n 6
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mieis de chaque Compagnie : ils feront 
placés pour cela dans l'intérieur du 
fanâuàire, &  tous les autres répon
dront bas.

X X I X .

Le Capitaine de chaque Compagnie 
tiendra un état de ceux qui doivent 

* fervir la Meffe : on ne s'adreflera qu'à 
eux pour le fçayoir.

X X X .

S’il fe commet quelque faute dans la 
Chapelle , pendant la Prière, le Ser
vice Divin-, ou les Inftru&ions , il en 
fera toujours rendu compte au Confeiî 
par une note qui fpécifiera la nature de 
la faute : le Confeil étant dans la ferme 
réfolution de les punir toutes très-fé- 
vèrement.

X X X I .

Il ne fera jamais accordé aucdne for- 
tie ou abfence pendant le Service Di
vin , fous quelque prétexte que ce fcit.

X X X I I .

Les Elèves feignent fouvent de lai— 
gner du nez , pour avoir occafion <le 
s’abfenter de la Chapelle : 11 le cas ar
rive , on pourra leur permettre de for- 
tir , mais accompagnés d’un domefti- 
que qui les conduira dans l’endroit le 
plus voifin de la Chapelle , ©u il leur

EIV
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donnera une jatte avec de l’eau fraîche ;
&  fi le fàignement de nez eft feint, le 
domeftique en fera fon rapport , &  
l ’Elëve fera puni de la prifon iùr le 
compte qui en fera rendu au Confeil.

X X X I I I .

Tous les Elèves , fans exception, « 
doivent fe trouver ou au Catéchifme 
ou à l’Inftru&ion. Ceux qui auront fait 
leur première Communion , cefleront j 
d’aller au Catéchifme , fi toutefois les 
Dire&eurs fpirituels le jugent à propos; 
niais alors ils iront à l’Infiruftion, parce 
que , dans aucun cas , les Elèves , tels 
qu’ils foient, ne doivent fe trouver hors 
de la vue d’un Supérieur quelconque,
&  fur leur bonne foi.

X X X I V .

Déjeuner &  Goûter.

Comme ces deux repas fe reflèm- 
blent-, foit pour leur durée, foit pour * 
leur objet, on les joint ici.

X X X V .

Après le Service Divin, depuis le i j 
Oftobre jufqu’au 15 Avril, les Elèves 
feront remis par les Officiers de l’Etat- 
Major entre les mains des Infpeibeurs. 
des Etudes, qui les conduiront au dé
jeuner, par ordre &  rang de Compa-

12.8
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«nie, ainfi qu’il fe pratique pour tom  
les mouvemensà faire.

X X X V I »

Depuis le 15 Avril jufqu’au 15 O & o-  
bre, en fortant de la Chapelle, les 
jours ouvriers , les Elèves iront pren- 

•dre les armes , &  feront conduits à 
l’exercice par les Officiers de 1 Etat- 
Major , qui ne les remettront aux In- 
ipe&eurs des Etudes, qu’après cet exeiv 
eice.

X X X V I I .

Le déjeuner eft donc fixé ; fçavoir>

D u  1 j Oflobre au 1 5 Avril.

Jours ouvriers, à fix heures &  trois 
quarts. „ ,

Fêtes &  Dimanches, à fept heures: 
&  un quart..

D u  1 j Avril au « 5 Ottobre.

Jours ouvriers, à fept heures &  trois 
quarts.

Fêtes &  Dimanches, à. fept heures! 
&  un quart.

X X X V I I I .
Au déjeuner, comme à tous les att

ires repas , lés Elèves iront toujours à: 
3a place qui leur eft indiquée , &  s’y  
tiendront debout Sc en filence , julqua 
ce que l’Infpeéteur des Etudes leur dife 
de prendre leurs places.

*4?
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Quoiqu’il foit permis aux Elèves de 
parler &  de converfer entr’eux pendant 
les repas, ils ne doivent jamais abufer 
de cette permiffion pour crier , &  faire 
un bruit qui deviendrait infoutenable, 
fi chacun en faifoit autant. C'eft aux* 
Grades principalement à y  tenir la 
main , chacun dans fa çjivifion, ce qui 
n’eft pas difficile , puifque chaque Gra
de s’y trouve placé.

XL.

Mais pour que cela foit plus exaite- 
njent obîervé , il eft abfolument nécef- 
faire que chacun foit à fa place , &  y 
demeure pendant tout le repas, fans 
en fortir , fous aucun prétexte ; ainfi, 
il eft donc défendu à tous les Grades 
quelconques de fortir pendant les repas 
de la place qui leur eft marquée, à 
moins que ce ne foit pour demander 
«ne fortie à l’Infpe&eur , ou pour lui 
rendre compte de quelque chofe con
cernant le fervice.

X  LI.

La défenfe portée dans l’article pré
cédent , doit s’entendre de tous les 
Elèves en général»

rjo

X X X I X .
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X L  I L

'Perfonne ne pourra mettre du pain 
cîjns fa poche,  &  le manger ailleurs- 
que dans les falles à manger. Si quelque 
Elève y contrevient, l’Infpe&eur qui 
s’en fera apperçu , ou à qui un Grade 
en aura rendu compte , privera le con
trevenant du déjeuner fuivant , fans- 
qu’il foit befoin d’autre chofe que de la 
difpofition du préfent article.

X  L I I I.

Il eft défendu très-expreliément aux;
Elèves de parler à aucun domeftique , 
tel qu’il foit, pendant le déjeuner, de 
même que pendant tous les-autres re
pas , à moins que ce ne foit pour de
mander ce qui eft néceflaire dans ce- 
moment. Les Grades y auront la plus; 
grande attention , &  en rendront com
pte , s’ils s’apperçoivent que quelqu’un 
contrevienne à ce qui eft ordonné pas’ 
le préfent article.

X L  I V .

11  ne fera permis à aucun Elève de 
refter après les autres dans les falles à  ' 
manger , fous prétexte de prendre du / 
lait que le Médecin ordonne quelque
fois. On donnera des ordres pour que' 
ce lait foit toujours apporté au- com
mencement du déjeuner ; mais, fi gas1

£ vj>
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hazard il manquoit, il ne fera libre &• 
perfonne de refler fous prétexte de l'at
tendre : il n’y aura qu’à s’en plaindre à 
l’Infpe&eur, qui en rendra compte.

X  L V.

Salles d'Etude &  ClaJJes.

Les Elèves étant entrés dans la iàlle- 
'¿’Etude, iront en filence, &  fans bruit, 
fe placer à côté de leur Bureau, ex
cepté les Chefs de chacune des clafles ? 
qui doivent fortir un inflant après. Ces 
Chefs de clafle fe rangeront adofTés 
aux fenêtres , à diflances égales , de 
telle manière que le Chef de la claiTe 
qui doit fe rendre dans l’endroit le plus 
éloigné , foit placé le plus près de la 
porte, &  ainfi de fuite.

X L  V I .

L ’Infpe&eur ordonnera alors aux Elè
ves de fe placer dans leurs Bureaux , 
ce qui ne fera exécuté que par ceux qui 
doivent relier dans la falle d’Etude * 
tous ceux qui doivent fortir, relieront 
debout dans la place qu’ils occupoienti

X  L V I L

Le Chef de la clafle la plus éloignée», 
après en avoir pris l’ordre de l’Inipe- 
¿fceur , fera l’appel de fa clafle qui vien
dra le plus promptement &  avec le.-

I3 i
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moins de bruit qu’if fera poflîbl'e îi- 
mettre au rang, fe former &  s'aligner*.

X L  V I I I .

L ’Infpefteur demandera alors au Chef 
de la claflefi le nombre en eft complet 
&  fur fa réponfe , lui dira de faire le. 
commandement..

X  L I  X.

Au commandement d’A  droite,  îè 
Chef de la clafle qui doit fuivre , fera 
l'appel de la lïenne , qui viendra fe for
mer &  s’aligner au même endroit d’où- 
l/autre fera-partie.

L.

Au commandement de Marche, le 
Chef de la clàflë conduira les Elèves 
qui là compofent dans la falle indiquée 
en obfervant le plus grand filence , il 
marchera à la tête.

E L

Les ProfefTeurs &  Adjoints qui fe fe
ront rendus précédemment dans la falle 
d’Etude , accompagneront chacun re- 
fpeftivement fa claffe, en obfervant de: 
fe tenir à la queue.

L 1 ï .

L’appel fe fera fucceffivement de îà 
même manière pour toutes lès chofes».
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L I I I.

Pendant le temps que l’appel des" 
clafles fe fera., les Elèves qui doivent' 
relier dans la falle, obferveront le plus 
grand filence , &  n’ouvriront leurs Bu
reaux fous aucun prétexte , jufqu’à ce- 
que l’Infpe&eur le leur ait ordonné.

L I  Y.

Lorfque le lignai fera donné pour re
lever toutes les clafles , chaque Chef 
de claflè fortira de fa place, &  ira s'a- 
dofler à la fenêtre de la falle, fera 
mettre fa clafle au rang , promptement 
&  en filence, &  fera le commandement 
à l’ordinaire , pour la conduire dans là 
fàlle d’Etude , où elle fera toujours ac
compagnée parle Profeflenr ,l'Adjoint 
&  le Maître.

L V.

Au commandement' d’J  droite, le Chef 
de la claffe fui vante appellera la fienne 
au rang , &  fera le commandement à 
l ’ordinaire pour la reconduire , &  ainfi 
de fuite , ce qui mettra toujours entre 
toutes les clafles un intervalle qui évi
tera toute confufion.

L V ï  •

A ce retour dans la falle d’Etude, on 
©bfervera le même filence qui a été 
prefcrit ci-deiïus.

*5'4-
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Sous tel prétexte que ce puiffe être-,, 
aucun Elève ne pourra refter en arriè
re , ni dans la clatTe où-il vient de pren
dre fa leçon , ni paffer dans aucune 
autre falle, que dans la falle d'Etude , 
quand même, par la diftribution du 
temps , il devroit retourner dans l’en̂ - 
droit même d’où il vient de partir.

L V 1 11 .

A  mefure qu’une claffe arrivera dan3 
Ta falle d’Etude , chacun de ceux qui 
la compofent ira prendre fa place , po- 
fera fes livres &  fes cahiers fur fon Bu
reau , fans l’ouvrir , &  y  demeurera en; 
filepce, jufqu’à ce que l’appel des autres- 
claffes foit faite. L ’Infpefteur donnera, 
l’ordre alors, d’ouvrir les Bureaux félon 
le befoin.

L I X .

Les claffes de danfe fe relevant quel
quefois à des heures différentes des. 
autres claffes , les Chefs de ces claffes 
de danfe , auront attention de revenir 
par la cour jufqu’à la porte la plus voi- 
fine de la falle d’Etude , par laquelle ils 
s’y rendront, pour ne pas troubler les 
autres claffes.

L X .

Il en fera de même des claffes de 
Mathématiques & de Deffein, qui ne

L V I I .
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iéront pas relevées en même-temps que- 
soutes les autres.

£ XI .

Tous les autres changemens de clafie 
qui fe feront dans le courant de la jour
née , feront faits dans le même ordre 
«i-deflus prefcrit.

L.XII, .

Pour perdre moins de temps, lorfqtie 
les clafles doivent être relevées , if 
fera mis au coin de la cour au bois, une 
cloche fuffifammentgrofle pour pouvoir 
être entendue de toutes les- clafles. 
Deux coups de cloche ferviront pour 
relever les clafles quine fe relèvent pas 
en même-temps que toutes les autres ; 
telle eft ,  par. exemple, la- clafle de 
danfe. Quand toutes les clafles devront 
être relevées, on fonnera quatre coups 
■de cloche.

L X . I Î I .

Le domeftique des clafles fera char
gé de fonner, &  il ne le fera jamais que 
fur l’ordre de l’Infpe&eur de fervice.

L.X .I V.

Dans •la falle d’Etude, aucun Elè ve ,' 
iàns exception ni des Capitaines, ni 
dès autres Grades , ne pourra fortir de- 
fa place ni en occuper une autre que

Tf6
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la fienne fans permiffion , fous peine ,, 
pour les Grades, d'être notés au Confeil 
qui en prononcera la punition ; &  pour 
les.Fufiliers, d’être mis au pain &  à l’a
bondance pendant deux jours par l’Inf- 
pefteur , qui n’aura befoin , pour cela , 
que de la préfente difpofition du Règle
ment.

L X V.

Tous Tes Elèves qui relieront dans la 
falle d’Etude, doivent s’y occuper con
tinuellement , ou à repalïer la leçon 
qu’ils viennent de recevoir , ou à fe 
préparer à l’une de celles qui doivent 
fuivre , ou à remplir la tâche qui leur 
aura été donnée par les Profeffeiirs, les 
Adjoints ,  ou les Maîtres ; mais ils ne 
doivent jamais y être défceuvrés. Tous 
ceux qui feront trouvés, dans ce cas-là, 
ou qui dormiront, feront fur le champ 
mis aux arrêts à genoux, &  les Infpe- 
â-eurs en tiendront une note qu’ils au  ̂
ront foin de fe communiquer , parce 
qu’en cas de récidives fréquentes , les 
pareffeux feront mis au pain 8c à l’abon
dance pendant deux jours ; &  fi cela ne 
les corrige pas, il en fera rendu compte 
au Confeil, qui punira plus févèremenîu

L X V I.

Aucun Elève ne pourra fortîr de fa 
place , fous prétexte de dema'nder k 
travailler avec un de fes camarades» 
Cette permiffion ne pourra jamais être
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demandée qu’au Diredeur des Etudes, 
qui la donnera quand il le jugera à pro
pos, mais toujours par écrit, &  en la 
limitant pour le temps &  pour les heu
res qu’ils trouvera convenables.

L  X  V 11.

La leçon d’écriture ne fe donnant 
plus dans la grande falle , les Maîtres à 
écrire ne s’y trouveront plus, ainfi. les 
Elèves fe pourvoiront, pendant la leçon 
d’écritures, des plumes qui leur feront 
nécefiaires, &  par conféquenc, il ne 
fera plus queftion de iortir dè fa place, 
fous prétexte de demander à les faire 
tailler-

L  X  V I I L

Quoiqu’il y ait tous les jours leçons 
d’ecriture , les Elèves n’en feront'pas- 
■moins obligés de remplir , pendant 
■qu’ils feront à la falle d'Etude , la tâche 
qui leur aura été impofée par les Maî
tres à écrire. Cette tâche fera toujours 
indiquée à la tête du cahier par le Maî
tre à écrire , qui marquera de fa main 
au haut de la page le quantième du 
mois.

I X I X .

Quand cette tâche ne fera pas rem
plie , le Maitre à écrire en remettra 
une note à l’Inipedeur, qui punira l’E- 
lève en faute , en le mettant au pain &  
à l ’abondance,  jufqu’à ce que le Maitre

I }8
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à écrire ait rend,u compte à l’Infpeéteür 
que la tâche a été remplie.

I ?9

L X X .

Les Elèves ne laiiTeront jamais fur 
leurs bureaux, ni chapeau , ni bonnet * 
ni livres empilés qui ne fervent qu a les 
cacher : il ne leur eft p e r m i s  d y avoir 
que les livres &  les p a p i e r s  dont ils le 
fervent actuellement. La planche qui 
ferme leur bureau , fera au® toujours 
baillée ; il ne leur fera libre de 1 ouvrir 
que doucement &  fans bruit, &  leu 
ment pour y prendre ce qui leur fera 
néclffaire : ils auront foin fur-tout de 
la fermer fans la laitier tomber , ce qui 
occafionne toujours un bruit propie a 
diflraire les autres.

L X X I-
Les bureaux des Elèves feront fou- 

vent vifités par les Infpeéfceurs, qui en 
enlèveront tous les jouets de carton &  
de papier dont on s’amufe , &  qui ne 
fervent qu’à faire perdre le temps. 
Cette vifite fe fera toutes les fois que 
les Infpeûeurs le jugeront à propos , &  
s'ils rencontrent fouvent pareilles cho- 
fqs . ils en rendront compte au Dire- 
éteur des Etudes.

L X X 1 1 . 

ïl n’eft permis à aucun Elève d’avoir 
entre fes mains ,  dans fes poches , dans.
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fou bureau, dans fa chambre ni ailleurŝ ' 
d’autres livres que ceux qui leur auront 
été donnés par l’ordre du DireAeur des 
Etudes. Il ne donnera jamais cet ordre 
que par écrit : tout autre livre qui fera 
trouvé entre les mains des Elèves , ou 
dans leur bureau, & c, fera fur le champ 
confifqué par les Infpe&eurs , &  remis 
au Direâeur des Etudes , qui en ren
dra compte au Confeil r &  l’Elève fera 
mis en prifon , s’il ne déclare pas de 
qui il tient le livre , &  y  refiera jufqu’à 
ce qu’il l'ait déclaré. On excepte tou
tefois de cette règle , les livres qui 
pourront avoir été prêtés aux Elèves 
par les Direéfceurs fpirituels ; ce qui ne 
difpenfera pourtant pas les Elèves ds 
dire de qui ils les tiennent.

L X X III.

En conféquence de l’article ci-def- 
& s , tous les Elèves qui auront a&uel- 
ïement quelque livre que ce foit, qui 
leur aura été prêté, feront tenus de les 
remettre dans deux jours à ceux à qui 
ils peuvent appartenir, fauf à eux à de
mander au Directeur des Etudes la per» 
miffion de les emprunter de nouveau.

L X X I V .

Loriqu’un Elève fe plaindra de quel
que maladie ou incommodité , il s’a- 
dreffera à l'Infpeiteur des Etudes, qui- 
fera avertir le Chirurgien de garde.;-
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SCD LYON 1



ÊéTui-ci jugera fi l’EIève eft dans le cas 
d’être envoyé à l’infirmerie , &  dans 
ce cas , l’Infpe&eur en prendra une 
note qu’il fera paffer fur le champ au 
S.ous-Controlleur de l’HôteL

I X X V .

Il ne fera donné aucune fortie aux 
Elèves par les Infpeéteurs pendant le 
•temps des clafies &  de la falle d’Etude. 
Si quelque Elève annonce qu’il eft in- 
C,°mmP ’  manière à ne pouvoir 
s’empêcher de fortir, on le lui permet
tra dans la forme qui fera prefcrite au 
chapitre des forties ; mais il ne man
gera que la foupe ce jour-là.

LXXVI.

Ce qui a été dit ci-deiTut des fortiee i  
ne doit pas s’entendre des abfences qui 
pourront être permifes pendant les 
temps de piaffe &  de falle d’Etude ; 
mais qui pourront auflî être xefùfées , fi 
l’on s’apperçoit qu’elles ne font qu’un 
prétexte pour la diftradtion.

Lxxv i r .
Lorfque les Elèves feront arrivés 

dans les claffes , ils y  prendront leur, 
place en filence &  fans aucun bruit.

LXXVI IL
Le Chef de la claffe fera toujours in

diqué par le Profefleur, lorfqu’il n’y
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aura point de Grade dans la clafle ; s’il 
y a un Grade , ce fera lui qui fera le 
Chef de la claffe : s’il y en a plufieurs , 
ce fera le Grade fupérieur : s'il y a plu
fieurs Grades fupérieurs; égaux , 1e Gra
de de la première Compagnie fera pré
féré au Grade de la fécondé , &  ainfi 
de fuite. Le Sergent-Major fera tou
jours le Chef des claffes où il fe trou- 
T era.

L X X I X .

Dans les claffes où il n’y  aura point 
de Grade , le Chef de la clafle nommé 
par le Profeffeur ou fon Adjoint, fera 
amovible à la volonté du Profefleur ou 
de l’Adjoint, qui, dans ce cas-là , en 
remettra une note à l’Infpeiteur.

L X X X .

Mais fi un Grade quelconque fe com
portait affez mal dans fa claffe pour mé
riter de n’en être plus le Chef, le Pro
feffeur ou l’Adjoint en rendra compte 
au Dire&eur des Etudes.

L X  X  X  R-

Le Chef de chaque claffe occupera 
toujours dans fa clafle , la place la plus 
voifine de la porte, pour être plus à 
portée de fe lever au fon de la cloche, 
&  de s’adoffer à la fenêtre quand il s'a
gira de relever les claffes.

14 2-
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l  x x x r r .

Les Elèves auront attention d'ob- 
ferver dans les clafles le plus grand 
filence, &  de fe tenir toujours avec 
décence dans la place qui leur aura été 
alîîgnée, fans que fous aucun prétexte 
il leur foit libre d'en changer. — —

De l’inflant que les Elèves feront 
dans les claffes , ils feront entièrement 
fous la difeipline des ProfeiTeurs, Ad
joints ou Maîtres, auxquels ils doivent 
obéir fans jamais repliquer un mot.

Î X X X I V .

Toute defobéiffance d’Elève vis-à-vis 
un Profefleur , Adjoint ou Maître, fera 
toujours punie de la prifon , fur la note 
qui en fera remife par le Profeifeur 
Adjoint ou Maître, au Dire&eur des 
Etudes, qui en rendra compte au Con- 
feil.

L X  X  X  V.

Il ne fera jamais accordé aux Elèves 
aucune fortie par les ProfeiTeurs, Ad
joints ou Maîtres.

L X X X V I .

Tout Elève qui fera mis aux arrêts 
par un Profeifeur, Adjoint ou Maître ,
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r p.
«’y tiendra en filence , fans faire aucun 
mouvement qui puiffe détourner fes ca
marades.

L X  X X  V I I .

Si quelque Elève contrevient à ce 
qui eft prefcrit par l’article ci-deffus, 
le Profeffeur, Adjoint  ̂ou Maître , le 
senverra dans la falle d’Etude.

L  X  X X V I I I -

Tout Elève qui fera renvoyé dans la 
falle d’Etude , fera tenu de s’annoncer 
à'I’Infpe&eur, &  de lui remettre fon 
nom par écrit.

L X X X I X ;

Les arrêts debouts pourront être im- 
pofés par les Profeffeurs , Adjoints ou 
Maîtres , à tous les Elèves fans diftin- 
âion de grade ni d’âge, &  les Elèves 
feront obligés au filence, &  obéiront 
fans répliqué ; mais ceux des dernières 
elafles d’épaulettes pourront être mis 
aux arrêts à genoux.

x c .

" îl  fuit naturellement des articles ci- 
deffus , que tout Elève , fans diftin- 
¿tion, peut être renvoyé à la falle d’E
tude par les Profeffeurs > Adjoints ei? 
Maîtres.

XCI.
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X C L

Toutes les fois qu’un E l è v e p a r  
l ’ordre d’un Profeffeur, Adjoint ou Maî
tre , aura été envoyé dans la falle d’E -  
tude, l’Infpedeur , par Te fait même , 
&  fans attendre le jugement du Con- 
feil, impofera à cet Elève la punition 
du pain &  de l’abondance , à genoux 
au bout &  éloigné de la table jufqu’à 
nouvel ordre , &  l’Inlpedeur en fera 
«ne note qu’il remettra au Diredeur 
des Etudes, lequel en rendra compte 
au Confeil, qui augmentera ou fuppri- 
mera la punition relativement à la fau
te , à la conduite de l'Elève, &  ainû 
qu’il fera jugé convenable.

X C I I .

Tous les Grades , ainfi que ceux qui 
ont l’épaulette d’argent, ou celle pon
ceau &  argent, font exceptés de la rè
gle prefcrite par l’article ci-delTus, en 
ce qui.concerne la punition du pain &  
de l’abondance. L ’Infpe&eurfe conten
tera d’en prendre une note qu’il remet
tra au Diredeur des Etudes ,  qui en 
rendra compte au Confeil.

X  C I I I .

En cas de défobéiiTance formelle, de 
mutinerie, de réponfe indécente , d’ob- 
ltination ou d’autres fautes femblables

G
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&  graves commifes pendant les -Gaf
fes , les Profeiïeurs , Adjoints ou Maî
tres feront avertir le Directeur des Etu
des , qui, fuivant l'exigence des cas , 
enverra l'Elève en prifon fur le champ, 
&  en fera fon rapport au Confeil. La 
préfente difpofition regarde tous les 
Elèves fans exception.

X C I V .

Lorfque quelque Elève fera renvoyé 
à la falle d’Etude , &  qu’il fera dans le 
cas d’être mis au pain &  à l’abondance, 
l ’Infpecfceur en fera une note qu’il fera

f>affer fur le champ au Sous-Control- 
eur.

X  C  V .

Si quelque Elève , renvoyé à la falle 
d’Etude par un Profeffeur , Adjoint ou 
Maître , refufoit de s’y rendre, &  que 
le Directeur des Etudes fût abfent, le 
Profeffeur , Adjoint ou Maître fera 
avertir l ’Infpe&eur par le Chef de la 
Claffe , &  jamais par aucun autre : l’In- 
fpefteur pourra alors envoyer l’Elève 
aux arrêts en prifon , &  en fera fon 
rapport par écrit au Directeur des Etu
des , qui en rendra compte au Confeil,

xcvx.
• Le partage des Gaffes formé &  ar
rêté par le Directeur Général des Etu
des , &  communiqué &  arrêté au Con-
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feil, fera univerfellement luivi par les 
Infpe&eurs , les Profeffeurs , les Ad
joints , les Maîtres &  les Elèves. En 
conféquence, pour quelque raifon ou 
prétexte que ce puiffe être, les cas de 
maladie exceptés , aucun des Elèves 
ne pourra, aux jours &  heures deftinés 
pour une Claffe ou exercice, être dif- 
penfé de s’y rendre ,• ou aller dans une 
autre Claffe, ou à un autre exercice , 
à moins qu’il n’y foit appellé par le Di- 
re&eur Général des Etudes : il êft donc 
enjoint aux Infpe&eurs de donner leurs 
foins à ce que le préfent article foit 
exaétement exécuté : il leur eft défen
du de jamais donner de permiffion con
traire , comme il eft défendu aux Elè
ves de la demander jamais.

xevir .
Si quelque Elève manquoit, en aucu

ne manière que ce fût, au refpeâ:, à la 
politeffe &  aux égards qu'ils doivent 
aux Infpeéteurs des Etudes, aux Pro
feffeurs, aux Adjoints ou aux Maîtres , 
fur le compte qui en fera rendu au 
Confeil, ils feront punis févèrement • 
fuivant la nature de leur faute.

X C V I I I .

Si un Elève fe néglige dans fes G af
fes , s’il fait peu d’attention aux leçons , 
S’il ne repafle pas celles qu’on lui a don
nées ,  s’il ne prépare pas celles qu’il

G ij
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¿oit recevoir , s’il ne remplit pas lata-' 
che qui lui aura été impofée , le Pro- 
feffeur, l’Adjoint ou le Maître en ren
dra compte au D-iredeur Général des 
Etudes.

X  C I  X.

Il lui fera pareillement rendu compte 
de ceux qui feront dans l’habitude de 
faire quelque bruit que ce foit., propre 
à troubler la ClaiTe , quoique d’ailleurs 
ils fiffent des progrès dans leurs études.

G.

Lorfque les Elèves liront, ou répon
dront aux interrogations qui leur fe
ront faites dans les Claffes , ils auront 
attention de le faire à voix intelligible, 
mais fans crier comme font la plupart.

■C-I.

.Dans les (allés où il.refte des tables] 
foit pour la Géographie , pour les Ma
thématiques ou pour le Deffein, les 
Elèves auront foin de fe tenir avec dé- 
cencé , &  de ne fe jamais coucher ni 
s’affeoir fur la table, fous prétexte de 
voir de plus près une Carte ou un Plan. 
Si quelqu’un contrevient à cette règle , 
il eft enjoint aux Profeffeurs, Adjoints 
&  Maîtres, de les mettre aux arrêts fur 
le champ.
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Dîner &  Souper:

L'heure des repas étant arrivée , lès 
Elèves feront remis au rang par Com
pagnies , &  partiront fucceflivement 
dans Tordre des Compagnies , en ob- 
fervant toujours le plus grand filence &. 
l’ordre le plus exaéfc dans leurs diftan- 
ces , pour fe rendre dans les falles ài 
»nanger.. CI IL

En arrivant, chacun ira à Îa place 
qui lui eft deftinée , &  s’y tiendra- de
bout en attendant le commandement 
de- l’Infpe&eur, pour dire le Benedicite 
que prononcera diftinftement un des. 
Elèves qui aura- répondu la Mefle Ifc 
matin.

C I T .

Comme il n’y a que deux Elèves qui 
répondent la MelTe , &  que par la fuite 
il y aura trois falles à manger -, lorfque 
dans une des falles , il ne fe trouvera 
point d’Elève qui aiefervi la Meflè , le 
Capitaine de la Compagnie qui fe trou
vera dans cette falle , nommera le pre
mier N ° de la Compagnie pour dire- 
le Benedicite chacun enfuite y paiTe- 
ra à fon tour par ordre du N ° de la 
Compagnie. Ceux qui prononceront i’e 
Benedicite &  les Grâces, feront tou- 

G Üj;
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jours places à la tête des tables, &  fai- 
fant face aux tables des Infpeâeurs, 
defquels ils attendront le commande
ment pour commencer.

C.V.

Après le Benedicite, l’Infpeiteur fera 
le commandement pour que chacun 
prenne fa place.

C V I .

Les Grades, pendant les repas , au
ront foin de maintenir l’ordre , &  d’em
pêcher que la converfation ne foit trop 
bruyante.

C  Y 1 1 .

Pendant les repas , aucun Elève, fans 
exception des Grades quelconques, ne 
pourra fortir de fa place fous quelque 
prétexte que ce puifie être. Si les Gra
des ont quelque plainte à porter contre 
quelques-uns des Elèves , ils ne le fe
ront qu’après le repas , lorfqu’ils feront 
au rang, avant de prendre la récréa
tion.

C V I I I .

Lorfque le diner fera fini, les Elèves 
feront avertis par les Infpedeurs qu’on 
va les dellervir : lorfqu’on prononcera 
le mot « DeJJèrvez » chacun pliera fa 
ferviette.
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C I X .

Il efl expreffiment défendu aux Elè
ves de jetter de l’abondance par terre ,  
ni d'en laiffer dans les ’gobelets quand 
on va deffervirï Les Grades auront foin 
de tenir la main à l'exécution du préfent 
article.

C X .

11 leur eft auffi défendu, fous peine- 
d’être punis , de refufer le pain qu’on 
leur préfente , d’en demander ou d’en 
prendre d’autre qu’ils n’ayent mangé 
tout celui qu’ils ont, d’en jetter, ou 
d’en laiffer tomber par terre, d’en pren
dre plus qu’ils n’en peuvent manger # 
©u d’en mettre dans leurs poches.

C X I .  '

Lorfqu’à un ordinaire il manquera un’ 
©uplufiéürs Elèves , foit par caufe de 
maladie , foit parce que quelqu’un fera 
en prifon ou au pain &  à l’abondance , 
il fera toujours fait un remplacement, 
pour que l’ordinaire foit toujours au il! 
complet qu’il fera poffible. Si quelqu’un 
s’oppofoit à ce remplacement, fous 
prétexte que l’Elève ne feroit pas de fa 
Compagnie , il fsroit puni tr.ès-févère- 
ment. Il en feroit de même de ceux- qui 
refufer.oient d’aller remplacer. /

G iv
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Ces remplacemens devant toujours 
le taire par l’ordre des Capitaines, ou 
des Lieutenans des Compagnies en 
l ’abfence des Capitaines , il leur eft 
germis. de ce prendre leur place que 
quand les remplacemens feront faits..

C  X I I I .

torfque les Elèves auront plié' leurs 
ferviettes, ils les mettront fur le champ 
avec leurs couverts &  leurs couteaux 
dans leurs tiroirs.

C X I V .

Lorfque les domeftiques en deifer- 
vant veulent ôter la nappe , il eft dé
fendu aux Elèves de la tirer , ni de la 
retenir pour empêcher qu’on ne l’en
lève. Les Grades y  auront l’œil, pour 
en faire leur rapport à l’Infpefteur, 
s’ils remarquent que quelqu’un com
mettent. cette faute.

C X V .

Lorfqu’on ôte la nappe à fouper , les 
Elèves auront foin de lever les chande
liers ; parce que fans cela le fervice ne 
peut fe faire, les chandeliers tombent 
&  ialiilent ou brûlent le linge de ta
ble.

C X  I I .
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C X Y L

Lorfqueies tables feront deffervies> 
íes Infpefteurs feront faire filence , 6c 
feront enfuite le commandement pour- 
dire íes Grâces, ce qui fe. paifera.com- 
me au Benedicite-

C X  V I L
Immédiatement après , les Capitaines 

appelleront les Compagnies au rang p. 
pour. fe. rendre à la récréation.

C  X V I I I .

Il ne fera accordé aucune fortie pen
dant les repas, ainfi qu’il fera dit ci» 
deffous à l’article des forties.

C X I X .
I

D es Récréations»

Les récréations pendant le jour , te  
prendront toujours dans la cour des- 
clafles , à moins que le mauvais temps, 
n’oblige de conduire les Elèves au ma-- 
nège, ou de les laiffer dans les falles h . 
manger, ce qui fera toujours à la pru
dence deslnfpe&eursi

G X  X>.

On>neprendra jamais la. récréatiom 
fiir le gazon que dans les temps: de:

G w
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grandes chaleurs , &  on ne le Fera ja
mais qu'après en avoir pris l’ordre du 
Lieutenant de Roi Commandant.C X X I.

Les Elèves arriveront à la récréation 
par ordre de Compagnies ; ils fe met
tront d’abord au rang , &  ne le rom
pront qu’après en avoir reçu le com
mandement de l’Infpedeur.

C X X I I .  t
' - "j

C ’eft dans le moment que les Elèves 
feront au rang, que les Grades ren
dront compte aux Infpeâeurs des fau
tes qui auront pu être commifes pen
dant le diner. Si elles font de nature à 
devoir être rapportées au Confeil, l’Jn- 
ipeéteur en demandera au Grade une 
note par écrit. Cette note fera faite par 
le Grade dans la falle d’Etude : 15 c’eft 
une faute legère , elle fera punie fur le 
champ par une réprimande , ou par les 
arrêts debout ou à genoux ,  fuivant la 
nature de la faute.CXXIII.

Depuis le 1 5 Avril julqu’au x 5: Octo
bre , la récréation du foir fera prife dans 
la cour, quand il fera beau. Le refte du 
temps, elle fera prife dans les falles 
à manger, &  jamais dans les com- 
dors.
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c x x i y.
On ne quittera les habits dans les 

cours de la récréation qu’après l’ordre 
de l'Infpefteur , &  jamais autrement. 
A  la fin de la récréation , c’eft-à-dire ? 
quand Pavant-quart fonnera, les Grades 
feront reprendre aux Elèves les habits 
qu’ils auront quittés, le plus prompte
ment qu’il fera poffible.

. C X X V .

Les Elèves auront attention cfe fe 
contenir afiez pendant la récréation , 
pour ne rien faire qui puiflé exciter en- 
tr’eux aucun débat ni altercation , qui 
feroit toujours punie très-févèrement.

C X X V I .

Il leur efl: exprefTément défendu , 
fous prétexte de jouer ou de s’amufer, 
de fe tirer &  de fe jetter par terre , ni 
de rien faire qui puilfe détruire leur ha
billement , fous peine d’étre noté au 
Confeil, quilles mettra en habit de 
bure.

C  X  X  V  1 1 .

Il leur eft également défendu de fe 
fervir jamais de termes grofliers , qui 
ae font pas faits pour fe trouver dans la 
bouche de gens bien nés , &  qui font 
toujours les expreifions de la canaille :
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ils ne doivent point fe donner de ici- 
briquets , qui fouvent occafionnent des 
querelles, &  auxquels on ne doit 
point s’accoutumer. Tout ce qui fera 
mouvement de colère , fera de même 
puni très-févèrement..

c x x v i i r .
Les.Grades étant furement ceux qui 

font les plus fages & les plus modérés, 
ils doivent prendre garde à tout ce qui 
fe fait, pendant là récréation , &  empê
cher qu’il ne s'y pafle rien contre l’or
dre, là diicipline &  la décence. S’ils, 
s’apperçoivent de quelque chofe qui y 
foit contraire , ils en avertiront fur le 
champ l’Infpe&eur.

C X  X  I X.
Il fera ordonné que toutes les portes 

des falles d’Etude &  de Clafles.foient 
exa&ement fermées pendant la récréa
tion ; mais, fi par la négligence, de quel- 
que domeftique il s’en trouvoit d’ou
vertes , il eft défendu à quelque Elève 
que ce foit.d’y  entrer pendant la récréa
tion , ni dans aucun autre temps que. 
celui des Etudes, fous peine d’être fur 
le champ envoyé en prilbn par l’Inlpe- 
âe.ur, qui en rendra compte par une 
note au Confeil.

C X  X X .
Le temps de là récréation étant de- 

âiné à donner à l’efprit quelque diftra-

i *6
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étion qui le repofe en te diflîpant, iî 
n’eft permis à aucun Elève de s’en ab- 
fenter , fous prétexte de travaillera 
Comme on peut employer neuf heures 
par. jour au t ravai l ce tems eft fuffi-. 
fant.

ex  x x i;
Il eft défendu à tous lès Elèves d'aller 

à la falle d’Armes pendant la récréa
tion , excepté à ceux qui feront nom
més par le Dire&eur des Etudes , à qui 
feul on pourra én demander la permif- 
fion , &  s’il juge à propos de la donner a. 
ce-fera toujours par écrit.

C  X X  X I X

Aucun Elève, fous prétexte de jouer 
à fe cacher, ne pourrapendant la ré
création:, entrer dans les latrines , h-, 
moins qu’il n’ait une marque de fortie ,, 
fous peine d’être puni très-févèrement,

C  X  X  X  1 1 1 .

torfqu’après le diner il fe fàit une 
infpe&ion dès habits, pour examiner- 
en préfence: du Tailleur s’il n’y manque- 
rien, cette infpe&ion fe fera toujours 
d'ans la cour, ou autre endroit où fe 
tiendra là récréation &  non ailleurs; 
ainfi il eft défendu, à tous les Elèves 
d’aller , fous prétexte de cette infpe- 
ftion , ni dans la-falle d’Etude, ni dans 
les corridors, ni dans les chambres .*,
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fous peine d’être punis très-févèrement,' 
fur le compte que l’Infpe&eur en rendra 
au Confeil.

C X  X X I V .
Sous tel prétexte que ce foit, aucun 

Elève ne pourra s’abfenter de 1 endroit 
où fe tient la récréation , à moins qu’il 
n’ait une marque de fortie : s’ils reçoi
vent la vifite de quelqu’un de leurs pa- 
rens, ils ne pourront jamais les recon
duire que jufqu’à la porte de l’endroit 
où fe prendra aituellement la récréa
tion , fous peine d’être fur le champ 
envoyé en prifon par l’Infpe&eur, qui 
en rendra compte au Confeil.

C I X X V .

On ne quittera jamais les habits pen
dant la récréation du foir , dans tel en
droit qu’elle fe prenne : on entend par 
récréation du foir, celle feulement qui 
fe donne après fouper.

C  X  X  X  V  I.
Ileft défendu à quelque Elève que ce 

foit de jouer aux cartes , ou à d'autres 
jeux que ceux qui font permis dans l’Hô- 
t el , fous peine de prifon. Si quelqu’un 
y contrevenoit, l’infpe&eur en rendroit 
compte au.Confeil par une note.

C X X X  V I I .

Pendant la récréation du foir , lorf- 
qu’elle fe prend dans les iàlles à man

T*8
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ger, il eft défendu aux Elèves de fortir 
de leurs places , fous tel prétexte que 
ce foit, à moins que ce ne foit pour de
mander une fortie à l’Infpe&eur. Ex
cepté ce cas-là, chacun doit refter à ià 
place : il eft encore défendu à plus 
forte raifon de pailèr dans une autre 
falle.

C X  X  X  Y  1 1 1 .

Lorfque la récréation finira , c’eft-à- 
dire , quand l’avant-quart fonnera , les 
Grades appelleront les Elèves au rang, 
pour fe rendre à leur deftination : c’eft. 
dans ce moment que les Grades ren
dront compte aux Infpeâeurs des fautes 
que les Elèves auront pu faire pendant 
la récréation.CXXXIX.

Les Elèves s’en iront par Compagnies 
dans l’ordre accoutumé , en obfervant 
îe filence qui eft prefcrit toutes les fois 
qu’ils marchent en ordre.

C X  L.

Des Sorties &  Abfences.

Lorfque les Elèves auront befoin de 
fortir, ils s’adreflerontaux Infpeâeurs, 
qui, en recevant d’eux leur nom par 
écrit fur une carte , leur donnera une 
marque qui prouvera qu’il leur a permis 
de fortir.
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C X L I .

Si un Elève fe préfentoit aux latrines- 
iàns cette marque, l’entrée lui en feroit 
refufée par le Garde des latrines, qui 
en rendroit compte à l’Infpefteur , &  
ï ’Elève feroit fur le champ envoyé en 
prifon par l’Infpe&eur, qui en feroit 
ibn rapport au Confeil par une note.. 
Cette règle eft faite pour tous les. Elè
ves fans aucune exception.

C X L I L

Lorfqu’un Elève-reviendra des latri
nes , il rapportera fa marque à l’Infpe- 
éteur qui la lui aura donnée , &  non à 
un autre, &  l’Infpe&eur alors lui re
mettra la carte fur laquelle le nom avoit 
été écrit., après y avoir fait une marque 
quipuiffe faire reconnoître le nombre 
de (orties qu’un Elève aura eues dans 
an jour. Les cartes deftinées. à cet ufa* 
■ge font difpofées pour cet effet*

C X L I  3 1 .

Les InfpeÆem-s ne donneront de for- 
tles aux Elèves que dans quatre épo
ques de la journée , fçavoir , au déjeu
ner , à la récréation d'après diner , au 
goûter, &  à larécréanou d’après lou
per. Excepté ces quatre époques , ils 
n’en accorderont jamais ; &  fi on leur 
sn demande pour caufe d'incommodité,.,
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s’ils jugent que cela foit réel, ils l’ac
corderont , mais l’Elève fera mis à la 
foupe au diner fuivant. On s'en rapporte
ur cela, à la prudence des Infpe&eurs , 
qui excepteront de cette règle ceux 
qui fortent depuis peu de l’infirmerie»

c x l i y .

Si quelque Elève néglige de retirer 
la carte fur laquelle fon nom fera écrit y 
&  qu’il garde fa marque de fortie , l’In- 
fpeâeur en rendra compte par une note 
au Confeik CXLV.

Les Elèves auront attention de refter 
le moins de temps qu’il leur fera poffi- 
ble dans leurs forties. Si l'on s'apper- 
çoit qu'ils y reftent trop long-temps , 
ou qu’ils s’amufent en chemin, les In- 
fpeâeurs font autorifés , par la préfente 
diipofition du Règlement, à les mettre 
au pain &  à l’abondance , fans qu'ils- 
foient tenus d’en rendre compte aupa
ravant.

C  X  L  V  I.

Si quelque Elève fe conduit mal dans 
les latrines, s’il y refte pour y jouer ou- 
y çonverfer avec fes camarades, s’il s’y. 
rend fans néceifité , s’il y tient quelque 
mauvais propos&c.  le Garde latrines 
en rendra compte à l’Infpedeur, qui 
commencerapar mettre l’Élève au paia 
& à l’abondance , 6c en rendra compte.

t 6 z
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par'une note au Confeil. Si PEIév’e éiï 
de la première ou de la fécondé Claffe 
d’Epaulettes, il en fera Amplement ren. 
du compte par écrit au Confeil, mais 
3a punition du pain &  de l’abondance 
ne précédera point.

C  X  L  Y I  r.

Les abfences pourront s’accorder en 
tout temps , mais elles doivent être 
courtes ; &  fi l’on s’apperçoit que quel- 
que Elève s’amufe à jouer , à jafer, & 
y refte trop long-temps, il fera mis aux 
arrêts en rentrant.

C  X L  V I  I L

Quoique par Pàrticle ci-deflus il foit 
dit que les abfences pourront s’accor
der en tout temps , il eft pourtant de la 
prudence des Infpefteurs de les refufer, 
s’ils s’apperçoivent qu’elles foient trop 
fréquentes.

C X L I X .

Correfpondance dès Elèves.

Les Elèves n’employeront jamais 
pour écrire leurs lettres, que les jours 
de Dimanches &  de Fêtes , qui font 
fuffifans pour cela ; en conféquence, 
tout Elève qui fera trouvé écrivant une 
lettre un autre jour, fera mis aux arrêta 
fur le champ par l’infpe&euiv

ï 6 z
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C L .

Comme il ne doit fortir aucune lettre 
de l’Ecole Royale Militaire qui_ n’ait 
été vue auparavant, il eftexpreffément 
ordonné aux Elèves de remettre au Di- 
redeur Général des Etudes, toutes 
celles qu’ils écriront, pour en faire l'u- 
fage prefcrit par le Confeil.

C L I .

Si un Elève quelconque cherche à 
faire tenir une lettre par toute autre 
voie que celle-là , le Confeil le fera 
mettre en prifon pendant quinze jours, 
&  le domeftique qui s’en fera charge 
fera chaffé après avoir été puni févère- 
ment. CL I I.

Aucune lettre d’Elève ne partira- 
qu’elle n’ait été vue &  corrigée par l’u- 
ne des perfonnes qui feront prépofées 
à cet effet, jufqu’à ce que le Diredeur 
des Etudes juge qu’un Elève connoit 
affez la forme qu’on doit donner à une 
lettre pour fe paffer de cette corre&ion. 
S’il s’agit de quelque affaire de famille, 
dont un Elève ne veuille pas qu’un Pré- 
pofé ait connoiffance , il s’adreflera au 
Diredeur des Etudes, qui corrigera 
lui-même la lettre ; mais comme c’eft 
une chofe de la pins g r a n d e  importance 
$our un homme du monde que de fça-

ï 6j
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rçoir écrire poliment &  convenable
ment , on n’en laiflerapartir aucune qui 
ne foit écrite au moins paiîablement, 
quant au fond &  au ftyle , &  toujours 
exactement, quant à la forme..

C  L  I I I.

En conféquence de l'article ci-delTus, 
il fera établi par le Directeur des Etu
des , des jours &  des heures auxquels 
non-feulement on examinera les lettres 
écrites, mais pendant lefquels on enfei- 
gnera aux Elèves la forme qui'doit y 
être obfervée , &  on leur donnera les 
préceptes généraux qui peuvent les faù 
se parvenir à bien écrire.CLIV..

La correfpondànce-' des Elèves (e 
multipliant tous les jours, il leur eft 
expreifément ordonné de mander à 
tous ceux qui font dans l'ufage de leur 
écrire, d’adr.eiTer leurs lettres à M. Paris 
Duverney. A  compter de quinze jours 
après la publication du préfent Règle
ment , toute lettre qui arrivera dire
ctement à un Elève quelconque , fera 
jettée au feu fans lui être rendue.

C L  V.

Quand un Elève répondra à une let
tre , en montrant fa réponfe à l’un de 
ceux qui feront prépofés pour la v.oir.&
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la corriger, il fera tenu de lui montrer 
auifi la lettre, pour qu’il puiffe juger il 
la réponfe .eft convenable, &  fi elle 
remplit bien tous lesiobjets qui y  font 
.renfermés. Aucun Elève ne pourra être 
•difpenfé de cette règle que par le Di
recteur des Etudes, qui alors en don
nera la permifllon parécrit.

C L V I .

D es Récompenfes.

Dans tous les articles ci-defTus , il 
•fi’a encore été queftion que des puni
tions qui feroient infligées à ceux qui 
pourroient y  contrevenir ; il eft jufte à 
préfent de parler des récompenfes que 
le Confeil fe propofe d’accorder à ceux 
qui joindront une conduite régulière à 
une application affidue à leurs études , 
&  qui fe diftingueront fur-tout par une 
fubordination entière à tous leurs Su
périeurs.

Tous ceux qui font bien nés &  qui 
penfentbien, ne devant jamais cher
cher de récompenfe que dans la fatis- 
fàdtion de bien faire, &  dans l’honneur 
qui en réfulte néceffairement, le Con
feil , pour accoutumer de plus en plus 
les Elèves à une opinion qui doit faire 
la bafe des fentimens de tout Militaire, 
a réfolu de n’accorder jamais pour ré
compenfe , que des grades &  des di- 
ftinétions, qui, relativement à l’âge &  
aux devoirs des Elèves, font, propor-
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tïon gardée ,'auffi honorables pour eux 
que celles auxquelles ils peuvent pré
rendre. C ’eft en conféquence qu’il a or- 
donné 6c arrêté ce qui fuit.

C  L V  I I .

Le grade de Sergent Major étant le 
premier de tous JTera toujours donné à 
celui des Elèves qui le méritera le 
mieux par fa conduite , &  qui aura le 
plus de connoiiTance des détails du fer- 
vice de l’H ôtel, auquel il doit conti
nuellement avoir l’œ il, 6c des fonctions 
militaires dans lefquelles il tient tou
jours le premier rang parmi les Elèves. 
Quoiqu’il feroit à defirer qu’il fût auflî 
le plus avancé dans fes études, &  qu’à 
mérite égal d'ailleurs, on préférât tou
jours celui qui raffembleroit le plus de 
connoiflànces ; l’exa&itude à maintenir 
la fubordination , l’attention à exami
ner tout ce qui fe paife, la fidélité à en 
rendre compte, la netteté &  la préci- 
fion dans le commandement, la fermeté 
jointe à la politeffe pour fe faire obéir, 
l ’égalité dans l’humeur, le foin d’être 
le.premier à montrer l’exemple, & à 
n’en donner jamais que de bons , la ré
gularité dans la conduite , la décence 
dans les propos , 8c la fubordination, 
for-tout vis-à-vis des Supérieurs, fe
ront toujours les qualités qui détermi
neront le Confeil fur le choix d’un Ser
gent-Major , 6c s’il n’en apperçoit pas

x66
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au moins des femences bien dévelop
pées dans un Elève , ce grade demeu
rera vacant jufqu’à ce qu’on juge que 
quelqu’un s’en foit rendu digne. Comme 
c’eft vraiment un pofte de confiance, il 
ne peut être donné qu’à un mérite déjà 
acquis. CLVIÏI.

D’après ce qui vient d’être dit ci- 
deffus , lorsqu’il s’agira du choix d’un 
Sergent-Major , tout le monde fera 
écouté , &  ce fera d’après l’avis de l'E- 
tat-Major, des Inlpeéteurs, des Pro- 
feiTeurs , Adjoints &  Maîtres, que le 
Confeil fe déterminera à donner oure- 
fufer ce grade.

C L  I X .

Le premier grade, après celui de 
Sergent-Major, eft celui de Capitai
ne , celui de Lieutenant le fuit, &c. 
Tous ces grades n’étant jamais donné 
qu’au mérite, les Elèves doivent tou
jours chercher à y  parvenir , &  être 
flâtés quand ils les ont obtenus ; mais 
ce ne doit pas être pour eux un titre 
qui puiffe leur faire négliger leurs de
voirs , qui augmentent à mefure qu’ils 
avancent en grade &  en âge. Ils ne doi
vent donc pas oublier un inftant que le 
Confeil, qui a eu l’attention de les ré
compenser en leur donnant des grades, 
à le pouvoir auifi de les punir en les en 
privant, &  même en les mettant à la
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■queue de la Compagnie, fi leur faute 
étoit très-grave. Puifque c’eft un hon
neur d’être parvenu à un grade , il eft 
aifé de juger combien il feroit fâcheux 
d’en être déchu , &  combien cela in
fluerait fur l’opinion , non-feulement 
des Familles &  des Supérieurs., mais 
encore du Miniftre, qui eft exa&ement 
informé de tout, &  qui conferve les 
notes qui lui font données fur chaque 
E lève, lorfqu’il eft queftion de les faire 
êntrer au fervice. C ’eft une chofe à la

quelle les Elèves doivent faire la plus 
-grande attention.

C L X .

'Mais,  comme le nombre des grades 
eft fixé, &  que tout le monde , par 
conféquent, ne peut y parvenir que fuc- 
ceifivement, pour diftinguer ceux qui 
en approchent le plus par leur mérite, 
le Confeil a jugé à propos de leur don- 
ner une épaulette d’argent fur l’épaule 
droite.-Cette marque de diftinition eft 
principalement deftinée à ceux qui, pat 
leur attachement à leurs devoirs, & 
leur application à leurs études &  exer
cices , &  plus encor^par la régularité 
de leur conduite, fe montreront dignes 
de parvenir par la iuite aux différens 
grades. C ’eft en conféquence que le 
Confeil a déterminé &  arrêté de ne ja
mais choifir les Grades que parmi les 
épaulettes d’argent.

CLXI.

ï 68
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l i j

Les épaulettes ponceau &  argent f 
font deiUnées à la Claffe qui fuit, c’eft- 
à-dire, à ceux qui auront une conduite 
&  une application tellequ’on aura lieu 
de les voir arriver un jour à la diftin- 
éfcion de l’-épaulette d’argent. On a vu 
ci-deflus que ces deux Clafles font di- 
ftinguées par le privilège de ne pouvoir 
être mis aux arrêts à genoux par les 
Profefleurs, Adjoints &  Maîtres , qui 
pourront cependant les mettre aux ar
rêts debout, les noter, s’ils tombent 
dans.quelque faute grave , &  même les 
renvoyer de la Claflè, s’ils la troublent  ̂
ce qu’on ne préfume pourtant pas.

C L X 1 1 .

L’épaulette .rouge eft pour ceux qu'otü 
peut appeller médiocres , &  qui ne 
doivent rien négliger pour parvenir à 
une diftin&ion qui annonce ce qu’eft un 
Elève à-ceux mêmes qui ne le connoif̂ - 
lent pas.

C L X I I I .

L’épaulette de bure eft le partage 
humiliant des -pare(feux &  des mauvais 
fujets. Tous ceux qui penfent un peu, 
n’y,relieront pas long-temps, s’ils font 
la moindre réfléxion fur une marque qui 
les fépare même d’un état médiocre,

u

C L X  T.
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Comme il doit arriver de nouveaux 
Élèves à l'Ecole Royale Militaire , & 
qu’il eft néceflaire de les connoître 
avant de leur affigner une Clalïe d’E- 
paulette , il ne leur en fera donné au
cune jufqu'à ce qu’on puifle juger de 
leur conduite &  de leur application.

L C  X  V.

Tous les deux mois, il fera procédé 
à un examen pour le changement d’E- 
paulettes, foit pour faire monter ceux 
qui l’auront mérité, foit pour faire def- . 
cendre à un rang plus bas ceux qui fe 
feront mal comportés.

C L X V I .  I

Outre les récompenfes ci-deflus in
diquées , le Confeil s’eft réfervé de • 
pouvoir accorder des momens de prOr 
menades à ceux qui l’auront mérité par 
l e  bon emploi qu’ils auront fait de leur 
temps.

C L X V I Ï .

Le Confeil fe propofe de même de 
diftinguer ceux qui auront bien réufli 
dans quelque partie, en leur accordant, 
en fortant, les inftrumens de Mathé
matiques dont on fera sûr qu’ils feront 
bon ufagë, ou autres chofes femblables, 
gui feront toujours un témoignage ho*

i j a

C L X I V.
I
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norable de leur application Sc de leu£ 
fcavoir.

C L X V  III.- 

D e l'Habillement.

On ne parlera point ici de certaines 
parties qui concernent l'habillement ,  
puifque, par l’Ordonnance militaire, on 
a fixé des inlpeétions qui fe feront tous 
les matins au lever par les Grades , 8c 
eSuite par les Officiers de PEiat-Ma- 
jor.

CLXI X.

Mais comme il eft non - feuîemens: 
poflible , mais même très-ordinaire 
qu'un habillement auquel il ne manque 
riën le matin , foit deux heures après 
dans un état fort -vépréhenfible, les 
Eièves doivent y  avoir la plus grande 
attention : toute faute à cet égard fera 
punie, fi l'on s’apperçoit qu’elle de
vienne une habitude qui manque égale- 
ment à la décence &  à la politefié ; &  
comme cette faute eft celle du moments 
les Infpecteurs des Etudes , les Pro- 
fefleurs, les Adjoints &  les Maîtres les 
puniront fur le champ par les arrêts , Ss, 
en feront note en cas de récidive.

C L X X.

Pour y remédier plus facilement, iï 
eft expreffément ordonné à tous les 
Grades d’examiner fouvent la Divifion 
qui leur eft confiée, dans les différent

H i j
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temps -de la journée où ils le peuvent 
commodément &  promptement, telss 
par exemple, que tous les momens où 
l ’on appelle au rang : s’ils s’apperçoivent 
alors de quelque chofe qui manque à 
l’habillement, ils doivent le faire re
mettre en ordre fur le champ par l'E- 
lève., &  fi cela fe répète fouventpar le 
même, le Grade ne manquera pas d’en 
avertir l’Infpe&eur des Etudes, qui en 
fera note.

C L X X I .

Au moyen de ce que les Grades font 
feutorifés à ordonner aux Elèves tout ce 
qui conviendra fur cet article , fi l’on 
s’apperçoit qu’un Elève eft mal habillé 
&  peu décemment , on s’en prendra 
au Grade qui auroit dû y faire atten
tion ; &  fi cette négligence étoit conti
nuée , fur le rapport qui en feroit fait, 
ce Grade feroit remplacé par quelqu’un 
de plus exa&, le Confeil fe propofant 
de n’y maintenir que ceux qui porteront 
leur attention fur tous les objets qui 
Jeur fpnt confiés.

C L X X I I .

Les Elèves qui gâteront ou déchire
ront leurs habits , feront habillés de 
bure jufqu’à ce qu’il plaife au .Confeil 
d’en ordonner autrement. Cette puni
tion fera prononcée par le Confeil fur le 
rapport qui en fera fait dans la forme 
ordinaire.

ï ?4
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Les bonn'ets ou chapeaux gâtés, éga
rés ou perclus feront remplacés par des 
bonnets de bure, julqu’à nouvel ordre,

C  L X  X 1 Y.

Tous,les Elèves ayant deux chapeaux,1 
an neuf, &  un ancien ; le premier- ré
itéra toujours dans leurs chanïbresref- 
pe&ives , pour ne leur fervir que les 
Fêtes &  Dimanches. Les autres leurs 
ferviront pour le manège ,  la danfe &  
les armes.

C L X X  V.-

Il eft défendu, fous peine de la prifon 
la plus févère, de changer fon chapeau , 
&  iî ce changement fe faifoit à l’infçu de 
celui de qui on prendroit le chapeau-, 
îa punition feroit des plus rigoureufes.

G L X  X  V I.

Tous les Grades doivent, à Pinfpe- 
étion du matin , fe faire repréfenter les 
chapeaux , &  en examiner les numé
ros , pour voir s’il n’y en a point de 
changés, &  en faire leur rapport, s’ils 
en trouvent quelqu'un dans ce cas-là.

C 2  X  X  V 11.

La même défenfe de changer fubfifte- 
pour toutes les efpèces de hardes &  de 
aieubles.

H  iij

C L  X X  I I  1.
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C L X X  V I I I .

Réglemens.

C h aq u e  E lè v e  fera  tenu d ’a v o ir  une 
■¡copie du p réfen t' R è g le m e n t.

C  L X  X  I X.

L a  le d u r e  e n  fera  fa ite  to u s  le s  pre
m iers D im a n ch e s  de ch aqu e m o;s à une 
h e u re  q ui lera  in d iq u ée  à  c e t  e ffe t.

C L X  X  X.

C h a q u e  C a p ita in e  ,  ou  fon L ieu te
nan t , en  cas de m alad ie  ,  fera  chargé 
d e  fa ire  c e tte  le d u r e  à fa Com pagnie.

C L X  X X L

A v a n t  de la  fa ire  , i l  fe fe ra  repré- ■ 
fe n te r  par ch aqu e E lè v e  ,  G ra d e  , ou 
F u li l ie r  ,  la  c o p ie  q u 'il d o it  e n  avoir.

F a it  à  V e r f a i l l e s ,  le  i j  D écem bre 
1 7 5 9 . S ig n é ,  l e  M a r é c h a l  D u c 
¿de B e l l e i s l e .
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R È G L E M E N T  

D E M O N SEIG N EU R  L ’ A RCH EV EQ U E,

Concernant les fonctions fpirituelles 
dans L’Hôtel de L'Ecole Royale 

Militaire.

Ch r i s t o p h e  d e  B è a u m o n t »- 
par la miféricorde divine , &. par 

{a grâce du faint Siège Apoftolique ,  
Archevêque de Paris , Duc de Saint- 
Cloud , Pair de France , Commandeur 
de l’Ordre du Saint Efprit,  Pvovifeur 
«ie Sorbonne, &c.

En quelque état que l’homme fe trou
ve placé par la providence , fes princi
paux devoirs font ceux de la Religion. 
Son objet capital efl de les remplir y 
pendant tout le cours de fa vie , avec 
autant de zèle que de confiance. Il 
doit donc de bonne heure étudier fes 
devoirs, les goûter, s’en faire une fain- 
te habitude. Par-là le cœur recevra , 
dès l’enfance , d’heureufes impreflïons 
qui ne s’effaceront que difficilement, &  
qui écarteront les écueils où il eft fi 
ordinaire dechouer dans un âge plus 
avancé.

Les intentions du Roi Bien-aimé ? 
qui a conçu le projet le plus utile pour 
la jeune Nobleffe de fon Royaume , Sï

H iv
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ic  plus avantageux pour fon Etat, rts 
feroient pas remplies , fi les Elèves qui 
font admis dans l'Eeole Royale Mili
taire , n’apprenoient qu’à devenir des 
Ibjets propres au fervice de Sa M'ajeffé. 
Un Prince fi religieux veut qu’ils ap
prennent-., par-deflus tout, à- fervir 
Dieu. Pour entrer dans des vues fi di
gnes d’un Roi Très-Chrétien , il eft 
néceflaire que les Elèves de l’Eeole 
Royale Militairè foient exaits à prati
quer les exercices fuivans.

17«

R È G L E M E N T

Pour les jours ordinaires de chaque 
femalne.

A r t i c l e  p r e m i e r .
 ̂fbl

A  Six heures du matin,  chacun fe 
rendra à la Chapelle , pour affifter 

à la Prière qui fera faite par l’un des Di- 
refteurs du Spirituel, &  à la Mefie qu’il 
dira immédiatement après la prière. 
Tous les Elèves y affifterônt avec beau
coup de modeftie & de recueillement. 
On fe fervira , pour la Prière du Matin 
&  du Soir, &  pour celles qui fe feront 
pendant la Meffe , du Livre intitulé, 
H e u r e s  M i l i t a i r e s .  On lira, 
tous les. jours à la MeiTe, l’Oraifon, la 
Colleâe, &  h  Poflcommunion Prt 
Rege.
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I I.

A  l’heure du diner &  du fouper, ils 
fe rendront au Réfe&oire , fans diffé
rer , pour être prélens à la bénédiftion. 
de la Table ; 8c ils ne i'e retireront: 
qu’après les Grâces.

I I I.

A huit heures trois quarts, ils ailî- 
-fteront à la Prière, pendant laquelle on' 
fera un examen de confcience , &  on 
demandera pardon à Dieu des faute? 
qu’on aura commifes dans le cours de ls 
journée.

IV .

Les jours de congé feulement, én’ 
été , depuis trois heures jufqu'ii quatre , 
en hiver , depuis fix juiqu'à fepf, Putr 
des D reàeurs fera un Catéchifme au
quel affilieront les Elèves nouvellement 
entrés à l’Ecole , &  ceux.des; autres 
qui feront le moins avancés.- Ils y  réci
teront tous leurs Prières , 8c la leçon 
du Catéchifme du Diocèfe , qui leur 
aura été marquée, 8c ils auront foin de 
l’apprendre auparavant. Le Directeur 
pourra en difpenfer ceux qu'il jugera, 
allez inftruits pour fuivre les Catéchif- 
mes des Fêtes 8c Dimanches, auxquels 
tous les Elèves affilieront , fans ex
ception ; 8c s’il trouvoit que quelques- 
»ns.de ceaElèves.euiIent hefoin.de plus

’*7 ?
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d’exercice, il les demandera encore 
un antre jour clans la femaine. Sur cela 
cependant on fuivra la forme prefonte 
par les iléglemens du Confeil de 1 Ho- 
tel , & l’on prendra les momens ou 
l ’on fçaura que ces Elèves ne feront pas 
occupés à quelques-unes des Claliès 
particulières.
* V.

Afin de multiplier les inftrudions au
tant qu’il eft poifible , &  de ne point 
interrompre les Catéchifmes des jours 
de Dimanches &  Fêtes , il y aura con- 
feffion tous les Samedis , &  les veilles 
des grandes Fêtes, depuis le goûter 
iufqu’au fouper , pour tous ceux des 
Elèves, fans exception , dont Meneurs 
les Directeurs fourniront un état, de 
manière que chaque Elève s’acquitte de 
ce devoir une fois chaque mois.

V I .

Meffieurs les Diredeurs auront foin 
de vifiter le plus fouvent qu’ils pour
ront les Elèves aux prifons , les conto- 
leront, &  leur parleront relativement 
à leur âge, aux circonlianc s , & à la 
nature de leurs fautes ; ce qui fe fera, 
le matin après .onze-heures, &  1 après- 
aiidi après fix heures.

V I I .
Les Diredeurs auront foin de vifiter 

afîidument les Infirmeries, pour conlû;
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1er, exhorter les malades , &  feu? 
donner les leçons fpirituelles dont ils 
auront befoin. Etant au (il chargés de 
tous les Particuliers de l’Etabliflement, 
ainii que des Élèves , '1s auront foin de 
vifiter, félon leur ufage, tous les ma
lades qui pourront fe trouver dans l’Hô- 
tél avoir befoin de leur miniftère.

VI I I .

A l’égard des Elèves convalefcens ¡¡- 
Tes Direfteurs les viliteront auflî , leur 
parleront de chofés utiles &  édifiantes, 
veilleront à ce que les Sœurs de la Cha
rité qui les gardent, ayent foin de leur 
faire faire exactement leurs prières le 
matin .& le'fôir ; &  dans le cours de la 
journée, une le&ure dans quelque livre 
de piété , que leur indiqueront les Di- 
reileurs ; &  les Dimanches &  Fêtes 
de leur faire lire l’Epitre & ¡’Evangile 
&  réciter les- V êpres en commun»

IX.

Outre la Mefiedes Elèves, iî y aura 
tous les jours deux Méfiés dans la Cha
pelle du Commun : la première à neuf 
heures, &  la fécondé à onze. A l'égard 
des autres dont les heures feront libresÿ 
on aura foin de les faire fonner, au- 
moins un quart d’heure avant qu’elles- 
commencent, pour que les perfonnes- 
qui auroient la dévotion de l’entendre 
ayent le temps de s'y rendre.

H
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lS®

R È G L E M E N T

Pour les jours de Dimanches & Fèces.

A r t i c l e  p r e m i e r .

J Ufqu’à nouvel ordre ,  la Meffe pour 
les Elèves, les Dimanches &  Fêtes, 

fe dira à la même heure que dans le 
cours.de la femaine. Les Dimanches, 
eîle fera précédée de la bénédidion de 
l ’eau , &  fuivie de Ta ledure de l’Epitre 
&  de l’E'vangile du jour en françois ; 
après laquelle un des Diredeurs fera 
une Inftrudion en forme de Prône , qui 
durera environ une heure , fur les prin
cipales vérités de la F o i , &  iûc les 
points les plus importans de la morale 
chr tienne. Cette Inftrudion fe fera de 
même les grandes Fêtes de l’année , y 
compris la Fête de faint Louis.

II.

Tous les Dimanches & toutes les Fê
tes, à neuf heures. &  demie , on fera 
les. Catéchifmes , pour lef-]uels, on fe 
fervira. du C.atéchifme du Diocèfe ; & 
afin de pouvoir interroger un plus grand 
nombre d’Elèves , ces. Catéchifmes fe
ront div'fés en trois clafles : la premiè
re , pour les plus grands ; la fécondé , 
pour les moyens ; latroifième , pour les 
petits i &  ils dureront chacun, une. heu.?
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ïe &  demie. Les Elèves auront foïàf 
d’étudier en particulier , &  d’appren
dre , par mémoire , la leçon du Caté- 
ehifme , &  de rapporter par é c r i t a u  
Catéchifme fuivant, l’explication qui 
en aura été faite. Pour exciter l'émula
tion , Meilleurs les Direfteurs diftri- 
bueront deux fois l'année , à Pâques &  
à la Touflaint, des Livres de piété, pas 
forme de prix de iagefle &  de fcience. 
Melïieurs du Confeil fendront aifément 
Pimportance &  l’utilité de cette mo
dique dépenfe.

1 1  I.
En été , on récitera les Vêpres &' 

Con'plies à deux heures trois quarts ; 
immédiatement après , un des - Dire- 
ûeurs fera un Catéchifme jufqu’à qua
tre heures , & on fe fervira à cet effet’, 
du Catéchifme liiftorique de M. l'Abbé 
Fleury : pendant l’hiver, les Vêpres au 
retour de la promenade des Elèves î 
elles commenceront à cinq heures; 
Après les Vêpres, le Catéchifme, 
comme ci-deflus, jufqu’à ftx heures &  
demie..

IV.

Pendant toute l’O&ave du faint Sa
crement, &  les jours de Pâques., de 
la Pentecôte,de l’Affomption, de failli 
Louis, de la Touffaint, &  de Noël feu
lement , on dira le Salut à fept heures 
du foir, avec expofition du faint Sacre- 
jnent pendant le temps- du Salut ; l'on.

r?x
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y chantera le Tantum ergo &  Genkcr'i 
genitoque, & c  , le Verfet &  l'Oraifon 
enfiiite la Proie à la Vierge Inviolata, 
le Verfet &  l’Oraifon ; &  l’on finira par 
le Domine, falvum , à trois reprifes, le 
Yerfet &  l’Oraifon Pro rege. A Pâques, 
le Salut fera précédé de l'Hymne 0  filii 
&  filict ; le jour du faint Sacrement, 
&  pendant l’O&ave , on ajoutera à ce 
qui efl prefcrit ci de il us, les Verfets 
Ecce punis A  ■■■elorur,, ,  Bons Paftor , Tu 
qu/ cundía , qui fe hanteront immédia
tement après le Timumergo ; &  en fuite- 
le Verfet &  l’Oraifon du faint Sacre
ment. Le jour du faint Sacrement feu
lement , &  le jour de l’Odave à la 
Melfe ,011 expofera le (àint Sacrement. 
Avant l’expoütion, on encenfera le faint 
Sacrement, l’on donnera la bénédic
tion , pendant laquelle on chantera 0 
jaluia>i$€ Le faint Sacrement demeurera 
expofé pendant le temps de la Melfe , 
après laquelle on chantera, iàns Ver
fet ni Oraifon , le Tantum crgo. Au Ver- 
fet Genitor¡ , on encenfera le faint Sa
crement T & tout de fuite on donnera 
la bénédiftion qui fera précédée des 
Verfets Adjmorium noflrum ,  &  Sit no- 
unen ; après la bénédiâion l’on encen
fera encore le làint Sacrement, &  on 

Je remettra dans le Tabernacle.

V.

Â  la Chapelle du Com m un, tous Îe5
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Dimanches , l’an des Direftenrs, ou k  
ion défaut M. le Chapelain , dira la 
MefTe régulièrement à neuf heures : 
cette MetTe fera précédée de !a béné- 
diétion de l’eau. Après l'Evangile il lira 
en chaire les prières du Prône , enfuice 
l'Epitre 6c l'Evangile du jour en fran- 
cois, &  enfuite fera une Infirudhon 
d'environ une demi-heure , après la
quelle il continuera la Meile. A l’éle- 
vation , on y chantera 0  Jalmans , &■ 
après YAgnus D e i , Domine f fàlvum fac  
regem. A la tin de la MefPe , on dira 
i'Oraifon Prorege. Les autres Méfiés fe 
diront au Commun , à huic heures & à 
onze ; a la Chapelle desE'èves , à huit 
heures & demie , & à onze. L'apr.ès- 
diné , l'on chantera les V êpres & Com- 
plies ; en été, à trois heures &  demie ; 
en hiver, à trois heures. On les tonne
ra , fuivant l’ufage , au moins un quart 
d’heure avant de commencer.

VI.

Pour la Chapelle du Commun , l’on 
fe conformera à ce qui ed prefcrit dans. 
l’article précédent pour les Saints, ainfr 
que pour la Mefie, le jour du faint Sa
crement , &  celui de l'Oftave, excepte 
que le Salut s’y fera immédiatement 
après les Vêpres.

ï 8$

SCD LYON 1



Ï-S4

P R A T I Q U E S  

D a n s le cours de l'année;■ 

î.

CEux des Elèves qyii n’auront pas 
encore reçu le Sacrement de Con

firmation , fe difpoferont à le recevoir 
dans- la première année ou la féconde 
de leur entrée dans L'Ecole Militaire. 
On les y préparera un mois auparavant 
par un Catéchifme particulier qui fe fe
ra dans la femaine, les jours de congé, 
avant ou après la promenade , depuis 
deux heures &  demie , jufqu’à quatre, 
ou depuis fix heures , jufqu’à fept ; &: 
les Dimanches &  Fêtespendant- le“ 
Catéchifme hiltorique.

r i :

On fera la même chofe pour ceux 
qui feront admis à la première Commu
nion : mais comme cette aition eit en
core plus importante , &  qu’élle de
mande une plus grande préparation , 
pour y difpofer les Elèves > on commen
cera , fix femaines auparavant, les Ca
téchismes1 qui fe feront de là même 
manière que ceux dont il a' été parlé 
dans l’article précédent pour la Confir
mation , à laquelle , 'ainfi qu’à la Com
munion, les Elèves ne feront admiif
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qtfaprès avoir été jugés fuffifâmment in- 
ftïuits, clans l’examen particulier qu’en 
feront Meifieurs les Diredeurs.

III.

Comme le Carême eft un temps plus 
particulièrement confacré à l’inftruc- 
tion , on fera pendant ce faint temps , 
tous les Jeudis au foir, depuis fix heu
res &  demie, jufqu'à fept &  demie, un 
Catécliïfme extraordinaire fur le Sacre
ment de Pénitence &  pour paffer plus 
faintement les derniers jours du Carê
me , que l’Eglife emploie à honorer 
d’une manière plus particulière, le my- 
ftére de la Paflïon du Sauveur , on 
commencera le Jeudi faint au matin , 
une retraite qui finira le Samedi matin.,

IV...

Pendant cette retraite , il y aura 
chaque jour , deux Exhortations en 
forme de méditation , d’une demi-heure 
chacune, &  une Conférence auflï d’une 
demi-heure. La première fe fera immé
diatement après la Meile. Le Jeudi 
faint, elle fera précédée de la récita
tion des fept Pfëaumes , &  le Vendredi 
faint, de l’adoration de la Croix , 6c 
de la ledure de la Paillon en franç.ois : 
la Conférence à dix heures. Le foir , 
après le goûter, on récitera les Téné- 
bres, avant lefquels , le Jeudi , on ira 
adorer le Sauveur au tombeau. La fe-

i 8y
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conde Exhortation fe fera à fept heu
res , jufqu’à fept heures &  demie. Ou 
exhortera les Elèves pendant la retrai
te , à Faire en particulier des leitures 
de piété.

V.

Tous les Elèves fe confeiïeront cha
que mois, &  ceux qui auront fait leur 
première Communion recevront le Sa
crement de l’Euchariftie tous les deux 
mois , ou plus fouvent, fi leurs Con- 
fe fleurs le jugent à propos. On leur 
fera faire attention qu’il eft très-im
portant pour leur falut, qu’ils appro
chent fouvent du Sacrement de Péni
tence ; qu’en fe confeflant fouvent, ils 
fe rappelleront plus aifément leurs fau
tes , ne laifferont pas à l’habitude le 
temps de fe former ; ils concevront plus 
d'horreur du péché, la grâce du Sa
crement les foutiendra , la pénitence 
qui leur fera impofée préviendra leurs 
rechutes , &  les avis de leurs Ccnfef- 
feurs les affirmeront dans leurs bonnes 
réfolutions : qu’au contraire , s’ils ne fe 
confeflent que rarement , il feroit à 
craindre que leurs mauvaifes habitudes 
ne fe fortifia fient, qu’ils ne s’accoutu- 
maflent à vivre fans remords dans l’état 
du péché , &  que la mort qui n’épar
gne aucun âge , ne les furprït dans ce 
fiinefte état ; mais que comme ils for- 
tiroient du iàcré Tribunal, plus cou
pables qu’ils n’y feroient entrés, s’Ü3.

iS 6
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n’y apportoient les dilpofitions nécef- 
faircs , ils doivent faire tous leurs ef
forts pour-bien connoitre leurs péchés , 
pour en faire l’accufation la plus fincè- 
re , la plus humble &  la plus entière , 
pour en concevoir une vive douleur , 
pour former une ferme réfol ution de 
n’y plus retomber , pour fe diipofer à 
fatisfaire à la juftice divine , &  pour fe 
mettre par-là , en état d’obtenir dans 
le Sacrement, la grâce de la jufiiiica-
tiOH.

V I.

A la Chapelle du Commun , pendant 
le faint temps de Carême , tous les 
jours , à fix heures du foir , jufqu’à llx 
heures &  demie , un des Diredeurs , 
ou à fon défaut, M. le Chapelain, fera 
là  prière du foir en commun, enfuite la 
ledure de PEpitre &  de l’Evangile du 
jour , fuivie d’une courte Inftrudion ; 
après laquelle l’on donnera la bénédi- 
dion du faint Ciboire précédée des 
Verfets Tantum ergo, Genitori, & c ,  
&  l’Oraifon du faint Sacrement. L’on 
fonnera pour cet exercice, à cinq heu
res trois quarts. Le Mercredi faint, Sc 
les jours fuivans , on chantera les T é-  
nébres à quatre heures. Le Jeudi faint, 
à neuf heures, l’un des Diredeurs fera 
la cérémonie de l’Abfoute, qui fera

Îirécédée d'une courte Infrrud'ion fur 
a Pénitence , &  de la récitation des 

fept Pfeatunes. L ’on dépofera le faint

187
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Sacrement dans le lieu qui aura écé 
préparé à- cet effet. Meilleurs les Dire
cteurs auront foin qu’il y ait toujours 
quelqu'un devant le faint Sacrement. 
Cet endroit reliera ouvert jufqu’à dix 
heures du foir , &  on le rouvrira le 
lendemain à fix heures du matin. Le 
Vendredi faint ,• à huit heures du ma
tin , on fera un difcours fur la Paifion 
qui fera fuivi de l’Office , fuivant l;ufa- 
ge. Le Samedi faint, on dira la Meffe 
à dix heures , qui fera précédée de h 
bénédi&ion du cierge pafchal. L’aprés. 
diné, à quatre heures, on chantera les 
Complies.

A V I S

Sur'les principales vertus que les Ele* 
ves doivent pratiquer, <S* fu r  les 
principales fa u tes qu’ ils  doivent 
éviter.

MEilîeurs les Directeurs rappelle
ront fouvent aux Elèves, qu’ilî 

font particulièrement obligés,

I.

D’avoir beaucoup de refpeft &  de 
déférence pour ceux qui font chargés 
de leur initru&ion ; qu'ils doivent les 
regarder comme leurs pères , &  com
me leur tenant la place dé Dieu mêm&.
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ïz p

I I .

•De refpe&er la Religion, &  tout et 
qui appartient au culte divin.

I I I .

.De s’accoutum er à une v ie  appliquée 
& la b o rie u fe ,

I-V.

D’avoir un grand zèle pour bien fer- 
vir le Roi , non précifément pour faire 
leur fortune , mais pour remplir une 
obligation que la loi naturelle &  divine 
leur impofe : qu'il faut qu’ils évitent, 
avec une grande attention ,  les jure- 
mens, les menfonges,, les paroles ob- 
fcènes &  contraires à la pudeur ; les 
querelles , les médifances, les ledlures 
dangereuses, les immodefties, &  tout 
ce qui pourroirleur faire perdre le pré- 
cieux tréfor de leur innocence.

Donné à Paris , dans notre Palais 
Archiépifcopal, fous notre feing , le 
fceau de nos armes.., &  le contrefeing 
de nôtre Secrétaire , le 3 Février .1761. 
Signé, CHRISTOPHE, Arch.de Paris. 
Et plus bas, eft écrit, Par Monfeigmur,  
¡igné, DE LATOUCHE.
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Origine 
du droit fur 
les Cartes à 
jouer.

Indication 
des Régle- 
mensqui ont 
précédé j’E- 
¿it de ¡ y o i .

C H A P I T R E  Q U A T R I E M E .

D r o it fu r  les Cartes à jo u er aliéné en 
fa v eu r de VEcole Royale M ilitaire, 
par form e de première dotation per
pétuelle &  irrévocable. E d its  ,  D é
clarations , Reglemens &  Arrêts 
concernant-ce droit.

| 7 Dit du mois de Février 1 581, por- 
tant établiflèment d’un écu fol fur 

chaque caifle de Cartes &  Tarots qui 
fortiroient du Royaume.

Déclaration du zz  Mai 1583, portant 
établiflement d’un fol parifis fur chaque 
paire de Cartes, &  de deux fols parifis 
fur chaque jeu de Tarots qui feraient 
fabriqués dans le Royaume.

Déclaration du 14 Janvier 160?, ré- 
giftrée en la Cour des Aides le 3 Oc
tobre 1607 , portant confirmation des 
mêmes droits, avec défenfes de fabri
quer des Cartes ailleurs que dans les 
Villes de Paris , Rouen , Lyon , Tou- 
loufe, Troyes, Limoges &  Thiers en 
Auvergne.

Règlement du Confeil du dernier 
Juin 1607 , regifîré en la Cour des Ai
des le 23 Oitobre 160 7,  portant entre
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autres chofes que les Maîtres Carriers, 
Marchands Merciers, &  tous autres , 
ne pourraient vendre ni débiter aucunes 
Cartes fans permiffion du Receveur ou 
Fermier , &  que perfonne ne feroit 
.exempt du droit.

■Déclaration du 2.8 Mars 162.6 ,  régi- 
ftrée en la Cour des Aides le 1 z Sep
tembre fuivant.

Avis des CommiiTaires députés , du 
premier Mai 1630 , pour l’augmenta
tion de quatre autres Villes.de fabrica
tion , fçavoir , Orléans, Angers , Ro
mans &  Marfeille.

Déclaration du dernier Mai 1651, ré* 
giftrée en la Cour des Aides.

Arrêt de Règlement de la Cour des 
Aides , du 15 Septembre 1655 , pour 
maintenir l’exécution des Edits , Dé
clarations &  Arrêts intervenus jufqu’a- 
iors fur la perception du droit fur les 
Cartes.

Règlement du Confeil du zo Septem- Augmenta-; 
bre 1661, &  Lettres Patentes en formé f.10" dli druir 
d’Eclit,- expédiées fur icelui le même "n hvcm'de 
mois , regiftrées au Parlement (a) le 5 l’Hôpitai gé-

(a) La Cour des Aides ayant connu jufqu’alors 
de là perception dli droit lur les Cartes , & les 
Lettres Patentes du mois de Septembre 166 1  
ne lui ayant pas ét6 adreffées , cette Cour fit dé- 
fenfes par un Arrêt du 16  février 1669 , de per
cevoir le nouveau droit. Elle décréta les Juges 
ordinaires qui en connoifioicnt ; & le conflit qui 
s’éleva entre cette Cour & le Parlement , fie 
.perdre iniefipblcraent à l’Hôpital général le don
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Septembre .1661, portant entr’autres 
choies, Que le droit fur chaque jeu de 
Cartes .& Tarots , feroit de deux fols 
fix deniers, fçavoir , quinze deniers 
pour l'ancien droit, &  quinze deniers 
pour l'augmentation, fur lefquels trente 
deniers il en appartiendrait dix-huit à 
î:Hôpital général, &  douze aux alié- 
nataires de l’ancien droit : Que la fa
brication des Cartes ne pourrait être 
faite que dans les Villes de Paris, 
Rouen, Lyon, Touloufe , T-royes, 
Limoges., Thiers, Orléans , Angers, 
Romans &  Marfeille : Que les Maîtres 
Cartiers feroient obligés d’y travailler 
dans des ouvroirs communs, à peine 
de faux &  de punition corporelle: 
Qu’eux &  tous autres ne pourroient 
contrefaire l/;s marques des .enveloppes 
& , bandes .de controlle , à peine de 
faux &  de punition corporelle, &c.

<)ue lc'Roi lui avoit fait du droit fur les Cartes, 
dont il devoit jouir feul après dis années,«) 
rembourfant les anciens aliénataires. Ce droit f« 
,-rétabli en 1701.

I9Î
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É D I T  D U  R O T ,

Portant qu’à commencer du jo u r  de. 
la  Publication, i l  fera  éta b li, im- 
p o fé  &  levé au profit de Sa M a je f-  
t é , dix-huit deniers fu r  chaque jeu. 
de Cartes &  Tarrots qui f e  débite-  
ront dans toute l ’ étendue du Royau
me.

Donné à Fontainebleau an mois d’Oflobrc 1701.'

Kegiftre en Parlement le 19 Oclobre lyoi^

T  O CJIS, PAR LA GRACE DE D ie u -, 
-8~ 'R o i d e  F r a n c e  e t  d e  N a v a r 
r e  : A  tous p réfen s&  a v e n ir ,S a l u t . 
L a  néceffité où nous fommes de rem 
placer par quelques fecours extraordi
naires les aliénations que nous fommes 
obligés de faire d’une partie de nos re
venus ,  nous a donné lieu  d'écouter la 
propofuion qui nous a été  faite d’éta
blir un droit modique fur les C artes à 
jo u e r , pour en faire une Ferm e à no
tre profit, &  nous avons cru ne pou
voir rien faire pour fubvenir à nos be
soins ,  qui fû t moins à charge à nos Su
jets. A  ces  c a u s e s  ,  &  autres à c e  
Nous mouvans ,  &  de notre certaine 
feien ce,  pleine puilfance &  autorité 
royale ,  nous avons par le  prélent 
Edit perpétuel &  irré v o c a b le , dit
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brdonné, difons &  ordonnons, vou
lons &  Nous plaît, qu’à commencer du 
tour de la publication du preient b.dit, 
il foit établi, impofé &  levé à notre 

' profit dans toute l’étendue de notre
R o y a u m e ,  P a y s ,  T e r r e s  &  S e i g n e u -

Dix-huit de- rjes ¿ g  notre obéiflànce , d ix-h u it de
niers far ch*- . f  chaque jeu  de C artes &  1  ar-
CartésU& rots , &  révoquons tous dons &cpn- 
Xawots. ceffions que nous poumons avon faits 
Révocation de femblables droits. Voulons qua 

des dons & cet effet, auffi-tôt après la publication 
concédions des préfentes , il foit fait à la diligence 
décédé r i  de celui auquel nous ferons bail1 dud# 
tabiiflement Droit, des Proces-veroaux &  Inver., 
de ce dioit. h.es fies Cartes &  Tarrots qui le trou

veront fabriqués chez les Maîtres, Ou
vriers , Carriers , Marchands &¡autres, 
&  ce par un Commiflaire du Chatele.t 
en notre bonne Ville de Paris , 8c 
les Lieutenans Généraux, ou autres Uffi- 
ciers de Police dans les autres Vil les, 
quels nous enjoignons de [e fane reprejtn- 
ter par lefdits Maîtres Cartiers , les 
planches qui ont fervi jufquà prefetf 
à l’impreffion defdites Cartes, poui eue 
furie champ r o m p u e s  &  hnfees. Or- 
donnons que les jeux de Cartes &  Ta 
rots qui fe trouveront chez eux allortis, 
feront cachetés fur les enveloppes , « 
ou’à l’égard des .autres qui ne feront 
pas encore achevés, les Maîtres &  Ou
vriers Cartiers feront tenus de les re- 
préfenter dans huitaine , pour etie pa- 
reillement cachetés ,  &  être du tout
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les  droits p a y és, à raïfon de dîx-liuîfc 
deniers par jeu  : &  s’il s'en trouve d’au
tres ch ez eu x  après lefdits inventaires ,
&  aucunes planches pour les imprimer 9 
ils feront confifqués au profit du F er
mier ,  &  lefdits C artiers condamnés à 
cinq cens livres d’am ende ,  dont un 
tiers appartiendra à l'H ôpital G én éral 
des l ie u x , un tiers au Ferm ier ,  8c  
l'autre au D énonciateur. A cco rd o n sa u x  
M aîtres C artiers , M archands &  au 
tr e s  ,  la liberté de vendre &  diftribuer 
jufqu’au prem ier Jan vier p roch ain , les 
C artes &  T arrots qu’ils ont ci-devan t 
fabriqués , fans qu’à l’avenir ils en puif- 
fent fabriquer aucunes que dans les for- 
•nies c i-a p rè s ,  ni qu’après led it jour 
prem ier Janvier ils puiflent en  e x p o - 
pofer d’autre en v e n t e ,n i  les  g a rd e r , 
à peine de confifcation &  de p areille  
amende que deffus. V ou lon s que tous r.cs Maîtres 
les M aîtres C artiers foient tenus dans Cartiers tc~
un m ois de fe faire inferire au Bureau nus de le fai- 
du Ferm ier ,  &  d ’y  faire leur déclara- 
tion du nombre des O uvriers qu'ils ont Fermier, Sc 
chez eux ou a ille u rs ,  fervans à la fa- d’y déclarer 
brique &  apprêt defdites C artes &  le nombre de, 
T a r r o ts ,  fur les R egiftres que le 
Ferm ier tiendra à c e t effet ; lui per
mettons de faire faire ch ez eux des vi- 
iîtes toutes fois &  qnatites qu’il le  ju
gera à.propos ,  par fes Com m is. V  ou- 
lons qu’à l ’avenir les M aîtres &  O u 
vriers Cartiers ,  foient tenus de porter 
au x Bureaux dss Ferm iers ,  les feuilles

ï i j
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te s  feuilles en papier d es C artes à têtes ou  fîgu-.' 
Hc têtes ou fi- res } pour-y être im prim ées de figures 
m*Jes dans'iê n o u v e lle s , &  marquées de marques 
Bureau du te lles  qu’il le  jugera à propos ,  &  en- 
gernïier, fu ite  rendues aufdits C a r tie r s , après 

qu’ils auront p a yé  led it d ro it pour le? 
apprêter ,  m ettre en c o u le u r,  &  débi
te r  comme bon leur fem blera. E t fera 
l ’em preinte defdites figures &  mar
ques , dépofée fans frais aux G reffes de 
P o lic e  des lieu x  ,  pour y  avoir recours 
en  cas de befoin. E t  à l ’égard des aur 
trè s  C artes nommées C artes à points 
o u  b la n ch e s , &  des T a r r o ts , feront 
ïefd its  C artiers tenus de les apporter 
im prim és en cartons aux Bureaux du 
F e r m ie r , pour y  être  marquées de la 
m êm e marque que les autres C artes. 
Perm ettons néanmoins aufdits Maître? 
C artiers  d’im primer c h ez  eu x  les Car
te s  appellées T a rro ts  ,  ainfi q u 'ils  ont 
fa it  jufqu’à p réfen t, à la  charge de les 
apporter aux Bureaux du F erm ier pour 
y  être marquées com m e ci-d effu s,  &  
en  être  les droits payés ; à  l’effet de 
quoi ils  pourront conferver les plan
ch es qui leur ont fervi jufqu’à préfent 
pour l ’impreflion defdites .Cartes. Sera 
lo ifib le  à notredit Ferm ier de changer 
le s  figures defdites C artes ,  lorfque lef- 
d ites  planches fe  trouveront ufées 
.ou endom m agées, lors duquel chan
g e m en t les anciennes planches fe
ro n t rompues en préfence defdits Ôf- 
$ cie rs  de P o l ic e ,  lefguels en dreilèj

i
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font leurs Procès-verbaux , &  rnefV 
tront en leurs Greffes les empreintes 
des nouvelles figures, fans toutefois 
que le cours des Cartes qui fe trou
veront avoir été imprimées &  mar
quées des anciennes figures-&  marques» 
en puiffe être pour ce interrompu. Dé
fendons à tous Maîtres, Ouvriers, Car
tiers, Marchands-&  autres, de ven
dre , débiter ni fabriquér à l’avenir au
cunes Cartes à jouer , ni Tarrots, fi el
les ne font imprimées &  marquées dans 
la forme ci-deffus , ni de faire aucunes 
Cartes en papier double , fimple ou au
trement , à peine de confifcation def- 
dites Cartes, outils & autres u'ftenfi- 
les fervant à- leur fabrique , &  de mille 
livres d;amende, applicable un tiers 
aux Hôpitaux Généraux des lieux , un 
tiers au Fermier , &  l’autre au Dé
nonciateur , même d’interdiBion de leurs interdifliort 
Mattrifes &  Commerce en cas de re'ci- de leurs Maî- 
dive. Comme au® à tous Graveurs de\ t> • ni i i mcrccj en cas
graver a 1 avenir aucunes Planches de ae récidive, 
quelque nature que ce loit, pour im
primer des figures de Cartes, fans la 
permiifion par écrit de notredit Fer
mier, &  ce fous les peines ci-deffus.
Faifons pareillement très-expreffes in
hibitions &  défenfes à toutes Perfon- 
nes, de quelque qualité &  condition 
qu’elles foient ,• de retirer dans leurs 
Châteaux , Hôtels &  Maifons , même 
dans les. lieux .privilégiés &  Monaftè* 
ïes, ni laiffer travailler chez eux auj
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'cuns defdits Maîtres , Ouvriers , Com
pagnons , ou autres , à la fabrique def- 
dites Cartes &  Tarrots, à peine de 
défobéiflance &  de trois mille livres 
d’amende , applicable comme deffus. 

Vifitcs chez-̂ ermettons au Fermier ou 'à fes Com
tes Particu- mis &  prépofés de faire leurs vifites 
iiers , avec dans tous les Châteaux , Hôtels , Cou- 
l’affiftancc vens Communautés &  tous lieux pri- 
nans Géné- vilégiés, &  autres où ils auront avis: 
raux ou au- qu’il fe commettra quelque contraven- 
treŝ Officiets tion à,ion préjudice, foit dans la fabri- 
e Police. que  ̂ vente ou ufage defdites Cartes 

&: Tarrots, fans qu’il puiilè leur être, 
apporté aucuns empêchemens fous quel
que caufe &  prétexte que ce puiffe être,, 
pourvu néanmoins que lefdits Commis 

Joient ajfîjlés comme dejfus ; &  en cas 
«le refus defdites vifites , ordonnons à 
tous Juges , Commijfaires Prévois y 
Exempts &  Archers ,, de prêter touti 
main forte &  affifiance nècejfaire à la 
première réquifition , à peine d’en ré
pondre en leur propre &  privé nom. 
Défendons à toutes Perfonnes, de quel
que qualité &  condition qu’elles foient, 
autres que lefdits Marchands Cartiers, 

Défenfes à de vendre &  débiter aucunes Cartes à 
formes Pau- j ° uer > s’ils ne fe.font faits iriferire préa- 
tres que les lablement fur les Regiftres du Fermier, 
Cartiers, de lequel pourra faire fes vifites chez eux, 
vendre des m£me que che2 les Cartiers, & fe- 
hu” miiffion ‘‘Ont fujets en cas de contravention, aux 
du Fejmicr. mêmes peines que deiTus. Faifons pa

reillement défenfes à toutes Perfonnes?,

ï ç 8
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de quelque qualité &  condition qu’elles 
foient, de donner à jouer, ni de jouer 
avec des Cartes autres que celles im
primées de la nouvelle empreinte &  
marque du Fermier , après ledit jour 
premier Janvier prochain ; &  a tous 
Gartiers ? M erciers ? Chandeliers cc 
autres, de recouper &  revendre lefdites 
Cartes qui auront déjà fervi , le tout 
fous les mêmes peines que deffus. N en
tendons néanmoins que les Cartes <k 
Tarrots qui feront envoyés &  portés 
hors le Royaume, foient fujettes audit 
droit ; &  à cet effet, ordonnons que les 
Ouvriers &  Marchands feront tenus de 
faire leurs déclarations au Bureau du 
Fermier de la quantité qu'ils en vou
dront faire fortir, &. enfuite y  envoyer 
les feuilles en blanc pour y être impri
mées &  marquées de même que celles 
du Royaume ; &  pour les diftinguer , il 
fera imprimé fur chaque Carte ces mots: cartes dê  
F r a n c  pour L’E t r a n g e r  , au ftin&s pour 
moyen de quoi lefdits Marchands ne 
feront tenus de payer aucuns droits au- dl0;t, 
dit Fermier. Faifons très-expreffes in
hibitions &  défenfes à notredit Fer
mier de fabriquer ni vendre aucunes 
Cartes, ni permettre qu’il en foit fa
briqué ou vendu par fes Commis &
Prépofés. Seront tenus lefdits Commis 
du Fermier de prêter ferment en la ma
nière ordinaire pardevant les Officiers 
de Police des lieux , &  jouiront dans 
les lieux de la fabrication defdites Car« -on 7

ï i v  o
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-les, des mêmes privilèges &  exemp
tions dont jouiflent les Commis de nos 
Fermes. Voulons que les contraven
tions qui pourront arriver , tant à la fa- 
brication, qu’au débit defdites Cartes 
&  Droits établis par le préfent Edit, 
foient inftruites &  jugées fommaire- 
ment ; içavoir, dans notre bonne Ville 
&  Fauxbourgs de Paris, par le Lieu
tenant Général de Police , &  dans les 
autres Villes pendant deux années feu
lement ,  par les Sieurs ïntendans & 
Commijfaires départis dans nos Provinces 
&  leurs Subdélegués ( a ) , après lequel 
temps, la connoiflance en appartiendra 
aux Lieutenans Généraux &  autres Offi
ciers de Police (b) établis par nos Edits 
des mois d'Oclobre &  Novembre 1699, 
privativement à tous autres Juges. 
Voulons en outre que les Statuts & 
Kéglemens des Maîtres Carriers, tant 
de notre bonne Ville de Paris, qu’au
tres de notre Royaume , foient exécu
tés félon leur forme &  teneur, &  en
joignons aux Lieutenans Généraux & 
autres Officiers de Police d’y tenir la

( a ) C e tte  attribution  aux ïn te n d a n s  &  Com- 
rniU'aircs dép artis ,  fu t  p rorogée par dift’éren s Ar
rê ts  du C o n fe il ,  jufqu’ à  la  fuppreifion d u  droit en 
1719.

(b) L es L ieuten an s G én éra u x  de P o lice  ne peu
v e n t c o n n o ître  ,  fu ivàn t leur E d it-d e  création , 
que des M anufactures &  d épen d a n ces d'icclles, 
&  de l'ex écu tio n  d es S ta tu ts  &  R églem en s con
ce rn a n t le s  A rts  &  M étiers. L a  connoiflance du 
dro it fu r les C a rtes  n e  p ou vo it d o n c être qu’attrî- 
butive p ar ra p p ort à eu x .
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main; Si donnons en mandemEN* 
à nos amés &  féaux Confeillers les 
Gens tenarts notre Cour de Parlement 
&  Chambre de nos Comptes^ Paris , 
que notre préfent Edit ils fafl'ent lire ,■ 
publier &  regiftrer, même en temps de 
Vacations, &  le contenu en icelui fui- 
v-re , garder &  obferver félon fa forme 
&  teneur , ceflant &  faifant ceffer tous 
troubles &  empêchemens qui pour- 
roientêtre mis ou donnés, nonobftant 
tous Edits, Déclarations, Réglemens 
&  autres cliofes à ce contraires , auf- - 
quels nous avons dérogé &  dérogeons 
par ledit préfent Edit, aux copies'du
quel collationnées par l’un de nos amés- 
&  féaux Confeillers-Secrétaires , Vou
lons que foi foit ajoutée, comme à l’ori
ginal : C a r  t e l  e s t  n o t r e  p la i
sir. Et afin que ce foit chofe ferme &  
fiable à toujours, Nous y  avons fait' 
mettre notre Scel. Donné à Fontaine
bleau au mois d’Oétobre , l’an de grâce 
mil fept.cent un , &  de notre Regne le 
lé cinquante-neuvième. Signé, LOUIS. 
Et fur le repli, Par le Roi , P h e li-  
peaux. V ifa , P helippeaux. Etfcel- 
lé du grand Sceau de cire verte.

• Regijlré ,  oui &■ ce requérant le Pro-* 
(ureier Général du Ro i , pour êire exécuté 
filon ja forme &  teneur , fuivant l'Arrêt 
de ce jour. A  Paris en Parlement en Va~ 
nations, le dix-neuvième jour' d’OÜobr» 
¡vilfigt ceaj un. SIgné, Dongois..
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A R R E S T  D U  C O N S E I L . D ’E T A T

■ d u  R o i ,

Qa z  f a i t  d éfen fesà  tous Graveurs tant 
en  cuivre qu’ en bois ,  &  tous autres, 
de contrefaire les m oules &  cachets 
que B a rb ier  , F erm ier G én éra l des 
C artes  ,  & f e s  S ou s-F erm iers  ,  ont 

f a i t  fa ir e  p our V  exploitation  de leur 
F erm e ; &  a u x  M a îtres Cartiers , 
Com pagnons &  autres O uvriers  , de 
f e  fe r v ir  de m oules &  cachets con
tre fa its  ,  à  p ein e de m ille  livres 
d ’am ende ,  &  du Carcan p our la  pre
m ière f o i s  ,  &  des G alères à  perpé
t u ité  en cas de récidive.

Du p Mai 1702.

Extrait des Régiflres du Confeil d’Etati-

SUr la Requête prefentée au Roi en 
fon Confeil par André Barbier 

Fermier Général du Droit de dix-huit 
deniers établi fur chacun jeu de Cartes, 
par Edit du mois d’O&obre dernier ; 
Contenant que depuis que ledit Droit 
eft établi , le Suppliant a eu toutes 
fortes de facilités pour les Maîtres 
Cartiers , afin de les engager de con
tinuer à travailles: comme ils fài*
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foient, &  à fe foumettre à l'exécu
tion de l'Edit ; mais au lieu de profiter 
de la bonne volonté du Suppliant, ils 

' ont fait des cabales pour faire fupprimer 
ce Droit, en iùppofant par les Mémoi
res qu’ils ont préfentés, que fi ce Droit 
fubfiftoit, ils feroient ruines, quoique
cette augmentation ne foit payee que
par les Joueurs : Qu’ayant vu qu’ils ne 
pouvoient parvenir à leur entrepnie , 
ils o n t  travaillé avec des moules quils 
avoient cachés dans des maifons par
ticulières, &  ont continue de vendre 
des Cartes fans être cachetees de la
marque du Suppliant , afin d’en fruftrer 
le Droit , &  l’obliger d’abandonner fa 
Ferme ; en forte qu’il a été obligé pour 
remédier à ces fraudes , d’intcreiler 
plufieurs' Particuliers pour les iurpren- 
dre : &  il y  a fi bien réufli, qu’on en 
a furpris trente ou quarante , lefquels 
ont été condamnés en des amendes de 
cinq cens-livres , de mille livres , &  de 
trois mille livres, tant pour avoir vendu 
des Cartes en fraude, que pour en-avoir 
fabriqué dans des maifons particulières. 
Mais comme ce ne font que des peines 
pécuniaires , &  que la plupart de ces 
Particuliers font des gens qui n’ont pas 

■ de quoi payer lefdites amendes , le 
Suppliant peut fe perfuader avec raifon 
qu’ils feront contrefaire les moules &  
les cachets qu’il a fait taire pour l’ex
ploitation de fa Ferme, &  continueront 
à travailler fecrettement dans des mai-

1 vj
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fons particulières comme ils ont feit juf. 
qu’à préfent, s’il n’y a point de peine 
affli&ive tant contre lefdits Maîtres Car- 
tiers que contre les Graveurs , tant en 
cuivre qu'en bois : ce qui oblige le 
Suppliant d'avoir recours à Sa Majefté. 
A  c e s  c a u s e s  , requérait qu’il lui 
plût faire défenfes à tous Maîtres Gra
veurs tant en cuivre qu’en bois , & 
autres Particuliers , de contrefaire les 
moules &  cachets que le Suppliant & 
fes Sous Fermiers ont fait faire pour 
l ’exploitation de ladite Ferme, &  aux 
Maîtres Cartiers,Compagnons &  autres 
particuliers , de s’en fervir à peine de 
mille livres d’amende pécuniaire &  des 
Galères pour cinq ans ; &  en cas de 
récidive, des Galères à perpétuité. Vu 
ladite Requête, ouï le rapport du Sieur 
Fleuriau d’Arménonville , Confeilleï 
ordinaire au Confeil Royal, Diredeur 
des Finances. L e  R o i  e n  s o n  
C o n s e i l  , a fait très»expreffes inhi
bitions &  défenfes à tous Graveurs, tant 
en cuivre qu’en bois> de contrefaire les 
moules &  cachets que le Suppliant & 
fes fous-Fermiers ont fait taire pour 
l'exploitation de ladite Ferme ; &  aux 
Maîtres Cartiers, leurs Compagnons & 
autres Ouvriers, de fe fervir de moules
&  cachets contrefaits, à peine de mille 
livres d’amende , &  en outre du Carcan 
pour la première fois &  des Galèresà 
perpétuité en cas de récidive. Et feront 
four cet effet toutes Lettres néceffaire^
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expediées. Fait au Confeil d’Etat.dcp 
Roi , tenu à Verfailles le neuvième 
jour de Mai mil fept cens-deux. Col- 
lationné. Signé, D u  J A R  D I  N.

1 0  5

D É C L A R A T I O N  D U  R O I ,

Portant que. le. droit de dix.-huit der
niers ordonné être impofé fur cha
cun Jeu de Cartes &  Tarrots , fera  
réduit à dou^e deniers, à  commen
cer au premier A v r il prochain.

Du 17 Mars 1703,.

Regijlrée en Parlèment le 30 Mars 1703.’.

L OUIS ,  P A R  LA GRACE D E  DlElT,, 
Roi d e  F r a n c e  e t  d e  N a v a r 

r e  A  tous ceux qui ces préfentes 
Lettres verront , S a l u t . Par notre 
Edit du mois d’O&obre mil fept cent 
un , Nous avons.-ordonné qu’il feroit 
établi, impofé &  levé à notre profit dans 
toute l’étendue de notre Royaume dix- 
huit deniers fur.chaque jeu de Cartes &  
Tarrots ; mais ce droit fe trouvant ex- 
ceiTifpar rapporta la valeur des Cartes, 
dont il égale prefque le prix , les Car- 
tiers ont; fait leurs.efforts po.urîraudeir. 
les droits; &  quelques foins qu’àit donné 
celui qui s’eft chargé de la Ferme que 
Nous avons faite defdits ckoitSjiln’apa
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rettiéclier à ces fraudes, attendu le profit: 
confidérable que les Carriers ont trou
vé à les continuer ; &  d’ailleurs le prix 
des Jeux de Cartes étant cOnfidérable- 
ment augmenté ,1a confommation en eft' 
diminuée , dont le commerce des Car- 
tiers auroit fouffert, s’ils ne s’étoient in- 
demhifés par les fraudes qu’ils ont con
tinuées, à quoi ayant réfolu de pour- 
voir. A c e s  causes,& autresàce Nous 
mouvans, de notre certaine fcience, 
pleine puiflance &  autorité royale ,  
Nous avons par ces préfentes (Ignées de 
notre main, dit, déclaré &  ordonné, 

t'e droit de difons , déclarons &  ordonnons, vou. 
dix-huit de- l0ns &  Nous plaît, que le droit de dix- 

huit deniers ordonné être établi, le--
q u e  j e u  d e  ,  „  . r,  _  ’  .
Cartes ou vé &  împolé par notre fcdit du mois 
Tarrots ré- d’O&obre mil fept cent un , fur chacun 
duit & m°- jeu de Cartes &  Tarrots, foit réduit 
dsniers'i &  modéré , le rédrifôns &  modérons 

par ces Préfentes à douze deniers fur 
chaque Jeu de .Cartes & <tTarrots., à 
commencer au premier Avril prochain ; f 
Sc attendu que Nous avons fait défenfes 
à tous nos Sujets par différensArrêts de 
notre Confeil, &  entr’autres par celui 
du treize Décembre mil fept cent un, de 
fè fervir des Cartes de l’ancien portrait, 
Voulons que toutes les Cartes , tant 
fines quë maîtrefles &  triailles dudit 
portrait, cachetées ou non cachetées ,■ 
lefquel ! es fe trouveront chez les Maî
tres Cartiers, Merciers &  Chandeliers,
S i  autres vendans Cartes-, au-delà de

z g 6
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la quantité qu’ils auront déclarée pour 
l’Etran'ger , foient mouillees &  miie^
Hors d’état de fervir à jouer , ians que 
le Fermier du droit fur les Cartes , fou. 
tenu d’aucun rembourfement : Ordon
nons. à tous Maîtres Cartiers , leurs 
Compagnons, Marchands &  autres, de 
faire leurs déclarations au Bureau du 
Fermier, de la quantité qu’ils en vou
d r o n t  faire f o r t i r , conformément a no- _

tredit Edit ; Si en o u tre  leur défendons nâfrrita;
d’imprimer aucunes Cartes à 1 ufage c auxCartcsile«-
ï’Ëtranger , fans au préalable en avoir ftin(ies pous: 
fait leurs déclarations au Bureau dut er- l'Etrangcr.- 
mier, &  de les faire fortir du Royau
me , fans en avoir pris des congés du 
Fermier dont ils font tenus de rapporter 
des certificats du dernier Bureau de lor- 
tie e n  bonne &  due forme dans un tempŝ  
convenable à l’éloignement, à peine de 
confifcation &  de cinq cens-livres -à a- 
mende,applicable les deux tiers au Fer
mier , &  l’autre au dénonciateur-; rat
ions pareillement défenfes aux Maîtres- 
Carriers , leurs Compagnons , Mar
chands &  autres des Provinces de t  lan- • 
dres, Artois, Hainaut &  Alface , lef- 
quelles pour deff raifons particulières ».
Nous avons bien voulu difpenfer de 1 é -  
tabliffement dudit droit, de faire entrer 
dans notre Royaume les Cartes qu ils 
auront fabriquées dans lefdites Provin
ces ou tirées du Royaume , comme auffi; 
à tous Yoituriers tant par eau que par 
¡serreMaître de Navires Si autres¿de,
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TJéfenfes 
d ’ exporter 
d e s  Carces 
fan s co n g é
du F erm ier.

t 'c s  procès- 
Verbaux des 
C o m m is  fo n t 
f o i  ju fqu ’à 
in fe rip tio n  
nie fe u x ..

D ifp ofitfon s 
co n cern an t 
le s  vifues 
c h e z  les P a r. 
ficu liers.

loi?
fe charger defdites Cartes, ni d’en por
ter aucunes hors du Royaume , fans' 
être porteurs du congé du Fermier du- 
dit droit, le tout à peine de confifcation 
defdites Cartes , &  de pareille amendé 
applicable comme deflus ; défendons à 
tous Maîtres CartierS’ &  leurs Compa
gnons , de travailler à l’impreffion oa 
fabrication des Cartes hors des lieux 
qu’ils feront ternis de déclarer fur le 
Regiftre du Fermier, à peine de confis
cation defdites Cartes , outils &  uften̂  
files fervant à leur fabrique , &  de 
pareille amende comme deflus, &  d’in- 
terdiâion de l’èxercice de leurMaîtrifè 
en cas de récidive : Permettons- aux 
Commis du Fermier de faire feuls leurs 
vifites, exercices &  perquilltions chez 
les Maître Cartiers , & 'autres vendans 
&  diftribuans Cartes à jouer , &  vou
lons que leurs Procès verbaux foient 
crus, &  faflent foi jufqu’à infeription de 
faux, ainfi que dans nos autres Fermes; 
& à  l’égard des vifites chez les autres 
Particuliers , Voulons qu’ils fe faflent 
affifter à Paris par un Commiflaire de 
Police où il y en a d'établis, &  au défaut 
par un autre Officier de Juftice feule
ment y aufquels Nous enjoignons de 
donner aufdits Commis toutes affiftances 
&  fecours néceflaireslorfqu’ils en feront 
requis , à peine de répondre en leur 
nom des dommages.&. intérêts du Fer
mier ; &  en cas qu'il fe trouve des Car
tes de l’ancien portrait-, &  non de l’im- •
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preffion &  marque du. Fermier chez 
aucuns Particuliers , après le premier 
Avril prochain , Voulons qu’ils foient 
condamnés en l’amende de cinq cens 
livres portée par ledit Edit , fur les 
Procès verbaux defdits Officiers &  def- 
dits Commis, ladite amende applicable 
comme deflus; &  ne pourront les Juges 
aufquels Nous avons attribué 8c  attri
buons la connoiflance dudit droit, mo
dérer les peines 8c amendes portées par 
notredit Edit, Arrêts &  ces Préfentes, 
ni en faire remife pour quelque caufe 8c 
prétexte que ce puiffe être, à peine d’en 
demeurer refponfables en leur propre 8c. 
privé nom : Permettons au Fermier du- Permiflîorv 
dit droit, de faire informer &  faire d’informer 
preuve par enquête contre ceux, qui ^ I’" 'v1ce_3 
contreferont des moules oa planches , nans, COn- 
&  qui s’en ferviront, pour leur être formément 
leur Procès fait conformément à l’Ar- à l'Arrêt 
rêt de notre Confeil du neuviéme^Mai M°" ]'7Q2ui ’ 
dernier , lequel Voulons être exécuté ‘ 
félon fa forme &  teneur , comme auffi 
d'informer contre ceux qui vendront ou 
achèteront de faufles Cartes , 8i  qui 
s’en ferviront ,.poui: les faire condamner 
aux peines portées par notredit Edit 8c 
Arrêts &  par ces Préfentes , kfquels. 
au furplus, Voulons être exécutés félon, 
leur forme & teneur, : Si d o n n o n s  e n  
m a n d e m e n t  à nos amés &  féaux 
Confeillers. les Gens tenans notre 
Cour de Parlement, Chambre de nos. 
Comptes, &  Cour des Aydes à Paris.S;

io9
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que ces Préfentes ils ayentà faire lire, 
publier &  regiftrer , &  le contenu en 
icelles , faire garder &  exécuter félon 
leur forme &  teneur , C a r  tel eft notre 
plaifir ; En témoin de quoi, Nous avons 
fait mettre notre Scel à cefdites Préfen
tes. D on ne’ à Verlàillesle dix-fep- 
tiéme jour de Mars , l'an de grâce mil 
fept cens trois ; &  de notre Regne le 
foixantiéme. Signé, LOUIS ; Et plus 
bas, Par le R oi, P h e lip e a u x . Vu 
auConfeil, C h a m illa r t-. Etfcellée 
■du grand Sceau de cire jaune.

Regiflrées , oui, &  ce requérant le Pro
cureur Général du Roi, pour être exécutées 
félon leur forme &  teneur , &  copies colla- 
tionnées envoyées aux Bailliages &  Sé~ 
réchauffées du Reffort, pour y  être lues, 
•publiées &  regiflrées : Enjoint aux Sabfli- 
tuts du Procureur Général du R o i, d'y 
tenir la main , &  d’en certifier la Cour 
dans un mois ,  fuivant VArrêt de ce jour, 
A  Paris en Parlement le trentième Mars 
mil fept cent trois. Signé, Dongoi s»-
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d é c l a r a t i o n  d u  r o i  ,

Qui ordonne le rétàblijfement du D ro it  
d’un f o l  f i x  deniers fu r  chaque Jeu 

de Cartes.

Donnée à Verfailles le 16 Février i?4 i* 

Regiftrée en Parlement.

L O U I S  ,  P A R  L A  G R A CE  D E  
D i e u  , Roi d e  F r a n c e  e t  d e  

N a v a r r e  : A tous ceux qui ces pré
fentes Lettres verront, S a l u t .  Entre 
tous les moyens qui Nous ont ete pro- 
pofés pour fubvenir aux beioins aftuels 
de l'Etat, ,& p o u r  Nous mettre en état 
de fupporter les nouvelles charges aux
quelles nous nous fommes obliges ¡> 
Nous n’en avons trouvé aucun qui rut 
moins onéreux à nos Sujets , que le 
rétabliffement des Droits fur les Cartes 
à jouer, dont la perception a été 01- 
donnée par l’Edit du mois d’Oftobre 
mil fept cent un, &  qui ont été perçus- 
jufqu’en mil fept cent dix-neuf. A c e s  
c a u s e s  , &  autres à ce Nous mouvant,- 
de notre certaine fcience , pleine puif- 
fance & autorité royale , Nous avons- 
par ces' Préfentes. , fignées de notre 
main , dit, déclaré &  ordonne, difons, 
déclarons &  ordonnons , voulons &  
Nous plaît, que le Droit de dix-huit: 
deniers,par chaque Jeu de Cartes, eta.

SCD LYON 1



Jwid2 1 b,i Par' Edl'tdu,mois d’OÆobre mil fe«  
pied de dix- F̂ nt un > ‘01t levé &  perçu dans toute 
ûuù deniers, l’étendue de notre Royaume, à comp- 

ter du jour de la publication de la pré- 
fente Déclaration &  ce, fur le pied 
de dix-huit deniers par Jeu: Voulons 
que les contraventions qui pourront 
arriver , tant à la fabrication , qu’au dé
bit defdites-Cartes , &  Droits établis 
par notre préfente Déclaration , foient 
instruites & jugées par les Lieutenans 
Généraux, &autres-Officiers de Police

L - E d ir  d e Pnvat,ivement à tous autres Juges, fauf 
>70. & ¡1 ' aPï?e] e? n°s Parlemens. Et feront au 
Déclaration Un'Plus les difpofitions dudit Edit du 
d e  ijjo3:exé- mois d’O&obre mil fept cent un , &  de 
eutés, la Déclaration du dix-fept Mars mil fept 

cent trois exécutées félon leur forme 
&  teneur , en ce qui n’eft pas-contraire 
à la préfente Déclaration. Si donnons 
E N  m a n d e m e n t  à nos amés&  féaux 
Confeillers, les Gens tenans notre Cour 
de Parlement, Chambre desComptes & 
Cour des Aydes. à Paris, que ces Pré
sentes ils ay.ent à faire lire, publier,régi- 
ftrer, &  le contenu en icelles , garder 
&  executer félon leur forme- &  teneur 
nonobftant toutes choies à ce contrai
res , aufquelles Nous avons dérogé & 
derogeonspar ces Préfentes , aux Co- 
pies defquelles, collationnées par l’un 
de nos amés &  féaux Confeillers-Se- 
erétaires , voulons que foi foit ajoutée 
comme a l’original : C a r  tel eif notre 
plailir. En témoin cle quoi, Nous avons.
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fait mettre notre Scel à cefdites Pré- 
fentes. D o n n e ’ à Verfailles le feiziéme 
jour de février, l’an de grâce mil fept 
cent quarante-cinq , &  de notre Regne 
le trentième. Signé , LOUIS. Et plus 
bas, Par le Roi, P h e l y p e a u x . Vu au 
Çonfeil , O r r y . Et fcellé du grand 
Sceau de cire jaune.

Regiflre'e, oui &  ce requérant le Procu
reur Général du R o i, four être exécutée 
felpn fa forme &  teneur ; &  Copies colla- 
tionnées envoyées dans les Bailliages &  Se'- 
néchauffées du Rejfort, pour y  être lues,  
publiées &  regiftrées. Enjoint aux Subfiituts 
du Procureur Général du Roi d'y tenir la 
main,.& d'en certifier la Cour dans lemoisy 
fuivant l ’Arrêt de ce jour. A  Paris, en 
Parlement le 26 Février mil fept cent 
quarante-cinq. Signé ,  Ysabe AU*

•21?
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D ÉCLARATION  DU ROI ,

Q u i ordonne ce qui doit ctre fa it  pour 
la perception, du D r o it  établi fur 
les Cartes , par celle du 1 6 Fé
vrier 1745.

D o n n é e  à  Fontainebleau le 2.1 O û o b r c  174Î.

Regiflre'e en Parlement.

L O U I S  ,  P A R  L A  G R A C E  DE 
D i e u  , Roi d e  F r a n c e  e t  

d e  N a v a r r e  : A  tous ceux qui ces 
.préfentes Lettres verront, S a l u t .  
Par notre Déclaration du 16 Fé
vrier 1745 , Nous avons ordonné le 
rétabliflement d’un fol iîx deniers fur 
chaque Jeu de Cartes &  Tarrots , qui 
avoir été établi par Edit du mois d'Oc- 
tobre i / o i  ,  p o u r  être perçu conformé
ment audit Edit & à la Déclaration du 
37 Mars 170.3. Mais comme les pré
cautions prifes par ces Loix ne fufli- 
■fent pas pour arrêter les fraudes qui 
fe commettent, Nous avons cru de
voir , en expliquant les anciens Ré- 
glemeris rendus à ce lu.et, y ajouter 
les nouvelles diÎpotitions qui nous or.t 
paru né.ceiTaires pour procurer un re
couvrement plus facile &  plus afluré 
defdits Droits. A  c e s  c a u s e s ,  de 
i'avis de notre C o n f e i l &  de notre

SCD LYON 1



certaine fcience, pleine puiffance &  au
torité royale, Nous avons par ces pré
fentes, ditdéclaré &  ordonné , vou
lons , déclarons &  Nous plaît ce qui 
fuit.

A r t i c l e  P r e m i e r .

Seront tenus les Maîtres Cartiers Injonflion
d’apporter au Bureau du Fermier , Cartiers v* . . . , . apporter le
d'ans la huitaine du jour de la pu- papir.car. 
blication des préfentes , tout le pa- tii-r au Bu- 
pier-cartier , même celui employé en «au, pour y 
carton peint ou non-peint qu’i!s ontetrc umbt6, 
chez eux , &  de ¡continuer à l’ave
nir d'apporter audit Bureau le papier 
qu’ils achèteront avant de l’entrer dans 
leurs maifons , boutiques 8c magafins, 
pour y être marqué fur les extrémités » 
de telle marque, timbre ou impreflion 
que le Fermier jugera à propos , lk  
rendu dans la huitaine aux Mairi es Car- 
tiers , à compter du jour qu’ils l’auront 
apporté. Leur défendons d’en em
ployer, même d’en avoir chez eux , 
qui ne feit marqué du timbre du Fer
mier , à peine de confifcation &  de 
cinq cens livres d’amende , laquelle 
fera encourue au cas que la marque 
foit effacée par la peinture ou par 
quelqu’autre cau.fe procédant du fait des 
Maîtres Cartiers , leurs Ouvriers ou 
Compagnons : Leur défendons, fous les 
mêmes peines , d’employer à la fabrica-- 
.tion de leurs Cartes , d'autres papiers 
que ceuxprefçrits par leurs Réglemens,

1 I f
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I S .

'  D iifen fes II fera tenu dans les Bureaux du Fer-
k̂ T'ier'car ™ er un ^ eS'^re > Pour conftater la 
t i e f f i 'a u t r e s  quantité de papier qu’auront foit mar- 
ufages que quer ies Maîtres Cartiers, qui figneront 
pour la fabri- leur déclaration ; finon la mention qui 
Cartes.<iCS ieia faite de leur refus , y équivaudra, 

Ne pourront les Maîtres'Car.tiers em
ployer le papier -  cartier à d'autres 
nfages que pour la fabrication des Car
tes ; &  faute par eux de juilifier de l’em
ploi qu’ils en auront fait, ou de repré- 
iènter les feuilles qui fe trouveront 
viciées & hors d’état de fervir à la fa
brication des Cartes,ils feront condam
nés au quadruple du Droit des Jeux 
qu’auroient pu produire îefdites feuil
les.

I I  L

E n v e lo p p e s  Le Fermier fournira dorénavant, & 
Six fn nC\& >d comPter du i ° ur de l’enregiftrement 
fo u r n ir  p ar ^es préfentes aux Maîtres Cartiers ,  le 
je  F erm ier, papier d’enveloppe des Cartes &  Tar- 

rots, foit à portraits François , foit à 
portraits étrangers , fur lefquels il pour
ra faire mettre tels diagrammes , tim
bres ou impreiTions que bon lui fera- 
blera. Enjoignons aux Maîtres Cartiers 
de fe fournir au Bureau du Fermier, 
d’enveloppes , tant de Jeu , que de Si
xains , proportionnément à leur moula- 
lage, &  de payer comptant, pour cha

cune
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fcnnedefdites enveloppes, un dénier ; k  
quoi Nous avons fixé le prix marchand. 
Permettons audit Fermier d’avoir des 
PreUës pour l’impreflîon defdites en
veloppes , &  de fe fervir pour cet effet 
de telles perfonnes qu’il jugera à pro
pos.

I V .  /.
Seront tenus les Maîtres Cartiers d’en- injonfli'orf 

velopper les Jeux à mefure qu’ils les af- ^ram^de 
fortiront, &  de coller fur le champ les cojer jes cn- 
enveloppes du Fermier : leur défen-veiopesfurie 
dons d’avoir chez eux des Jeux affortis, champ, 
qu’ils ne foient dans ladite enveloppe ; 
le tout à peine de confifcation &  de trois 
cens livres d’amende. Sera tenu le Fer- 
snier de leur fournir gratis les envelop- 

.pes néceffaires pour les Jeux feulement 
qui fe trouveront chez eux alTortis,

'cachetés du cachet de la Ferme, &  
dont le droit aura été acquitté, Enjoi- 

' gnons aufdits Maîtres Cartiers &  autres 
de porter au Bureau du Fermier les 
Moules d’enveloppes qu’ils auront chez 
eux ou ailleurs, pour y,être brifés, à 
peine de trois cens livres d’amende.

V.
Défendons à toutes perfonnes tenant Défenfes 

'Académies , Caffés , Cabarets , Tàba- d’avo.ir des 
gies, Jeux de Pauline, de Billard ou de 4u’iis né 
Boule,même à toutes perfonnes de quel- foient dans 

‘ que qualité &  condition qu’elles foient,lts ,cnve!op- 
d’acheter, de tenir dans leurs maifons, f“ t 1*laJFê

¿17
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ou fouffrir qu'il foit préfenté chez euX 
aux Joueurs , aucuns Jeux de Cartes 
qui ne foient enveloppes &  colles , 
ainfi qu’il eft dit ci-deffus , à peine de 
eonfifcation &  de cinq cens livres d a- 
mende. Voulons que dans le délai cl un
m ois , les  P articuliers foient tenus de
repréfenter au Bureau du Fermier , 
leurs Jeux cachetés , à l’effet d y faite 
mettre d’autres enveloppes , lesquelles 
feront fournies gratis par ledit fermier; 
après lequel délai, tous es Jeux qui ne 
feront enveloppés &  collés , ainfi qu-il 
eft dit ci-deffus , pourront etre laitis, «  
ceux chez lefquels ils fe feront trou
vés , condamnés en l’amende de cinq 
cens livres. ^  ^

Le Fermier dépofera au Greffe des 
pépôt des Juges qui connoiffent du droit en pre- 
empreimes m;ere Inftance , l’empreinte des enve- 
d'envciop- . marques , paraphes , timbres)
à S  iïpSons oqu çÆ  Son. ii entend»

fe fervir, pour y  avoir recours en-cas de
contrefadion ; lequel dépôt fera reçu
fansfrais, &-réitéré a chaque change- 

injonflion ment qu’il jugera à propos dé faire, 
aux M aîtres y oul0ns que lors defditschangemens, 

-C a r rie rs  de .  M  j  Carriers foient tenus cie 
^ “  travailler &  confommer les anciens 
m o u la g e s , moulages ,  avant de P0UV011P , f  
a v a n t que d e &  j^biller les nouveaux: leui dêten 
fe fe rv .r  des de mêler dans leurs Boutiques, K 

aux Débitans de vendre des Cartes do 
nouveau patron, qu’ils n’ayententiei •

2î 8

nouveaux.
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, 1 , 9
•ffie'nt confommé celles de Tancien ; le 
■tout à peine de confjfcation &  -de cent 
livres d’amende.

V I L

Il fera accordé aux Maîtres Carriers, Dt\c!?cts 
à la fin de chaque année , en exemption M̂ rcs'Car
des droits, huit feuilles de moulage au- tiers, 
delfus de chacun cent, pour tenir lieu 
généralement de tous les déchets qu’ils 
pourront fouffrir dans la fabrication des 
Cartes; &  voulons qu’en cas de fraude, 
ils foient déchus de l’exemption qui leur 
fera due pour l’année dans laquelle ils 
auront été pris en contravention.

V I I I .

Faifons très-expreiies inhibitions &  Défenfcsdc 
.défenièsà tous Parriculiers.de travailler recouper des 
dans quelques lieux ou maifons que ce Canes&,Peu 
foit, à recouper des Cartes , ou à Içs c‘v
fabriquer en fraude, à peine de confif- 
cation des Cartes, outils &  uftenfiles ,
.de mille livres d’amende pour la pre
mière fois , &  de Carcan.encas de réci
dive ; &  feront en outre, les Particuliers 
qui auront foufiert ce commerce fraudu
leux dans leurs maifons, condamnés en 
trois mille livres d’amende. Et fera per- Permifïïoa 
mis au Fermier de faire faire des vifites, dc viiîter 

. non-feulementdanstoutes les. Chambres Îans le,s mai" 
&  Boutiques que les Maîtres Carriers v°aiUenï ‘ïcs 
ou Débitans des Cartes occuperont, Cartiers. 
mais encore chez tous ceux qui feront, 
logés dans la maifon , en fe faifant aifi- 

K ij
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fier par un Commiflaire , ou autre Oflfe 1 
cier de Juftice , lorfqu'ils feront des 
yifîtes ailleurs que dans les pièces oc
cupées par lefdits Cartiers j à peine, 
en cas de refus , de cinq cens livres 
¿ ’amende.

Ï X .

Défenfes Défendons l ’entrée &  le commerce 
d'entrer & de des Cartes fabriquées dans les Pays 
commercer étl-angers , &  même dans les Principau- 
jes Cartes fa- tés ■ feront enclavées dans notre 
¡'Etranger. Royaume. Enjoignons à tous Commis 

&  Gardes d’arrêter &  d’emprifonner 
ceux qui en introduiront, lefquels feront 
condamnés en trois mjlle livres d’arnen- 

Défenfes de de. Défendons l’ufage defdites Cartes 
débiter Jes  ̂[Gus nos Sujets, à peine de mille livres 
Canes üus ¿'amenc]e contre ceux qui s’en trou- 
duFpSr? seront faifis. Défendons auffià toutes 

' r perfonnes de quelque qualité &  condi
tion qu’elles M en t,' autres que les Maî- 

.très Carriers, de vendre , débiter & 
.colporter aucunes Cartes à jouer , mê
me dans les lieux où il n’y aura point de 
Maîtres Carriers , dans lefquels on ne 
pourra faire commerce de Cartes , fans 
la permiflion par écrit du Fermier, 
nonobflant tout Privilège, auquel Nous 
avons dérogé &  dérogeons par ces pré. 
fentes ; le tout à peine de confifcation 
.des Cartes &  de mille livres d’amende; 
&  fera libre au Fermier de refuferou 
de révoquer ladite permiflïon , lorfquil 
|ejugera à propos.
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X.

Permettons au Fermier d’acheter ou 
foire acheter lesCartes qui
dont le prix fera fixé par les Fermiers &  viciUcs Cat.- 
Prépofés , fuiVant la qualité &  ufage tes-, 
defdites Cartes ; lai défendons néan
moins d’en vendre dans l’intérieur de 
notre Royaume, à peine de mille livres 
d’amende , &  de pareille fomme , pour 
dommages &  intérêts, envers les Car- 
tiers qui découvriront la contravention.
Permettons audit Fermier de les ven
dre , pour être débitées hors de notre 
Royaume' ; fkifôns défenfes à toutes au
tres perfonnes d’en acheter, débiter , 
ni faire commerce, à peine de con- 
fifcation &  de mille livres d’amende con
tre les contrevenans : Faifons pareil
lement défenfes d’établir des fabriques 
de Cartes dans les lieux où il n’y en a 
point à préfent, fans la permiffion des 
Prépofés.-

X I.

Déclarons toutes les Cartes (iijetteâ 
au droit, quand même elles
ftinées a paffer dans les Colonies rran- gerairu ietu es 

çoifes, ou hors de notre Royaume &  au droit, 
des terres de notre obéiilànce. (a)

(a) L a  R é g ie  a itu e lle  pour fa c ilite r  le  com m erce 
d es C a rtes a vec n o s C o lo n ie s  &  l’ E tta n ger , e ft 
autorifée à  m odérer le  d ro it lur le s  C a rtes qui on»
J’unfi ou  l’a u tre  d eftin a tio n ,

K iij
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X I I .

Défcnfe» Défendons à tous Voitnriers, tant 
de tranfpor- par eau f que par terre j de fe charger 

McaHRs'ou ni tr3nfp0l'rer cles Cartes en cailles » 
ballots, fans ballots oit autrement, fans congé du 
u congé du Fermier ou de fes Prépofés , auxquels 
Fermier, ^ous permettons d’être préfens aux 

chargement &  déchargemens des Voi
tures , à peine contre les Maîtres des. 
Carofles , Coches &  autres, de trois 
cens livres d’amende ik  de confifca- 
îion defdites Cartes.

X I I I .

Forme Voulons qu’il foit procédé contre les 
&  procéder Maîtres Cartiers &  autres Redevables, 
Maîtres càr- Par Ia voie des contraintes , ainfi qu’il 
tiers&au,res fe pratique pour nos autres droits d’Ajr- 
Redcvabies. des &  Gabelles, conformément à nos 

Ordonnances des mois de Juin 1680 &  
Juillet 1681, que Nous entendons être 
auffi obfervées ; enfemble notre Arrêt 
du 30 Oétobre 17 31 &  Lettres Patentes 
fur i celui du 4 Décembre fuivant, pour 
les Huiifiers ou Sergens , dont le Fer
mier ou fes Commis pourront avoir 
befoin.

X I V .

Xe Fermier Le Fermier pourra décerner fes con- 
autorifé à dé-trairites contre fes Sous-Fermiers, 
cemer fes Abonataires , Procureurs , Receveurs 
contrainte». ^  c ommjs quj feront en demeure de
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aux Redevables, le Fermier , fes Pro
cureurs ou Receveurs pourront â ffi dé
cerner lefdites. contraintes , qui letont
3 K l  f « i S p a r  1 «  * « J *
îa connoiflance dudit droit appartient ,
¿  exécutées de môme que pour nos.

■m ^ 'a  mat’’<r£rizï^ msis 
SS& %  fc#£sr r~des a u t r e s  Fermes : leur enjoignons de ^  
prêter leur affiftance , lorfqu ils. en le- ^  _ & la 
ïont requis ; &  feront au lurplus, notre Dédatal,on 
Edit du mois d'Oftobre ,7o. & .notre 
Déclaration du mois de Mais 1 /o■ }> 
exécutés félon leur forme &  teneur ,• 
en ce qui n’y eft pas déroge par ces pie- 
fentes. S. DONNONS EN « ANDEMENT 
à nos amés &  feaux Confeillers , les 
Gens tenant notre Cour de Par ement,
Chambre des Comptes &  Cou_ des 
Aydes à Paris , que ces prefentes Us 
ayent à faire lire , publier &  ieS ' g e[* 
même en temps de Vacations; 
contenu en içeües > garder 
félon leur forme &  teneur , nonobitant
toutes cliofes à ce contraires,auxquelles
N ous avons dérogé &  d f e g g  
ces p réfen tes, aux copies defquelie? 
collationnées par l'un de nos a me s S.
féaux C o n lc ille rsjS ecré ta ires ,y o u |o n s

que foi foit ajoutée comme a 1 o r ig in a l,
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C a r  tel eft notre plaifir. En témoin de 
quoi, Nous avons fait mettre notre 
Scel à eefdites préfentes. Donne’ k  
Fontainebleau le vingt-unième jour 
d’Odobre , l’an de grâce mil fept cent 
quarante-fix , &  de notre règne le. 
trente-deuxième. Signe , LOUIS. Et 
plus bas ,  par le Roi ,-P h elyp ea u x. 
VuauConieil, M a c h a u x t. Etfcel- 
lées du grand Sceau de cire jaune.

Regiftré,  oui,  &  ce requérant le Procu
reur Général dtiRoi,poi<r être exécutée félon 
fa  form'é'& teneur,  à la charge néanmoins 
que les Commis ou Prépofés feront tenus de 
fe tranfporter eux-mêmes, pour la première 
fois feulement, chez les Maîtres Cartier s , 
» l ’effet de marquer lefdits papiers-cartiers, 
foit qu’ils joient en feuilles, foit qu’ils foi eut 
en canon peint ou non-peint ; à la charge 
auffi que l ’article V. ne pourra être appliqué 
qu’aux perfonnes tenantes Académies ,  
Caffés, Cabarets, Tabagies, Jeux de Paul- 
mes, de Billards , ou de Bbulles ; &  fans 
qu • , fous aucun prétexte , les Commis ou 
Prépofés puiffent fe tranfporter chez d’autres 
Particuliers fans Ordonnance du Juge , ou 
ajftflance d'un Commijfaire ; à la charge 
pareillement que les déchets mentionnés 
dans ¡’Article VII. feront fixés à dix pour 
cent, au lieu des huit pour cent,  portes 
dans la  Déclaration , fans approbation 
•néanmoins d’aucuns Edits , Déclarations 
eu Arrêts mentionnés en icé'tle ,  qui n‘au-< 
raient été regijirés en la C m  -, &  pareille*

z 14
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• 2 l* . .
'tntnt fans approbation d’aucunes prtnctpau*
tés qui n’auroient point été érigées en vertu 
de Lettres Patentes regijhées en la Cour ; 
&  fans que dans aucunes defdttes Princi
pautés ou prétendues telles , les Fabriques 
de Cartes puijjènt être tolérées que cor,for- 
miment à l’Edit du mois d'Oftobre mil fepi 
cent un &  à la Déclaration du feize Février 
mil Jept cent quarante-cinq ; &  Copies 
collationnées envoyées aux Bailliages &  
SénéchauJJees du Rejfort, pour y  être lues » 
publiées &  regijlrées : Enjoint aux Subfli- 
m s du Procureur Général du Roi d'y tenit 
la main, &  d'en certifier la Cour dans 
un mois,fuivant l ’Arrêt de ce jour. A  Parts, 
en Parlement,  le dix Mars mil ¡epi cens 
quarante-fept. Signé ,  YSABEAU,
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ARREST DU CONSEIL D'ÉTAT  
d u  R o i ,

Qui ordonne que les Cartes deftinées 
pour l’étranger , à l’exception de 
celles enlevées avant le i© Mars 
dernier3 demeureront affujéties au 
payement du droit ordonné être per- 
çu fur les Cartes.

Du 4 Avril i?47.

Extrait des Regifires du Confeil d’Etat.

LE Roi étant informé qu’au préjudice 
de fa Déclaration du 2.1 O&obre 

1746, qui aflujettit au droit de marque 
toutes les Cartes, même celles deftinées 
pour l’étranger, (a) les Maîtres Cartiers 
des. Villes frontières &  maritimes, fous 
prétexte d’envois confidérables qu’ils 
ont prétendu avoir à faire hors du 
Royaume, ont fait faire des fomma- 
tions aux Dire&eurs établis dans lef- 
dites Villes , de leur délivrer des con
gés pour faire fortir lefdites Cartes 
en exemption dudit droit;& Sa Majefïé 
voulant pourvoir à l’exécution de la
dite Déclaration. Ouï le rapport du 
fieur de Machault, Confeiller ordinaire

( a )  Voir h  note portée fur l ’article I I .  delà 
Déclaration de »744.
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2.2 .7  At ' ,
„  ponfeil R oyal, Contrôleur Gene- 
Lu, £ s Finances, l e  Roi é t a n t  e n
son C o n s e il , a ordonné &  ordonne
nue toutes les Cartes deftinées pour 
vpUnirer , à l’exception feulement 
de celles qui auront été enlevées avant 
le 10 Mars de lapréiente année, fe
ront &  demeureront aiïujetties au paye
ment du droit ordonné être perçu par 
la Déclaration du zi Oftobre 1746 , 
&  c e , nonobftant toutes fommations 
&  figniEcations faites par les Maîtres 
Cartiers &  autres. F a i t  au Conieit 
d'Etat du Roi, Sa Majefté y  étantjtena. 
à Verfailles le quatre Avril müfeptcent 
çjuarante-fept. SigneP h e ly p e a u x .

Kvj
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ARREST DU CONSEIL D'ETAT  
d u  R o i ,

Qui prefcrit ce qui doit être ohfervi 
pour prévenir les fraudes des Mai-, 
très Cartiers dans la perception des 
droits fu r  les Cartes.

Du 2 y Avril 1747.

E xtra it des Regijîres du Confeil d'Etasi

T  E Roi étant informé que la Décla- 
ration du mois d'O&obre dernier a 

ete exécutee dans la plus grande partie 
du Royaume, & chez un nombre confi- 
dérable de Maîtres Cartiers de la Ville 
<1e Paris : Que pour la facilité tant des 
inventairesque de la marquedes feuilles 
du papier cartier &  des cartons qui fe 
feroient trouvés chez ces Maîtres , ils 
auroient confenti de laifler mettre en 
paquets étiquetés &  cachetés, tant leur 
papier cartier que leurs cartons , en fe 
réfervant néanmoins la liberté de déca
cheter ces paquets à mefure de leur con- 
fommation : Que cependant quelques- 
uns des Maîtres , loin de fe foumettre, 
amfi que leurs confrères , à l'exécution 
de la Déclaration, auroient mis tout en 
«lage pour y  apporter des obftacles: 
Que pour fe procurer les moyens de
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continuer à débiter, foit les Cartes 
coupées , foit celles de faux inOulagS , 
ils prétendent , d’une partexiger que 
le Fermier leur délivre des enveloppes 
pour les feuilles de moulage viciées , 
pour lefquelles il leur a été accordé un 
déchet de dix pour cent ; &  de l’autre, 
que le Fermier foit tenu de les-déchar
ger du papier cart-ier qu’ils auront fait 
timbrer, fur la fimple^éclaration qu’ils 
feront de la quantité &  de l'elpéce de 
jeux qu’ils auront formés avec ledit 
papier : Que ces deux prétentions ne 
peuvent fe foutenir ; ï°.Q ue fi-l’on dé"« 
livroit des enveloppes aux Maîtres pour 
ïes feuilles qui font viciées &  hors 
d’état d’être employées, ils s’en fer- 
wiroient infailliblement pour envelop
per des Cartes recoupées ou faites ea 
fraude ; que le motif de la remife de 
ces dix pour cent pour les- déchets- ,  
à été d’empêcher qu’ils ne payaient le 
droit fur des feuilles viciées qu’ils n'au- 
roient pu employer en jeux, mais non 
pointde les autoriferàprofiter d’un droit 
qu’ils n’auroient peint acquitté y ni »  
débiter ibos l’enveloppe du Fermier? 
des Cartes faites en fraude ; Que 
fi on s’ën rapportoit à la déclaration 
des Maîtres pour juftifier de l’emploi 
du papier qui auroit été pris en charge 
chez eux , ils pourraient fuppofer- avoir 
fabriqué &  débité des jeux entiers-.» 
compofés de cinquante-deux cartes ¡, 
¡tandis qu’ils n’auroient en effet con«*
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''feime que des jeux de bérlan , compo- 
fés feulement de vingt-huit , ce qui 
les mettroit dans le cas de pouvoir 
fouftraire impunément près de la moitié 
de leur papier cartier : Que pour 
éluder lé payement du droit fur les 
Cartes à portraits étrangers , ils au
roient encore refufé de remettre au 
Fermier les moules de ces Cartes , 
fous le prétexte que l’Edit de 1701 
leur permet de les garder , &  que la 
Déclaration du 2.1 Odtobre dernier ne 
paroît point leur interdire cette per- 
iniflion : Que rien r.’èft plus mal fondé 
que cette prétention , puifque la Dé
claration du mois d’Oébobre 1746 dé
roge formellement à l’exemption de 
toutes les Cartes qui vont à l’étranger, 
qui avoit été accordée par l’Edit de 
»701 ; que dès que ces Cartes font 
aflujetties, il n’eit pas douteux que 
les moules n’en doivent être dépofés, 
au Bureau du Fermier , ainfi que l’ont 
été ceux à portraits françois : Que fi 
les Commis du Fermier, lors de leurs 
exercices , étoient obligés de compter 
une à une, tant les feuilles de papier 
cartier, que les feuilles de moulage 
à tête, &  les cartons, il feroit im- 
poifible de faire par les fuites , des 
recenfemens chez les Maîtres, attendu 
le nombre immenfe de feuilles &  de 
cartons qui fe trouvent dans leurs bouti
ques : Qu’il n’y  a de la part de ces 
Maîtres , que mauvaife volonté

2 3 <5
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envie de fe fouftraireà la Toi en re- 
(ftjfant de fe conformer à cet égard » 
à ce qui a déjà été pratiqué chez leurs 
confrères. Ouï le rapport du fieur de 
Machault, Confeiller ordinaire au Con- 
feil royal, Contrôleur Général des Fi
nances, l e  Roi E T A N T  E N  S O N  C o n 

s e i l  , a ordonné &  ordonne qu’il ne 
fera délivré d’enveloppes aux Maîtres 
Carriers , que pour la quantité de 
jeux dont ils auront acquitté le droit, 
&  qu’iis feront tenus de repréfenteu 
Jefdits jeux collés dans leurs envelop
pes , pour juftifier de l’emploi du papier 
carrier qu’ils auront fait timbrer. V  eut 
Sa Majefté, que pour la facilité des 
vérifications , les Maîtres foient̂  tenus 
de tenir par paquets &  ballots étique
tés y les feuilles de papier carrier, les 
feuilles de tète , &  les cartons qui 
auront été timbrés. Ordonne pareille
ment Sa Majefté, que tous les moules 
à portraits étrangers , qui fe trouveront 
chez les Maîtres, feront apportés au 
Bureau du Fermier , ainfi qu’il a été 
pratiqué pour les moules à portraits 
françois. F a it  au Confeil d’Etat du 
R o i, Sa Majefté y  étant, tenu à Ver- 
failles , le vingt-cinq Avril mil feptcent 
quarante-fept. Signé PhblïpEAUX.

1 3 r
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ARREST DU CONSEIL D’ÉTAT. 
d u  R o i ,

P o u r  la  p rife de p ojfejjion  de la  Ferme 
des droits fu r  les Cuivres &  les Car
tes  , réunie à la  régie de Jean-Bap- 
tifie  Bocquillorï.

Du 30 Juin 1748'.

E xtra if des Regijlres' du Confeiï d'Etafi

LE Roi ayant, par réfultat de fcn 
Confeil du 4 du préfent mois , réli- 

lié , à compter du premier Juillet pro- 
chain , le bail fait à Jean Souillard de 
la Ferme des droits fur les Cuivres 
&  les Cartes ; &  Sa Majefté ayant jugé 
qu’il convenoitr de faire régir lefdit» 
droits pour fon compte ,  Elle auroit 
par le fufdit réfultat, chargé Jean-Bap* 
tifte Bocquillon, Bourgeois de Paris, 
de l’adminiftration d’iceùx. Et defirant 
qu’il foit inceffamment pourvu à- la 
régie &  exploitation defdits droits; 
Ouï le rapport du fieur de Machault, 
Confeiller ordinaire au Confeil Royal» 
Contrôleur Général des Finances , LB 
R oi e ’t a n t  e n  s o n  C o n s e i l  , a 
ordonné &  ordonne que les droits éta
blis fur les Cuivres par l’Edit du mois 
de Février 174$, &  ceux rétablis fus
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les Caries par Déclaration du 16 da 
même mois, feront régis, perçus &  ad- 
miniftrés- par ledit Bocquillon , fes 
Procureurs ,  Commis &  Prépofés ,  
conformément audit Édit , à ladite 
Déclaration &  celle du n  Qébobre 
1746 y &  aux Arrêts &  Réglemens 
rendus en conféquence : Lui permet 
Sa Majefté de les régir ou fous-fermer , 
&  de pourvoir à tout ce qui eft nécef- 
iàire pour l’adminiftration d’iceux, k 
l’effet de les faire percevoir fuivant 6c 
ainfi que Jean Soulliard , Fermier 
a&uel, en a joui ou dû jouir, par les 
mêmes Commis ou autres qui feront 
nommés par ledit Bocquillon ; fans 
que ceux qui font actuellement em
ployés à la levée &  perception defdits 
droits , foient tenus de prendre 2e 
nouvelles commiffions &  de prêter de 
nouveau ferment, dont Sa Majefté les 
a diipenfés &  difpenfe. Ordonne en 
outre Sa Majefté , que ledit Bocquil-r 
Ion fera mis en poilèffion de tous les 
moules, poinçons , timbres , cachets , 
marques , poids, balances , meubles 8c 
autres effets &  uftenlîles qui fe trouve
ront dans les Bureaux dudit Soulliard » 
&  que ledit Bocquillon jugera être 
néceflàires à l’exploitation de fa régie ; 
deiquels effets &  uftenftles la valeur 
fera par lui payée audit Soulliard , fur 
le pied de l’eftimation qui en fera faite 
de gré à gré, ou à dire d’Experts : 
Perm et Sa Majefté audit Bocquillon de
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fe fervïr defdits moules , poinçons , 
timbres , empreintes &  cachets dudit 
Soulliard , ou de les changer fuivant 
qu’il le jugera à propos. Fait Sa Maje-fté 
défenfes audit Soulliard , fes Commis
se Prépofés y d’abandonner la régie & 
exploitation- defdits droits , qu’après 
que ledit -Bocquillon en aura été mis en 
pofleflîon, à peine de tous dommages 
&  intérêts. Permet Sa Majefté. audit 
Bocquillon d'entretenir ou réfilier les 
fous-baux r abonnëmens , traités & 
marchés qui pourraient avoir été faits 
par ledit Soulliard ; d’établir tels Bu
reaux , &  commettre telles perfonnes 
qu’il àvifera bon être , pour faire la 
perception defdits droits , fur fes Am
ples procurations ou commiifions, même 
de fe lërvir des Commis , Gardes & 
Employés des Fermes ou régies, & 
tous autres ayant ferment en juftice, 
lefquels pourront faire tous aftes con
cernant ladite régie , fans être tenus 
de prêter un nouveau ferment. Veut 
Sa Majefté que les conteftations qui 
naîtront à i’occafion de la perception 
defdits droits , circonftances &  dépen
dances , pendant le temps de ladite 
régie , foient portées, fçavoir , pour 
la V ille, Fauxbourgs &  Banlieue de 
Paris, devant le fieur Lieutenant Géné
ral de Police, &  dans les autres V illes 
8c lieux du Royaume devant les fieurs 
Commiflaires départis dans les Provin
ces , &  jugées par eux,, fauf l'appel au
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Confeil ; leur en attribuant Sa Majefté 
Ja connoiflance , &  icelle interdifant 
à toutes fes Cours &  Juges. Difpenfe 
Sa Majefté ledit Bocquillon de fe fervir 
de papier timbré pour l’adminiftration 
defdits droits ; lui permet de décerner 
fes contraintes, tant contre fes Procu
reurs &  Commis,que contre les Rede
vables , fuivant les Réglemens rendus 
fur le fait de fes Fermes ;• &  de fe fervir 
de tels Huiliers ou Sergens qu’il jugera 
à propos , &  il ne fera payé que trois 
fols pour le contrôle de chaque exploit 
donné pour raifon de ladite régie. En
joint Sa Majefté au fleur Lieutenant- 
Général de Police à Paris, &  aux: 
fleurs Intendans &  Commiflaires dépar
tis dans les-Provinces, de tenir, cha
cun en droit foi, la main à l’exécution- 
du préfent Arrêt, qui fera exécuté 
nonobftant toutes oppofitions ou em- 
pêchemens , dont fi aucuns intervien
nent , Sa Majefté s’en réferve la con- 
noiiTance &  à fon Confeil, &  icelle 
interdit à toutes fes Cours &  Juges» 
F a i t  au Confeil d'Etat du Roi , Sa 
Majefté y étant, tenu à Verfailles le 
trentième jour de Juin mil fept cent 
quarante-huit. Signé P h E L Y P E A U X .

L OUIS ,  P A R  I A  G R A C E  D E  
D i e u ,  R o i  d e  F r a n c e  e t  d e  

N a v a r r e ,  Dauphin de Viennois r 
Comte de Valentinois &  Diois , Pro
vence , Forcalquier'& Terres adjacen

23î
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tes : A  notre smé &  féal &  Confeîller 
en nos Confeils-, Maître des Requêtes 
ordinaire de' notre Hôtel , le lïeür 
Berryer, Lieutenant-Général de Police 
de notre bonne Ville , Prévôté &  Vi- 
comté de Paris ; &  aux fieurs Intendans 
&  Commiflaires-départis pour l’exécu
tion de nos ordres dans les Provinces 
&  Généralités de notre Royaume , 
S a l u t . N ous vous mandons-Sc enjoi
gnons par ce.s préfentes fignées deNous, 
de tenir , chacun en droit foi, la main 
à l’exécution de l’Arrêt ci-attaché fous1 
le contre-fcel de notre Chancellerie , 
cejourd’hui donné en notre Confeil 
d’État, Nous y étant, pour les caufes 
y  contenues. Commandons au premier 
notre Huiffier ou-Sergent fur de requis, 
de fignifier ledit Arrêt à tous qu’il ap
partiendra , à .ce que perfonne n’en 
ignore , &. de faire pour l’entière exé
cution d’icelui, tous aétes &  exploits 
néceffaires , fans autre permilîion , 
nonobftant clameur de Haro , Chartre 
Normande &  Lettres-à ce contrai
res : C a r  tel eft notre plaifir. D onne’ 
à Verfailles , le trentième jour de 
Juin , i;an de grâce mil fept cent 
quarante-huit, &  de notre règne le 
trente-troifième. Signé L O U I S . Et plus 
Bas, Par le R o i, Dauphin , Comte de 
Provence. Signé P h elypeaü X . Et 
fcellé»
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A R R E S T  D ü  C O N S E I L  D 'É T A T

d u  R o i ,

Portant défenfes à toutes perfonncs  ,  
autres que les M a îtres C a rtiers ,  de 
débiter aucunes C artes a jo u er  } 
fa n s la  p erm ijfionpar écrit de Jean -  

B a p tifte B ocq u illon  p répofé à  la. 
régie du droit établi f u r  les Cartes.

Du 19 Novembre 1748, • 

E xtrait des Regiftres du Confeil d 'E ta il

LE Roi étant informé que quoique 
par l’article IX  de la Déclaration 

du 11 O&Qbre 1746, il ait été défendu 
à toutes personnes , de quelque qualité 
&  condition qu’elles fuflent, autres que 
îes Maîtres Cartiers, de vendre,débiter 
&  colporter aucunes Cartes à jouer > 
même dans les lieux où il n’y  a point de 
Maîtres Cartiers , dans lefquels on ne 
pourra faire commerce de Cartes fans la 
permiflion par écrit du Fermier, nonob- 
ftant tous privilèges , auxquels il a été 
dérogé par ladite Déclaration : néan
moins plufieurs Maîtres des Corps $£ 
Communautés de Paris , Rouen, &  de 
quelques autres Villes du Royaume où 
il y a des Maîtres Cartiers, foutiennent
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être -en droit par leurs ftatuts , de vert.' 
dre &  débiter des Cartes, &  prétendent 
que la prohibition faite par ladite Dé
claration du 21 Oâobre 1746 , n’a lieu 
que pour les Villes où il n’y a point de 
Maîtres Cartiers ; en forte que , fous ce 
prétexte, il fe vend, débite &  colporte 
«ne infinité de Cartes recoupées & de 
feux moulage, tant dans la Ville de 
Paris , que dans les autres Villes du 
Royaume ; ce qui eft entièrement con
traire à l’article VIII de ladite Décla
ration , &  fait un tort confidérable au 
produit des droits fur les Cartes. Et Sa 
Majelté defirant pourvoir à ces abus : 
Ouï le rapport du fieur de Machault, 
Confeiller ordinaire au Confeil Royal, 
Contrôleur Général des Finances , le 
R o te n  so n  c o n s e i l , a ordonné & 
ordonne que l’article IX  de la-Déclara- 
ration du 21 Oftobre 174.6, fera exécu
té félon fa forme &  teneur ; en confé- 
quence, fait Sa Majefté défenfes à tous 
Particuliers , même aux Maîtres & 
Marchandsdes Corps &  Communautés, 
tant de Paris que des autres Villes du 
Royaume, &  à toutes autres perfonnes, 
de quelque qualité &  condition qu'elles 
foient, autres que les Maîtres Cartiers, 
de débiter, vendre ni colporter aucunes 
Cartes, fans la pernjiiTion par écrit de 
Jean-Bapcifte Bocquillon prépofé à la 
régie du droit fur les Cartes, fes Pro
cureurs ou Commis ; &  ce nonobftant 
tous privilèges , ftatuts, lettres &  ufa,-
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ëes à ce contraires , le tout fous les 
peines portées par l’article IX  de la 
Déclaration du zi Q&obre 1746. Ee 
feront pour l’exécution du préfent 
Arrêt, toutes lettres néceflaires expé
diées. F a it  au Confeil d’État du R o i, 
tenu à Fontainebleau le dix-neuvième 
jour du mois de Novembre mil fept 
•cent quarante-huit. Collationné. Signe 
E yn ard.

■
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D É C L A R A T I O N  D U  R O I ,

Portant augmentation du droit rétabli 
par a i le  du i 6 Février 1 745 , fur 
les Cartes à jouer , pour le produit 
en être appliquéà l ’H ôtel de L’ École-' 
R  oyhle-M ilitaire.

Donnée àYerfailles le 13 Janvier 1751;

Regijirée en Parlement.

LOU IS, P A R  L A G R A C E  DE DlEtf, 
Roi d e  F r a n c e  e t  d e  N a v a r 

r e  : A tous ceux qui ces préfentes ver- 
ront, S a l u t . Le droit que nous avons 
rétabli fur les Cartes à jouer, par notre 
Déclaration du 16Février 174 j , ne pou
vant être onéreux à nos Sujets , Nous 
avons réfolu de l'augmenter , en faveur 

, de la .deftination que Nous en avons 
faite , pour fubvenir aux frais de l’éta- 
biiffement &  de l’entretien d’une École- 
Royale-Militaire,que Nous avons fon
dée par notre Édit du préfent mois. A 
c e s  c a u s e s ,  &  autres à ce Nous mou
vant , de notre certaine fcience, pleine 
puiffance &  autorité royale , Nous 
avons par ces préfentes fignées de notre 
main, dit, déclaré &  ordonné , difons, 
déclarons &  ordonnons, voulons & 
nous plaît, qu'à compter du jour de la

publication
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H -publication de la prélent'e Déclaration,' 
le droit rétabli fur les Cartes à jouer ,  
par notre Déclaration du 16 Février 
J74i, foit levé &  perçu dans toute 
l'étendue de notre R oyaume /P a y s  , 
Terres &  Seigneuries de notre obéif- 
fance , fur le pied d'un denier par cha
que Carte dont feront compoiés les dif- 
férens jeux , qui font &  pourront être 
dans la faite en ufage, pour le produit 
en être appliqué, dudit jour, à Pétablif- 
fement &  à l’entretien de l’Ecole Royale 
Militaire,fuivant ;& aux termes de notre 
Édit du préfent mois, portant fondation 
d’icelle. Et feront au furplus les dilpo- 
fitionsde notredite Déclaration du 16 
Février 1745 , exécutées félon leur 
forme &  teneur , en ce qui n’efl point 
contraire à la préfente Déclaration. Sr 
DONNONS e n  m a n d e m e n t  à nos 
amés &  féaux ConfeiHers les Gens te
nant notre Cour de Parlement, Cham
bre de nos Comptes &  Cour des Aydés 
à Paris, que ces préfentes ils ayent à 
faire lire , publier &  regiftrer , &  le 
contenu en ¡celles faire garder &  exé
cuter félon leur forme &  teneur ; 
Car. tel eft notre plaifir. En témoin 
de quoi nous avons fait mettre notre 
feel à cefdites préfentes. D o n n e ’  à 
Verfailles, le treizième jour du mois de 
Janvier, l’an de grâce mil fept cent 
cinquante-un , &  de notre règne le 
trente-fixiéme. Signé LOUIS. E t plus 
bas, M. P. DE VoYER D'ARGENSON ,

L
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V û a u  Confeil, M a c h a u l t . Et fceilé 
d« grand fceau dç cire jaune.

Regifirée, o u i, &  ce requérant h  
procureur Général duRoiy pour etre exécu
tée félon fa forme &  teneur ; &  copies col- 
latiomées envoyées dans les Bailliages &  
Sénéchaujfées du rejfort, pour y  « relu e, 
publiée &  regifirée : Enjoint aux SubJUtuts 
du Procureur Général du R o i,  d'y tenir la 
main &  d’en certifier la Cour dans le mois,  
fuivant l ’Arrêt de ce jour. A  Paris , en 
Parlement, le vingt-deux Janvier mil je(t 
i m  cinquante-un. Signé Y s A B E A U .

s-41
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a 4.3

ARREST DU CONSEIL D’ÉTA T  
b u  R o i ,

Q u i ordonne que les contraventions  
qui pourront a rriver ,  ta n t dans la. 

fabrication  &  le  débit des C artes à  
jo u er  ,  que dans la  perception des 
droits établis f u r  le fd ites  C artes  ,  

fero n t inftruites fom m airem ent , 
fça v o ir  dans la  V il le  de P a r is  par  
le jîeu r  L ieutena nt-G énéral de P o  - 
lice  ,  &  dans les P ro v in ces  p a r  les  

fieu rs In tendans.

Du 2.} Janvier 17 jr. '

Extrait des Regifkes du Confeil iTEtat.

LE  Roi s’étant fait repréfenter fa 
Déclaration du 16 Février 174$, 

portant rétabli iTement du droit d’un fol 
iix deniers fur chaque jeu de Cartes, 
par laquelle Sa Majefté auroit attribué 
îa connoillance des contraventions qui 
auroient pu arriver à  Poccaiion dudit 
droit , aux Lieutenans Généraux &  
autres Officiers de Police, privative- 
ment à  tous autres Juges , fauf l’appel 
au Parlement : Et Sa Majefté coniidé- 
ïant que cetce attribution (/;) ne fçau-

(  )  L e  t e r m e  d ’ a t t r i b u t i o n  n e  p e u t  s 'a p p l iq u e r  
q u ’a u x  L ie u te i- .a  .« G é n é r a u x  d e  P o l i c e ,  l e / q u e l s ,  

fu iv a n t  le u r  E d i :  d e  c r é a t i o n ,  n e  d o i v e n t  c o n n a î 

t re  d e  l a  p e r c e p t io n  d ’a u c u n  d r o i t .

L i j
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to it  fe  concilier avec la n ouvelle  forme 
qu’E lle fe  propofe de donner à la regie 
8c perception dudit d r o it, relativement 
a u x  difpoiitions de la  D éclaration  du x 3 
du  préfent mois ,  E lle  a réfolu de ren
d re  aux fieurs Intendans &  Commiflai- 
re s  départis dans les P ro v in c e s ,  la con- 
noiflànce qui leur en avoit é té  attribuée 
par l ’É dit du m ois d’O fto b re  »701 , &  
par différens-Arrêts rendus en fon Çon- 
fe il les 7 A o û t ,70 3 ,  * î  Septembre 
s7o< ,  ôc N ovem b re 1708. O u i le 
rapport ;  S a  M a j e s t e  é t a n t  en  
SON C o n s e i l  ,  a  ordonne 8c ordonne 
que les  contraventions qui pourront 
a r r iv e r ,  à com pter de c e  jo u r ,  tant 
dans la  fabrication 8c le  d éb it des 
C artes à jo u e r , que dans la  percep
tion  du droit établi fur lefd ites Car
te s  ,  par la  D éclaration  du 16 Fé
v rie r  1745 > &  augm enté par la  Decla 
ration du 13 du préfent m ois ,  feront 
inflru ites 8c jugées fommairement ; 
fçavoir,dan s les  V i l le  8c Fauxbourgs de 
P aris  par le  fieur Lieutenant G énéral de 
P o lic e  («) que Sa M ajefté a nommé & 
étab li Com m iflàire en c ette  partie ; & 
dans les autres V ille s  ,  par les fieurs 
Intendans ÔcCommiffaires départis dans

( a )  I m m é d i a t e m e n t  a p r è s  l a  r é f i l i a t i o n  du 

d e  S o u i l l a r d  ,  l e  L i e u t e n a n t  G é n é r a l  d e  P o l «  
a v o i t  é t é  c o m m i s  p a r  l e  C o n f e i l  p o u r  j ® r  « 
c o n t r a v e n t i o n s  a u  d r o i t  fu r  l e s  C a r t e s , & l »  

m ê m e  c o m m i f f io n  a v o i t  é t é  d o n n é e  au» In tcn^  

d a n s  d e  < ju e l^ u e s  P r o v i n c e s .

14-4 ,
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les Provinces du Royaume ; Sa Majefté 
attribuant audit fieur Lieutenant Général 
de Police de Paris, &  auxdits fieurs 
Intendans , la connoifiance defdites 
contraventions, enfemble de" toutes les 
-demandes &  conteftations qui pourront 
naître à  l'occafion dudit droit, circon- 
ftances &  dépendances , fauf l'appel au 
Confeil. (ci) Fait Sa Majefté défenfes à 
toutes fes Cours &  autre'S J ug.es , d’en 
connoître, &  à toutes Parties de fe 
pourvoir ailleurs que devant lefdits 
fieurs Lieutenant Général de Police de 
Paris, &  Intendans, à  peine de nullité, 
eaffation de procédures , &  de tous 
dépens,dommages &  intérêts. Et feront 
les jugemens , tant dudit fieur Lieute
nant Général de Police pour les Ville 
&  Faùxbourgs de Paris , que des fieurs 
Intendans & . Commiffaires départis 
dans les Provinces du Royaume, exécu
tés nonobftant toutes oppofitions & ap
pellations quelconques , dont fi aucunes 
interviennent, Sa Majefté fe réferve la 
connoiflanee. Enjoint Sa Majefté aux
dits fieui's LieutenantGénéral de Police 
de Paris, &  Intendans, de tenir exa&e- 
ment la main , chacun en droit foi, à 
tout ce qui concernera la régie &  la 
perception dudit droit, conformément

(a) V o ir  ci-après l’ A rrê t du i j O â o b r c  1 7 5 7 ,  
par lequel Sa M a jefté  ren voie  pardevant le s  C o m - 
m iilàire du Bureau des O b lacs la  co n n o iflà n - 
c s  des contraventions au d ro it fu r  les C artes i  
j o u e r ,

. & i'ij
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auxÉdits, Déclarations, &  Arrêts ren
dus en conféquence , que Sa Majefté 
veut être exécutés félon leur forme &  
teneur, en ce qui n’eft pas contraire 
aux difpoiïtions du préfent Arrêt. F a i t  
au Confeil d'État du R o i, Sa Majefté 
y  étant , tenu à Verfailles le vingt- 
troifième de Janvier mil fept cent cin
quante-un. Signé M. P. DE VoXER 
d A r g e n s c . ;
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147

ARREST D U  CONSEIL D’ÉTAT  
n u  R O I  ,

Q ui ordonne qu'à la  diligence du R é-  
gijfeur actuel du droit établi fu r  
chaque je u  de Cartes, par la D écla 
ration du 1 6 Février  174$ > l l f era ■ 
fa i t  des Procès verbaux &  inven
taires des Cartes à jo u er qui f e  
trouveront che% les M aures Car- 

tiers j  & c.

Du 13 Janvier 1751.

Extrait des Regiflres du Confeil d’Etau

LE Roi ayant, par fa Déclaration du 
13 du préfent' mois , ordonné la 

perception d’un denier par chaque 
Carte dont feront compofés les différent 
jeux , qui font, ou qui pourront être 
dans la fuite en ufage , au lieu de dix- 
huit deniers par chaque jeu de Cartes , 
ordonnés être levés par fa Déclaration 
du 16 Février 1745 : Et étant néceilaire 
de pourvoir au recouvrement &  à la 
perception dudit droit. Ouï le rapport, 
S a  M a j e s t é  é t a n t  e n  s o n  C o n 
s e i l ,  a ordonné &  ordonne quà la 
diligence du Régiffeur aftuel dudit 
droit de dix-huit deniers par chaque 
jeu de Cartes , il fera fait par les Com- 

L iv
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mis &  Prépofés dudit Régifleur après 
la publication de ladite Déclaration du 
13 du préfent mois, des procès verbaux 
&. inventaires des Cartes'à jouer, qui fe 
trouveront fabriquées chez les Maîtres 
Carriers ,  Ouvriers , &  tous autres 
Fabriquans &  Débitans : Pour être ledit 
droit d’un denier par chacune Carte , 
perçu fur celles comprifes eidits pro
cès verbaux &  inventaires ; à la dé
duction toutefois des dix - huit de
niers par jeu quipourroient avoir été 
payés for lefdites Cartes , par lef- 
dits Maîtres Carriers , Ouvriers &  
autres Fabriquans &  Débitans Cartes. 
Veut Sa Majefté qu’en attendant qu’Elle 
ait pourvu plus particulièrement à ce 
qui regarde la régie &  l’exploitation 
dudit droit, la perception continue d’en 
être faite dans la même forme &  de la 
manière qu’elle a été établie par'les 
Édits Déclarations. &  Arrêts de fon 
Confeil, lefquels feront exécutés félon 
leur forme &  teneur. Enjoint Sa Ma- 
jefté aux fieurs. CommifTaires départis 
dans l’exécution du préfent Arrêt. F a it  
au Confeil d’État du R o i, Sa Maje- 
ilé y étant, tenu à Verfailles le vingt- 
troifiéme de Janvier mil fept cent cin
quante-un. Signé M. P. DE Y o ï ER  
®’A rgenson.

m

î.4.8

♦

SCD LYON 1



249

ÀRREST DU CON SEIL D ’ÊTA T  
ï> u R o ï  ,

Q u i commet L éonard M aratray  ,  p o u f  
fa ir e  la  régie du droit f u r  le s  C a f
tes,au p rofit de ï 3H ô te l R o y a l M ili
taire ;  difpenfe les Com m is de p rêter  
un nouveau ferm en t,  &  d e fe  fe r v ir d e  
papier tim bré pour Vadm inifiration  
de ladite régie : E t  ordonne qu’ i l  
ne fera  p a y é  que trois fo ls  p'oür l e  
eon trôhd e chaque ex p lo it d o n n ép o u f  
raifon dudit droit : F ix e  au prem ier  
A v r i l  1 7 5 0 ,  l ’époque de la  jo u if-  
fa n c e  dudit H ô te l R o y a l ;  &  p ref-  
crit la  fo rm e du com pte que Jeart- 
B a p tifie  B o cq u illo n , ci-devan t R é -  
g ijjeu r dudit d r o it ,  doit rendre au
d it  M aratray ,  non feu lem en t p o u r  
Je d r o it , m ais encore pour le s  meu
bles  ,  effets &  uflenfiles qui appar
tenaient au R o i  dans les B ureaux  
&  M anufactures ,  .&  qui ont été cé
dés à l ’ E co le  R oyale.

D u  30 Avril 17 y rv 

Extrait des RegiflresduConfeil d’Eiaîc-

L E Roi ayant,  par Édit du mois de 
Janvier dernier, accordé à l’Eco- 

le Royale Militaire ? par forme dé pre~
E v
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miêre dotation , le droit rétabli fur îeâ 
Cartes à jouer, par la Déclaration du 
16 Février i 74y , enfemble l'augmen
tation dudit droit , ordonnée par la 
Déclaration du 13 dudit mois de Jan- 
vier, fans fixer, par rapport à l’ancien 
droit, le temps auquel l’Ecole Royale 
Militaire devoit en commencer la jouit 
fance , &  iàns expliquer fes intentions, 
tant fur les effets exiftant dans les Ma- 
nufà&ures établies pour le compte de 
Sa Majefté, que fur les moules, meu
bles , effets &  offices , fervant &  ap
partenant à la régie &  exploitation du
dit droit ; à quoi Sa Majeilé délirant 
pourvoir : Ouï le rapport, x e  Roi 
E T A N T  E N  s o n  C o n s e i x  , a ordonné 
&  ordonne que le droit rétabli fur les 
Cartes à jouer , par la Déclaration du 
s6Février 1745 »appartiendraàl'Ecole 
RoyaleMilitaire,à compter dù premier 
Avril 1750: Veut Sa Majefté que ledit 
droit, enfemble l’augmentation qui en 
a été ordonnée par la Déclaration du 1$ 
Janvier dernier, foient régis (..1). perçus 
&  adminüirés au profit de l'Ecole Roya. 
le Militaire . par Léonard Maratray, 
fes Procureurs &  Co.amis Prépoiés , 
conformément au s Edits des mois d’O- 
ftobre 1701 &  Janvier dernier, aux 
Déclarations des .7 Mars 1703, 16 Fé
vrier 174? , h  Odobre 1746, & ij.

(a) C es droits fu ivam  l’a r iic le  FI. d e  l ’ E i i t  de 
er<?ati ,n  d e l’ E c o le  H o y a lc  M i l i ia i ie ,  n e  d oiven  
p a s  e u e  aflcrniéi»  ’

2 f®
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Janvier d ern ier,&  aux A rrêts &  R égie- 
mens rendus en c o n fé r e n c e  : lui perm et 
Sa M ajefté de régir lefdits d ro its , çk de 
pourvoir à tout ce qui fera jugé n écei- 
faire pour l’adminiftration d’iC ei1x,d  éta
blir des B ureaux, nommer des Com m is, 
fefervir de ceu x  qui font actuellem ent 
en p la c e , même des Com m is des F e t-  
mes ,  fans qu’il foit tenu de leur donner 
de nouvelles Commiflions ,  ni de leur 
faire prêter de nouveau ferm en t,  dont 
Sa M ajefté les a difpenfés &  difpenie. 
Ordonne Sa M ajefté ,  qu’à com pter du 
premier A v ril 1750 > J e d i t  L éo n aid  
M aratray prendra pofleflîon des b u 
reaux &  d es M aoufa& ures de C artes ,  
la )  établis pour le  com pte de Sa M a
iefté , à  P a r is ,  à  G ren oble &  à C ler- 
mont en A uvergn e ; enfem ble des C ar
tes , cartons ,  papiers ,  m oules ,  ca
ch ets ,  poinçons , m eubles , outils oc 
«ft enfiles , &  généralem ent de tous les  
effets appartenant à Sa M ajefté  dans 
lefdits Bureaux &  dans lefdites Marm- 
faâures,m êm e des on ze O ffices d’Infpe- 
ô eu rs des C a rrie rs , qui ont été  levés ait 
Confeil par Jean Souillard ,  c i-devan t 
Ferm ier dudit d r o i t ,  &  enfuite trans
portés à Jean -B ap tiSe B ocquillon , R é- 
gifleur dudit droit pour le  com pte de

( a )  L e s  M a n u f a f t u r e s  d e  C a r t e s  o n t  é t é  f u p p r i -  

m i 'e s  d e p u i s  l ’ é t a b l i f le m e n t  d e  l a  n o u v e l l e  R é g i e  
q u i  n ’ e n  c o n f e r v e  p a s  m o i n s  l e  d r o i t  d e  f a b r iq u e r  »• 

c e  d r o i t  é t a n t  a t t a c h é  a u x  O f f ic e s  d’ i n l p e & e u r s  d e s  

C a r r ie r s .

L v j

1 J I
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l-fü,
Sa'Majeflé : defquels droits , effets &f 
offices, ledit Bocquillon &  fes cautions; 
compteront audit Maratray, par fimples- 
bordereaux , inventaires &  remife des 
titres , pour le temps qu’ils ont régi 
depuis ledit jour premier Avril 1750, 
&  lui payeront le débet, fi aucun y a ; 
fauf à lui à fe faire rendre les comptes 
dudit droit, dire&ement par. les Re
ceveurs , Commis &  Employés dudit 
Bocquillon , pour l’année entière du 
premier Avril 1750 , au dernier Mars 
a 7 51 ; au moyen de quoi ledit Bocquil
lon &  fes cautions en demeureront bien. 
&  valablement quittes &  déchargés 
envers, ledit Maratray , ainfi qu’envers 
Sa Majefté, en rapportant , dans le 
compte de leur régie, les seconnoiffan- 
ces dudit Maratray , au bas des borde
reaux &  inventaires defdits droits &  
effets, &  des titres defdits onze Offices 
d’Infpe&eurs des Cartiers. Difpenfe Sa 
Majefté ledit Maratray, de fe fervir de 
papier timbré pour l’adminiftration de 
fa régie : lui permet de décerner fes 
contraintes, tant contre fes Procureurs, 
Receveurs &  Commis ,. en retard, de 
compter ou de payer ,  que contre, les 
Redevables, dudit droit,fuivant &  con
formément aux réglemens rendus fur le 
fait des Aydes ; &  de fe fervir de tels 
Huiffiers &  Sergens qu’il jugera à pro
pos. Veut Sa Majefté que , conformé
ment à l’Arrêtdu jo Juin 174,8., il: ne 
foit perçu que trois fols de contrôle de
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chaque exploit qui fera donné pour 
raifon de ladite régie. Enjoint Sà 
Majefté au fieur Lieutenant Général de 
Police à Paris, &  aux fieurs Intendans 
&  Commiflaires départis dans les Pro
vinces, de tenir la main , chacun en
droit foi, à l'exécution du prêtent Ar
rêt , qui fera exécuté" nonobftant toutes 
oppoirtions ou empêchemens, dont li 
aucuns interviennent, Sa Majefté s’eft 
réfervé la connoiflance & à fon Confeil, 
&  icelle interdit à toutes fes Cours Se 
autres Juges. F a it ' au Cbnfeild’Etac- 
duRoi, Sa Majefté y  étant , tenivpour 
les Finances S Verfailles, le trentième- 
jour dAviil mil fept cent cinquante-un. 
Signé M. P. D E  V o y e k  d ’A r g e n s o n .

OUIS , P A R  L A  G R A C E  D E  D î E U j

R oi d e  F r a n c e  e t  d e  N a v a r 
r e  , Dauphin de Viennois , Comte de 
Valentinois &  Dyois , Provence, For- 
calquier& Terres adjacentes : A notre- 
amé &  féal Confeiller en notre Confeil 
é’Etat , le fieur Berryer , Lieutenant 
Général dePolice de notre bonne Ville*. 
Prévôté &  Vicomté de Paris ; &  aux 
lieurs Intendans &  Commiflaires dépar
tis pour l’exécution de nos ordres dans- 
les Provinces &  Généralités de notre 
Royaume, S a l u t . Nous vous man
dons &  enjoignons , par ces préfentes 
Cgnées de Nous, de tenir , chacun en; 
droit foi, la main à l’exéeution de l’Ar- 
fèt dont extrait eft ci-attaché fous le
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côntre-fcel de notre Cîiancelîerie J 
cejourd’hui rendu en notre Confeiî 
d’Etat, Nous y étant pour les caufes y 
contenues ¡Commandons au premier no
ire Huiffier ou Sergent fur ce requis, de 
fignifier ledit Arrêt à tous qu’il appar
tiendra , à ce que perfonne n’en ignore, 
&  de faire , pour l’entière exécution 
d’icelui, tousa&es &  exploits néceiTai- 
res, fans autre permiffion , nonobftant 
clameur de haro, Chartre normande &  
Lettres à ce contraires. Voulons qu’aux 
copies dudit Arrêt &  des préfentes, 
collationnées par l’un de nos amés & 
féaux Confeillers Secrétaires , foi foie 
ajoutée comme aux originaux : C a r  
tel eft notre plaifir. Donné à Ver- 
failles le trentième jour d’Avril, l’an 
de grâce mil fept cent cinquante un, &  
de notre règne le trente-fixième. Signé 
LOUIS. Ei plus bas, par le Roi, Dau
phin, Comte de Provence. Signé M. 
P .d e  V o y e r d ’A rgen son . Et fcelié.

2 ( 4
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ARREST DU CONSEIL D’E T A T  
d u  R o i ,

P o n a n t  R èglem ent pour la  perception  
du droit f u r  les Cartes.

Du 9 Novembre 1-7*1.

Extrait des Regiflres du Confeil d’Etat»

L E Roi ayant fixé,  par fa Déclara
tion du 15 Janvier dernier, le droit 

rétabli fur les Cartes à jouer ,  par celle 
dû 16 Février 1745 > à un denier par 
chaque carte dont feront compofes les 
jeux qui font ou pourront être dans la 
fuite en ufage , pour le produit en être 
appliqué à l'établiiTement &  à l’entre
tien de l’Ecole Royale Militaire:Et Sa 
Majefté étant informée que les précau
tions prifes par les anciens Réglemens 
ne fuffifent pas pour arrêter les fraudes 
qui fe commettent ,  Sa Majefté a jugé 
néceffaire de rendre un nouveau Règle
ment qui, en rappellant &  expliquant 
les difpofitions des anciens, en con
tiendra de nouvelles , pour procurer 
an recouvrement plus facile , &  affurer 
davantage la perception du droit. A  
quoi délirant pourvoir : Ouï le rapport, 
S a  M a j e s t é  é t a n t  e n  s on 
C o n s e il ,  a ordonné &  ordonne ce 
qui fuit.
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A r t i c l e  p r e m i e r .

Obligation A  compter du jour de la publication
*èn’empîoyer Préfent ¿ « ê t  ’  fourni aux:
d’autre papier '-artiers, par le Regifleur du droit fur 
que celui à la l'es Cartes du papier propre à f’impret

f°n de* Car£S à Wme$, & à P,°int>
les figures & ;ans Ç11 lls puiHept en employer d autre- 
les points, à cet ufage ; à. peine contre les con- 

trevenans, de trois milfe livres d’a
mende , applicable un tiers au dénon
ciateur , le furplus à l’Ecole Royale 
Militaire, de confifcation des cartes , 
cartons &  impreflîons, &  d’être déchus 
pour toujours de la Maîtrife, &  du 
droit de fabriquer des Cartes.

I î .

ttéfenfe de Pourra le Regifleur faire entrer dans 
™ 7 < w  îa comPoficio.n. d'adic Papier telles mar- 
pier du Ré. ques ou tels filigranes que bon lui fem~ 
siffeur à pci- blera : Permet Sa Majefté aux Fabri
ce de feus, quans de papier qu’il commettra, de les 

employer, &  de donner au papier 
qu’il fera faire pour l’impreffion des 
Cartes, les dimenfions &  le poids qui 
leur feront ordonnés, norrobftanïl A r
rêt du Confeil du-18 Septembre T741. 
Enjoint SaMajefté à tous autres Fabri
quai« de fe conformer audit Arrêt, &  
leur défend de. contrefaire ledit papier ,  
à' peine d’être pourfuivis extraordi
nairement, &- punis comme pour crime 
de faux-
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I I I .

Le droit a-™ denie, par chaque a m  
fera levé &  perçu par le Régifleur lur ,ors dc la 
IpHir naDÎer, à proportion de ce que vraifon ¿upa. 
S Æ l i e  c o u d r a  de cartes 
ce indépendamment au prix marchand Car[e _ 
dudit papier, lefquels droits &  prix omre !e pri*
marchand feront >“  “ 3 ^
Cartiers lors des livraisons qui leur c du
feront faites , à la déduâion du pour les Aé_
de dix feuilles au-deffus de chacun cent, ch„ s ; l e s

J  *  -1 fera fait remife pour leur r e d e v a b l e sdont il leui lera tait remue h , 3url-uiviipar
tenir lieu de tous dechets ; &  dans le de çon„
cas où le R é g i f l e u r  leur auroit tait des ttaintCi
crédits , il pourra procéder contr eux
par voie de contrainte, conformément
aux- Réglemens rendus fur le fait des
Aides.

I V

Difpenfe Sa Majefté pour l'avenir, les f j i r é  tim brer
Cartiers de porter au Bureau cie u  ^ papîeMar* 
régie le papier-cartier fervant au deiius tiet. 
de la carte , pour y être timbre.

V .

Les Cartiers continueront de porter 
au Bureau du Régifleur le papier detti- IagesaUx Eu- 
né au moulage dés figurespour etre 
imprimé fur fes moules : leur jonction de
Maiefté défenfes, &  a tous Ouvriers, remcttreaus~ 
Marchands &  autres,de vendre,débiter dits surea  ̂
si fabriquer aucunes.Cartes à jouer ,  ü mouUU

SCD LYON 1



portraits tes fignres n’en font imprimées fur Tefclita 
étrangers, m o u les,  à peine de confifcation des Car

te s ,  outils &  uftenfiles. fervant à la  fa
brication  ,  de trois m ille livres d’amen
d e  ,  applicable comme defl'us ,  &  d’in- 
terd iftion  de leur m aîtrife &  commerce: 
leu r enjoint Sa M ajefté ,  fous les mê
m es p e in e s,  de rem ettre au Bureau du 
R é g ifle u r , leurs m oules pour les  Cartes 
à portraits é tra n g ers,  &  leur défend 
d ’imprimer lefd ites C artes ailleurs qu’au 
Bureau de la  régie .

V I .

Défcnfe de M ajefté defenfes à tous par-
i c c o u p e r  des tic u lie rs ,  de travailler dans quelques . 

C a n e s ,  lie u x  &  maifons que ce  fo i t ,  à  recouper 
d es C artes ; à  peine de confifcation des 
C a r te s ,  outils &  uftenfiles,  &  de m ille 
livres d’am ende, applicable comme de& 
fus ,  pour la prem ière fois ; &  en cas 
de récidive ,  de trois m ille livres d’a
mende &  du carcan.

V I I .

Défcnfe - F a it  pareillem ent défenfes SaM aje- 
de vendre ni f t é ,  au x C a rtie rs , D ébitans de Cartes, 
cartcs r̂éaC- &  généralem ent à tous autres ,  de ven- 
ibrties ou rc- d r e , débiter &  colporter des Cartes 
coupées. réaflorties ,  recoupées o u  fabriquées 

en fraude ,  à  peine de m ille  livres d’a
m en d e: Perm et en outre Sa M ajefté 
aux Com m is du R é g ifle u r ,  d ’arrêter 
&  d’em prifonner ceu x  &  ce lles  qui
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feront furptis colportant defdites Car

tes.
. V I I I -

Fait Sa Majefté défenfes à toutes Défenfes à 
perfonnes, de quelque état &  condition «»«* Per- 
qu’elles foient , de tenir dans leurs p r ê t e r  l e u r s

Châteaux , Hôtels , Couvens , Com- maifonsPour 
muna'utés &  Maifons ,. aucun moule b to u rn a  
propre à imprimer des Cartes à jouer ; nj dcrecé)s; 
d’y retirer ni louffrir travailler a la ta- les mouies & 
brique &  recoupe des Cartes &  Tar- outils, 
rots y aucuns Maîtres Cartiers > Ou- 
vriers , Compagnons , Apprentifs , ou 
autres , à peines de défobéiffance &  de 
pareille amende de trois mille livres •> 
applicable comme deffus.

I X .

Ne pourront les Cartiers , Ouvriers p ÿ f c f e  
& autres , travailler à la fabrication des 
Cartes ailleurs que dans les V nies de- d>amres Vii- 
nommées en l’état annexé au prefent ies que celles 
Arrêt, nonobftant tous Statuts , Régie- 
mens , Loix &  Ufages à ce contraires : ^  aQ 
Fait en conféquence Sa Majené dérenr confeil. 
fes aux Cartiers qui font établis dans 
les autres Villes , de continuer leur 
commerce , après avoir employé les 
moulages qu’ils fe trouveront avoir en 
leur pofleflion lors des inventaires qui 
feront faits chez eux après la publica
tion du préfent Arrêt ; à peine contre 
ceux qui contreviendront à la prefente
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iéO
difpofition , de confifcation des Cartes ; 
OutiPSc uftenfiles, &  de trois mille 
livres d’amende , applicable comme 
déifias : Veut Sa Majefté que les Cartier» 
aâuellement établis dans les Villes &  
lieux où la fabrication des Cartes eft 
prohibée par le préfent Arrêt, puiflènî 
s’établir dans les Villes où elle eft per- 
mife , autres toutefois que celles où il 
y  a maitrife &  jurande, en faifantau Bu
reau de la régie les déclarations ci-après 
ordonnées.

X.

tes Carriers Les Cartiers feront tenus dans le 
obligés de fe ¿¿\n\ c]’un mojs y c|e fe faire infcrire au 
aü'Buîêau'de Bureau de la Régie , &  d’y faire décla- 
la Régie, ration du nombre de Compagnons, 
ainfi que leurs Ouvriers &  Apprentifs qui travailleront 

chez eux à la fabrique &  apprêt des 
Cartes &  Tarrots, defquels Compa
gnons , Apprentifs &  Ouvriers , ils 
donneront les nom , furnom , âge , 
demeure &  pays ; &  ne pourront en 
renvoyer un. ou plufieurs, ni en rece
voir de nouveaux fans faire une pa
reille déclaration , à peine de cinq cens 
livres d’amende , applicable comme 
defTus.

X, I.
Défenfes Ne pourront les Cartiers travailler à 

de* fabriquer '̂aPPrêt &  fabrication des Cartes ail- 
ail leurs qu’en leurs que dans les maifons &  lieux par 
leurs mai- eux occupés, foit à titre de pro-
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, prié té , foit à titre de bail : Leur dé- fons & do-f 
fend Sa Majefté d’avoir des atteliers miellés <54- 
fecrets &  inconnus au -Régifleur, fous clatés- 
les peines portéespar l'article V  ; &les 
Propriétaires ou principaux Locataires 
où lefdits atteliers fecrets &  cachés 
auront été découverts , feront condam
nés perfonrteUement à pareille amende 
de trois mille livres, applicable comme 
deflus, fans que cette peine puiffe être 
réputée comminatoire en aucun cas.
Et pour prévenir toute difficulté fur 
l'exécution du préfent article , feront 
tenus lefdits Cartiers d’inférer dans la 
Déclaration ordonnée par l'article pré- 

' cèdent, le nombre d’atteliers qu’ils au
ront dans les lieux par eux occupés ; &  
ne pourront, fous les mêmes peines , 
aucuns Propriétaires ni principaux Lo
cataires de maifons, louer , fous-louer 
ni prêter leurs maifons , en tout ou 
partie , à aucun Cartier ou Fabriquant 
de Cartes, fans en faire leur déclara
tion au Bureau de la régie ; laquelle dé
claration fera infcrite &  par eux fignée 
fur un regiftre qui fera tenu à cet effet.

X I I .

Fait Sa Majefté défenfes à toutes oéfenfcî & 
serfonnes, de quelque qualité &  con- toutes per
dition qu’elles foient, autres que l e s ^ " ^ ™  
Maîtres Cartiers , même aux Maîtres r̂es Car(iers> 
&  Marchands des Corps 8c Communau- je vendre de* 
sés, qui prétendent avoir le droit de Cartes ians

% 61 .
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iGî.
ç>irmiifion du débiter des Cartes, de vendre &  col- 
Ségiûlur, porter aucunes Cartes à jouer, meme 

dans les lieux où il n'y aura pas de Maî-. 
très Cartiers, fans une permiflion pat- 
écrit du Régifleur , lequel pourra refu- 
fer ou révoquer ladite permiflion lors
qu'il le jugera à propos ; &  ce , nonob- 
ftant tous privilèges, ftatuts , lettres &  
ufages à ce contraires ; le tout à peine 
de confifcation des Cartes , &  de mille 
livres d'amende , applicable comme 
deflùs. Pourra le Régifleur établir pour 
Débitans, telles perfonnes qu'il jugera 
à propos, même dans les Villes où 
la fabrication des Cartes eft permife, 
quoiqu’il y  ait Maitrife ou Jurande.XII.

E n v e lo p p e s  Les Cartiers feront tenus de mettre 
d es je u x  & dans leurs enveloppes les jeux &  iîxains 
fixains, c o l-  à mefure qu’ils les aflortiront : Veut Sa 
c Cm m is du Majefté que lefdits jeux &  fixains foient 
Régiiieur, U collés par les Commis de la régie, chez 
a vec la  ban de les Cartiers,  avec une bande ,  fur la- 
d e  co n trô le  à  quelle fera empreinte la marque du Ré- 
fa marque, gifpeur . L eur fajt sa Majefté défenfes 

d'avoir des jeux aflortis , qu’ils ne 
foient dans les enveloppes ; fans qu'ils 
puiflent en vendre aucun jeu avant que 
l’enveloppe ait été collée avec la bande 
du contrôle de la régie ; à peine de 
confifcation des Cartes &  de mille livres 
d’amçnde.
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ï é f  

X I  V .

Les Carriers , tant dans la Ville de lesenvelopa 
Paris que dans les autres Villes où la importeront

* . i  ^  n  • r  l e s  n o m ,  d e -fabrication des Cartes eft permife , le meure> e’nrei.
conformeront aux ftatuts de leur Com- gne & biu-
munauté : Veut en confe'quenee Sa Ma- teaux des
jefté, que les enveloppes dont ils fe fer- “ ^ res Car*
viront, portent leurs nom, demeure,
enfeigne &  bluteaux.

X  V .

Ne pourront les Commis du Régif- con̂ ",d/ ap! 
feur ,• appofer la bande de contrôle , potée au dcf-
qu’au deffous des jeux &c fixains. fous des jeux

&  fixains.

X V I .

Enjoint Sa Majefté à toutes perfonnes injonflion 1

qui, après la publication du préfent
Arrêt , fe trouveront avoir des Cartes, dc Ies cn_
de les porter ou envoyer au Bureau le voyer dans
plus prochain , dans le délai de trois tr0is mois
* ■ - aux Bureauxmois , pour y  recevoir gratis ,  la bande de la Régki
de contrôle du Régifleur; à peine contre pour y être 
ceux chez qui il en feroit trouvé après appoféĝ m, 
ledit temps, de confifcation &  de cinq d<t
cens livres d’amende : N ’entend néan
moins Sa Majefté, que le RégiiTeur, 
foit tenu d’appofer la bande de contrôle 
fur les jeux &  fixains qui ne fe trouve- 
roient point dans l’enveloppe du Rér 
gifleur, ou cachetés de fon cachet.
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Peifonnes Enjoint Sa Majefté à toutes perfoa- 
ifujcues aux nés tenant Académies , Caft'és , ( aba- 
vifites des recs Tabagies, jeux de Paume, de 
S “ Billard ou de Boule , aux Epiciers, 

Chandeliers , Grenetiers , Merciers, 
Regratiers , enfemble à tous ceux qui 
font ulàge de vieilles Cartes , de fonf- 
frir les vilites &  exercices des Commis 
du Régiflèur ; à peine , en cas de refus, 
de cinq cens livres d’amende. Leur dé
fend Sa Majefté , &  à toutes autres per- 
fennes, de quelque état &  condition 
qu’elles foient, d’acheter, vendre, tenir 
dans leurs maifons , ou fouffrir qu’il y 
foit préfenté aux joueurs aucuns jeux 
de cartes qui n’auroient pas été fabri
qués avec le papier de la régie , & qui 
ne porteroientpas la bande de contrôle 
du RégilTeur , à peine de mille livres 
d’amende applicable comme deffus.

X V I I I .

Défini« de Défend Sa Majefté l’entrée &  le 
rentrée &rtu commerce des Cartes fabriquées dans 
commerce jes payS é tran g e rs  &  dans les Prin- 
Î “ aèrecS C ipautés qui font e n c la v é e s  dans le 

° ’ Royaume , à peine de trois mille li
vres d’amende. Enjoint Sa Majefté à 
tous Commis &  Gardes , même aux 
Cavaliers des MaréchauiTées d'em pri- 
fonnerceux qui en introduiront : Dé
fend Sa Majeité l’ufage defdites Cartes

à

SCD LYON 1



\  tons fes Sujets , à peine contre ceux 
.gui s’en trouveront faifis , de confifca- 
yon &  de mille livres d’amende,

X I X .

Fait Sa Majefté défenfes à tous Voi- Défcnfo de 
turiers tant par eau que par terre , de ',infP'!r!Cr 
fe charger ni de tranfporter des Cartes f“ s 
en caiflès , ballots ou autrement, fans 
tm congé du Régiffeur ou de fes Prépo- 
fe's, qui pourront être préfens aux char- 
gemens &  déchargemens des voitures ; 
à peiné de confïfcation des cartes , che
vaux &  voitures , &  de cinq cens livres 
d’amende applicable comme deflus : Et 
feront tenus ceux pour qui les cartes 
feront deftinées , d’en faire déclaration 
àJ’iuftant de l’arrivée , au Bureau de la 
régie 3 &  d’y remettre • le congé,

X X .

Permet Sa Majefté aux Commis &  pcn»îfiïorf 
Prépofés du Régifleur de faire, pour la de' 
confervatlon du droit fur les Cartes, danslesiieus 
des vilïtes &  recherches dans les Châ- privilégiés & 
teaux, Hôtels, Couvens, Communau- d°u‘“  
tés.& tOUS lieux privilégiés , & chez fonnes P̂er» 
toutes fortes de perfonnes , de quelque prenant une 
qualité &  condition qu’elles puiiTent ord')n''n.l(lcc'> 
être,en prenant une Ordonnance, ou en a‘d̂  
fe faifant a (lifter d’un Juge ; Enjoint Sa juge, 
Majefté au premier Juge fur ce requis, 
d’autorifer lefdites vifites , même d'ac
compagner lefdits Commis &  Prépofési

M

■i6 s

i
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*66  • - ? ■ 
gc h toutes perfonnes de les fouffrir, 'à 
peine de cinq cens livres d’amende. 
N ’entend néanmoins Sa MajeLe , que 
les Commis du Régilleur foient tenus 
de prendre la permiffion , ou de le faire 
affilier d’un Juge dans les vilites quils 
feront chez les Cartiers ou Debitans, 
&  dans celles qui font autonfees par 
l ’article X V II du préfent Arrêt. Dé
clare auffi Sa Majefté fujets aux vifites 
des Commis , les Maîtres Cartieis , 
Compagnons , Apprentifs &  Ouvriers 
Cartiers qui fe retireront dans les V Mes 
&  lieux où la fabrication eft prohibée, 
ou qui déclareront abandonner leuï 
profeffion.

X X I .

Pour faciliter les exercices &  k s  
vérifications des Commis de la régie » 
les Cartiers feront tenus de féparer dans 
leurs magafins &  boutiques , les ditte- 
rentes natures de jeux &  les différentes 
natures de papier : Leur fait Sa Majeite 
défenfes d’y confondre le papier qui 
leur fera fourni par le Régilleur avec 
celui qui forme le deffus de la carte , ni 
l ’un &  l’autre avec l’étreffe ou main 
bïune.

X X I I .

Céfente au. Fait Sa Majefté défenfes à tous G f r  
G ra ve u rs  & Veurs, tant en cuivre qu en bois , <̂ a 
à tous a u tre s , £ous autres , de graver aucun moule ou

S S W W  P10̂  à imPiimeir des

Défenfes 
a u x  C a rtiers  
<le confondre
d a n s leurs 
boutiques , 
Jcs différen
t e s  n atu res 
d e  je u x  &  des 
jia p ie is .
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partes , fans la permilïîon par écrit chi ni n-arques 
•RégiiTeùr ; comme aufii de contrefaire 
fes filigranes, timbres, cachets & autres ,'^ on  'pm 
marques ; à peine pour la première fois écrit, 
du carcan , &  de trois mille livres d’a
mende applicable comme dt-fliis ; &  en 
cas de récidive , de pareille amende 8c 
des galères pour neuf ans.

X X I I I .

Ceux quiauront été condamnés à -des 
amendes pour rebellion , fraude &  contraints 
contravention , feront contraints par par corps au 
corps au payement d’icelles. payement

r ‘  des amendes.'
X X I V .

Permet Sa Majefté au RégifTeur , de „ F?c-ll,tc’ a“ 
faire informer contre ceux qui contre- —o c 'S  par 
feroient les moules, formes &  autres ja voie dé
marques de la régie , qui fe ferviroient formation ,
de ceux qui auront été contrefaits , &  ,tant contre

* • • <"* le s  contreve*'meme contre ceux qui en auraient favo- nans > „ue
rifé la contrefaftion &  l’ufage, pour ceux qui les
les faire condamner aux peines portées a.“ront fav°:?
par le préfent Arrêt. r“l&‘

X X V .

Veut Sa Majefté que les Employés Les Commis 
de la régie du droit fur les Cartes, du Régiffeur 
jouiffent des privilèges &  exemptions jouiront des 
dont jouiffent les Commis des Fermes. p£~ 
Seront au furplus PEdit du mois d’Oito- .exemptions 
bre 1701 , les Déclarations des 17 dont jo«j£, 

M ij
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fait les Com- Mars 1703 , &  21 Oftobre 1-746 , &  
'piis des Fer- autres Réglemens concernant le droie 
mes du Roi, fur]es Cartes,exécutés en ce qui ne fera 

point contraire aux difpofitions du pré- 
iënt Arrêt. Enjoint Sa Majefté au fieur 
Lieutenant Général de Police à Paris , 
&  aux fieurs Intendans dans les Provin
ces , de tenir la main à l’exécution du 
préfent Arrêt, qui fera lu, publié &  
affiché par tout où befoin fera, &  exé
cuté nonobftant oppofitions ou autres 
empêche mens , dont fi aucuns inter
viennent , Sa Majefté fe réferve la con- 
noiflance &  à fon Confeil, &  icelle 
interdit à joutes fes Cours &  autres 
Juges. F a it  au Confeil d’Etat du Roi , 
Sa Majefté y  étant, tenu â Fontaine
bleau , le neuf Novembre mil fept ce.nC 
cinquante-un. Signé,  M. P. DE VoYER. 
B ’ARGENS.ON,

LOUIS, P A R  LA G R A C E  D E  DiEtT, 
Roi d e  F r a n c e  e t  d e  N a v a r - 

KE , Dauphin de Viennois , Comte de 
Valentinois &  Diois , Provence , For- 
calquier &  terres adjacentes : A notre 
amé &  féal Confeiller en notre Confeil 
d’Etat le fieur Lieutenant Général de 
Police de notre bonne Ville , Prévôté 
&. Vicomté de Paris ; &  à nos auffî 
amés &  féaux Confeiller? en nos Con- 
feils les fieurs Intendans &  Commiflaires 
départis pour l’exécution de nos ordres 
dans les Provinces &  Généralités de 
notre Royaume, S alu t.. Nous vou-

x / ,3
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Sons &  vous mandons, par ces Préfentefc 
lignées de notre main , que conformé
ment à l’Arrêt ci-attaché fous le contre« 
fcel de notre Chancellerie , cejourd’hui 
rendu en notre Confeil d’Etat, Nous y  
étant, vous ayez à vous employer &  
tenir la main à l’exécution dudit Arrêt! 
fuivant fa forme &  teneur. Comman
dons à notre Huiffier ou Sergent pre
mier requis, de faire , pour l'exécution 
dudit Arrêt &  de ce que vous ordonne
rez en conféquènce , tous exploits-, 
lignifications, &  autres aftes requis 8c 
néceflaires , nonobftant clameur de 
haro , chartre normande &  autres cho
ies à ce contraires, fans pour ce deman
der autre congé ni permiflîon : C a r  tel 
eft notre plaifir. D o n n é  à Fontaine
bleau , le neuvième jour de Novembre, 
l ’an de grâce mil fept cent cnquante-un, 
êc de notre regne le trente-feptiéme. 
Signé, LOUIS. Et plus bas, Par le Roi 
Dauphin , Comte de Provence. Signé, 
M. P. DK V O Y E R  D’A r G K N S O N .  Eï 
fcellé du grand fceau de cire jaune.

i6<l
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27 P

É  T A  T  des f i l l e s  oh S a  M a je j lé  veut 
&  en tend  que la  fa b rica tio n  des Car

tes  f o i t  reftreinte ,  en exécution  de 
t  A r r ê t  d efon  C o n fe il de cejourd’ huu

G É N É R A L IT É S .

V U L  E S  
où  la  fab rication  

des C artes 
c i l  perm ife.

f  Paris.
P a r is  -  -  '------------------ < V e rfa ille s .

I B  sa u v a is .

----------

A k n f o n  - ------------------1 Lili“ux°* ''

f  Strasbourg.
A lfa c e  -------------------- --- C olm ar.

LBcffort, 

r  Auch.

A u c h  &  P a u  -  -----------)  Bayonneo
) D a x . 
.T a r b e s .

B ourges  -  - ..................... | Bourges.

Ç Bordeaux. 
B ordeaux  Agen.

LPérigueuXv
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,  où la  fab rication
G É N É R A L I T É S .  des C a rtes

e ft perm ife.

C Rennes.
\  Nantes.

Bretagne--.... \ Breft.
f L  Orient* . 
v*Morlaix.

Ca ën - —  '  -  -  -  -  I Caën.

c Reims.
Chalons -------------------1  Troies.

D ijo n  -  —  -  -  "  “ ' 1  D 'jo n .

fLilIe.
F la n d r e .......................< Dunkerque».

tCambray.

, 5  Befançon» 
Fran che -  C om te -  -  Salins-

c Grenoble.' 
Grenoble - Romans.

Uainaut -  -  -  -  ;  I Valenciennes».

5  La Rochelle* 
L a  R o ch elle  ~ -  - -  - i  Saintes.

ç Limoges. 
Lim oges  - Angoulême.

r .. _ 5  Lyon.
1  Moncbrifon»

M  iv
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G é n é r a l i t é s .
V I L L E S  

o ù  la  fab rication  
des C aries 

e ft perm ife.

---------------- -S3

M e t i ------------- - - - - | Metz.

S Montpellier

RéSere M
¿LePuy.

M ontauban  —  - —  | Montauban#'

n  '  S  Orléans. 
° r le a n s .......................¿Blois.

P oitiers------- --- -  -  * | Poitiers.'

r  Aix.
Provence  -  -  —  ■* -< Marfeille.

LToulon.

< Rouen.
R o u e n ......................... 1  Le Havre.

7> ■ _ 5  Clermont.R l0m Thiers>

T o u lo u fe --------------- --  I Touloufe.

rTours.
Tours -  -  - -  -  -  -  - )  Angers.

X. Le Mans. ]

II ne pourra s’établir des Cartier s dans 
tes Généralités de Moulins &  de Soijfîns x 
m  dans ¡a Province du RouJJillon. _
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F a it &  a r rê té  an  C onfeil d ’E ta t do  
R o i , Sa M ajefté  y  é ta n t, tenu  à  F o n ta i
nebleau, le  n e u f  N ovem bre mil fept ce n í 
cinquante-un. Signé M . P . DE VOYEBt 
D’A r g e n s o n .

N i c o i a s - R e n é  B e r r y e r ,
Chevalier,  Concilier d 'E ta t ,  Lieutenant 
Général de Police de la-P ille  ,  Prévôté & , 
Vicomté de Paris ;

V u V A rrêt du Confeil d’E ta t du  Roi ci-- 
dejfus, &  les Lettres de commiffion à nous 
adrejjees,  N ous ordonnons qu’il  fera im 
primé ,  lu  ,  publié &  affiché, pour être• 
exécuté félon fa  forme &  teneur ; &  à ce■ 
queperfonne rien ignore. Fait à P a ris ,  en 
notre H ô te l,  le vingt-deux Décembre m il  
fept cent cinqim K 'Vnt S igné BE&&YEK*

17}
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D E C L A R A T I O N  D U  R O I ,

Concernant les Infcriptions de F a u x . 

D onnée àV erfa illes  le  2,5 M ars 1731, 

Regiftrec en la Cour des Aydes.

T  O U IS , P A R  L A  G R A C E  d e  D i e u -,  

R or d e  F r a n c e  e t  d e  N a -  

v a r r  E : A  tous ceux qui ces préfentes, 
L ettres verront, S a l u t .  Par nos Or
donnances, des années 1680 &  1 6 8 1 ,  
&  .par nos. D éclarations &  Re'gle- 
inens des -14 Janvier 1693 ,  6 Jan
v ier &  14' Avril 1699 ., .9 Mai 1702 ,  
19 Mai 17 i  l  ,  7 Oiâobre 1713 ,  1 8  

D écem bre 1714 ,  7 O d o b îe  1 7 2 1 , 6  
M ars 1 7 Ü  , 7 &  15 D écem bre 1723 ,
4  Avril 1 7 2 4 ,  &  12 Mai  1717 ,  & 
autres rendus en conféquence ,  Nous 
avons lim ité le s  temps ,  &  preferit les 
form alités qui doivent être obfervées 
pouriniîruire &  juger le s  Infcriptions 
d e faux (a ) ,  qui font form ées contre les 
Procès-verbaux des Commis &  Em-

(<i) L e s  p rocès-verb au x d es C o m m is  &  Prépofés 
â  l a  p ercep tio n  du d ro it fu r ie s  C a rte s , éta n t aflii- 
je t t i s  a u x  fo rm es preferites p ar le s  R églem ens 
concernai!.- le s  A y d e s  &. autres droits ,  on  a  cru 
d e v o ir  in férer d an s c e  R ecu eil la  D é cla ra tio n  du 
R o i d u  15  M a rs 1752 ,  fu r  le s  In fc r ip tio n s  en 
F a u x  ,  co n tre  le s  p rocès-verb au x d es C o m m is &  
E m p lo y é s  des F erm es,
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ployés de nos Fermes : ces- Réglemens 
qui ont été rendus pour avoir lieu dans 
différentes Provinces de notre Royau
me , à mefure que les fraudes s’y font 
multipliées , ne font fuivis que dans les 
Cours où ils ont été enregiftrés : Et ju
geant qu’il efl: important que la même 
Jurifprudence foit obfervée dans toutes 
les Cours &  Juridiifcions aufquelles la 
connoiffance du fait de nos Fermes efl: 
attribuée, Nous avons réfolu de raffem- 
bler dans un feul Règlement, les difpo- 
fitions contenues dans ceux qui ont été 
rendus jufqu’à préfent. A c e s  c a u s e s ,  
de l’avis de notre Confeil , de notre 
certaine fcience, pleine puiffance &  
autorité royale , Nous avons par ces 
préfentes , lignées de notre main, dit, 
déclaré &  ordonné, difons , déclarons

ordonnons, voulons &  Nous plaît.

A R T I C . I E  P R E M I E R .

Que ceux qui voudront s’infcrire en 
faux contre les Procès-verbaux des 
Commis &  Employés de nos Fermes , 
pour fraudes, faux faunage ou contre
bande çommifes contre nos droits y 
feront tenus de le déclarer au plus tard 
dans le jour de l ’échéance des aflîgna- 
tions qui leur feront données à la Requê- 
te de nos Fermiers &  Sous-Fermiers 
à l’audience de la Jurifdi&ion , ou .par 
écrit , &  de leur faire fignifier dans Ie 
même temps, copie de la quittance de 

M v.j.
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l ’amende qui fera confignée pour cet: 
effet, faute de quoi ils n’y feront plus 
reçus.

II.

Aucune perfonne ne fera reçue à I’iir* 
fcription de faux pour fait de nos gran
des &  petites Gabelles , Aydes &  
autres droits de nos Fermes, fans avoir 
préalablement configné en deniers , 
ès mains des Receveurs des Greniers , 
ou Contrôleurs des dépôts ; &  pour les 
autres parties de nos Fermes , ès mains 
des Buraliftes du. Contrôle &  des Ex
ploits , chargés de faire la iecette des 
amendes , &  non ailleurs ; l’amende de 
foixante livres pour les infcriptions de 
faux formées dans les Jurifdi&ions infé. 
rieur es ; &  celle de cent livres pour 
celles qui feront formées dans nos Cours 
des Aydes , ou autres qui connoiffent 
des droits de nos Fermes, ès mains des 
.Receveurs defdites amendes.

IIÎ .

Le même jour que les infcriptions de
faux auront été faites, les infcrivans 
feront tenus de paffer &  figner lefdites 
infcriptions au Greffe de la Jurifdiâion 
où ils procéderont, &  de déclarer par 
le même A d e , les noms, furnoms , 
qualités &  demeures des témoins donc 
ils entendent fe fervir; faute de quoi 

demeureront déchus de leur infcrip.

2 7 $
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tîon, fans qu’ils puiflent par la fuit® 
faire entendre d’autres témoins.

IV.

L 'A¿te d’infcription de faux étariï 
pafTé dans la forme portée par les arti
cles précédera , fera fignihé dans ie 
jour de fa date à nofdits Fermiers,

V.

En cas d’infcription de faux faite dans. 
la forme ci-deffus, les moyens en feront 
fournis par les i.nfcrivans, &  mis au 
Greffe dans les vingt-quatre heures , 
faute de quoi les moyens ne pourront̂  
plus être admis ,  &  feront rejettés.

V I .

Difpenfons nos Fermiers de foire- 
comparoître leurs Commis pour foute- 
nir leurs Procès-verbaux véritables ,, 
d’en repréfenter les originaux, ni de 
■déclarer qu’ils veulent s'en férvir ; pour
vu qu’ils ayent été dûement affirmés , 
&  que le double defdits originaux ait 
été remis au Greffe, conformément à 
nos Ordonnances Si Réglemens.

V I I .

Les Officiers des Elevions, Grenie?s 
â fel j Maîtres des ports, Juges des 
iraittes, &  tous autres qui connoiffent

*77
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¿Ses droits de nos Fermes, ne pourront 
pàffer .outre à l'inftruftion des infcrip- 
tions de faux, lorfqu’il y aura appel de 
la Sentence qui aura jugé les moyens 
de faux pertinens .& admîflîbles, juf- 
qu’à ce que ledit appel ait ¿té jugé ; à 
peine de nullité des procédures, d’iri- 
terdi&ion des Juges, &  des dommage,s 
&  intérêts des Appellans-

V  I 1 1 .

Leur défendons d’admettre aucune 
preuve teftimoniale, ni de recevoir au
cune Requête en plainte contre les 
Commis &  Employés , tendantes à dé
truire leurs procës-verbaüx ; fauf aux 
Pai'ties aifignéës=de s’infcru-e en faux 
contre lefdits p.:;ocès-verbaux , s’ils le 
jugent à propos , én obfervant les for
malités prefcrites par les précédent 
articles.

IX ..

A  l’égard des accufés de faux-faufiâ- 
g e , contrebande , rébellion , ou autres 
fraudes, qui auront été décrétés, &  
qui voudront s’infcrire en faux contre 
les procès.verbaux des Commis &  Em
ployés : Voulons que s’il ne leur a point 
été donné copie du procès-verbal avanî 
la plainte du Fermier , le&ure leur en 
ibit faite, lors de leur premier interro
gatoire ,  &  qu’ils foient tenus de dé
clarer au plus tard dans le troifièms

*78
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jour qu’ils entendent s’infcrire en faux ¿. 
à cet effet configner l’amende , paffer 
&  figner leur infcription dans la forme 
oi-deffus prefcrite ; ce qu’ils feront te
nus de faire dans les vingt-quatre heu
res de leur premier interrogatoire r  
lorfqu’avant la plainte copie leur aura 
été donnée du procès-verbal.

X.

Défendons aux Officiers qui connoif- 
fent des droits de nos Fermes, même 
à nos Cours, d’avoir égard aux aftes &  
procédures qui ne feront pas conformes 
à la difpofition des préfentes , ni d’ac
corder d’autres &  plus grands délais 
que ceux exprimés dans la préfente Dé
claration, à peine de nullité de leurs* 
iugemens.

X I .

Leur défendons, fous les mêmes pei
nes, de procéder à l'audition des té
moins , avant le jour qui fuivra la figni- 
fication que les infcrivans feront tenus- 
de faire faire à nos Fermiers, de la 
Sentence qui aura admis les moyens de 
feux.

X I I .

Ceux qui voudront s’infcrire en fans 
contre les procès-verbaux des Commis: 
&  Employés de nos Fermes , avant 
d’être aifignés fur iceux , feront tenus 
de fe conformer aux formalités prefcri-

î 79
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tes par ces préfentes. Si DONNONS ES 
M A N D E  MB N T  à nos amés &  féaux 
Confeillers, les Gens tenans notre Cour 
des Ay'des à Paris, que ces Préfentes ils 
ayent à faire lire , publier &  règiftrer, 
&  le contenu en ¡celles garder, obfer- 
ver &  exécuter félon leur forme &  te
neur , nonobftant tous Edits , Déclara
tions , Réglemens, &  autres chofesà 
ce contraires , auxquels Nous avons 
dérogé &  dérogeons par cespréfentes. 
C a r  tel eft notre plaifir. En témoifi 
de quoi,. Nous avons fait mettre notre 
fcel à cefdites Préfentes. Donné à 
Verfailles le vingt-cinquième jour de 
Mars, l’an de grâce mil fept cent tren
te-deux , &  de notre règne le dix-fe- 
ptième. Signe LOUIS. E t plus bas, Par 
le Roi, Phex y p e  a u x .  Vu au Confeil* 
O r r y .  Et fcellé du grand fceau d‘. 
cire jaune.

Regijlre'es en la Cour des Aydes , oui, 
&  ce requérant le Procureur Général du 
R o i, pour être exécutées félon leur forme &  
-teneur ; à la charge que s’i l  n’a pas été 
donné copie du procès - verbal avant la 
plainte du Fermier ,  letlv.re en fera faite 
aux accufes lors de leur premier interro
gatoire ; &  que dans les vingt-quatre heu
res dudit interrogatoire,  le Fermier fera 
tenu de leur donner topiedû procès-verbal, 
au moyen de quoi les accufes feront tenus 
de déclarer au plus tard dans les trois jours 
dudit premier im m ogM ire, s’ils  entendent;

i 8 o
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aSï
S'infcrire en fa u x , &  de fatlsfaire aux ai£ 
ires formalités prejcrites par l'article I X  
Hefdites Lettres : Et ordonné que copies 
çollationnées d'icelles feront envoyées ès 
Sièges des Elevions, Greniers à S e l,  
Bureaux des Traites ,  Dépôts des Sels ,  
Ù  Juges de la Marque de Fer du rejfort de 
la Cour,  pour y  être lues,  publiées &  
regiftrées ,  l ’Audience tenant. Enjoint aux 
Subftituts du Procureur Général efdits 
Sièges, d'y tenir la m ain, &  de certifier 
la Cour de leurs diligences au mois* A  
Paris,  en la première Chambre de ladite 
Cour des Aydes,  le trentième Avril mil 
fept cent trente-deux. Collütmnê, Signé 
i e  F ra n c.

SCD LYON 1



¿ 8  £

¡A R R E S T  D U  C O N S E I L  D ’É T A T  
b u  R o i ,

Q u i renvoie pardevant les Commiffai- 
res du Bureau des O blats , la con- 
noijjance , tant des contraventions 
au droit établifur les Cartes à jouer, 
que des conteftations nées &  à naî
tre à l ’ occafon du même droit ; 
enfemble des procès , différends Ô 
conteftations mus &  à mouvoir con
cernant V E cole lo y a le  M ilitaire, 
de quelque nature qu’ils  puiffent 
Itre.

Du 1 5 C  °:o’.ie 1717.'

Extrait des Regijires duConftil d'Etalj

J  E  R o i  étant inform é que les vues 
Si-^ qU’il s’eft p rop oiees,  en arfeâant à 
fon E co le  R o y a le  M ilita ire  le  produit 
du  droit fur les  C artes à jo u e r , n ’au- 
ro ien t qu’une exécution  imparfaite fi 
Sa M ajefté n’ajoûtoit de nouvelles pré
cautions (<?) à ce lles  qu’E lle  a déjà pri-

(a )  L e  R o i adrefia au P arlem ent le  a8  Janvier . 
1 7 5 6 ,  u n e D é cla ra tio n  du 20 du m êm e m o is , 
co n cern a n t la  percep tion  du d ro it fur les Cartes, 
î-e  29 J u ille t fuivant les G e n s du R o i rendirent ■ 
co m p te  à l'a fle in b lée  des C h am bres d es démarches 
31K  le s  G e n s  du R o i  d e la  C o u r des A y d e s  avoient
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fes pour aiîurer la perception de ce 
droit ; Sa Maiefte fe feroit fait repré- 
fenter les Réglemens déjà rendus fur 
cette matière , &  notamment l'Edit du 
mois d’Oitobre 1701 , fes Déclarations 
des 16 Février 1745 &  13 Janvier 
I751,  &  les Arrêts de fon Confeil d’E- 
tat des 7 Août *703 , 15 Septembre 
I?o5, 17 Novembre 1708 &  2.3 Jan
vier 1751 : Et Sa Majefté voulant d’ail
leurs témoigner par une continuité de 
marques de prote&ion , la bienveillan
ce particulière dont elle honore un éta-; 
bliflement dont les fuccès répondent à

faites auprès d’ eux ,  pour réclamer la  connoif- 
fance de l’ affaire des Cartes. Cette réclam ation 
n’ayant pas produit l ’effet que la  Cour des A yd es 
enattendoit,  elle rendit le % A oû t d elam cm e  
année un A r r ê t ,  par lequel elle ordonnou « Que 
«les conteftations concernant le droit fur le s  
» Cartes, feroienc portées pardevant les Officiers 
» des Elections en première inftance ,  &  par ap- 
„  pci en la Cour. Elle arrêta au lurplus que le 
«Roi feroit fupplié de lui conferver la con n oif- 
«fance des droits &  im pôts m is &  à mettre fur 
» fes fujets ,  laquelle connoiffance lu i a été don- 
» née par fon inftitution privativement à tous au- 
» très Juges,  &  confirmée par la D éclaration d e  
» 1550, &  par Edits de 1551 &  de 1704. »

Le 1 6  du même m ois le Procureur G énéral de 
la Cour des A ydes fit fignifier cet A rrèt aux R é -  
gifleurs du droit fur les Cartes. L e  6 de Septembre, 
fuivant le R oi fit retirer fa Déclaration du Parle
ment. Dès ce moment le Lieutenant G énéral de 
Police ,  Juge attributif du d ro it,  s’abftint. d’ en 
connoître pour ne pas compromettre fa commit— 
iîon ; &  ce droit étant refté fan-; Juges dans la 
ville de Paris pendant une année entière ,  Sa M a- 
jefté fe détermina le 15 O ito b re  1 7 5 7 , à en rea^ 
yoyer la connoiffance au Bureau des O blats,

2.8}
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ce qu’Elle s’en eft promis en le formant-, 
Ouï le rapport , Sa M a j e s t é  é t a n ï  

e n  s o n  C o n s e il  , a évoqué &  évo- 
que , en tant que de befoin , à foi &à 
fon Confeil, fa connoiflance des contra, 
vendons commifes &  à'commettre, tant 
dans la fabrication &  le débit des Cartes 
à jouer, que dans la perception du droit 
établi fur lefdites Cartes par la Décla
ration du 16 Février 1745, &  augmenté 
par autre Déclaration du 13 Janvier 
175i ;  enfemble toutes les demandes 
&  conteftations nées &  à naître à l’oc- 
cafion du même droit, circonftances& 
dépendances, en quelques Sièges, Ju- 
rifdiétions &  Tribunaux qu’elles ayent 
été ou puiffent être portées-1 Et pour y 
être fait-droit , ordonne Sa Majefté, . 
qu’à l’égard des ville &  fauxbourgs de 
Paris, le tout fera porté devant les 
Commiffaires députés de fon Confeil, 
pour connoître des procès &  différends 
concernant les penfions d’Obiats affe
ctées à l’Hôtel PiOyal des Invalides; 
lefquels Commiffaires S3 Majefté a com
mis &  commet, à l’effet par eux d’iti- 
ftruire &  juger lefdites-contraventions, 
demandes 8c conteftations, circonftan- 
ces &  dépendances en première &  der
nière inftanee , fouverainement & en 
dernier reffort, fuivant &  conformé
ment aux diipofitions des Réglemens 
ci-devant rendus au fujet dudit droit, 
que Sa Majefté veut être exécutées fé
lon leur forme &  teneur en ce quin’eft

i $ 4
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contraire au préfent Arrêt, Et quant 
aux autres Villes, Bourgs &  autres 
lieux du Royaume , ordonne pareille
ment Sa Majefté que lefdites contra
ventions , demandes &: conteftations ,  
circonfances &  dépendances , feront 
inftruites ôc jugées par les fleurs Inten
dans &  Conjmiflair.es départis dans les 
Provinces, fauf l’appel en ladite Com- 
miflion , auquel cas il y fera ftatué fou- 
verainement &  en dernier reflbrt : 
Comme aüfli Sa Majefté a évoqué &  
évoque à foi &  à fon Confeil tous les 
procès, différends &  conteftations mus 
& à mouvoir concernant l'Ecole Roya
le Militaire, de quelque nature qu’ils, 
puiffent être , tact en demandant qu’en 
défendant, &  iceux, circonftances &  
dépendances, a renvoyé &  renvoie en 
ladite Commiffion, pour y  être fait 
droit comme ci-deffus, fouverainemenc 
& en dernier reffort, Sa Majefté attri
buant pour rai fon de tout ce que deffus 
auxdits fleurs Commiffaires du Confeil 
& Intendans refpedivement , toutes 
cour, jurifdiéfcion &  connoiffance » 
qn’Elle interdit à toutes fes Cours &c 
autres Juges. Fait très-expreffes inhi
bitions &  défenfes à toutes Parties de 
fe pourvoir ailleurs que devant lefdits 
lieurs Commiffaires &  Intendans, ainfl 
qu'il eft dit ci-deffus , à peine de nulli
té , caflation de procédures, &  de tous 
dépens, dommages &  intérêts. Et fera
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le préfent Arrêt exécuté nonobftanf 
■toutes' oppcfitions &  autres empéche- 
mens, pour lei'quels ne fera différé, & 
dont ti aucuns interviennent , Sa Maje- 
flé le réferve &  à l'on Confeil la con- 
noifiance , qu'Eile interdit à toutes lès 
Cours &  Juges. F a i t  au Confeil d'Eta! 
du Roi, Sa Majeiié y étant, tenu à Ver. 
failles, le quinze Oitobre mil fept cent 
cinquante-fept. Sigué R. DE VoïER,

2.86
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ARREST DU CON SEIL D ’ETAT,

d u  R o i ,

Q u i, en interprétant V A rrêt du Con- 
f e i l  de Sa  M ajefté du i 5 Octobre 
1 7 5 7 ,  ordonne que la connoijjance 
des procès &  conteflations concer
nant V H ôtel de £ E cole R oyale M i
litaire , attribuée par ledit A rrêt à 
la commijjion des Oblats , fera  re- 
ftreinte aux affaires qui concerne
ront les droits , 'privilèges immu
nités, accordés audit H ôtel, enfem - 
ble fe s  biens immeubles &  pojfejjions 
quelconques ; &  à cet e ffe t, établit 
le  fieur d’ Outremont A vocat au 
Parlem ent de P a r is , dans les fo n 
ctions de Procureur Général de S a  
M a jeflé  en ladite commijfwn.

Du 16 Septembre 17*9*

“Ëxtrjif des Regiflres du Confeil d’Etafi

L E  R o i  s’étant fait repréfenter 1 A r
rêt rendu en fon Confeil le 1 5 Oc

tobre 1757 , par lequel Sa-Majefté au- 
roit évoqué à Elle &  à fon Confeil, la 
connoiflance des contraventions com- 
mifes &  à commettre, tant dans la fa-

SCD LYON 1



"brication &  le débit des Cartes à JoutffJ 
que dans la perception du droit établi 
fur lefdites Cartes, enfemble toutes les 
demandes 6 c conteftations nées &  à 
naître à l’occafion du même droit, cir- 
confiances &  dépendances, en quel- 
ques Sièges, JurifdiAions &  Tribunaux 
qu’elles ayent été ou puiflent être por
tées , &  les auroit renvoyées devant 
les Commiflaires députés de fon Con
feil pour connoitre des procès &  diffé
rends concernant les penfions d’Oblats 
affedtées à l'Hôtel Royal des Invalides, 
pour y être fait droit en première & 
dernière inftance , fouverainement & 
en dernier reflort , par rapport à la 
ville &  fauxbourgs de Paris ; & par 
appel des Ordonnances des fieurs In- 
tendans &  Commiflaires départis dans 
les Provinces , par rapport aux autres
Y  il les, Bourgs &  autres lieux du Royau. 
me : Sa Majefté ayant par le même Ar
rêt évoqué à foi &  à fon Confeil les pro
cès , différends &  conteftations mus & 
à mouvoir concernant l’Ecole Royale 
Militaire, de quelque nature qu’ils puif- 
fent être, tant en demandant qu’en dé- 
fendant , &  iceux , circonftances & 
dépendances renvoyé en ladite com- 
miflion, pour y être fait droit fouveraine
ment &  en dernier reflort ; SaMajellé 
a defir.é d’expliquer plus particulière
ment fes intentions fur ce qui concerne 
la  dernière difpolîtion de cet Arrêt, 
$îans laquelle Elle n’a pas entendn que

puiflei#

¿ 8 *
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puiflent être comprifesles affaires rela
tives à l’adminiftration ceconomique de 
l’intérieur de l ’Hôtel de fon Ecole Mi
litaire , laquelle adminiftration, aux 
termes de l ’Edit du mois de Janvier 
1751 , portant établifiement dudit Hô
tel, doit être dirigée fous les ordres im
médiats de Sa Majefté , par le Secré
taire d’Etat ayant le département de la 
Guerre , Surintendant dudit H ôtel, &  
parle Confeil que Sa Majefté a jugé à 
propos d’établir depuis dans ledit Hô
tel ; de forte que l'attribution donnée 
à ladite commiffion par rapport aux 
procès, différends &  conteftations mus 
& à mouvoir concernant l’Ecole Mili
taire , ne doit avoir pour objet que les 
procès, différends & conteftations qui 
pourraient s’élever à l’occafion des 
droits, privilèges &  immunités accor
dés par Sa Majefté audit H ôtel, de 
même que fes biens &  poffeffions , de 
quelque nature qu’ils foient : Et pour 
donner une forme d’autant plus con
fiante à la manière d’inftruire &  de 
juger cette dernière efpèce deprocès. 
Sa Majefté a jugé qu’il étoit néceflàire 
de commettre un Procureur Général 
pour Elle en ladite commiifion. A  quoi 
délirant pourvoir : Ouï le rapport, Sa  
M a j e s t é  é t a n t  e n  s o n  C o n s e i l ,  
a ordonné &  ordonne que l’Arrêt ren
du en fon Confeil le ij.Oétobre 1757, 
fera exécuté fuivant fa forme &  teneur» 
en ce qui concerne la connoiffance des

N
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contraventions commifes &  à commet
tre , tant dans la fabrication &  le débit 
des Cartes à jouer, que dans la perce
ption du droit établi fur lefdites Car
tes : Et à l’égard des procès , diffé
rends &  contentions mus &  à mouvoir 
concernant l’Ecole Militaire , Sa Ma
i l l é  , en interprétant, en tant que de 
befoin, ledit Arrêt, ordonne que la 
connoiffance qü’Elle a attribuée defdits 
procès, différends &  conteflations à 
la commiffion des Oblats , fera &  de
meurera reftreinte aux affaires qui con
cerneront les droits , privilèges , im
munités accordés par Sa Majefté audit 
Hôtel , enfemble fes biens immeubles 
ôt poffeifions , de quelque nature qu’ils 
foient, &  dans lesquelles des tiers fe
ront intéreffés , fans que fous le pré
texte de ladite attribution , '1’Hôtel de 
l ’Ecole Militaire puiffe être traduit en 
ladite commiffion pour raifon des affai
res relatives à fon adminiftration inté
rieure &  ceconomique , de quelque 
efpèce qu’elles foient, defquelles Sa 
Majefté s’eft réfervée la connoiffance ; 
à l’effet de quoi veut Sa Majefté que 
ladite adminiftration continue à être 
dirigée fous fes ordres , par le Secré
taire d’Etat ayant le département delà 
Guerre , fuivant &  conformément aux 
difpoiitions de l’Edit du mois de Jan
vier 17 51 , &  à l'Ordonnance rendue 
par Sa Majefté le 6 Juin 1753 ,. pour la 
tenue des Confeils d’adminiftration,
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tTœconomie &  de police dans ledit 
Hôtel. Ordonne au lurplus Sa Majefté 
<iue les procès, différends & contefta- 
tions concernant les privilèges &  les 
biens de l’Ecole Militaire , feront in- 
flruits en ladite commiffion dans la 
forme prefcrite. par les Réglemens con
cernant la procédure que Sa Majefté 
veut être obfervée en Ion Conieil. Et 
pour affurer d’autant plus la forme.de 
cette inftruâion , Sa Majefté a commis 
&  commet le fieur d’Outre mont, Avo
cat au Parlement de Paris > aux fon
dions de fon Procureur Général en la
dite commiffion, pour, en ladite qua
lité, faire & ; requérir au nom de Sa 
Majefté, dans lefdits procès, différends 
& conteftations', tout ce qu’il appar
tiendra pour la confervation des droits 
& privilèges accordés >à l’Ecole Mili- 
faire, enfemble des biens immeubles 
& poffeffions dont ellè jouit, à quelque 
titre que ce foit. Fait au Confeil d’Etat 
du Roi , Sa Majefté ÿ étant, tenu à 
Verfailles, le vingt-fix Septembre mil 
fept cent cinquante-neuf. Signé, 1 2

Maréch ax . D uc  d e  Be l .i e i s i .e .

SCD LYON 1



ARREST D ü  CON SEIL D ’ÉTAT

d u  R o i ,

Q u i ordonne que toutes les demandes 
q u i pourront concerner les biens ou 
d roits appartenans à V H ô te l Royal 
des In valid es  ,  ou à  V H ô te l  de l ’E -  
co le  R o y a le  M ilita ir e , fe r o n t fo r 
m ées p a r le m iniflere du Procureur 
G én éra l du. R o i  en la  Com m iffion,
&Ç‘

Du 13' Mars 176*.

Extrait des Regijlres du Confeil d'Etat.

LE Roi -s’étant fait repféfenter les 
Arrêts ,ci - devant rendus en fon 

Confeil, par lçfquels Sa Majefté auroit 
renvoyé pardevant les Commiffaires de 
fon Confeil toutes les conteftations 
concernant I’Hôtel Royal des Invalides 
&  l'Hôtel de l’Ecolp Royale Militaire, 
pour les juger en dernier reffort : Et 
Sa Majefté délirant témoigner de plus 
en plus la proteüion qu’Elle accorde 
auxdits Hôtels, en leur procurant l’ex
pédition la plus prompte &  la moins 
difpendieufe defdites conteftations, 
Elle auroit réfolu d’expliquer fes inten
tions à ce fujet. A  quoi voulant pour- 
yoir ; Ouï le rapport, Sa  Ma j e s t s
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ÉTAN T E N  SON C o N S E I I  ,  e n  i n t e r 
prétant &  e x p liq u a n t en tan t que cte 
befoin le fd its  A rr ê ts  ,  a o rd o n n é  &  
ordonne q u e to u te s  le s  dem an d es q u i 
pourraient co n ce rn e r le s  b ie n s  o u  d ro its  
appartenans a u x d its  H ô t e ls  ,  fe ro n t 
form ées p ar le  m in iftè re 'd e  fon P r o c u 
reur G én éra l e n  la d ite  co m rn ifïio n ,  
pourfuite &  d ilig e n c e  d e s  T r é f o r ie r s ,  
R eceveu rs ,  F e rm ie rs  ou  R égifl.eurs 
(lefdits b ien s  &  d ro its  ; & •  que to u te s  
les dem andes q ui p o u rro n t ê tre  fo rm é es  
par autres P a r tie s  co n tre  le fd its  H o 
tels , n e  p o u rro n t ê tr e  co m m u n iq u ées 
qu’audit P r o c u r e u r  G én éra l ,  pour ê t r e  
inftruites a v e c  l u i ,  &  ju gées, défin iti
vem ent par le fd its  fieurs C om m ilTaires 
de fon C o n f e i l ,  e n  la  fo rm e p re fc r .te  
par le s  R é g le m e n s  ,  &  p a r le  m in iltere  
des A v o c a ts  en fes  C o n fe ils . F a it  au 
C on feil d 'E ta t  du R o i ,  S a  M a je fté  y  
é ta n t,  tenu à V e r fa i l le s ,  l e  t re iz e  M ars: 
mil fep t ce n t fo ixan te-u n . S ig n é ,  L E  
D u c . D E C h o i s e u x .

N ir j
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C H A P IT R E  C IN Q U IÈ M E .

ÇonceJJlon en fa v e u r  de U H ôtel de 
V E co le  R o y a le  M ilita ire  p ou r tren
t e  années confécutives ,  à commen
c er  au prem ier N ovem bre  1 7 5 7 ,  
d ’ une L oterie com pofée dans les 
m êm es p rin cip es que celles qui font 
éta b lies à R o m e , G èn es , V e n ife , 
M ila n  ,  N a p le s  &  V ie n n e  en A u
triche.

ARREST DU CON SEIL D'ÉTAT 

d u  R o i ,

P o rta n t établiffem ent d ’une Loterie en 
fa v e u r  de l ’ E co le  R o y a le  M ilita ire .

Du 15 Octobre 1757.

Extrait des Rcgiftres du Confeil d’État.

LE  R oi  étant informé des dépenfes 
qu’exige néceffairement l’établiffe- 

ment de fon Ecole Militaire , dans la 
résolution où eft Sa Majefté de porter 
à fa perfe&ion ce monument de ià bien
veillance pour une Noblefle qui ne cefle 
de lui donner des témoignages de fon
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„M e - E t f a t i s f a i t e  qu’E lIe  e ft  d e s  p ro 
grès des E lè v e s  q u 'E lle  y  e n tre tie n t  
par Tes bon tés ,  E l le  s 'e ft d é te rm in é e  à 
lui faire  pour tre n te  ann ées c o n le c u ti-  
ves , là  co n ceflîo n  d ’u n e  L o t e r ie  c o m - 
pofée dans le s  m êm es p rin cip es q u e  
celles q ui f o n t  é ta b lie s  à R o m e , G e n e s , 
V e n ife  ,  M ilan  ,  N a p le s  &  V ie n n e  en 
A u trich e. A  q u o i v o u la n t p o u rv o ir : 
O u ï le  r a p p o r t ,  S a  M a j e s t e  e t a n x  
e n  s o n  C o n s e i l  ,  a a c c o rd e  &  a c 
corde à  fad ite  E c o le  M ilita ir e  ,  u n e  
L o t e r i e ,  qui .fe r a  co m p o fée  dans le s  
mêmes p rin cip es que c e lle s  qui font- 
a â u e lle m è n t é ta b lie s  à R o m e ,  G e n e s  ,  
V e n ife  , M ila n  ,  N a p le s  &  V ie n n e  en 
A u tr ic h e ,  &  c e  co n fo rm ém en t au p lan  
oui d em eu rera  a n n ex e  a u  p ré fe n t A r -  
r ê t , • &  p o u r l ’e fp a ce  d e  tre n te  a n n ée s  
co n fécu tives ,  qu i co m m e n ce ro n t au 
p rem ier d u  m o is d e  N o v e m b r e  d e  la  
p réfen te ann ée ,  &  finiront à  p areil jo u r  
de l ’an n ée  17 8 7 - V e u t  S a  M a je fté  q u e  
la  r é g ie  &  ad m in iftration  d e  la d ite  L o -  
te r ie  fo ie n t  fa ite s  &  fu m e s  p ar c e u x  
qui fero n t p rép o fés à c e t  e ffe t  p ar le  
C o n fe il de la d ite  E c o le  M ilita ir e  ,  p ar- 
devant qui le s  co m p tes d e  la d ite  L o 
terie fero n t ren d u s : E t  quant a u x  t ira 
ges ,  ord o n n e S a  M a je fté  q u 'ils  fe  fe ro n t 
dans un e d e s  fo lle s  d e  l 'A r fe n a l d e  P a 
ris ,  en p ré fe n ce  d e s  M e m b re s  du C o n 
feil d e  l ’E c o le  R o y a le  M ilita ir e . F a it  
au C o n fe il  d 'É ta t du R o i ,  S a  M a je fté  
y  é ta n t ,  ten u  à  V e r f a i l l e s ,  le  q u in ze
’  N  iv

2-95'
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O&obre mil fept cent cinquante-fepf¿ 
Signé,  R. D E  V o y e r .

P L A N  D E  L A  L O T E R I E
compofée dans les principes de celles éta
blies à Gènes, Rome , Vemfe, M ilan, 
N aples,  &  en dernier lieu à Vienne en 
Autriche.

m
A r t i c l e  p r e m i e r .

fuivra dans le tirage de cette 
Loterie, &  dans la proportion des. 

lots &desmiies, la méthode qui s’obfer- 
ve à Gènes depuis environ foixante ans, 
&  à Rome, Naples, Venife, Milan & 
vienne en Autriche , où cette Loterie 

exifte , depuis les établiiTemens qui y 
ont été faits..

I I .

On enfermera dans une roue de for
tune , quatre-vingt-dix boules pareil
les ; dans chacune de ces boules fera 
un numéro depuis x jufques &  compris 
le numéro 90 , &  à chacun d’eux fera 
annexé le nom d’un faint, ou tel autre 
nom, au choix des Adminiftrateurs. 
Le jour du tirage , ces numéros avant 
d’être placés dans leurs boules , feront 
expofés fucceifivement aux yeux des 
aflîftans. Après cette formalité , on mê
lera les quatre-vingt-dix boules dans la 
roue de fortune ,/Sc on en tirera cinq
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feulement : ce feront ces cinq numéros 
qui détermineront le montant du gain 
qui réfuitera de la mife marquée fur les 
billets de ceux qui auront pris part à 
la Loterie. Le tirage fe fera dans une- 
des fall es de l’Arfenal de Paris, en pre- 
fence des Membres du Confeil de ladite 
Ecole Royale, ainfi que toutes les per- 
fonnes qui voudront y affilier.

I I I .
Chacun fera le maître de placer fa 

mife à cette Loterie , fur tel numéro &. 
telle quantité de numéros qu’il lui plai
ra de choifir, depuis le numéro i juf- 
ques &  compris le numéro-90 ; &  les- 
prix des billets feront ou de douze fols,, 
ou de vingt-quatre fols , ou de trente- 
fix fols, ou de quarante-huit fols, ou 
de trois livres , ou enfin de telle fom- 
me qu’on voudra , en augmentant tou
jours de douze fols en douze fols pour, 
éviter lés fraftions , &  ce jufqu’à con
currence du montant des fommes fixées, 
par l’article Y  ci-après.

- I V .
Iliera libre de placer fa mife en trois 

manières différentes';
S ç a v o i r ,

Sur un feul n u m éro  qu 'o n  appelle e n  I ta lie  E xtrait.  

Sur deux num éros lié s  qu’o n  ap pelle  en J t a l ie ^ m f c  

Sur trois n um éros lié s  qu’ o n  ap p elle  en  Ita lie  Terne1.  

fuivant ce qui fera expliqué ci-après> 
article Xo-

N v
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A  l’égard du montant total des bil
lets qui pourront être pris fur chaque 
Extrait, Ambe ou Terne, il n’en fera 
délivré par Extraits que jufqu’à concur
rence de fix mille livres au total fur 
chaque numéro ; de trois cens livres au 
total fur chaque Ambe , &  de cent cin
quante livres au total fur chaque Terne : 
Au furplus les-Adminiftrateurs de cette 
Loterie feront les maîtres d’étendre les 
mifes par Extrait, par Ambe &  par 
Terne , s’ils le trouvent à propos, ils 
feront tenus feulement d’en avertir le

2<)Z

Le lendemain de chaque tirage , on 
fera imprimer &  répandre dans la ville 
«ne note des cinq numéros qui feront: 
fortis de l'a roue de fortune , afin que 
ceux qui auront pris part à cette Lote^ 
rie foient promptement inflruits de leur 
fort. On commencera trois jours après 
de payer au Bureau général des lots.de 
tous les billets gagnans, on continuera 
iàns interruption jufqu’à ce qu’ils foient 
tous payés ; &  dans tous les payemens 
qui fe feront argent comptant, il n’y 
aura d’autre formalité que celle de rap
porter fon billet, &  de retirer le mon
tant du lot qu’on aura gagné.
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V I I .

Ceux qui auront gagné lefclits lots , 
feront tenus de rapporter leurs billets 
&  en recevoir le payement dans le ter
me préfixe dè fix mois du jour .du tira
ge , paffé lequel temps les billets feront 
&  demeureront nuls.

V I I I .

Le Bureau général de la Loterie fe 
tiendra â Paris , &  il en fera établi d’au
tres particuliers dans toutes les diffé
rentes villes du PiOyaume, autant &  
fous telle forme qu'il fera jugé nécelïai- 
re par les Adminiftrateurs.

I X .

Les regiftres qui feront tenus pour la 
recette’ des billets de ladite Loterie 
feront paraphés par l'un des Adminiftra- 
îeurs, ou par celui qui fera par eux 
commis à cet effet.

X.

Explication des trois différentes manières 
de s’intérejjèr à la Loterie.

Cette Loterie, comme on l’a déjà dit 
ci-devant, s’exécute avec quatre-vingt- 
dix numéros, depuis &  compris le nu
méro i  jufques &  compris le numéro .

i '90.
N vj

v
Q
O
<s>

Cù
.O*
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De ces quatre-vingt-dix numéros pla
cés à chaque tirage dans une roue de 
fortune , on en tire cinq feulement 
tous ceux qui fe rencontrent avec un, 
ou deux , ou trois, ou quatre , ou en
fin tous les cinq numéros, ont des lots 
proportionnés au degré de rencontre 
&  à leurs mifes, ainfi qu’on va l’ex
pliquer.

On voit d’abord en général que tous 
ceux qui mettent à cette Loterie , vi- 
fent à fe rencontrer avec les numéros 
qui fortiront de la roue de fortune ; 
mais comme il eft libre à chacun de 
tenter cette rencontre de telle façon 
qu’il lui plaît, il en réfulte que'les dif
férentes manières de mettre à cette 
Loterie, ne font autre ch'oiê que les dif
férentes natures de tentatives dont on 
veut courir l’événement, à raifon de 
fon opinion, fur certains nombres qu’on 
croit heureux.

Il en réfulte aufli que le fyfilme de 
cette Loterie eft de laifler abfolument 
libre à tous égards ; il n’y a d’autre ré
gie que celle de la volonté de tout par
ticulier qui s’y intéreffe : on y  rifque 
une mife plus ou moins forte , en aug
mentant de douze en douze fols , à fon 
gré ; on place cette mife fur tel numé
ro &  telle quantité de numéro qu’on 
veut, depuis &  compris le numéro i 
jufques &  compris le numéro 90 ; on 
tente enfin fur les numéros choifis la 
fortune d’un lot plus ou moins çonfidé.-
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rable à proportion de la difficulté ds la 
rencontre qu’on aura eu en vue.

Lorfqu’on place fa mife fur un feuï 
numéro „ on vife à fe rencontrer avec 
un de ceux qui fortiront de la roue , &  
cette manière de placer fa mife s’appel
le mettre à la Loterie par Extrait/impie : 
dansce cas , il faut pour gagner que le 
numéro fur lequel on a placé fa mife par 
Extrait fimple , foit un de ceux qui font 
tirés de la roue ; s’il ne s’y trouve pas, 
on ne gagne rien.

Lorfqa’on place la mife fur deux nu
méros liés , on vife alors à fe rencontrer 
avec deux des numéros qui font tires ; 
cette manière de placer fa mife s’appelle 
meure m la Loterie par Ambefimple-: en 
ce cas, il faut pour gagner que les deux 
numéros fur lefquels on a placé fa mile 
par Ambe fim ple, fe trouvent tous les 
deux parmi ceux qui font tirés de la 
roue ; s'il ne s’en trouve qu’un feul, on 
ne gagne rien.

Enfin, lorfqu’on place fa mife fur trois 
numéros liés , on vife à fe rencontrer 
avec trois de ceux qui font tirés de. la 
roue; &  cette manière de placer fa 
mife. s'appelle mettre à la Lote-rie par 
Terne fimple : dansce cas., il faut pour 
gagner que. les trois numéros fur lel- 
quels on a placé fa mife par Terne fim
ple', fe trouvent tous les trois parmi 
ceux qui font tirés de la roue ; s il ne 
s’en trouve qu’un feul,  ou meme deux 2 
on ne gagne rien..

3° I
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On voit bien fans-doute qu’il eft pics 
aifé de fe rencontrer avec un numéro 
qui fait l’Extrait, qu’avec deux numé
ros qui font YAmbe, &  qu'il eft de mê
me plus facile de fe rencontrer avec 
deux numéros qui font YAmbe,  qu’avec 
trois numéros qui font le terne.

C ’eft par cette raifon que le lot qui 
efl: attribué à la rencontre d’un feul nu
méro ou E xtrait, efl: moindre que celui 
qui efl attribué à la rencontre de deux 
numéros ou Ambe ; &  que le lot qui eft 
attribué à la rencontre de deux numé
ros ou Ambe, eft moindre'que celui qui 
eft attribué à la rencontre de trois nu
méros ou Terne.

Conféquemment on donne par forme 
de lot à celui qui fe rencontre avec un 
feul numéro des cinq qui font tirés de 
la roue de fortune , quinze fois la mifé 
qu’il a placée fur le numéro par Extrait: 
on donne auflî par forme de lot à celui 
qui fe rencontre avec deux numéros de 
ceux qui font tirés de la roue , deux 
cens foixante-dix fois la mife qu’il i  . 
placée fur ces deux numéros par Ambe : 
on donne enfin par forme de lot à celui 
qui fe rencontre avec trois numéros dé 
ceux qui font tirés de la roue , cinq 
mille deux cens fois la mife-qu’il a pla
cée fur ces trois numéros par Terne.-

Comme il eft libre à chacun de tenter 
de fe rencontrer avec quatre des numé
ros qui font tirés de la roue de fortune -, 
ou même avec cinq, il eft évident qu’on
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Cela étant, il faut obferver. que qua
tre numéros quelconques font quatre 
Extraits, fi» Ambes &  quatre Ternes 
ils font quatre Extraits, parce que cha
que numéro eft un Extrait ; ils font i p

n-eft pas borné à placer fa mile fur un' 
deux ou trois numéros , &  qu ainfi elle 
peut être placée fur quatre ou cinq nu
méros à volonté ; toute la.différence- 
confifte en ce que la Loterie ne donne 
pas des lots particuliers à la rencontre 
de quatre &  de cinq numéros, comme 
elle en donne à la rencontre d'un , de 
deux ou de trois ; mais elle donne a 
ceux qui ont placé leurs mifes fur qua- 
tre ou cinq numéros par Extrait, par 
Ambe, ou par Terne, autant de lots qu il 
peut réfui ter d'Extraits, Ambes ou ler-  
ncs, de quatre ou cinq numéros quel
conques.

A . Soient les quatre numéros donnés- - 
, ,  5, 5 , 6 ,  il en réfulte 4 Extraits 
6 Ambes, &  4 Ternes.

3 0 3

S ç  A V O I R ,

T e rn e s .
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Ambes Si quatre Ternes , parce qü?èïî 
tournant quatre numéros quelconques, 
dans toutes leurs combinaifons potiibles 
de deux à deux &  de trois à trois, ou 
trouvera qu’ils font lix combinaifons dif
férentes , deux à deux qui.font l'Ambe, 
&  quatre combinaifons différentes, trois 
trois qui font le Terne. Voyez A .

B . Soient les cinq numéros donnés 
y V> î > 6 > 7 , ü en réfulte 5 Extraits, 

o-Ambes, 8c io Ternes.-

S ç a  v  0-1 R,

C in q  E x tr a iis . D ix  A m bes. D ix  T ern es:

B
i
10

I.

3 *

î*

6 .

De même , cinq numéros quelcon
ques qui font tirés de la roue de fortu
ne , font cinq Extraits, dix Ambes & 
dix Ternes; Voyez. B*

Par conféquent, celui qui aura placé 
îà mife par Extrait fur quatre ou cinq, 
■numéros, gagnera peur la rencontre

I. 3. 1. 3. 5.
ï .  5. x. 3. 6.
1. 6. 1. 3. 7 -

7 - 1. 5. 6 .
3 - 1. y> 7 -
3. 6 . 1. 6. 7.
3 - 7 - j. 5. 6.
j. 6. 3. s-. 7.
î- 7 - 3. 6.-7.
6. 7. S. 6- 7 *
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â'an numéro des cinq qui fortent de la 
roue de fortune , un lot d’Extrait ; il 
gagnera deux lots d’Extraits pour la 
rencontre de deux numéros ; il en ga
gnera trois pour la rencontre de trois , 
quatre pour la rencontre de quatre nu
méros , cinq enfin s’il rencontre les cinq 
numéros. On ne fçauroit aller plus loin, 
puifque les cinq numéros qui fortent de 
la roue ne font qùe cinq Extraits, com
me on l’a déjà fait remarquer. _

Dans le fécond cas de la mife .par 
Ambe fur quatre ou cinq, numéros , la 
rencontre d’un feul numéro ne donne 
aucun lot ; mais la rencontre de deux 
numéros donne un lot à’Ambe ; la ren
contre de trois numéros donne trois 
lots d’Arabes » parce que trois numéros 
font trois Arabes ; fa rencontre de qua- 
tre numéros donne fix lots d Ambe s  ̂
parce que quatre numéros font fix Ara
bes ; la rencontre enfin de cinq numé
ros donne dix lots d’ Arabes , parce que 
cinq numéros font dix Arabes. La chan- 
ce ne va pas plus loin , parce qu’on ne 
tire que cinq numéros de la roue.

Le troifième cas de la mife par Terne 
fur quatre ou cinq,numéros., s’explique 
par les mêmes principes : la rencontre 
d!un ou de deux numéros ne donne au
cun lot de Ternes ; mais la rencontre de 
trois numéros donne un lot de Terne; 
la rencontre de quatre numéros donne 
quatre lots de Terne, parce que quatre 
numéros font quatre Ternes ¿enfin là

SCD LYON 1



rencontre de tous les cinq numéros 
donne d ix  lots de Ternes,  parce que 
cinq numéros font d ix  Ternes. L a  chance 
finit là ,  parce qu'on ne tire de la roue 
que cinq numéros.

C ’efi: ici le lieu d’obferver les avan
tages que le  public trouvera dans le 
parti qu’on a pris de donner d e  préfé
rence à la rencontre de quatre ou cinq 
num éros, une quantité proportionnée 
d e  lots d e  T ern e s, A m bes ou E xtraits, 
p lu tô t que d’attribuer un lo t particulier 
à la rencontre , foit de quatre , foit de 
cinq num éros; la  raifon en eft fenfible : 
fuppofons pour un m om ent qu’on eût 
déterm iné un lo t  pour la  rencontre de 
cinq num éros, c ’eû t été  une chance 
àbfolue ; il eû t fallu pour gagner que 
tous les cinq nom bres cKoifis fortifient 
d e  la  roue de fortune ; s ’il n’eri étoit 
forci que quatre ,  on n’àuroit rien ga
gn é : dans ce plan-ci au c o n tra ire ,  il 
n 'efi pas nécefi'aire abfo lu m en t,  pour 
g a g n e r , de rencontrer les  cinq nom. 
bres. Par e x e m p le ,  qu’un particulier 1 
a it mis d ix  écus à ce tte  L o te r ie  fur cinq 
n o m b res, à raifon d ’un écu pour cha
cun d es d ix  T ern e s qui réfultent de 
cinq  n om bres, il fes cinq numéros for- 
t e n t , i l ‘gagne d ix  lots de T e r n e s , ou 
un lo t dè cinquante-deux m ille fois fa 
m ife d’un écu ,  c ’eft-à-dire cen t cin
quante -fix m ille livres ; s ’il fe rencontre 
feulem ent a vec  quatre ,  il gagne alors 
quatre lots de T e r n e s , ou un lo t  d£

j o  6

SCD LYON 1



Vingt mille huit c'en* fois fa mife de 
trois livres , c’eft-à-dire foixante-deux 
mille quatre cens livres : s il ne fe ien
contre enfin qu’avec trois , il gagne 
feulement alors un lot ci?*Te n̂e 
cinq mille deux cens fois fa mife, c elt 
à-dire quinze mille fix cens livres.

' Il en eft de même pour les Ambes ,  
de forte qu’en fuppofant le meme rifque 
de trente livres , pris (ur cinq nombres 
par Ambe , à raifon d’un écu pour cha
cun des dix Ambes qui en refultent, la 
rencontre

De 5 nos vaut 10 lots d’Am bes,ou *700 fois la  mife.

üe 6 -  -  "  "  1620 fois la  mife.
„  • _ .  810 fois la.mife»
D e } - î  - " ..
De î  -  -  1  -  -  -  - 170  fois

Il en eft de même encore pour les 
Extraits,  avec cette f e u l e  différence 
que tout nombre étant un Extrait, 
ne peut y  avoir plus de cinq lots d Ex
traits ; ainfi dans la fuppofition d un 
rifque de quinze livres , à raifon a un 
écu de trois livres par Extrait fur cinq 
nombres, la rencontre

• ts d’ Extraits, ou 7 1  fois la  mife.
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C ’ëft ainfi que celui qui veut place« 

une mife quelconque par Extrait fur 
deux numéros, doit la payer deux fois, 
parce que deux numéros font deux Ex
traits , &  que par conféquent il peut 
gagner deux lots d’Extraits ; par la 
inême raifon, il doit la payer trois , 
quatre &  cinq fois, (ur trois , quatre & 
cinq numéros, &  ainfi de fuite.

De même , celui qui veut placer une 
mife quelconque fur trois numéros par 
Am be, doit la payer trois fois , parce 
que trois numéros font trois Ambes,
&  qu’en conféquence il peut gagner 
trois lots d’Ambes ; parla même rai
fon il doit la payer fix fois fur quatre 
numéros , parce que quatre numéros 
font fix Ambes ; &  dix fois fur cinq 
numéros, parce que cinq numéros font 
dix Ambes , ainfi de fuite.

Enfin fi l’on veut placer une mife 
quelconque fur quatre numéros par Ter
ne , on voit qu’on doit la payer quatre 
fois, parce que quatre numéros font 
quatre Ternes,  &  qu’ainfi on peut ga
gner quatre lots de Ternes ; que pareil
lement on doit la payer dix fois fur 
cinq numéros , parce qu’il en réfulte dix 
Ternes , ainfi de fuite.

Une attention importante à faire fur 
le principe de toutes ces chances , eft 
qu’à la différente de toutes les'autres 
Loteries, le fort heureux de celui qui 
fe rencontre avec les-nombres qui for
cent de la roue de fortune, ne fçauroit:
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•diminuer à aucun égard la probabilité 
de la fortune que tout autre pourrait 
faire par une même rencontre , puifque 
chacun étant le maître de placer fes 
fifques fur tel nombre qu’il lui plaît, 
les mêmes nombres heureux peuvent 
avoir été pris par cent &  par mille per- 
fonnes, &  toutes jouiffent alors d’un 
fort également favorable , proportion- 
nément à la quotité de leur mife origi
naire. Au contraire , dans les autres 
Loteries la rencontre du gros lot eft le 
fort d’un numéro unique fur cent ou cent 
cinquante mille numéros plus ou moins, 
fuivant la diftribution adoptée.

Quoiqu’on n’ait expliqué les diffé
rentes manières de mettre àcette Lo
terie , que :jufqu’à la concurrence de 
cinq numéros, ' il ne s’enfuit pas de-là 
qu’on ne' puiffe pas y m'ettre fur une 
plus grande quantité de numéros. Il eft 
libre de placer fa mife par E xtrait, par 
Ambe ou par terne, fur lïx , fept, huit, 
dix &  plus grand nombre encore de 
numéros à volonté ; cette manière d’é- 
tendre fes rifques &  fes efpérances , 
revient à ce qui fe pratique dans toutes 
les autres Loteries , lorfque pour mul
tiplier la poiïibilité de gagner des lot* 
on prend plufieurs billets ; mais de mê
me que plus on prend de billets plus il 
en coûte , de même auifi à mefure qulon 
place fa mife fur une plus grande quan
tité de numéros ,  on doit multiplier fa

3°9
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mire en proportion des Extraits , Ara
bes ou Ternes qui en réfultent, parce 
qu’un billet chargé de pluiieurs nom
bres-, n’eft , à le bien prendre , qu’une 
forte de reconnoiHance générale de 
plus ou moins de billets particuliers, 
foit d’Extraits, foit d;Ambes ou de Ter
nes relativement à la quantité des nu
méros qu’on a choifis.

Sur ce principe , on voit que celui 
qui voudra placer une mife quelconque 
fur lix numéros par Extraits, don la 
payer fix fois, parce que iix numéros 
font fix Extraits , &  de même fept, 
■huit &  dix fois fur fept huit ou dix 
numéros, ainfi de fuite.

Celui qui voudra placer une mue 
quclconciue par Ambe fur fix numéros, 
doit la payer quinze fois, parce que fix 
numéros font quinze Ambes ; &  par la 
même raifon il doit la payer vingt-une 
fois fur fept numéros, vingt-huit fois fur 
huit, quarante-cinq fois fur dix numé
ros , ainfi de fuite.

Pareillement, celui qui voudra pla
cer une mife quelconque fur fix numé
ros par Terne , doit la payer vingt fois 
parce que fix numéros font vingt Ter
nes , il doit la payer cinquante lix fois 
far huit numéros, &  cent vingt fois fur 
dix numéros , ainfi de fuite. , .

Enfin , toujours dans la vue d’éten- 
dre &  de varier la liberté qui fait le 
çaradère principal de cette Loterie
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■en eft le maître de placer fa mife dans ' 
,un feul &  même billet, conjointement 
par Extrait &  par Ambe , conjointe
ment par Extrait &  par Terne , ou par 
Ambe &  par Terne conjointement, 
ou enfin par Extrait, par Ambe &  par 
Terne en même-temps ; ce feront-là, 
comme on le vo it, des billets compo- 
fés feulement, quant à la forme , car 
le fonds relie toujours le même. On a 
eu pour objet en adoptant ces billets 
compofés, de donner par-là à ceux 
qui s’intéreflent dans cette Loterie, la 
facilité de voir d’un coup d’œil fur un 
feul &  même billet toutes leurs mifes
& leurs chances : on croit donc inu
tile de répéter qu’il faut dans le cas 
des billets compofés , de quelque ma
nière que la compofition s’en foit faite, 
payer autant de mifes qu’il peut réful- 
ter d'Extraits , Ambes ou Ternes, des 
nombres qu’on a choifis &  placés dans 
un feul &  même billet, puifqu’on ne 
fait alors autre chofe que ce qu’on fe- 
roit dans toutes les autres Loteries s’il 
y avoit des biliets doubles , triples, 
quadruples, &c. pour lefquels il fau
drait payer deux , trois ou quatre fois 
le prix d’un billet fimple.

X  I.

Il ne refte plus à préfent qu’à obfer- 
Ver que l ŝ conditions qu’on offre au
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public dans ce plan , font au-delà de ce 
qui s’accorde en Italie &  à Vienne, 
ainfi qu’il eft aifé de le voir par la com
paraison qui fuit.

On donne pour un Extrait. Ambe. Terni. 

En Italie -  - -  ijf- -  z6 6 |-5142-5 

A  Vienne- -  -  1 2 - - 2 5 5  -3000 

A  P a r i s - - -  -  i s - - 27 0 - 52-0®

Différent^
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D i f f é r e n t e s  f o r m e s  d e  B i i i e t s  
par E xtrait, Ambe &  Terne. 

M i s e  p a r  E x t r a i t .  
M O DE L E  d'an Billet d’Extrait.

3,5

Tirage du  II fera payé par

le C aiffier général de la  L oterie  de 

l’EcoIe R o yale  M ilita ir e ,  iu ivan t la 

mife ci-deiTous fpécifiée, quinze fois 

la m ife pour chaque E x tra it ,  deux 

cens foixante-dix fo is la  m ife pour 

.chaque A m b e , cinq m ille deux cens 

fois la  m ife pour chaque T e r n e , qui 

peuvent réfulter des num éros fuivans 

qui feraient fortis de la  roue de for

tune audit tirage.

E x t r a i t . | T r o i s  l i v r e s . ____

N ° J. Marie-Anne Vitry.
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Tirage du II fera payé par

le Caiffier général de la Loterie de 

l'Ecole Royale Militaire , fuivant. la 

mife ci-defïous fpécifiée, quinze fois la 

mife pour chaque Extrait, deux cens 

foixante-dix fois la mife pour chaque 

Ambe, cinq mille deux cens- fois la 

mife pour chaque Terne , qui peuvent 

réfulter des numéros fuivans qui fe- 

roient fortis de la roue de fortune audit 

tirage.

A m b e . ( T r o i s  l i v r e s

y. Marie-Anne V in  y,

7. Jeanne-Sophie lépine,

5 14

M i s e  p a r  A m b e ,  

M o d E L E  d’un Billet à’Ambe.
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M i s e  p a r . T e r n e .

M O D E L E  d’un Billet de Terne.

Tirage du II fera payé par

le Caiffier général de la Loterie de

S l’Eco'.e Royale Militaire , fuivant la 

rnife ci-delTous fpécifiée, quinze fois la 

mife pour chaque Extrait, deux cens 

foixante-dix fois la mife pour chaque 

Ambe , cinq mille deux cens fois la 

mife pour chaque Terne , qui peuvent 

réfulter des numéros fuivans qui fe- 

roient fortis de la roue de fortune audit 

tirage.
__________  ____»• - . —

T e r n e . | T r o i s  l i v r e s .

N 0 5. Marie-Anne Vitry.

N ° 7. Jeanne-Sophie Lépine. 

N ° 9. Jeanne-Michel Laoiirens.
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P o u r exp éd ition  du P la n  de la  L o te rie  ,  an n ex é  à  la 
m in u t c d c r A r r c t  du C o n fe il d ’E ta t  du q u in ze  O fto b ré  
mil fept cent cimjnautc-fept, Signé, R ,  d e  V o x b r .

M o D E L E - d ’un B ille t compofé d 'E x tra its , 
Am bes &  Ternes fa r  f i x  Num éros.

î  1/3-

*7 5  ( I I I

Tirage du IJ fera payé par le 
Caiflier général de la  Loterie de l’Ecolc 
Royale M ilitaire, fuivantla mife ci-dçlTous 
fpécifîce , quinze fois la  mife pour chaque 
Extraie, deux cens foixante-dix fois la  mife 
pour chaque Am.be, cinq mille deux cens 
fois la mife pour chaque T e rn e , qui peu
vent réfulcer des numéros fitivans qui fe- 
roient forcis de la  roue de fortune audit 
tirage.

E x t r a i t . T r o i s  l i v r e s .

A  m  b e . 1 T r o i s  l i v r e s .

T e r n e . T r o i s  l i v r e s . ' •

N ° . Françoife-Sophie Roujfeau.

N °  î . Marguerite Babelon.

N ° . M a rie-A m e V itry.

N» . Jèdnne-Sopkie Lépine.

N °  6 . Marguerite FoiJJy.

N °  c . Jeanne-M ichel Laoürens.
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ARREST DU CON SEIL D ’ÉTA T  

i) U R o I a

Q u i renvoie pardevant les Com m ijfac- 
res du C o n f e i l ,  &  les Jîeurs In te n -  
dans &  Com m ijfaires départis dans  
les P ro v in ces  ,  toutes les contejlci- 
tio n s nées &  à  n a ître à  l'occajlon  
de la  L oterie de V E c o le  R o y a le  

M ilita ire .

Du 30 Juin 1759»

Extrait des Regiflres du Confeil d'Etati

V U au Confeil d'État du R o i ,  l’Af- 
rêt rendu en icelui le 15 Oâobre 

175:7, par lequel Sa Majefté, pour don
ner à fon Ecole R oyale Militaire de 
nouvelles marques d e fa prote&ion , &  
lui procurer de nouveaux fecours , lui 
auroit fait pour trente années confécu- 
tives la conceflîon d’une Loterie com- 
pofée dans les mêmes principes que cel
les qui font établies à Rome, Gènes, 
Venife , Milan, N aples &  Vienne en 
Autriche: Et Sa Majefté confidérant 
qu’après avoir ordo nné par ledit Arrêt 
que la régie &  adm iniftration de ladite 
loterie feroient fait es &  fuivies par ceux 
qui feroient prépof és à cet effet par le 
Confeil de l’Ecole Militaire, il eft éga»

SCD LYON 1



lemént néceflaîre de régler la manière 
dont feroient inftruites 8c jugées les 
demandes 8c conteiîations qui pour- 
roient naître à l’occafion de ladite Lo
terie , de même que celle de contrain
dre les Receveurs qui feroient en re
tard de porter à la caiflë générale les 
fonds par eux reçus du public, enfem- 
fole les cautions defdits Receveurs, fau
te par ceux-ci de remettre lefdits fonds ; 
Sa Majefté auroit réfolu de pourvoir à 

:ces deux objets. Ouï le rapport, Sa 
M a j e s t é  é t a n t  e n  s o n  C o n s e i l ,  
a évoqué &  évoque à foi &  à fon Con- 
feil, toutes les demandes &  contefia- 
îions nées 8c à naître à l’occafion de 
ladite Loterie , circonilances 8c dépen
dances , en quelques Sièges , JurifdiC- 
tions &  Tribunaux qu’elles aient été 
011 puiflent être portées : Et pour y être 
iàit droit, ordonne Sa Majefté qu'à l’é
gard des villes &  fauxbourgs de-paris, 
Hé tout fera porté devant les Commiflai- 
res députés de fon Confeil, pour con- 
noitre des procès &  différends concer
nant l'Ecole Militaire ; lefquels Com- 
millàires Sa Majefté a commis 8c com
met , à l’effet par eux d’inftruire &  ju: 
ger lefdites demandes 8c conteftations, 
circonftances 8c dépendances, en pre
mière &  dernière infiance, fouveraine- 
ment 8c en dernier reiTort : Et quant 
aux autres villes, bourgs 8c autres lieux 
du Royaume , ordonne pareillement Sa 
Majefté que lefdites demandes 8c con-

3*8
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teftations , circonftances &  dépendart- 
ces feront inftruites &  jugées par les 
fleurs Intendans & Commiflaires dépar
tis dans les Provinces, fauf l'appel en 
ladite commiiTion , auquel cas il y fera 
ftatué fouverainement &  en dernier 
reffort ; Sa Majefté attribuant pour rai- 
fon de tout ce que deflùs auxdits fleurs 
Commifiàires du Confeil &  Intendans 
refpeétivement, toute Cour, jurifdic- 
tion &  connoiflance , qu’Elle interdit 
à toutes fes Cours &  autres Juges, fait  
très-exprefles inhibitions &  défenfes à 
toutes parties , de fe pourvoir ailleurs 
que devant leidits fleurs Commiflaires
&  Intendans, ainfi qu’il eft dit ci-dei- 
fus, à peine de nullité, caflatson de 
procédures , &  de tous dépens , dom
mages &  intérêts : Et à l’égard des Re
ceveurs généraux ou particuliers de la* 
dite Loterie qui feront en retard de 
remettre leurs fonds à la caifle générale 
de ladite Loterie , enfemble leurs cau
tions , veut Sa Majefté qu’il foit procédé 
contr’eux par voie de contraintes, ainfi 

■- qu'il en eft ufé par rapport aux Rece
veurs des droits de Sa Majefté , &  no
tamment de ceux impofés fur les cartes 
à jouer , &  aliénés en faveur de ladite 
Ecole Militaire , lefquelles contraintes 
feront néanmoins décernées par l'inten
dant de l’Hôtel de l’Ecole Royale Mi
litaire , &  vifées par l’un des Commif- 
faires de ladite commiffion. Fait défen
fes Sa Majefté à toutes autres perfon- 

O iv
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jio
nés que lefdits Receveurs, de recevoir 
du public des mifes, de quelqu'efpèce 
quelles foient, pour le compte de la
dite Loterie, à peine de trois mille 
livres d’amende, &  de plus grande 
peine , s’il y  échet. Permet Sa Majeflé 
aux Régiifeurs de ladite Loterie , de 
faire informer contr’eux pardevant lef
dits fleurs Commiflaires &  Intendans, 
enfemble contre ceux qui s’ingéreroient 
iàns commiflîon ni droit, dans les opé
rations de ladite Loterie, pour, fur 
les informations faites &  rapporte'es, 
■être ordonné ce qu’il apartiendra. Et 
fera le préfent Arrêt exécuté nonob- 
fiant toutes oppofitions &  autres empê- 
chemens, pour lefquels ne fera différé, 
<8c dont fi aucuns interviennent, Sa 
Majeflé fe réferve &  à fon Confeil la 
connoiffance, qu'Elle interdit à toutes 
fes Cours &  autres Juges. F a it  au 
Confeil d’Etat du Roi, Sa Majefté y 
étant, tenu à Verfailles le trente Juin 
mil fept cent cinquante neuf. Signé LE 
M a r é c h a l  D u c de B e l l e i s l b .
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ARREST D ü  CONSEIL D’E T A T  

d u  R o i  ,

Q u i ordonne a u x  Adm inlJIrateurs de  
la  L oterie de L'Ecole R o y a le M il i 
taire  ,  de recevoir les m ifes de trois
&  de f i x  f o l s ,  pourvu toutefois que 
lefd ites m ifes ne portent que f u r  les 
A m b es &  les Ternes ;  les moindres 
m ifes p a r E x tr a it  devant toujours 
demeurer à  dour^e fo ls .

Du i j  Août 1759.

Extrait des Regiftres du Confeii d'Etati

LE R o i  s’étant fait repréfenter l’Ar- 
rêt.de fon Confeii d’Etat du 15 Oc

tobre 1757, portant conceffion pour 
trente années, en faveur de l’Hôtel de 
fon Ecole Militaire, d’une Loterie com- 
pofée dans les mêmes principes que 
celles qui font établies à Rome, Gènes, 
Venife , Milan , Naples &  Vienne en 
Autriche ; Sa Majefté , pour faciliter 
d’autant plus au public les moyens de 
s’intérefier à cette Loterie pour un 
plus grand nombre de chances, a jugé 
à propos , fur les repréfentations qui lui 
en ont été faites, de réduire à trois &  
à fix fols les moindres mifes, lefquel- 
les, par l'ArticIe III du plan annexé
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audit Arrêt, avoient été fixées à douze 
fols, pourvu toutefois que lefdites mi- 
fes de trois &  de lïx fols ne portent 
que fur les Ambes &  fur les Ternes, &  
que les moindres miles par Extrait 
foient toujours de douze fols : A quoi 
délirant pourvoir. Ouï le rapport, Sa 
M a j e s t é  é t a n t  e n  s o n  C o n s e i l ,  
a ordonné &  ordonne qu’à commencer 
du 50 du préfent mois, les Adminiftrâ- 
leurs de ladite Loterie feront tenus de 
recevoir les mifes de trois &  de fix fols 
que le public voudra y placer , pourvu 
toutefois que lefdites mifes ne portent 
que fur les Ambes &  les Ternes , les 
moindres mifes par Extrait devant tou- . 
jours demeurer à douze fols ; à l'effet 
de quoi Sa Majefté a dérogé, en tant 
que de befoin, à l’Article III du plan 
annexé audit Arrêt du 1 jOdobre 1757, 
lequel fera d’ailleurs exécuté félon fa 
forme &  teneur, tant en ce qui concer
ne la progreffipn des mifes indiquées 
par rÀrticlé I I I  dudit plan, pour évi
ter les fradions, qu’en ce qui regarde 
la fixation des Lots par Extrait, par 
Ambe &  par Terne, déterminés par 
l’Article X du même plan , laquelle fi
xation aura lieu pour les mifes de trois
&  de fix fols, de même que pour les 
mifes plus fortes. F a i t  au Confeil 
d’Etat du R o i, Sa Majefté y étant, 
tenu à Verfailles le vingt-cinq Août 
mil fept cent cinquante-neuf. Signé l e  
M a r é c h a l  D u c  d e  B e l l e i s l e *

SCD LYON 1



3 * 5

ssHsnaax

ARREST DU CONSEIL D'ÉTAT  

d u  R o i ,

Qui ordonne que les Receveurs de la  
Loterie de V E co le  R o y a le  M ilita i
re , fe r o n t tenus d’ enregiflrer fu r  
leurs R eg ijlres les m ifes qui leur 
feron t p o r té e s ,  avant que d’ en dé
livrer leurs reconnoiffances , afin  
que les B i l le t s  puififent en être e x 
pédiés.

Du 17 Septembre 1760.

Extrait des Regijlres du Confeil d’Etat.

LE Roi étant informé que, confé- 
quemment à l’autorifation qui a été 

donnée aux Membres du Confeil de 
l’Ecole Royale Militaire, par l’Arrêt 
d'étabjiffenieht de la Loterie de l'Ecole 
Royale Militaire , du 15 O&obre 
1757, il a été pourvu, par tous les 
moyens pôflibles, à ce que l’adminiftra- 
tion de cette Loterie fe fît de la maniè
re la plus propre à infpirer aux Action
naires une jufte &  entière confiance : 
Que pour cet effet, les Adminiftrateurs 
prépofés à cette régie ont apporté &  
continuent d’apporter la plus grande 
attention dans le choix des Receveurs

O  v j
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établis, tant à Paris que dans les pro
vinces ; qu’ils veillent à ce que la plus 
grande exactitude foit obfervée, tant 
dans la tenue des Regiftres qui font por
tés par chacun au Bureau général, pour 
y  être mis fous les fcellés , chaque 
mois, avant le tirage , que dans l’im- 
preifion des Billets qui doivent être fub- 
iîitués aux reconnoiflances que les Re
ceveurs délivrent aux Actionnaires, 
attendu que ce n’efl: point iùr les recon- 
noiflances, mais fur les Billets feuls, 
que les Actionnaires peuvent être 
payés, ainfi que le Public en eft fuffi- 
famment prévenu par les avis imprimés 
qui fe renouvellent chaque mois : Que 
les Adminiftrateurs ont porté leur at
tention pour le fervice du Public juf- 
qu’au point, que par la diligence dans ' 
le travail de l’impreffion, les Actionnai
res reçoivent promptement les Billets 
imprimés, lefquels Billets font le feul 
titre fur lequel les Actionnaires peu
vent être payés des Lots échéans par 
le tirage des cinq nombres : Qu’il eft 
cependant de la dernière importan
ce pour la fureté &  l’avantage des 
Actionnaires, qu’il y ait une entière 
uniformité entre les Articles des Regif
tres &  les reconnoiflances que les Re
ceveurs donnent aux Actionnaires ; que 
par cette raifon il leur a été expreffé- 
ment recommandé de ne délivrer leurs 
reconnoiflances des mifes faites à leurs 
bureaux ,  qu’après les avoir portées
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fur leurs Regiftres, afin que les AéHon- 
naires puiffent fe convaincre par eux- 
mêmes de l'entière uniformité dans les 
numéros, &  que l’impreflîon ne puifle 
tomber en aucune erreur dans l’expé
dition des Billets qui font remis aux 
Receveurs, pour être échangés contre 
leurs reconnoiflànces : Que les Admi- 
niftrateùrs prépofés par le Confeil de 
l’Ecole Royale Militaire , n’ont pas en
core pû parvenir à faire obferver cette 
règle fi importante pour les Aftionnai- 
resmêmes, &  qu’ils ont befoin pour 
cet effet du fecours d’une autorité fu- 
périeure : Que récemment ils viennent 
d’en éprouver l’inconvénient, à l’oçca- 
fion d’une reconnoiffance d’une mile 
par Terne, fur les nombres 30, 38, 89. 
donné par le fieur Boucher, lors l'un 
des Receveurs de la Loterie de l’Ecole 
Royale Militaire, fans avoir été portée 
fur fon Regiflre : Que bien qu’ils euflent 
pû prétendre par cette raifon, n’être 
pas obligés de faire expédier le Billet 
de cette'reconnoiiiance, &  par confé- 
quent n’être pas tenus au payement du 
Lot échu fur ledit Terne , ils n’ont pas 
cru devoir, de leur autorité, refufer 
d’en faire imprimer le Billet &  de l’ac
quitter , fauf le recours contre ledit Re
ceveur : Mais comme de pareilles er
reurs ou négligences pourroient, en 
plufieurs cas, préjudicier dire&ement 
ou indirectement aux intérêts du Public
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&  donner lieu à des abus confidérables, 
contre lefquels on ne peut prendre de 
trop fortes précautions pour les préve
nir , ni prononcer des peines trop févè- 
res pour les réprimer; afin qu’il continue 
de regner entre l’adminiftration &  le9 
Actionnaires, une fureté &  une fécuri- 
té entières, &  qu’il ne puifle arriver 
aucune conteftation fur la validité des 
reconnoiflances, Sa Majefté adroit ré- 
folu de faire connoître fur le tout fes 
intentions. A  quoi voulant pourvoir : 
Ouï le rapport ; Sa M a je s té  é t  an-t 
e n  son C o n se 11  , a ordonné & 
ordonne que les Receveurs de ladite 
Loterie feront tenus d’enregiftrer A il

leurs Regiftres les mifes qui leur fe
ront portées , avant que d’en déli
vrer leurs reconnoiffances , afin que' 
les Actionnaires puiflent, comme il eft 
de leur intérêt, s’affiirèr par eux mêmes 
de l’uniformité entre leurs reconnoif
fances &  les enregiftremens, le tout 
à peine de deftitution &  de trois mille 
livres d’amende contre le Receveur, 
laquelle amende ne fera réputée com
minatoire. Veut Sa Majefté que tous 
les porteurs de reconnoiflances fur des . 
nombres qui ne feroient pas conformes 
aux Articles portés fur les Regiftres 
qui font dépofés au Bureau général &  
fous les fcellés avant chaque tirage, ne* 
puiflent prétendre l’expédition du Bil
let ni autre chofe que la reftitution de1 
leur mife, laquelle leur fera rendue,
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(oit par le Receveur ou par le Caiiïier 
général de la Loterie, &  que le cas 
arrivant, lefdits Regiftres faflent foi &  
foient admis en preuve. Et fera le pré- 
fent Arrêt lû, publié &  affiché par tout 
oùbefoinfera. F a i t  au Confeil d’Etac 
du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à 
Verfailles le vingt-feptième jour de 
Septembre mil fept cent foixante.- Signe 
l e  M a r é c h a l  D u c  d e  B e i i e -  
i s l e .
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A R R E S T  D U  C O N S E I L  D 'E T A T

d u  R o i ,

Q u i  ordonne qu’ i l  ne pourra être pu
b lié  &  affiché aucunes L oteries dans 
le  Royaum e ,  qu’elles  ne fo ie n t  au- 
tarifées p a r S a  M a je fté  : &  fait 
défenfes à  toutes perfonnes  , de 
quelque q u a lité  &  condition quelles 

f  o ie n t, de f e  charger de la  dijlribu- 
tio n  d ’aucuns B il le ts  de Loteries, 
fa n s  au préalable en avoir obtenu 
la  p erm iffo n  p a r  écrit du fieu r  Lieu
ten a n t G én éra l de P o lic e  dans la 
V il le  de P a r is , &  d esjieu rs Inten- 
dans dans le s  Provinces.

Du 9 Avril 1751.

Extrait des Regiflres du Confcil d’Etat.

LE  Roi étant informé qu’il a été publié 
&  affiché au Port-Louis, une Loterie 

fous le titre de Treizième Loterie de Cal- 
denbrouk ; que le fieur Quimper, Négo
ciant à l’Orient, s’eft chargé de la cor- 
refpondance de cette Loterie, qu’il en 
a même été diftribué plufieurs Billets 
en Bretagne fans aucune autorité, quoi
que cette Loterie foit fauffe &  fuppo- 
fée ; Et comme il ne doit être publié
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&  affiché aucunes Loteries clans ie 
Royaume , ni diftribué de Billets fans 
que lefdites Loteries foient autorifées 
par Sa Majefté , &  qu’il convient de 
prévenir de pareils abus dans la fuite ; 
Sa Majefté voulant y pourvoir : Ouï 
le rapport, S a  M a j e s t é  é t a n t  e n  
s o n  C o n s e i l ,  a ordonné &  ordonne 
qu’il ne pourra être publié &  affiché 
aucunes Loteries dans le Royaume, 
de quelque nature quelles foient, ni 
diftribué aucuns Billets, fans que lef
dites Loteries foient autorifées par S a  
Majefté ; fait défenfes à tous Négo- 
cians, Marchands , Banquiers, &  à 
toutes autres perlonnes , de quelque 
qualité &  condition qu’elles foient, de 
fe charger de la diftribution d’aucuns 
Billets de Loteries, fans la permilfion 
par écrit du fieur Lieutenant Général 
de Police dans la Ville de Paris, &  
des fieurs Intendans &  CommiiTaires 
départis dans les Provinces , à peine 
de reftitution des fommes reçues pour 
les Billets diftribués *  de trois mille 
livres d’amende , &  de plus grande 
peine fi le cas y  écheoit. Veut Sa Ma
jefté que le fieur Quimper, Négociant 
à l'Orient, foit tenu de reftituer aux 
porteurs des Billets de celle de Cal- 
denbrouk par lui diftribués, les fommes 
par lui reçues pour lefdits Billets , &  
qu’à ce faire il y foit contraint par 
corps ; lui défend d'en diftribuer da
vantage fous les peines ci-deflus. En
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joint Sa Majeilé au fieür Lieutenant- 
Général de Police à Paris, Sc aux 
fieurs Intendans &  Commiflaires dé
partis dans les Provinces, de tenir la 
n̂ ain à l’exécution du préfent Arrêt, 
■qui fera imprimé , lu , publié &  affiché, 
par-tout où befoin fera y afin que per- 
fonne n’en ignore. F a i t  an Confeii 
d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant, te
nu pour les Finances, à Verfailles, le 
neuvième jour d’Avril mil fept cent 
cinquante-deux. Signé M.P. de V oyer  
3>’A rgen son ,

L OUIS ,  PAR LA GRACEJPÉ DlElJ, 
R oi de F r a n c e  e t  de N a v a r

r e  , Dauphin de Viennois , Comte de 
Valentinois &  Diois , Provence , For- 
calquier &  Terres adjacentes : A notre 
amé &  féal Confeiller en nos Confeils 
le fieur Lieutenant Général de Police 
de notre bonne V ille, Prévôté &  Vi- 
comté de Paris ; &  aux lîeurs Intendans 
&  Commiflaires départis pour l’exécu
tion de nos ordres dans les Provinces 
&  Généralités de notre Royaume, 
S a lu t.  Nous vous mandons &  enjoi
gnons , par ces préfentes (ignées de 
Nous , de tenir, chacun en droit foi, 
la main à l’exécution de l’Arrêt dont 
extrait eft ci-attaché fous le contre- 
fcel de notre Chancellerie, cejourd’hui 
rendu en notre Confeil d’Etat, Nous 
y étant, pour les caufes y contenues. 
Commandons au premier notre Huiffier
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ou Sergent fur ce requis, de fignifier 
ledit Arrêt à tous qu’il appartiendra , 
à ce que perfonne n’en ignore ; &  de 
faire *, pour l’entière exécution d’ice- 
lüi, tous aétes &  exploits nécelTaires, 
fans autre pernufïion, nonobftant cla
meur de haro , chartre normande , &  
lettres à ce contraires. V onlons qu’aux 
eopies dudit Arrêt, &  des préfentes , 
collationnées par l'un de nos amés &  
féaux Confeillers Secrétaires, foi foit 
ajoutée comme aux originaux : C a r  
tel eft notre plaifir. Donné à V erfail- 
les, le neuvième jour d’Avril, l’an de 
grâce mil fept cent cinquante-deux, &  
de notre règne le trente-feptiéme. ¿¿- 
«je LOUIS. Et plus bas, Par le Roi, 
Dauphin , Comte de Provence. Signe 
M. P. D E  V o ï E R  D ’A ü G E N S O N . i i*  
fçellé» .
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C H A P I T R E  S I X I È M E .

U n ion  de la  M a n fe  abbatiale de l’A l  
baye de f a i m  Jean de Laon  ,  Ordrt 
d e f a i n t  B e n o î t ,  à  la  Chapelle ii 
l ’ H ô te l de l ’ E co le  R o y a le Militaire.

ARREST DU CONSEIL D’ÉTAT 

e u  R o i ,

Q u i ordonne que le s  revenus de h 
M a n fe  abbatiale de V A bba ye à 
f a in t  J ea n  de L a o n ,  fe r o n t  remis k 
a cquittés au Tréforier de l ’Ëcok 
R o y a le  M ilita ir e ,  & c.

Du io Avril 175 y.

Extrait des Regifires du Confeil d'Etai,

LE Roi ayant jugé à propos de rén- 
nir à la Chapelle qui fera conftruite 

à fon Ecole Militaire, la Manfe abba
tiale de l’Abbaye de faint Jean de 
Laon, qui a vacqué le troifième Avril de 
l’année dernière , par le décès dufieui 
de Caylus, Evêque d’Auxerre, dernier 
Titulaire, pour en appliquer les reve
nus à l’entretien des Prêtres qui deflèr-
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viront ladite .Chapelle ;  à  l’achat des 
Vafes fa crés,  V a ifle lle  d’a rg e n t,  &  
Ornemens néceiTaires pour le  Service 
divin ; &  enfin à celu i des Sœurs qui 
feront çhoifies pour avoir foin des M a
lades &  des Infirmeries : après toutefois 
que les charges ordinaires &  extraor
dinaires ,  &  réparations auxquelles la
dite Manfe abbatiale peu t être tenue s 
auront été préférablem ent acquittées. 
Sa M a j e s t é  é t a n t  e n  s o n  C o n s e i l  
a ordonné &  o rd o n n e , qu’à com pter 
du deuxième du mois de M ars dernier, 
les (leurs M êny &  M a rch a i, R eceveu rs 
généraux des E co n o m ats,  cefleront de 
faire la régie des revenu? de la M anfe 
abbatiale de faint Jean  de Laon , &  
qu’à compter dudit jour lefdics revenus 
feront remis &  acquittés au T réfo rier  
del’E cole M ilita ire  ,  pour par l u i ,  en 
conféquence de ce qui lui feraiprefcrit 
par le C on feil de ladite E c o le , être 
employés ,  fans aucun divertifTem ent,  
aux achats des V afes fa cré s ,  V a ifle lle  
d’argent, &  O rnem ens néceiTaires pour 
la décence du Service divin qui fe fera 
à la Chapelle de lad ite E co le  ; à  l’en
tretien des P rêtres qui devront le  rem 
plir , &r des Sœurs de la C h arité  qui 
feront chargées du foin des M alades &  
des Infirmeries. V e u t  &  entend en outre 
Sa Majefté que led it T réfo rier, fous les 
ordres du même C o p fe il ,  acquitte fur 
lefdits revenus,  avant toute autre d e- 
ôination,  les charges o rd in aires,  ex-
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Éraordinàires , réparations , &  autres, 
auxquelles la fufdite Manfe abbatiale 
peut être tenue. Fait au Confeil d'Etai 
du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à Ver. 
failles , le vingtième jour d'Avril, mi 
fept cent cinquante-cinq. Signé Phe- 
x y p e a u x  , avec paraphe.

Et au-dejfous efi écrit :

Le vingtième jour de Novembre ni! 
fept cent cinquante cinq , à la requéi: 
de Me Gaëtan-Lambert Dupont, Tri. 
forier de l’Hôtel de l’Ecole Royak 
Militaire , qui a élu domicile en fait 
meure à Paris, rue des Ballets, Paroifi 
faintPaul, à l’Hôtel de la Force,I; 
préfent Arrêt du Confeil, rendu à 
mouvement du R oi, a été lignifié, fi j. 
d’icelullailTé copie aux fins y conteras, 
ï° .  Auteur François Lamarre (a),Fft

(a) F e u M . de C aylus ,  E vêque d’ A u xerrc ,3 ,:ï  
d e  cette A b b a y e  cinquam e-fix  an s. l l n ’enatr: 
p endant prefque tout ce tem p s-là  que dis ici: 
f r a n c s ,  ch arges déduites. L e  j j  A o û t 1754,1 
l ’afferm a 12 5 0 0 liv . au (leur F ab u s pour n e u f 1 
n é e s . E n  17 4 4  il l’ afferma au m êm e fleur Faits, 
aufli pour n e u f  années , m oyen n a n t la fomirt è 
14000 l iv .  C e  b ail éto ic l’u r le p o in t d’ expitetlor- 

•que M . de C aylus m ourut. L ’ A b b aye fu t  régitapà 
fa  m ort par les E conom es fequeftres ,  qui l’afc 
n ièrent à des Particuliers d e P a ris  34500 liv. 
tro is  an n ées. C es F erm iers gén érau x forcèrent 
m ain  aux F erm iers  particuliers , &  cepenà': 
p ayèren t très-m al , puifqu’ ils  n’ o n t pas cncB 
fo ld é  leurs ferm ages. A  l’expiration de leur m , 
l ’ E co Ic M ilita ire , pour ne pas ruiner les Ferroio 
p articu liers  qui a vo ien t d éjà  beaucoup foûffeni“
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mier de la Manie abbatiale de l’Abbaye 
de faint Jean de Laon , en fon domicile 
à Paris , rue fainte Appoline , ParoiiTe 
faint Laurent, en parlant à fon Laquais. 
z°. Et au fieur Auguftin Eloy, auifi Fer
mier de la même Manie abbatiale , en 
fon domicile à Paris , rue faint Martin , 
près la rue Beaubourgen parlant à la 
demoifelle fa Fille , à ce qu’ils n’en ig
norent, &  ayent à fe conformer audit 
Arrêt en ce qui le concerne , par nous 
Huiffier ordinaire du Roi en fes Con
fiais, fouffigné. Signe D e s e s t r e ,  aveç 
paraphe.

obligée de ramener les chofes à leur état naturel ;  
de fo:te que ,  toutes charges ordinaires déduites ,

Ï compris les décimes qui excédent quatre mille 
•ancs, elle ne tire qu?tnviron quatorze mille 

francs de cette Abbaye ; &  il s’ en faut de beau
coup que cette fomme foit fuffifante pour remplir 
ks.objets auxquels le Roi l ’ a dcftm éc.
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A R R E S T  D U  C O N S E I L  D 'É TA T  
d u  R o i  ,

Q u i ordonne que le C o n fe il de VEcole 
M ilita ir e  fe r a  procéder juridique
m ent ,  conjointem ent avec les Héri
tiers dufeu fieur Evoque d’ Auxerre, 
à  la  vifite des réparations des biens 
dépendons de la  M a n fe  abbatiale de 
r A b b a y e  de fa in t  Jean de Laon.

Du 3 Janvier 1756.

Extrait des Regifires du Confeil d'Etan

SUr la requête préfentée au Roi pat 
Louis-Abraham de Tubieres de Gri- 

jnoard Peftel de Levy Duc de Caylus, 
Marquis de Tubieres, Chevalier de a 
Toifon d’or, Grand d’Efpagne de h 
première claffe, &  par dame Catherine- ; 
Robert de Lignerac , veuve de meffire 
Nicolas-Balthazar de Langlade, Che
valier , Vicomte du Chayla , Comman
deur des Ordres du R o i, héritier-pat 
bénéfice d’inventaire de Charles-Ga- 
briel de Peftel de Levy de Tubieres de 
Caylus , Evêque d’Auxerre , dernier 
Titulaire de l’Abbaye de faint Jean de . 
Laon, Ordre de faint Benoît, conte
nant que Sa Majefté ayant jugé à pro
pos de réunir à la Chapelle qui fera

çonftruite
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oonfiruite à Ton É cole M ilitaire ,  -ïa 
Manie abbatiale de ladite A b b aye, 
Elle a ordonné ,-par un Arrêt rendu en 
fon ConfeiM e vingtièm e Avril mil fept 
cent cinquante-cinq ,  qu’à compter du 
deuxième du mois de Mars précédent » 
k s  (leurs M efny &  Marchai, Receveurs 
Généraux des Economats ,  cefieroient 
de faire la  régie des revenus de ladite 
Manie ,  &  qu’à compter du même jour 
lefdits revenus feraient remis &  acquit
tés au Tréiorier de l ’H ôtel de ladite 
Ecole ; jufqu’à  préfent les formes n é- 
eefîàires pour confomtrfer cette réunion, 
n’ont pas pu être rem plies,  &  comm e 
il pourrait encore fe -paiïer bien du 
temps avant qu’elles le  fuiTent,  il-eft 
de l’intérêt des Supplians'que le s  répa
rations de ladite A b b a y e, qui fontpar- 
tie des charges de la fucceffion dudit 
feu fieur Evêque d’A uxerre,foient con- 
ftatées. A  c e s  c a u s e s ,  requéraient 
les Supplians qu’il-plaife à Sa Majefté 
commettre te lle  perfonne qu’E lle  juge
ra à .propos ,  pour faire procéder aux 
procès-verbaux des réparations des 
Eglifes ,  Maifons , Bâtimens &  Biens 
dépendans de ladite A bbaye ,  dont la 
fucceffion dudit feu fieur Evêque d’A u-  
xerre peut être tenue ,  com m e aufli à la  
vérification des B o is , pour en recon
noitre les dégradations s’il en a é té  fait. 
Vu ladite R eq u ête ,  ou ï le  rapport,  S a  
M a j e s t é  é t a n t  e n  s o n  C o n s e i l ,  
a ordonné &  ordonne que le  Confeii

P
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d e  T H ô te l de Ton E co le  M ilitaire ,  fera 
procéder juridiquem ent, conjointement 
a vec  lefdits H éritiers par bénéfice d'in
ventaire duclit feu-fieur Eveque d Au- 
x e r re  , par E xp erts convenus ou nom
m és d’olfice devant le  plus prochain 
J u g e  R o ya l des lie u x  ,  à la vihtecles 
réparations qui font à faire aux Egides, 
M a ifo n s , Bàtimens , T e rre s  &  Biens 
dépendans de lad ite A b o a y e  de faint 
J ean  de Laon , dont la  luccelhon dudit 
feu  fieur E vêque d’ A u x e rre  peut etre 
tenue ,  comme aufli à  la vérification des 
B o is  de ladite A ÏSb aye, pour reconnoi- 
tre  s’il n’y  a été fait aucunes dégrada
tion s , pour être lefd ites réparations & 
le s  frais néceifaires pour lefdites viiites 
Sc vérifications ,  pris fur les deniers 
étant entre les mains d es Econom es je- 
queftres des Bénéfices y  provenons des 
revenus &  effets de ladite fucceffion , 
fuivant les procès-verbaux qui en feront 
dreffés. F ait au C on feil d’E tat du Roi, 
S a  M ajefté y  é ta n t, tenu à V erlailles, 
l e  troiiîèm e jour d eJan vierm il fe.pt cent 
cinquante - iix. 6 igné PH ELYPEAUx, 
a ye c  paraphe.

- « „ „ T  O U I S ,  PAR  X A GRACE DE DlÈll,
¿ B ?  L r o i  d e  F r a n c e  e t  d e  N a v a |

r e  : A u  prem ier notre Huimer oubei- 
gen t fur ce requis , N ous te comman- 

- dons par ces Préfentes lignées de notre 
snain , de lignifier à tous ceu x  qu il ap
partiendra ,  à ce qu’ils n’en ignorent,

3 5®
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■ • 5 Ï 9
l ’Arrêt ci-attaché fous le  contrefcel de 
notre C hancellerie ,  cejourd’hui rendu 
en notre Confeil d’Etat N ous y  é ta n t,  
pour les caufes y  m entionnées ; de ce  
faire te donnons pouvoir ,  commiflîon 
& mandement fpécial ; & de faire en 
outre pour l’entière exécution  dudit 
Arrêt,  tous exp loits ,  fignifications &  
autres aftes de Juftice que befoin fera,  
fins pour ce demander autre permiflten. 
C a r  tel eft notre plaifir. D o n n é  à  
V erfailles, letroilièm e jour du m ois d e  
Janvier ,  l ’an de grâce mil fep tcent cin
quante-fix , &  de notre règne le  qua- 
rante-unième. Signé L O U IS . Eft écrit 
plus bas ,  par le R o i , &  ligné au-defr 
fous P h e l y  p e a u x  , avec grille &  pa
raphe.

Scellé le 9 Février 1756.
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B R É V E T  D ' U N I O N

"De.; la Manfe Abbatiale de l’Abbaye 
de faitit Jean de Laon à la Cha
pelle de VEcole Militaire.

Au jou rd ’hui premier du mois de No- 
Ivembre mil fept cent cinquante-fix, 

!e  R o i étant à Fontainebleau , s’étant 
fa it repréfenter l’E dit du mois de Janvier 
mil fept cent cinquanie-un ,  par lequel 
Sa Majefté a fondé Sc établi une Ecole 
R oya le  M ilitaire,-pour le  logem en t, la 
fiibfiftance, l’entretien & l’éducation de 
cinq cens jeunes GentiIshommes . de 
fon Royaum e nés fans biens ; &  vou
lant commencer la.dotation de la Cha
p e lle  d ’un établiflem ent aufll u tile à la 
N obleffe ,  Sa Majefté a confenti & 
confent à l ’ex tin â io n  &  fuppreifion du 
•Titre de l’A b b a je  de faint Jean de 
Laon , Ordre de feint B en o it,  vacante 
par le  décès du feu fieur de Caylus, 
E vêq u e d’A uxerre , pour la Manfe de 
lad ite A bbaye, laquelle eft féparée de la 
M anfe Conventuelle.être enfemble tous 
le s  droits ,  domaines ,  fruits &  revenus 
dépendans de ladite Manfe Abbatiale, 
unis &  incorporés à perpétuité à la 
Chapelle qui fera érigée en l’H ôtel de 
ladite E cole R oya le Militaire , &  def- 

-fervie par des Prêtres amovibles ; fe 
réfer vant Sa Majefté les nominations.,
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préfentations. ou collations de tous les  
Bénéfices dépendans de ladite A bbaye ,  
à l’exception feulem ent des Bénéfices- 
C ures, qui demeureront à la difpofition 
des Evêques dans les D iocèfes defquels 
ils lont fitués ; m’ayant Sa Majefté 
commandé d’expédier toutes lettres &  
dépêches néceliaires en Cour de R om e 
pour l’obtention des Bulles de fuppref- 
fion du T itre de ladite A b b a y e , &  
union de ladite Manfe Abbatiale à la
dite Chapelle ,  &  cependant le  préfent 
B r e v e t ,  qu’E lle a pour affurance de fa 
volonté ligné de fa main , &  fait con- 
trefigner par moi Confeiller Secrétaire 
d’Etat ,  &  de fes Commandemens &  
Finances. Signe L O U IS . E t p lus bas > 
P h e l y p e a u x .
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L E T T R E  D U  R O I

A U  P A P E .
*

T R é s  -  s a i n t  P e r e  ,  N ous avons 
fondé & établi une E co le  Royale 

M ilitaire pour y faire élever fous nos 
y eu x  cinq cens jeunes Gentilshommes 
d e notre Royaume nés fans b ie n s , 
dans le  ch oix  defquels nous préfére
rons ceux qui en perdant leurs Pères 
à  la Guerre ,  font devenus les Enfans 
de l’Etat ; &  voulant commencer la 
dotation de la Chapelle d’un établifie- 
ment auiTi utile à la N oblelT e, .Nous 
avons confenti confentons ,  fous le 
bon plaifir de V otre  Sainteté ,  que le 
Titre de l’Abbaye de faint Jean de 
Laon , Ordre de faint B e n o it ,  vacante 
par le  décès c!n feu fieur d eC a y lu s, 
Evêque d’Auxerre ,  foit éteint &  fup- 
primé ,  &  que la M anfe Abbatiale 
( laquelle';eft féparee de la Manfe Con
ventuelle ) avec tous les droits ,  do
maines ,  fruits ,  &  revenus en dépeñ- 
dans ,  foit unie &  incorporée à perpé
tuité à la Chapelle qui fera érigée en 
l’H ôtel de ladite E cole R oyale Mili
taire ,  &  defi'ervie par des Prêtres 
am ovibles ; les nominations-, préfen- 
tations , ou collations de tous les Bé
néfices dépendans de ladite A b b a y e,
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Nous demeurant réfervées ,  à  l’ex ce
ption feulem ent de ce lles  desjBénéfi- 
ces-Cures , qui dem eureront à là difpo- 
fition dés Evêques dans les D iocèfes 
defquéls ils  font fitués ,  fuivant les 
mémoires &  fupplications plus am ples 
qui en feront préfentées à V o tr e  Sain
teté. Sur c e ,  N ous prions D ie u , t r è s -  
s a i n t  P e r e  , qu’il vous conferve lon
gues années au régim e &  gouverne
ment de notre M ère fam te E gh fe . 
E crit à Fontainebleau ,  le  prem ier jour 
de N ovem bre mil f'ept cent cinquante- 
fix. V o tre  d évot F ils  le R o i de France 
&  de N a v a rre , S ig n é  L O U I S . E t p lu s  
b a s , P iie  LYPE AUX. E t au dos efi é c r it ,  
A  notre très-faint P ère le  P ap e.
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L E T T R E  D U  R O I

'AMonJieur le Marquis de Stainville,
Ambajfadcur de SaMajefié à Rome. 

Onsr le  Marquis de. S ta in ville ,
voulant commencer: la dotation 

de la Chapelle qui fera érigée en l’Hô- 
te l de notre- E cole R oyale M ilita ire , 
&  defTervie par des Prêtres amovibles i  
j’ai confenti &  confens que.le Titre.de 
î’A bbaye d e faint Jean de Laon ., Or
dre de faint B e n o it , vacante par le  dé
cès du feu fieür de C a y iu s , Evêque 
d’Auxerre ,  foit éteint &  fupprimé , & 
que la Manfe Abbatiale ( laquelle eft 
féparée de laM anfe.Conventuelle) avec 
tous les droits , ,dom aines, fruits ,  Sc 
revenus en dépendlms ,  foit unie & in
corporée à perpétuité à ladite Chapel
le  de notre E co le  R oyale Militaire ; 
M e r.éfervant le s  nom inations,  préfen- 
tations ^ c o lla t io n s  de tous les Béné
fices dépendans de ladite A b b a y e , à 
l ’exception  feulem ent de ce lles des 
Bénéfices-Cures , qui demeureront à la 
dispofition des Evêques dans les D io - 

• cèfes defqu.els ils font fitués ; fur quoi 
je  vous écris cette Lettre ,  pour vous, 
dire que j’aurai bien agréable que vous, 
feflîez en mon N om  toutes, les pour-
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' fuites néceffaires pour, l'obtention des  
Bulles Apoftoliques d 'extin ihon du 
Titre de ladite Abbaye ; &  d union 
des revenus d'icelle ,  à ladite C ha- 
oelle  ,  lefdites préfentations ,  nomina
tions ,  ou co lla tio n s , M e  demeurant 
réfervées, à l'exception de ce lles d ef- 
dits Bénéfices-Cures. Sur ce » 3e 
D ieu ,  qu'il' vous a i t ,  M ons^le Mar
quis de S ta in v ille ,  en  fa feinte garde. 
Ecrit à Fontainebleau ,1e premier jour 
de Novem bre mil fept c e n t  cm quante- 
fix Signé L O U IS . E t plus b a s ,  F H E -  

- I Y P E A U X .  E t  au dos eft écrit,  A  Mons 
le  Marquis de Stainville ,  mon Am bal- 
fadeur à R om e.

345

j W ,
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A R R E S T  D U  C O N S E IL  D 'É T A T , 
d  tr R o i ,

Qui autorife le Confeil de l’Ecole Mi
litaire à rcnouveller pour trois , Jix 
ou neuf années les Baux des Biens 
dépendons de la Manfe Abbatiale de 
r  Abbaye de fa im  Jean de Laon.

D u  14 Mai  1757.

Extrait des Regijîres du Confeil d'État.

LE  R oi s’étant fait repréfenter les 
Arrêts de fon Confeil d'Etat des  

20 Avril 1755 &  3 Janvier 17 5 6 ; par 
ï e  premier defquels Sa Maiefté auroit 
ordonné,  qu’:V compter du zc Mars pré
cédent ,  les fleurs M efhy &  M archa!,  
R eceveurs Généraux-des E conom ats, 
celieroient de faire la régie des reve
nus de la M anfeAbbatiale de faint Jean 
de L a o n , q u ’à compter dudit, jour 
lefdits revenus féroierit remis au Tré- 
forier de l'EcoIe M ilita ire, pour par 
lu i ,  en  conféquence de ce qui lui fe- 
roit prefcrit par le Confeil de ladite 
E cole  , être em ployés fans aucun di- 
vertiflem ent aux achats des Vafes fa- 
c r é s , V aiflelle d’a rg en t, &  ornemens 
îiécefi'aires pour la décence du Service 
divin qui fe fera à lad ite E c o le ,  à l ’en
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tretien des Prêtres qui devront le  rem
plir., &  des Sœurs de la Charité ,  qui 
feront chargées du loin des M alades &  
des Infirmeries ; &  en outre que ledit 
Tréforier., fous les ordres dudit Con- 
fe il ,  acquitterait fur lefdits revenus 
avant toute autre deftination , les char
ges ordinaires &  extraordinaires, ré
parations ,  & autres , dont ladite Man
ie Abbatiale peut être tenue, h t  par le 
fécond defquels Arrêts ,  Sa Majelte 
auroit ordonné que le  Confeil de ion 
Ecole M ilitaire feroit procéder juridi
quement ,  conjointem ent avec les H é
ritiers par bénéfice d’inventaire du reu 
fleur d e C a y lu s , Evêque d’Auxerre ,  
dernier Titulaire de ladite'A bbaye de  
faint Jean de Laon ,  par Experts con
venus ou nommés d’olfice ,  pardevant 
le plus prochain Juge Royal des lieux ,  
à la vilite des réparations étant a fane 
aux E g ü fe s , Maifons ,  Bâtim ens, T er
res &  Biens dépendaos de ladite A b
baye , dont la fuccefïion dudit fieur 
Evêque d’Auxerre pouvoit être tenue ; 
comme au fil à la vérificalioSSdes Bois 
de ladite Abbaye , pour reconnoitre 
s'il n’y  avoit été feit aucunes dégrada
tions ,  &  que lefdites réparations, &  
les frais néceflaires pour lefdites vifites 
&  vérifications ,  feraient pris fur les 
deniers étant entre le s  mains delchts 
Econom es fequeftres , provenans des  
revenus &  effets de ladite lucceflion , 
fuivanc le s  procès-verbaux qui en le -
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roient drefles ,  en exécution  duquel 
Arrêt il auroit é té  procédé à ladite; vi- 
fite ,  &  les Fermiers de ladite Abbaye 
auxquels lefdits Econom es fequeftres 
en avoient paffé le  Bail général le  ¿7 
Janvier 1755,  pour trois an n ées,  com
m encées au premier dudit m ois de 
Janvier 1755 ,  auroient payé leurs fer
m ages entre les mains- dudit. Tréforier 
d e ladite E co le  M ilitaire ; &  depuis 
Sa M ajefté , par fon Brevet donné à 
Fontainebleau Je premier N ovem bre  
1756 ,  pour commencer la dotation de 
la  Chapelle dudit H ô t e l ,  ayant con- 
fenti à l’ex tin â ion  &  fuppreifion du 
T itre de ladite A b b aye, pour êtr-e tous 
le s  d ro its, .domaines:, fi:uits-& revenus 
dépendans de la Manfe Abbatiale (  la
quelle eft féparée de la Manfe Conven
tuelle ) unis &  incorporés à perpétuité 
à la Chapelle dudit H ô t e l , à l ’effet de 
quoi Sa Majefté auroit permis de folli- 
c ite re n  Cour.de R om e toutes Bulles 
&  Expéditions néceffaires. Mais lefdi- 
tes  Bulles d'extinction & union n’ayant 
point encore.été expéd iées , . quelques 
diligences- qui ayent é té  faites par le 
Confeil de ladite. E çole M ilitaire , & 
led it Bail général devant expirer: au 
dernier D écem bre 1 7 5 7 ,  ce qui rend 

. infiniment preflant de le  renouveller en 
Bail général ou en Baux particuliers,  
ainfi qu’il fera jugé le plus à propos par 
led it Confeil ; &  d’ailleurs ladite E co -  
k.M ilita ire devant être regardée com^

34 »
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me faifie des fruits &. revenus de ladite 
Manfe Abbatiale , tant, en vertu dudis- 
Arrêt du Confeil d’Etat dn zo Avril 
1755, que dudit Brevet -de confente- 
ment de Sa Majefté à leur union à la
dite Ecole-Militaire. Ouï le rapport » 
tout confidéré, S a  M a j e s t é  é t a n t  
E N  s o n  C o n s e  i l  , a , en tant que de 
befoin , autorifé &  autorifé- 'le-Confeil 
dudit Hôtel de l’Ecole Militaire , à 
renouveller au nom dudit Confeil, &  
dès maintenant ,.pour trois, fix ou neuf 
années, le Bail général de ladite Manfe 
Abbatiale de faint Jean de Laon , en 
un feul Bail général ou en Baux parti
culiers, letoutainfi qu'il fera, jugé le 
plus à propos par ledit Confeil, pour le 
prix, foit.dudit Bail général, foit.def- 
dits Baux particuliers -, être payé entre 
les mains du Tréforier.de ladite Ecole 
Militaire, dans les termes qui y feront 
ftipulés , &  par lui employé conformé
ment à ce qui lui fera prefcrit par le 
Confeil de ladite Ecole. Ordonne ce
pendant Sa Majefté , que ledit Confeil 
fera tenu de continuer fes pourfuites &  
diligences en Cour de Rome , à l'effet 
d’obtenir les Bulles néceffairesd’èxtin- 
étion, iùppreifion &  union : comme 
auifi que, jufqu’à ce qu’il les ait obte
nues, &  enfuite les Lettres Patentes 
de.Sa Majefté confirmatives d'icelles, 
s’il y.-a lieu ; .enfemble. l’Arrêt d’enre- 
giftrement., tant defdites. Buttes-, que 
defdites Lettres-Patentes.; -il fera furfis

î'49
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à tontes pourfuites des Inflances , gît 
Procès intentés avant la vacance de la
dite Abbaye , pour raifon des biens &: 
droits qui peuvent lui appartenir , fans 
qu’elles puiflerit être continuées de part 
ni d'autre , ni la prefcription être op- 
pofée refpe&ivement : N ’entend Sa 
M.àjefté que jufqu’après l’obtention def- 
dites Bulles , Lettres Patentes, &  Ar
rêt d’enregiftrement d’icelles , ledit 
Confeil de l’Ecole Militaire-pùiffe faire 
aucunes pourfuites autres que pour le 
recouvrement des droits , fruits , & 
revenus, dont le dernier Titulaire étoit 
en poflefiion lors de fon décès , fans 
qu’en cas de conteftation , il puifle être 
rien ftatué fur le fonds defdits droits. 
Fait au Confeil d’Etat du R o i, Sa Ma- 
jefté y étant, tenu à Veriailles, le qua
torzième jour de Mai mil fept cent 
cinquante-fept. Signé P h e l y p e a u X .

LOUIS, PAR LA GRACE DE ÜrEU, 
Roi de F r a n c e  e t  de N av ar

r e  ; au premier notre Huiffier ou Ser
gent fur ce requis , Nous te comman
dons par ces préfentes lignées de notre 
main , de fignifier à tous ceux qu’il ap
partiendra , à ce qu’ils n’en ignorent, 
l’Arrêt ci-attaché fous le contrefcel de 
notre Chancellerie , cejourd’hui rendu 
en notre Confeil d’Etat, Nous y étant, 
pour lescaufes y mentionnées ; de ce 
faire te donnons pouvoir, commifllon 
&  mandement fpécial i &  de faire en

5-5 0
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outre , pour l’entière exécution dudit 
Arrêt, tous exploits , fignifications &  
autres aftes de Juftice que bèfoin fera 
fans pour ce demander autre permiffion. 
C ar tel eft notre plaifir. Donne' à 
Verfailles, le quatorzième jour du mois 
de Mai, l’an de grâce mil fept cent cin- 
quante-fept, &  de notre règne le qua
rante-deuxième. Signé LOUIS. Et plus 
bas, Par le Roi, P k e iy p e a u x .
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E x e c u t o r
B u l l * .

P r o o ;m iu r a .

?5 z

B U L L A  U N I O N  I S

Monafterii fancli Joannis Laudunen- 
ß s  , Ordinisfancii Benedicli, Ca
pelli SchoU Regia Miiitaris ,  Ci
vitatis Parifienfi's;

CLemens Epifcopus, Servus Servo- 
rum Dei, dile&o Filio Officiali Ve- 

nerabilis Fratris noftri Epifcopi Laudu- 
nenlis ; Salutem&ApoftolicamBenedi- 
¿tionem. Decet Romanum Pontificem, 
cui gregis Dominici cura divinitùs- eft 
commi{Ta,pro fuiPaftoralis officii debito, 
illuflrium Perfonarum Regia Majeftate- 
fulgentium votisqua pro utilitate Re-' 
gnorum funt maximè profutura , pater
na confiderationis intuitu libenter in
tendendo , Scholarum ad nobilis juven- 
tutis , prafertim in bello genitoribus 
orbata, in armorunrper qua eorum- 
dem Regnorum jura tuentur difciplinà 
inftruenda, ab eifdem illuflribus Per- 
fonis noviter ingentibus pecuniarum 
iummis ad hoc de proprio arario übe- 
raliter erogatis, ereftarum manuten. 
tioni , earumque fecuriori durationi, 
etiam per unionis Mo'nafteriorum Re
gia nominationis earumdem Scholarura 
Capellis , pro cöngruis Miniftris fus- 
tentandis , minifterium Apoftolico 
prsfidio adefle} ac. alias ejufdem Ofc
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cii.partes favorabilíter interponere, at 
Schol® ipfe earumque Capelli ad hoc 
votivis gratulentur eventibus., ac de
bita in fpiritualibus &  temporalibus 
fufcipiant incrementa , prout Perfona- 
rumhujufmodi , ac locorum &  tempo- 
rum qualitatibus matura deliberatione 
penfatis., confp,icit, in Dómino falubri- 
ter .expediré.

Exhibita fi quidem Nobis nuper pro Rationcs 
parte chariffimi in Chriflo Filii noltri ““loms> 
Ludovici Francorum &  Navarra; Regis 
Chriftianiflimi petitio continebat, quod 
ipfe Scholani Militaran Regiam nun- 
cupatam, in qua quingenti probata: no- 
bilitatis adolefcentes fortuna* bonis de- 
ílituti , &  prse cajteris príeferendi illi, 
qui amiffis.in bello genitoribus filii fta- 
tüs,& Patria: effeái-funt, fub ocuüs 
fuis.accuratè educentur, &  ad omne 
virtutum. genus illis conveniens dili- 
genter inftruantur in Civitate Parifieníi, 
propriis íerarii- fui fumptibus. fúndari , 
inftitui .& ftabiliri, &  ad hunc effedhim 
magnificentiffima:iìru&ur;e domum con
fimi &  fabricad innata fibi Regià niuni- 
ficentiá procuravit, ac. inibi Capellam 
per Presbyteros , feu Capellanos amo- 
vibiles , qui diftos adolefcentes in Fide 
Catholicà , Apoftolicà &  Romana in- 
fìruant, ac illorum animarum ialuti fe- 
dulò invigilent , deferviendam erigi 
fecit.

Cùm autem, ficuteadem petitio fub- Ex unione 
jungebat ,  príedi&íe Capelli illiufque Mónafteri*
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cfform atio 
d o iis  C a 
pello: S ch ote  
Remise M ili
ta r li .

I

Presbyterortim , feu Càpellarioriim , 
aliorumque Miniftrorum inanutèntione, 
fnllentatione &  fubliftentiä non exigua 
docatio fit necéflaria , ad hoc ut dota- 
tioni hujufmodi aliquomodò providea- 
tur , didus Ludovicus Hex infra feri- 
ptnm Monafteiium eide:i)Capella;uiiiri 
plurimùrn defideret ; ü igitur Mona- 
fterium fanéti Joannis Laudnneniis, 
Ordinis fan&i Benedi&i ; ad quod, 
dùm illud pro tempore vacat , nomina- 
tio Per fonie idonea; Romano Pontifici 
pro tempore exißenti facienda', ad pro 
tempore exiiientem Francorum Regem 
Chriftianifllmum vigore Concordatorum 
dudùm inter Sedem Aponolicam & 
d ar» memori® Francifcum Primum, 
olim eorumdem Francorum Regem, 
fuper nominatione Perfönärtjm certis 
inibì expreffis modis qualificatarum ad 
Ecclefias &  Monaiieria Regni Francis 
privilegio eligendi non fuffulta , pro 
tempore vacantia promovendarum per 
Regem Francis pro tempore exißen- 
tem facienda initorum , fpe&at &  per- 
tinet, &c quod bona; memoria; Carolus- 
Gabriel de Peftel de Tubiere de Levy 
de Caylus, dùm viveret Epifcopus An
ti ffiodorenlis , in commendam ad fui 
vitam ex conceffione &  difpenfatione 
Apoftolicis, etiarn dùm viveret , obti- 
nebat, acqnòd commenda hujufmodi, 
in. quam primodi&um Monafteriunv ex 
fimili concefiione Apoftolicä ad vitam 
obtineri couiuevit,  per obitum diili

i  94
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Caroli-Gabrielis Epifcopi illius pari- 
ter , dùm viveret, ultimi póiTeiToria 
Commendatarii, qui extra Romanam 
Curiarn debitum natura perfolvit, cef- 
fante adhuc eo quo ante commendam 
jpfam vacabat modo ad priefcns vacat, 
dite Capelli ut infra perpetuò unirle - 
tur , ex. hoc profedfcò eidem Capelli 
illiufque Presbyterorum , leu Capella- 
norum, al.iorumque Miniftrorum raanti- 
tentioni , fuftentationi &  fubliilentise 
aliquo modo provideretur ; quare pro 
parte didti Ludovici Regis Nohis tuit 
humiliter (upplicatum , quatenùs ipfnm 
& pia ejus delideria huiufmodi paterna 
Apoßolica» charitatis affeitu con.p.le&i, 
de benignitate Apoftolicà dignaremur.

Nos igitur prolpero &  felici didse suppreffio 
Capell.-e ilatui &  iucceiTui in pra:miffis & extinflio 
opportunè providere , eideraque Ludo- Monafteiii. 
vico Regi fpecialem gratiam tacere 
volente.s, ac alias uniones diète Ca
pelli ha&enùs forfan factas, lì quae lint, 
verumque- &  ultimum primodiifci Mo- 
nafterii vacationis modum , etiamli ex 
ilio qucevis generalis refervatio , edam 
in corpore juris claufa refuitet, prse- 
fèntibus pro expreflìs habentes , quique 
dudùm inter alia volnimus quod peten- 
tes beneficia Ecclelìafiica aliis uniri 7 
tenerentur exprimere verum annuum 
valorem fecundùm commilnem a;fiima- 
tioneni, tàm Beneficii uniendi, quàm 
illius cui uniri petitur , alioquin unio 
non valeret, &  in unionibus femper

35?
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«ommiflìo fieret ad partes, vocatis quo
rum intereft , ex voto CongregationÌ9 
Venerabilium Fratrum noftrorum San- 
d® Roman® Ecclefi® Cardinalium re- , 
bus confiftorialibus pr®pofit®, difcre- p 
tioni tu® per Apoftolica (cripta manda- 
mps, quatenùs vocatis , qui ad id fue- 
rint evocandi, primodidum Monafte- 
rtum , cui curanon imminetanimarum, 
ac cujus frudusy redditus & provento 
ad ter mille florenos auri -in libris Ca
mera Apoftolic®, ut ac;epimus, taxati 
reperiuntur, quovis modo , aut ex alte- 
rius cùjufcumque perfonà , feu per li- 
beram didi Caroli Gabrielis-EpiCcopi, 
vel cujufvis alterius ■ceflìonem de prr- 
mòdido Monafterio' illiufque regimine 
&  adminiftratione in Romana Curia vel 
extra eanvetiam corara Notario publi- 
co &  teftibus (ponte fadam aut affe- 
cutionem alterius-Beneficii Ecclefiafìici 
Ordinaria audoritate collati , com
menda pr®fata ceflànte, vacet, etiämfi 
tanto tempore vacaverit , quod ejus 
provifio juxtà Lateranenfis ftatuta Con
cili! ad fedem pr®fatam legitimè devo
luta exiftat, illaque ex quavis causa ad 
fedem eamdem fpecialiter vel genera
liter pertineat, &  adillud confueverit 
quis per Eledionem ailiimi, eique cu
ra Jurifdidionalis tantùm immineat, & 
de ilio Confiftorialiter difponi confüe- 
yerit, feu debeat, ac fuper regimine 
& -adminiftratione-primòdidi Monafte- 
tii  inter.aliquos lis 'in illius petitodo

Ì 5 &
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Ve1 polle (lorio , ,aut quali moleftiá , cu- 
jus ftatum praifentibus ;haberi,.volumüs 
pro exprefío , pendeat indecifa, dum- 
modò tempore data: pttefentiutn primò- 
difto Monaflerio de Abbate provifum , 
aut illud alteri canonicé'Commendatum 
non exiftat, illiufque titulum collati- 
vum, naturam &  elíentiam regulares 
& denominationem Abbatis in ilio • 6c 
jus nominandi ad illud dido Ludovico 
Regi, ut priefertur , competens, Men- 
famque Abbatialem'tantùm primòdidi 
Monafterii qua: à Menfa- Conventuali 
feparata &  diftinda exiftit, cum om
nibus fuis juribus, prorogati vis ac pra»- 
eminentiis quibufcumque de ipfius-Lu
dovici Regis confenfu &  fine alicujus 
prejudicio, audoritate noflrà perpetuò 
fupprimas &extinguas.

Ac ejufdem Menta: Abbatialis tan-Un;0 & ;n„ 
turò fic, ut prafertur, fapprefla: &  ex- corporatio 
tinte omnes &  fingulos frudus, red- 
ditus &  proventus, jura , obventiones favorem a¡- 
& emolumenta quscumque , nec-non aasCapeilas. 
térras, dominia , feudos , fundos &  
pertinentias quafcumque ad Menfam 
•Abbatialem feujufmodi tantùm quomo- 
dolibet fpedantia &  pertinentia, cu- 
jufcumque nominis , natura: , fpeciei , 
quantitatis &  qualitatis exiftant, line 
lillà exceptione &  refervatione , dida;
Capelli , ità quod liceat illius nunc &  
pro tempore exiftentibus adminifìrato- 
ribus: fruduum , reddituum , proven- 
tuum jjurium ,terraram ¡ dominicrum 3
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, ?s8fùndoFum, feudorum , pertinentjarum, 
obventionum &  emolumentorum uni- 
verforum præfatorum veram, realem 
corporalem &  a&ualem poflelffliem 
per fe vel alium feu alios propriâ au. (  
âoritate liberé apprehendere & ap- 
prehenfam perpetuó retinere , iliaque 
locare , diflocare , arrendare , exigere, 
percipere, levare &  recuperare, ac 
in didæ Capellæ ufus , utilitatem , ne- 
ceflltates &  manutentionem converte- 
re , Diœcefani loci vel cujufvis alcerius 
licentiâ deluper minimè requifitâ , fup- 
portatis tanien per nunc &  pro tempore 
exiftentes di&æ Capellæ Adminifira- 
tores præfatos omnibus &  fingulis one- 
ribus anteà per primòdiiti Monafterii 
Abbatem feuperpetuum Commendati- 
rium fupportari iolitis , ac firmis ,• fai- 
vis &  illæfis remanentibus Mensa Con
ventuali præfatâ primòdi&i Monafìeiii 
illiufque Prioris Clauflralis , ac Mona- 
chorum juribus , etiam quoad illorum 
numerum, ac fruéfcibus, redditibus, pro. 
ventibus, juribus &  pertinentiis quibuf- 
cumque ad Menfam Conventnalem p rœ- 
fa ta m fpe&antibus, auftoritate noftrà 
præfatâ, de ejufdem Ludovici llegis 
confenfu , etiam perpetuò unias, anne* 
¿tas &  incorpores, 

jus Regì ail Ac.iniûper jus nominandi feu pra- 
prioratus & fentandi perfonas idóneas ad cura con-
Eeneficiafim- ventuque cai-entes Prioratus cæteraque 
plifia nomi- ' < . _ , r 1
mandi. Beneficia Eccleiiamca curam tarnen

animarum minimè annexam habentia
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& extra Romanam Curiam pr<efatam 
tantum vacantes &  vacantia &  prim&- 
dido Monafterio depcndentes &  de- 
pendentia, & quorum collatio , provi- 

i  fio & qujevis alia difpofitio, ceifantibus 
refervationibus &  affedionibus Apo- 
jtolicis , ad pro tempore exilientem 
Abbatem feu perpetuum Commenda- 
t’arium primodidi Monafterii quomo- 
dolibet fpedabat &  pertinebat, dein- 
ceps perpetuis futuris temporibus, dum 
illos &  ilia pro tempore extii didam 
Curiam tantum ^acare contigerit, di
do Ludovico Regi ejufque fucceflori- 
bus Franciie Regibus in compenfatio- 
nem juris nominandi ad primodidum 
Monafterium ei &  eis , ut prajfertur , 
corapetentis , cum hoc tamen quod ad 
fimiles Prioratus fimiliaque Beneticia 
pcrdidum Ludovieum Regem ejufque 
fuccefl'ores ejufdem Francia; Reges pro 
tempore nominati illorum expeditiones 
per Datariam Apoftolicam , folita fer- 
vata forma, profequi &  facere debeant.

Jus vero Nominandi ad Prioratus jusOrdina- 
aliaque Beneficia Ecclefiaftica didi Or locorum 
dinis Regularia , quibus cura imminet g  , * * *  
ammarum &  a pnmodido Monalterio curam an̂  
dependences &  dependentia &  extr& marum ha- 
didam Curiam tantum vacantes &  va- bcmi? nomi‘ 
cantia , &  quorum collatio , provifio , nan 1‘ 
feu qusevis alia difpofitio , celTantibus 
refervationibus &  affedionibus A pofto. 
licis prffifatis , antea ad eumdem Ab
batem feu perpetuum Commendatarium
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primòdiAi Monafterii nunc &  pro tem
pore- exiftentem fpe&abat &  perfine- 
bat, pro tempore exiftentibus Archi, 
epifcopis feu Epifcopis , in quorum 
refpeftivè Dicecelìbus Prioratus &  Be
neficia hujuftnodi fiti &  Ota reperrmitur, 
ceffantibus etiam refervationibus &  af- 
fe&ionibus Apoftolicis pr.-efatis , itidem 
perpetuò referves, concedas &  aifignes.

Clauful* Nos enim fi fuppreffionem , extin- 
;generaics. ¿fcionem, unionem , annexionem , in- 

corporationem , refervationem , con- 
ceffionein &  aifignationem hujùfmodi 
per te prxfe-ntium vigore fieri contige- 
r it , ut pnefertur -, eafdem pricfentes 
litteras fub quibufvis fimilium vel diffi- 
rriilium gratiarum revocationibus, faf- 
pènfioriibùs , limitationibus , deroga- 
tionibus &  aliis contrariis difpofitioni- 
bus per quafcumque Litteras &  Gon- 
ftitutiones Apoflolicas, feu Cancellal i® 
Apoftolica? regulas etiam unionum effe- 
£tum non fortitarum revocatorias à no
bis &  quibufvis Romanis Pontificibus 

. Pr.'edecefibribus &  Succefloribus noftris 
etiam in cralHnum affumptionis cujufli- 
bet illorum ad fammi Apollolatus api- 
cem , emanatis &  emanandis minimè 
comprehendi vel confundi pólle, fed 
Temper ab illis exceptas , &  quoties 
ilia; emanabunt, toties in priftinum & 
validiflimum., ac eum, in quo antèpra;- 
mifla quomodolibet erant ftauim-refti- 

' tntas, repofitas & plenariè reintegratas, 
ae de novo etiam lub quàcumque pofte-

riori
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riori data per nunc &  pro tempore exi- 
fientes dida; Capei la: Adminiftratores 
qnandocumque eligendi conceflàs effe, 
& fore femperque validas &  efficaces 
exiftere , ac nunc &  pro tempore exi- 
ftentibus dida; Capelli Adminiftrato- 
ribus fuffragari debere , nec eos defu- 
per à quoquarn quàvis au&oritate fun
gente moleftari, inquietari, perturbar!, 
aut quoquomodo impediri ullatenùs un- 
quam poife ; ficque per quofcumque ju- 
dices, etiam caufarum Palatii Apoftolici 
Auditores, acfandai Romana: Ecclefias 
Cardinales, etiam de Latere Legatos, 
Vice-Legatos , diiteque Sedfs Nun
cios judicari &  definiti debere ; &  fi 
fecùs fuper his à quoquam quàvis auc- 
toritate fcienter vel ignoranter con ti- 
gerii attentari, irritym &  inane de- 
cernimus, non obflantibus Priori vo- 
luntate noftrà pr^fatà, nec-non Late- 
ranenfis Concilii noviffimè 'celebrati 
uniones perpetuas, nifi in cafibus à jure 
permiffis fieri prohibentis , aliifque 
Conftitutionibus &  Ordinationibus 
Apoftolicis,  ac Monafterii primodiéèi 
& Ordinis prsfati etiam juramento, 
confirmatione Apoftolicà , vel quàvis 
finnitate alia roboratis Statutis &  Con- 
fuetudinibus , Privilegiis quoque , In
dulti &  Litteris Apoftolicis prafati 
Ordinis Monachis aliifque Superiori- 
bus &  Perfonis primodifti Monafterii 
fub quibufcumque tenoribus &  formis, 
ac cum quibufvis claufulis &  decreti®

Q

}Si
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tjSi.
m  con trarium forfan  quQ m odolibet c o r .  

çeffis ,  cônfirm atis ,  approbatis &  inno- 
i v a tis  ; quibus om nibus &  fingu lis , 

etiam fi p ro  illo rum  (ufficienti deroga- • 
tio n e  a liàs d e  illis  eorum que to tis  te- 
noribus fpecialis ,  fpecifica ,  exprelTa 
Bc ind iv idua ,  ac d e  verbo ad verbum 
non autem  per claufulas generales idem 
im portan tes inentio  ,  feu quævis alia 
expre ífio  h ab en d a  ,  au t e tiam  aliqua 
e tiam  exquilita form a ad  h o c  fervanda 
f o r e t ,  te n o re s  hujufm odi ,  ac fi de 
verb o  ad verbum  nihil pen itùs omiflo, 
&  form a in  illis  trad itâ  obfervatâ in. 
fe r ti f o r e n t ,  præ fentibus p ro  p lenè & 
fufficienter expreffis &  in fertis  haben- 
te s  illis  aliàs in  fuo ro b o re  permanfuris 
iatiflim è &  pleniifimè hâc v ice duntaxat 
fpec ia liter &  exprefsè harum  ferie  de- 
rogam us co n tra in s  quibufcum que ; per 
præ fen tes au tem  non in tendim us Bene
ficia à  p rim òdifto  M onafterio  depen- 
d e n tia  u lla tenùs un ire , 

p ita  D atqm  R om æ apud fan&am Manam 
’ M ajorem  ,  anno  Incarnation is ¡Domini

c a  millefimo feptingentefim o ièxageli- 
m o ,  p rid ie  C alendas A u g u fli, Pontiii- 
ca tû s  noftri anno te r t io . _

E t à te rg o  p ro  Re.verendifllmis DD, 
P ro to n o ta riis  A pofto licis ,  d e  numéro 
Participant.ium  &  pro  D om ino  Abbate 
F ra n c ifco -b o m in ico -C le m en ti,  Secre
ta r io . Signatura, GASPAR. M aLDURA, 
Subfiitutus.
N ° 5 i 8 4 .J .B .M e XCHI0RRY& G0BY.
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Jofephus B r u n e t  , Eques , in Su
premo Regis Confilio Patronus , &  
jRomanæ Curiæ Expeditionarius , Pa- 
rifiis in via Chrifline nuncupatâ commo- 
rans, hanc Bullam Romas expediri cu- 
ravic &  tradidit. Signatum , B r u n e t .

Nous fonffignés Avocats au Parlement, 
Confeillers du R o i, Expéditionnaires de 
Cour de Rome, demeurant à Paris , certi
fions la préfente Bulle vraie &  originale ,  
bien &  duement expédiée en ladite Cour ; 
en foi de quoi nous avons figné, à Paris ,  
le feize Septembre mil fept cent foixante.

Signés, M a r c h a n d  &  B r u n e t .

Conuollé à Paris les jour &  an ci-deffus.
Signé, M a r c h a n d ,

Q i j

fir
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D É C R E T  D E  F U L M IN A T IO N  

D e s  B u lles d ’union.

M O N S IE U R  L'O FFICIÂ L
de la Cour Spirituelle de Laon,
Çommiffaire délégué de N . S.
Pere le Pape,.

VOus remontrent Ch arles-L o u is  
Fouquet , Duc d e B e lle is le  , 

Pair& Maréchal de France, Miniftre & 
Secrétaire d’Etat ayant le Département 
de la Guerre', Prince du faint Empire, 
Chevalier des Ordres du Roi &  de la 
Toifon d’or , Général des Armées., 
Gouverneur des Ville &  Citadelle de 
M etz, des Pays Meflin &  duVerdu- 
nois , Lieutenant-Général des Duchés 
de Lorraine &  de Bar, Commandant 
en Chef dans les trois Jïvêphés, la Lor
raine , Pays de la'Farre , Frontière de 
Champagne, &  ..du Duché de Luxem
bourg , &  fur les Côtes Maritimes 
de l’Océan depuis Dunkerque jufqu’à 
Bayonne , Sur-Intendant de l’Ecole 
Royale Militaire.

J oseph Paris D u v e r n e y  , Con- 
feiller d’Etat, Intendant en exercice 
dudit Hôtel.

E t A n to in e  P e c q u e t ,  Chevalier de
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l'Ordre Royal de faint Lazare, Inten
dant en furvivance dudit Hôtel. •-

T<?bs en leurs dernières qualités fli- 
pulans pour ledit Hôtel, Chapelle d;i- 
celui &  dépendances.

Pourfuite &  diligence du fieur Pierre 
Valioud , Agent dudit H ôtel, demeu
rant à Paris , étant de préfeut à Laon à 
la fuite des affaires dudit H ôtel, &  
logé en la Maifon Abbatiale &  princi
pal Domicile &  Chef-Lieu de l’Abbaye 
Royale &  Commendataire de faint 
Jean dudit Laon , Paroiffe fainte Be
noîte.

Qu’ils auroient obtenu de N . S. Pere 
le Papè Clément X III. une Bulle en 
date du 31 Juillet 1760 , par laquelle 
Sa Sainteté, pour les caufes &  raifons 
portées dans ladite Bulle , auroit, à la 
prière &  confentement du R o i, or
donné qu’il feroit procédé à la fuppref- 
(îon &  extin&ion du Titre collatif ré
gulier ou commendataire de l’Abbaye 
Royale de faint Jean de Laon , Ordre 
de faint Benoit, Congrégation de faint 
Maur, Diocèfe dudit Laon, à la Répa
ration &  à la diftradion des fruits de 
la Manfe abbatiale de ladite Abbaye , 
d’avec ceux de la Manfe Conventuelle 
&  Régulière, union &  incorporation à 
perpétuité defdits fruits de ladite Manfe 
Abbatiale s la Chapelle de l’Hôtel de 
ladite Ecole Militaire , aux charges, 
claufes &  conditions énoncées en ladite 
Bulle ; le tout fans préjudice à ladite

SCD LYON 1



Manfe Conventuelle &  Régulière, aux 
droit9 des Prieur &  Religieux du Mor 
naftère de ladite Abbaye , &  au nom
bre d'iceux qui a coutume d’y être- 
entretenu.

Et que par ladite Bulle Sa Sainteté 
vous a délégué pour l’exécution &  
fulmination d’icelie, &  pour procéder 
félon la forme de droit à la fupprëlfion.- 
&  extin&ion dudit Titre de ladite 
Abbaye de iàint Jean de Lâon , à la 
féparation &  diftraéfcion de tous les 
fruits de ladite Abbaye d’avec ceux de 
la Manfe Conventuelle &  Régulière, &  
de l’union &  incorporation defdits 
fruits à la Chapelle dudit Hôtel de l’E- 
cole Royale Militaire , après avoir fait 
appeller &  entendre ceux qui peuvent 
avoir intérêt auxdites extindion , di- 
ftraétion &  union.

Se foumettant, les Supplians-, à l’en-» 
tière exécution de toutes les charges,, 
elaufes &  conditions énoncées en ladite 
Bulle.

Ce confidéré, Monfieur, il vous plai- 
fe donner A ¿te aux Supplians de la pré- 
fèntation qu'ils vous font de ladite Bulle  ̂
&  de lafoumiflîon de leur part de fatis- 
faire aux charges &  conditions d’icelle, 
procéder à la fulmination &  exécution 
d’icelle ; &  en conféquënce ordonner 
que le Titre de-ladite Abbaye demeu
rera éteint &  fupprimé à perpétuité, 
&  que les fruits , revenus, privilèges, 
honneurs , prérogatives &  générale-

¿ 6 6
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Aient tous les droits de'pendans de la
dite Manfe Abbatiale , feront fépârés 
&  diftraits de ladite Manfe Conventuel
le &  Régulière-, unis &  incorporés à 
perpétuité à la Chapelle de l’Hôtel de 
J’Ecole Royale Militaire ; le tout aux 
charges, claufes &  conditions énoncées 
en ladite Bulle, &  ferez juflice. Elifant 
domicile chez Me Chrétien Carrière * 

.Procureurau Bailliage &  Préüdial , 8c 
en l'Officialité de Laon qu’ils confti- 
tnent à toutes fins. Signés , V a lio u b  
&  C a r r i e r e ,  avec paraphe.

Soit communiqué au Promoteur. A  
Laon , le premier O&obre mil fept cent 
foixante. Signe ,  Le R e b o u r s  d e  
Vaumadeuc.

Le Promoteur Général de la Yîlle &  
'du Diocèfe de Laon , qui a vu la pré
fente Requête &  le Décret mis au bas 
de cejourd’hui. Enfemble la Bulle de 
N. S. Pere le Pape Clément XIII. en 
date du *1 Juillet 1760 , duement cer
tifiée à Paris , le 16 de Septembre , par 
Marchand &  Brunet, Banquiers Expé
ditionnaires en Cour de Rome , par 
laquelle Sa Sainteté vous auroit com
mis &  délégué pour procéder à la 
fuppreffion &  extin&ion du Titre colla- 
tif régulier &  coinmendataire de l’Ab- 
baye Royale de faint Jean de la Ville 
de Laon , Ordre de faint Benoit »Con
grégation de faint Maur , à la fépara- 
tion &  diftraftion des fruits de la 
Manfe Abbatiale de ladite Abbaye

Q iv
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d ’avec ceux de la Manfe Conventuelfe • 
&  ce pour caufes &  raifons énoncées 
dans ladite Bulle accordée à la prière & 
du contentement du R o i,  union &  in
corporation à perpétuité defdits fruits 
de ladite Manfe Abbatiale de ladite 
A b b aye à la Chapelle de l’Hôtel de
i £.cole M ilitaire aux ch arges, clau
ses &  conditions énoncées dans ladite 
Bulle ; le-tout fans préjudice à ladite 
Manfe Conventuelle &  R ég u lière , aux 
droits des Prieur &  R eligieux du Mo- 
naitëre de ladite A bbaye , &  au nom
bre d’iceux qui a coutume d’y être en
tretenu ; requiert qu’avant faire droit 
le  General de PQrdre de faint B enoit, 
Congrégation de faint M au r, &  les 
Prieur &  R eligieux de ladite Abbaye 
R oyale de faint Jean de L a o n ,  feront 
aflignes à comparaître pardevant vous 
Moniteur l ’Official délégué à cet effet, 
pour répondre fur le contenu, efdites 
Requete &  Bulle , qu’à cet effet vous 
vous tranfporterez fur les lie u x , pour 
faire toutes les procédures néceffaires 
pour parvenir auxdites réparation &  
diftraftïon des fruits de ladite Manfe 
Abbatiale , union &  incorporation à 
perpétuité defdits fruits, à ladite Cha
pelle^ de l’Ecole Militaire , &  icelles 
procédures communiquées audit Pro
moteur être par lui requis ce qu’il ap
partiendra. Conclu à L a o n , ce pre
mier^ O ftobre mil fept cent foixante. 
Signé ,  F l e u r  y ;  avec paraphe.
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Vu la préfente Requête , la Bulle de 
notre très-faint Pere le Pape Clément 
X III, du trente-un Juillet 1760 , due- 
ment certifiée à Paris le feize Septem
bre dernier, par Brunet &  Marchand, 
Banquiers - Expéditionnaires en Cour 
de Rome , par laquelle Sa Sainteté 
nous auroit commis délégué pour 
procéder à la fupprelfion & extin&ion 
du Titre collatif régulier &  commen- 
dataire de l'Abbaye Royale de fainr 
Jean de la Ville de Laon, Ordre de 
feint Benoit, Congrégation de feint 
Maur j, à la réparation &  diftraétion des 
fruits de la Manfe Abbatiale de ladite 
Abbaye, d’avec ceux de la Manfe Con
ventuelle &  Régulière, union &  in
corporation à perpétuité defdits fruits 
de ladite Manfe Abbatiale à la Cha
pelle de l’Hôtel de l’Ecole Militaire , 
aux charges , claufes &  conditions 
énoncées dans ladite Bulle ; enfemble 
les conclufions du Promoteur Général 
du Diocèle de Laon. Nous avons reçu 
avec refpedfc &  révérence ladite Bulle 
de notre très-faint Pere le Pape , &  
avons accepté &  acceptons la commit 
fion à nous adrefiée par la Bulle ; &  
en conféquence avons donné A&e au 
fieur Pierre Valioud , Agent dudit Hô
tel , de la préfentation de ladite Bulle , 
&  de la foumiflion de fa part, & des 
Adminiftrateurs &  Intendans dudit 
Hôtel , de fatisfaire aux charges &  
conditions, d’icelle ; &  ordonné qu’a-*

Q .v
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yant faire droit, le Révérend Pere- 
Général des Bénédiâins de la Congré
gation de faint Maur , les Prieur &  
Religieux de ladite Abbaye Royale 
de faint Jean de Laon , feront aflignés. 
à comparaître audit Laon pardevant 
nous en la Chambre du Prétoire de 
l’Officialité du Diocèfe de Laon , le 
Mercredi 15 du préfent mois, neuf heu
res du matin, pour répondre fur le 
contenu esdites Bulle &  Requête, 
dont leur fera pour cet effet donné co
pie , aulfi-bien- que de notre préfente 
Ordonnance , pour iceux ouïs, être 
par nous ordonné ce qu’il appartiendra. 
Donné à Laon , le deux O&obre mil 
fept cent foixante. Signé, L e  Rebours 
d e V a u m a d e u c , Official du Dio
cèfe de Laon.

Inlinué &  controllé à Laon, le deux 
Oitobre mil fept cent foixante. Si
gné, M en gin  , Chanoine de faint Jean 
pour l’abfence de M. De Visme , Gref
fier des Infinuations Eccléfiaftiques.

L ’an mil fept cent foixante , le hui
tième jour d’Oâobre , en vertu de 
l ’Ordonnance de Monfieur l'Official de 
la Cour Spirituelle de Laon , Juge dé
légué par notre faint Pere le Pape Clé
ment X i l l , à l'effet de procéder aux 
fulmination &  exécution de la Bulle 
accordée par Sa Sainteté le trente-un 
Juillet dernier , ladite Ordonnance en 
date du deux du préfent mois, due-
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ment infinuée , rendue fur les conclu-; 
fions du Promoteur Général des Ville 
& Diocèfe de Laon , étant au bas de 
la Requête préfentée à mondit (leur 
l’Official. Et à la Requête de haut &  
puiflant Seigneur Monfeigneur Charles- 
Louis Fouquet Duc de Belleifle Pair 
&  Maréchal de France , Miniftre &  
Secrétaire.d’Etat ayant le Département 
de la Guerre , Prince du faint Empire, 
Chevalier des Ordres du Roi &  de la 
Toifon d’or , Général des Armées, 
Gouverneur des Ville &  Citadelle de- 
Metz , des Pays Meffin &  du Verdu- 
nois, Lieutenant-Général des Duchés 
de Lorraine &  dé Bar, Commandant 
en Chef dans les trois Evêchés , la 
Lorraine , Pays de la Sarre, Frontière- 
de Champagne , &  du Duché de Lu
xembourg fur lès Côtes Maritimes 
de l'Océan depuis Dunkerque jufqu’à 
Bayonne , Sur -  Intendant de l’Eco le.- 
Royale Militaire , demeurant à Paris , 
rue de Bourbon, Pauxbourg faint Ger
main ,  Paroitlè faint Sulpice ; de Jofeph. 
Paris Duverney , Confeiller d’Etat,, 
Intendant en exercice dudit Hôtel ,. 
demeurant à Paris, rue faint Louis au 
Marais , Paroifle faint Gervais- ; &  
d’Antoine Pecquet 5 Chevalier de l’Or- 
dre Royal de faint.Lazare , Intendant 
en furvivance dudit Hôtel, y demeu
rant , tous en leurs dernières qualités 
ftipulans pour ledit Hôtel, Chapelle 
dîicelui &  dépendances, pourfuites &

Q v |
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diligences du fieur Pierre Valioud, 
Agent dudit Hôtel , demeurant ordi
nairement à Paris , étant de préfent à 
Laon à la fuite des affaires dudit Hô
tel , &  demeurant en la Maifon Abba
tiale &  principal Domicile &  Chef- 
Lieu de l'Abbaye Royale & Commen- 
dataire de faint Jean de Laon, Pa- 
roiffe fainte Benoite , pour tous, les
quels domicile eft élu à Paris, en là 
maifon de moi Huiffier fouffigné , &  
ladite Ville de Laon en la maifon de 
M e Chrétien Carrière , Procureur au 
Bailliage &  Préfidial , &  en l’Officia- 
lité de Laon , j’ai Nicolas Rouffot, 
H uilîîer-Commiffaire^Prifeur- Vendeur 
de meubles au Châtelet de Paris , y 
demeurant, rue faint Antoine ,  Paroiffe 
faint Paul, fouffigné , doimé afligna- 
tion à Dom Jofeph Delrue , Supérieur 
Général de la Congrégation de faint 
M aur, demeurant à Paris à l’Abbaye 
de faint Germain des Prés , &  audit 
domicile parlant à Dom André Tra- 
blaine , Dépofitaire Généra! de ladite 
Congrégation , à comparoir Mercredi, 
quinze du préfent mois , neuf heuies. 
du matin , en. la Chambre du Prétoire 
de l’Officialité du Diocèfe de Laon, 
pour répondre fur le contenu esdites 
Bulles, procéder fur &  aux.fins des
dites Requête, Conch fions &  Ordon
nance , &  être ouï fur le tout, décla
rant que ledit Me Carrière, Procureur 
aadit Laon occupera} &  j ’ai audit

37*
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Dom Delrue , parlant comme defiurÿ 
laifl'é copie desdites Bulle, llequête 
Conclurions , Ordonnance , &  du pré- 
fent. Signé, R o u s s o t .

Controllé à Paris le huit Oftobre 
1760. Signé, Bouron .

Infinué &. controllé à Laon le 
Odobre 1760. Signé, D e Vism e.

L’an milfept cent foixante le onziè
me jour d’Odobre , en vertu de l’Or- 
donnance de Monfietir l’Official de la. 
Cour Spirituelle de Laon , Juge délé
gué'par notre faint Pere le Pape Clé
ment X I I I , à l'effet de procéder aux 
fulmination &  exécution de la Bulle 
accordée par Sa Sainteté le trente-un. 
Juillet dernier, ladite Ordonnance en 
date du deux du préfent mois duement 
infinuée , rendue fur les conclufions du 
Promoteur Général des V ille & Dio- 
cèfe de Laon , étant au bas de la Re
quête prélentée à mondit fieur l’Offi- 
cial, &  à la Requête de haut ôc puif- 
fant Seigneur Monfeigneur Charles- 
LouisFouquet Duc deBelleifle , Pair 
&  Maréchal de France, Miniftre &  
Secrétaire d’Etat ayant le Département 
de la Guerre , Prince du faint Empire , 
Chevalier des. Ordres du Roi &  de la 
Toifon d’or , Général des Armées , 
Gouverneur des Ville &  Citadelle de 
Metz , des Pays Meffin &  du Verdu- 
nois , Lieutenant-Général des Duchés 
de Lorraine &  de Bar, Commandant
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en Chef dans les trois Evêchés , la 
Lorraine , Pays de la Sarre Frontière 
de Champagne &  Duché de Luxem
bourg , &  fur les Côtes Maritimes de 
l’Océan depuis Dunkerque jufqu’à 
Bayonne , Sur-Intendant de l'Ecole 
Royale Militaire, demeurant à Paris, 
rue de Bourbon, Fauxbourg faint Ge». 
main, Paroifle faint Sulpice ; de Jo- 
feph Paris Duverney , Confeiller d'E- 
tat, Intendant en exercice dudit Hôtel, 
demeurant à Paris , rue faint Louis au 
Marais , Paroifle faint Gervais ; & 
d'Antoine Pecquet, Chevalier de l'Cr- 
dre Royal de faint Lazare ^Intendant 
en furvivance dudit Hôtel /  y demeu
rant , tous en leurs dernières qualités, 
ftipulans pour ledit H ôtel, Chapelle 
d’icelui 8c dépendances , pourfuites 8c 
diligences du fieur Pierre Valioud , 
Agent dudit Hôtel, demeurant ordi- 
nairemènt à Paris , étant de préfent à 
Laon à la fuite des-affaires dudit Hô
tel , &  demeurant en la Maifon Abba
tiale &  principal Domicile &  Chef- 
Lieu de l'Abbaye Royale &  Com- 
mendataire de faint Jean dudit Laôn , 
Paroifle fainte Benoite , pour tous lef- 
quels domicile eft élu en ladite Ville 
de Laon en la maifon de Me Chrétien 
Carrière, Procureur au Bailliage 8c 
Siège Préfidial, 8c en l’Officialité du
dit Laon y  demeurant. J’ai, Jacques 
Gobin, Appariteur en la Cour Spiri- 
laelle de. ladite Qfficialité 8c Dioeèfe
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efadit Laon, y  demeurant , rue des 
Cordeliers, ParoilTe fainte Benoite, 
foufligné, ajourné &  donné aflîgnation 
aux fieurs Prieur &  Religieux de l’Ab
baye Royale de faint Jean dudit Laon, 
en parlant à leur Portier , qui n’a voulu 
dire fon nom , de ce interpellé , à 
comparoir Mercredi prochain quinze 
du préfent mois. &  an , neuf heures du 
matin , en la- Chambre du Prétoire de 
ladite Officialité& Diocèfe dudit Laon, 
pour répondre fur le contenu esdites 
Bulles, procéder fur &  aux fins des
dites Requête , Conclufions-& Ordon
nance, &  être ouï fur le tout. > décla
rant que ledit Me Carrière , Procureur 
audit Laon , occupera ; &  j’ai auxdits 
Prieur &  Religieux de ladite Abbaye 
Royale de faint Jean dudit Laon > 
parlant comme deflus , laifTé copie des
dites Bulles, Requête , Concluions , 
Ordonnances , &  du préfent, les jour 
& an fuldits.

Et ledit jour &  de fuite, en vertu du
dit Décret, même Requête &  pareille 
éle&ion de domicile , je , Appariteur 
fusdit &  fouffigné , ai ajourné &  donné 
affignation par cri public &  affiches 
mifes à la principale porte de l’Abbaye 
de faint Jean de Laon , à celle de l’E- 
glife de fainte Benoite , l’une des 
Paroiffes de la Ville de Laon , dans 
l’enclave de laquelle ParoilTe ladite 
Abbaye fe trouve fituée , &  à celle de 
l’Auditoire de l'Officialité dudit Laon p
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aux places publiques des Haltes des 
mercredis &  famedis , &  des Marchés 
aux Herbes de cette Ville de Laon, 
à tous ceux &  celles qui peuvent avoic 
intérêts à la réunion de la Manfe Ab
batiale de ladite Abbaye de Paint Jean- 
de Laon , à l’Eeole' Royale &  Mili
taire de là Ville de Paris-, à compa
roir mercredi prochain quinze du prê
tent mois &  an , neuf heures du matin, 
en lâ  Chambre du Prétoire de l-’Offi- 
cialité du Diocèfe de Laon , pour ré
pondre fur le contenu esdites Bulles, 
procéder fur &  aux fins desdites Re
quête Conclufions &  Ordonnance, 
&  être ouï fur le tout, déclarant que 
ledit Me Carrière , Procureur audit 
Laon , occupera ; &  étant devant les- 
dites portes, &  fur les'dites places, 
j’a i, aux Peuples- aflèmblés en grand 
nombre , fait ledure à haute &  intelli
gible voix desdites Bulles , Requête, 
Conclufions &  Ordonnance , &  ai 
laifl'é par attache copie d’icelles à cha
cun desdits endroits, les jour &  an que 
deffus. Signé, G o b i n .

Controllé à Laon le onze Odobre 
1760. Reçu vingt fols. Signe, L e leu.

In(jnué &  controllé à Laon, ce treize 
Odobre 1760. Signé, D evism e.

Cejourd’hui quinze Odobre mil fept 
cent foixante , neut heures du matin, 
en la Chambre du Prétoire de l’Offi- 
cialité &  Cour Spirituelle du Diocèfe
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tle Laon., &  pardevant Nous-François* 
Marie-Arine Le Rebours de Vauma- 
deuc, Prêtre, Docteur en Théologie, 
Chanoine de l’Eglife Cathédrale de 
Laon , Official &  Juge ordinaire delà 
Cour Spirituelle du Diocèfe dudit Laon, 
Commiflaire en cette partie, délégué de 
notre faint Pere le Pape Clément X III, 
par fa Bulle du trente-un Juillet der
nier , affilié de notre Greffier ordinai
re, eft comparu iieur Pierre Valioud , 
Agent de l’Hôtel de l’Ecole Royale 
Militaire , demeurant ordinairement à 
Paris, &  étant de préfent en cette 
Ville , à la fuite des affaires dudit Hô
tel , logé en la Maifon Abbatiale /prin
cipal Domicile &  Chef-Lieu de l’Ab» 
baye Ro.yale &. Commendataire de 
faint Jean dudit Laon , Paroiffe de 
fainte Benoite, .lequel Nous a dit 8c  
repréfenté que haut &  puiflant Sei
gneur Monfeigneur Charles Louis Fou* 
quet Duc de Belleifle , Pair 8c Maré
chal de France , Miniftre &  Secrétaire 
d'Etat, ayant le Département de la 
Guerre , Prince du faint Empire , Che
valier des Ordres du Roi &  de la 
Toifon d’or , Général des Armées, 
Gouverneur des Ville &  Citadelle de 
Metz, des Pays Merlin &  du Verdu- 
aois, Lieutenant Général des Duchés 
de Lorraine &  de Bar , Commandant 
en Chef dans les trois- Evêchés, la 
Lorraine , Pays de la Sarre , Frontière 
de Champagne, &  du Duché de La-
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1 7 * '
xembourg , &  fur les Côtes Maritime» 
de l’Océan depuis Dunkerque jufqn’à 
Bayonne, &  Sur-Intendant de l’Hôtel 
de l’Ecole Royale Militaire ; Meflîre 
Jofeph Paris Duverney , Confeilkr 
d'Etat, Intendant en exercice dudit 
Hôtel ; &  Meflîre Antoine Pecquet, 
Chevalier de l’Ordre Royal de faint 
Lazare , Intendant en furvivance dudit 
H ôtel, tous en leur dernière qualité, 
ftipalans pour ledit H ôtel, Chapelle 
d’icelui &  dépendances , Nous au- 
roient préfenté leur Requête, tendante 
à ce qu’il Nous plaife leur donner A&e 
de la préfentation qu’il Nous- ont faite 
de ladite Bulle » &  de la foumiffion de 
}eur part de fatisfaire aux charges & 
conditions d’icelle , procéder à la ful
mination de ladite Bulle ,  Se en confé- 
quence ordonnes que le Titre de ladite 
Abbaye de faint Jean de Laon , Ordre 
de faint Benoit, foit &  demeure éteint 
à perpétuité , &  que les fruits, reve
nus , privilèges , honneurs , préroga
tives , &  généralement tous 1 es droits 
dépendans de ladite Manfe Abbatiale, 
foient féparés &  diftraits de la Manfe 
Conventuelle &  Régulière de ladite 
Abbaye de faint Jean , foient unis 
&  incorporés à perpétuité à la Cha
pelle de l’Hôtel de ladite Ecole Royale 
Militaire , pour en jouir par ladite 
Chapelle , aux charges , claufès & 
conditions portées en ladite Bulle , au 
bas de laquelle Requête eft notre Dé-
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*ret donné fur les Conclufions cîu Pro
moteur de cette Cour, le deux 0 £fr> 
bre préfent mois , par lequel Nous 
aurions ordonné qu’avant faire droit r 
le Révérend Pere Général des Béné- 
diâins de la Congrégation de faint 
Maur , &  les Prieur &  Religieux de 
ladite Abbaye Royale de faint Jean 
de Laon, feroient affignés à compa
roir pardevant Nous'cejourd'hui, heu
re &  lieu préfens , pour répondre fur 
le contenu esditesBulle &  Requête; 
qu’en exécution de notredit Décret, 
ledit fieur Général des Bénédidins 
avoit été aflïgné par Exploit de Rouffot, 
Huiffier-Commiiiaire-Prifeur-Vendeur
des meubles au Châtelet de Paris, y 
demeurant, du huit O&obre préfent 
mois , controllé à Paris le même jour 
par Bouron. ; &  lesdits fieurs Prieur &  
Religieux de ladite Abbaye de faini 
Jean , auroient auflî été affignés par 
Exploit de Gobin, Appariteur en cette 
Cour, demeurant audit Laon , du onze 
du même piéfent mois ; controllé à 
Laon le même jour par Le!eu, à com
paroir pardevant Nous , lieu &  heure 
préfente, pour répondre fur le contenu 
en ladite Bulle, &  en ladite Requête 
auxquels avoit été à chacun donné copie 
féparément, tant de lafusdite Bulle, que 
de la fusdite Requête , &  de notredit 
Décret ; que par le même Exploit du
dit Gobin , fusdaté &  controllé , tou
tes les personnes qui av.oient quelque
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intérêt à ladite union , auraient été 
aufïî affignés par cri public &  par affi
ches mifes desdites Bulle, Requête & 
Décret, à la principale porte de ladite 
Abbaye de faint Jean ,■ à celle de l'E- 
gllfe de fainte Benoite , &  à celle de 
notre Auditoire , 8c aux places publi
ques de ladite Ville ’de Laon , à com
paroir auffi pardevant Nous , lieu & 
heure prefcrite , pour de même répon
dre &  procéder fur le contenu esdites 
Bulle, Requête &  Décret ; que les- 
dits Exploits avoient été tranfcrits fur 
les Regiftres du Greffe deslnfinuations 
Eccléfiaftiques du Diocèlè dudit Laon, 
fuivant la note au bas d’iceux portant 
infinué &  controllé à Laon , le treize 
Qdobre mil fept cent foixante r  figné 
s e  Vism e. Pourquoi ledit fieur Va- 
Houd , audit nom , Nous auroit requis 
de lui donner A de de fes comparu
tion , dire r requifition &  offre ; & 
attendu la comparution desdits fieu« 
Prieur &  Religieux de ladite Abbaye 
dudit faint Jean, les entendre en leurs 
dire , lui donner défaut, tant contre 
!e Révérend Pere Général des Peres 
Bénédidins- de la Congrégation de 
faint Maur, que contre les appellés 
par cri public ; &  en adjugeant le pro
fit dudit défaut, paffer outre à la ful
mination de ladite.Bulle ; &  a ledit 
fieur Valioud figné. Ainfi ligné en la 
minute des préfentes, V a l i  o u d-
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Eft comparu le Révérend Pere Dora 
Charles Nav.elot, Prêtre, Religieux 
Proies de l’Ordre de faint Benoit, 
Congrégation de faint Maur, Prieur 
de l’Abbaye Royale .& Conventuelle 
de faint Jean de Laon , lequel tant en 
fon nom de Prieur Conventuel de la
dite Abbaye , qu’au nom &  comme 
fondé de pouvoir fpécial des Religieux
& Couvent de ladite Abbaye , par 
Afte Capitulaire de cejourd'hui, (Igné 
dnditfieur Prieur , de Dora Jean Gou- 
Jin , Souprieur, &  de Dom Jean Jac
ques Pagnon , Secrétaire , controllé 
audit Laon auflî cejourd’hui par Leleu , 
lequel esdits noms Nous a dit &  dé
claré qu’il confent à l’extinâion du 
Titre régulier de ladite Abbaye , &  à 
l’union des fruits de la Manfe Abbatiale 
à ladite Chapelle de l’Ecole Royale 
Militaire , le tout aux charges, clau- 
fes &  conditions portées par la Bulle 
du trente-un Juillet dernier ; fauf ce
pendant , &  fous la réferve trèsrefpec- 
tueufe de fe pourvoir vers Sa Maj.eflé , 
pour lui faire des repréfentations for la 
léfion que fouffre la Communauté du
dit fàint Jean de Laon, des anciens 
Concordats &  fubféquens, ■& géné
ralement que ladite fulmination &  
exécution de ladite Bulle ne pourra 
préjudicier aux droits de ladite Com
munauté.

Nous a enfuite repréfenté led it D.om 
Charles N a v e lo t , .qu'il attend journel»

Î« I
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•lement la procuration du Révérend 
Pere Général desdits Ordre &  Con
grégation , fuivant les avis qu’il en a 
reçus ; pourquoi &  avant de procéder 
à ladite Bulle, il Nous rcquéroit d’ac- 
corder un délai fuffifant, &  a figné, 
Ainfi figné en ladite minute des pré
fentes , Fr. C h . N a v e l o t  , avec pa- 
raphe.

Et par ledit fieur Valioud audit.nom 
a  été fait au cas de befoin toutes ré- 
ferves &  proteftations contraires aux 
dires dudit fieur Prieur audit nom. Eta 
figné V a l io u d .

Sur quoi faifant droit, &  après avoir 
attendu jufqu’à l'heure de dix heures 
atteintes &  Tonnées, Nous avons audit 
fieur Valioud , audit nom , donné Aâe 
de fes comparution, dire , déclaration 
&  requifition ; avons pareillement don. 
né A âe audit Révérend Pere Prient 
de ladite Abbaye de faint Jean, audit 
nom , de fes comparution , dire &  re
quifition ; &  défaut tant contre le 
llévérend Pere Général des Bénédiâins 
de la Congrégation de faint Maur non 
comparant, ni perfonne fondée de fa 
procuration , que contre les Parties in- 
térefl'ées à l’union de la Manfe Abba
tiale de ladite Abbaye de faint Jean à 
la Chapelle de l ’Ecole Royale Mili
taire , en adjugeant le profit dudit dé
faut , &  en obtempérant à la requifition 
dudit fieur Prieur , à ce qu’il Nons 
plaife accorder un délai fuffifant pour la
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comparution dudit Révérend Pere Gé
néral , Nous avons accordé un délai 
de quinzaine , pendant lequel ledit 
Révérend Pere Général fera réaffigné 
à comparoir pardevant Nous à la Cham
bre d.u Confeil le trente un Octobre 
préfent mois , pour répondre &  pro
céder ainfi que de raifon ; &  à l’égard 
des autres appellés par cri public , 8c 
qui n'ont point comparu , difons que 
fans aucune autre nouvelle aiîîgnation , 
il fera après la comparution dudit Ré
vérend Pere Général , paiTé outre ; &  
avons ordonné , du confentement du
dit fieur Valioud &  dudit fieur Charles 
Navelot, audit nom , que le fusdit A été 
Capitulaire fera paraphé desdits fieurs 
Valioud &  Navelot ; &  joint à notre 
préfent Procès-verbal, pour y  avoir re
cours en cas de befoin, dont &  du tout 
ce que defius , Nous avons drefTé notre 
préfent Procès-verbalpour fervir 8c 
valoir aux Parties ainfi que de raifon ; 
& avons ligné , &  notre Greffier, les 
jour &  an fusdits. Signés, Le R e b o u PvS 
d e  V a u m a d f . u c ,  &  M a n g r a s ,  
avec paraphe.

Infinué &  controllé à Laon , ce z i  
O&obre 1760. Signé,  B a u d e l o t  , 
Curé de faint Remi à la Porte, pour 
l'abfence de M, De Vifme.
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A C T E  C A P I T U L A I R E

Des Religieux , Prieur &  Communauii 
de l'Abbaye de faint Jean de Laon., pat 
lequel la Communauté de ladite Abbayt 
conftitue le R. P . Dom Charles Navelot, 
Prieur de ladite Abbaye ,  aux fins dt 
comparoir &  Je frèfenter à ladite Ful
mination.

L ’An de notre Seigneur mil fept cent 
foixante , quinzième Odobre, le 

R .P . Dom Charles Navelot, Prieur 
de l’Abbaye de faint Jean de Laon, 
Ordre de faint Benoit, Congrégation 
de faint Maur, Diocèfe de Laon , ayant 
fait affembler eapitulairement au fon 
de la cloche en la manière accoutumée, 
les Révérends Peres Dom Charles Na
velot, Prieur, Dom Jean Goulin, Sou- 
prieur , Dom Jean-Baptise Delarbre, 
Dom Jean - Baptifte Quinfer , Dora 
Jean-Jacques Pagnon , Dom G-édeon 
Bugniatre , Dom ? Antoine Harvier, 
Dom François Vitafle, Dom Matthieu 
Geruzet , Procureur, Dom Thomas 
Margana j  leur a repréfenté qu’il étoit 
néceffaire de procéder à la nomination 
d’un ou de deux Religieux , pour & au 
nom de ladite Communauté répondre 
fur l’affignation qui a été donnée à la
dite Communauté , en parlant au Por

tier,
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tier, le onze du préfent mois, à la 
Requête de Monfëigneur Charles- 
Louis Fouquet Duc de Belleifle , Pair 
&  Maréchal de France, &c. Jofeph 
Paris Duverney , Confeiller d’Etat ,  
Intendant en exercice audit Hôtel, &  
d’Antoine Pecquet, Chevalier de l’Or- 
dre de faint Lazare , Intendant en fur- 
vivance audit H ôtel, de l’ordre de 
Monlïeur l'Official de Laon , tendante 
à la fulmination de la Bulle donnée par 
N. S. Pere le Pape, le trente-un Juillet 
mil fept cent foixante , pour l’exécu
tion du Titre régulier &  l’union de la 
Manie Abbatiale à la Chapelle de l’E- 
cole Royale &  Militaire , comparoir 
pardevant ledit fieur Official, pour là 
conientir au nom de ladite Commu
nauté auxextin&ion &  fuppreffion, 8c- 
en outre protefter pour la confervation 
de nos droits.

L’afïàire mife en délibération, a été. 
conclu unanimement que ladite Com
munauté nommoit &  conftituoit, com
me elle nomme &  confiitue par la pré- 
fente Délibération , pour leur Procu
reur général &  fpécial ledit R. P. DonV 
Charles Navelot, Prieur de ladite Ab
baye , pour répondre au nom de ladite 
Communauté , à ladite aifignation , 
comparoir devant ledit fieur Official 
de Laon , &  là déclarer qu’elle confent 
à l’extinétion du Titre régulier de la
dite Abbaye, &  à l’union des fruits de 
la Manfe Abbatiale à ladite Chapelle

38 i

SCD LYON 1



de I’Ecole Royale Militaire ; le tout 
aux charges , claufes &  conditions por
tées par ladite Bulle , dont ladite Com
munauté a eu communication ; fauf 
cependant, &  fous la réferve très- 
•refpe&ueufe de fe pourvoir vers les 
bontés de fa Majeité, pour lui faire 
des repréfentations fur la léfion que la
dite Communauté fouffre des anciens 
Concordats, &  fubféquens, &  géné. 
ralement que ladite fulmination &  exé
cution de ladite Bulle ne pourra pré- 
judicier aux droits de' ladite C ommu .  
nauté , &  en outre procéder comme 
de raifon ; en foi de quoi j’ai dreffé ce 
préfent- A&e par ordre du Révérend 
Pere Prieur , qui l’a figné avec tous les 
Religieux, &  moi Secrétaire fouffigné. 
Sign és, Fr. C h a r l e s  N a v e l o t , 

Prieur. Fr. J e a n  G o u l i n  , Souprieur. 
&  Fr. J e a n - J a c q u e s  P a g n o n ,  Se
crétaire , avec paraphe.

Controllé à Laon ledit jour quinze 
Oâobre mil fept cent foixante. Reçu 
douze fols fix deniers. Signé, L e l e u ^

Paraphé ne varietur du fieur Pierre 
Valioud , Agent de l’EcoIe Royale 
Militaire , &  dudit Dom Charles Na
velot , en-exécution &  au defir de no
tre Procès-verbal &  Ordonnance con
tenus en icelui, de cejourd’hui quinze 
Oétobre mil fept cent foixante, Si
gnés , V a l i o u d  ,  Fr. C h . N a v e l o t ,  

h  L e  R e b o u r s  d e  V a u m a d e u ç .
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Iniìnue &  controllé à Laon , le dîx-i 
huit Oâobre mil fept cent foixante. 
Signé, D e  V i s m e  , avec paraphe.

?87

A  M O N S IE U R  L ’O FFIC IA L  

du Diocèfe de Laon ,  Corn- 

mißaire délégué de N .  S. 
Pere le Pape.

ÇUppKe humblement Jean Goulin i  
&  Prêtre &  Souprieur de l’Abbaye de 
faint Jean de Laon, Ordre de faint 
Benoit, Congrégation de faint Maur , 
difant qu’il lui a été remis entre les 
mains un Aéte du quinze du préfent 
mois d’O&obre , figné Fr. Jofeph Del- 
rue,  Supérieur Général de ladite Con
grégation de faint Maur , &  au deffous 
Fr. Etienne le Picard, Secrétaire , por
tant confentement par ledit fieur Su
périeur Général à la fulmination de la 
Bulle d’extin&ion &  d’union de l'Ab- 
baye de faint Jean de Laon à la Cha
pelle de l’Hôtel de l’Ecole Royale 
Militaire , &  d’incorporation des reve
nus de la Manfe Abbatiale à ladite 
Chapelle, fous les réferves y  portées , 
ledit Afte duement controllé &  infinuéa

A ces caufes , il vous plaife permet
tre audit Révérend Pere Fr. Jofeph 
Delrue , Supérieur Général, de faire

R ij
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aftîgner au premier jour pardevant Vous 
en la Chambre du Prétoire de l’Offi. 
cialité du Diocèfe de Laon , Monfei- 
gneur le Maréchal Duc deBelleifle, 
&  Meilleurs Duverney &  Pecquet, 
en leurs qualités de Stipulans pour ledit 
Hôtel de l'Ecole Militaire , au domi
cile par eux élu en cette Ville de Laon, 
à l’effet d’être préfens , fi bon leur fem- 
ble, au dépôt dudit confentement, & 
aller en avant, &  ferez juftice. Si-> 
gné} Fr. Je an G o u lin .

Soit communiqué au Promoteur. A 
Laon, ce vingt-fept Oâobre mil fept 
cent foixante. Signé, L e  R e b o u r s  
d e  V a u m a d e u c .

Le Promoteur qui a pris communica
tion de la Requête ci-deffus, de l’Or- 
donnance du foit à lui cçmmuniqué, 
n’empêche que les Perfonnes y dénom
mées ne fojent alfignées. A Laon , les 
jour &  an fusdits. Signé, F x e u rÿ, avec 
paraphe.

Vu par Nous François-Marie-Anne 
L e Rebours de Vaumadeuc, Prêtre, 
Doéteur en Théologie, &  Chanoine 
de Î’Eglife Cathédrale de Laon , Offi
cial &  Juge ordinaire de la Cour Spi
rituelle dudit Laon , Commiffaire dé
légué en cette partie de nçtre fainO 
Pere le Pape ; la Requête à Nous pré- 
fentée par Dom Jean Goulin, Prêtre , 
Religieux Profès de l’Ordre de faitlf
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Benoit, Congrégation de faint Mauf » 
Souprieur de l’Abbaye Royale de faine 
Jean de Laon , notre Ordonnance de 
foit communiqué au Promoteur , les 
Conclufions dudit Promoteur de ce- 
jourd’hui, avons permis au Révérend 
Pere Dom Jofeph Delrue , Supérieur 
Général des Bénédiétins de ladite Con
grégation de faint Maur,de faire aligner 
à comparoir pardevant Nous, en la 
Chambre du Prétoire de notre Officia- 
lité, mercredi prochain , deux heures 
de relevée , Monfeigneur le Maréchal 
Duc de Belleifle , &  Meifieurs Duver- 
ney &  Pecquet, en leurs qualités de 
Stipulans pour l’Hôtel Royal de l’Ecole 
Militaire, au domicile de Me Chrétien 
Carrière , Procureur par eux élu. A  
Laon , ce vingt-fept O&obre mil fept 
cent foixante. Signé, L e  R ebours DE 
Vaumadeuc

Infinué &  controllé à Laon, ce vingt' 
fept Oétobre mil fept cent foixante» 
Signé, De Visme , avec paraphe.

L’an mil fept cent foixante, le vingt- 
huitième jour d’Oftobre , en vertu de 
l ’Ordonnance appofée au bas de la Re
quête préfentée à Monfiëur l’Official &  
Juge ordinaire de la Cour Spirituelle 
du Diocèfe de Laon ci-attachée, &  
à la Requête de Fr. Dom Jofeph Del
rue , Supérieur Général de la Congré
gation de faint Ma ur, Ordrede faint 
Benoit, pourfuite &  diligence*de Dora

R  ü]
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Fr. Jean Goulin , Prêtre , &  Sonprieur 
de l’Abbaye Royale de faint Jean du
dit Laon , Ordre de iaint Benoit, Con
grégation de faint Maur, pour lefquels 
domicile eft élu en la maifon de Me 
Nicolas Berthoult, qu’ils conftituent 
pour leur Procureur à Laon, y  demeu
rant , &  qui occupera pour eux en l’In- 
fïance, j'ai , Jacques Gobin , Sergent 
immatriculé au Duché-Pairie de Laon, 
&  Appariteur en ladite Cour Spiri
tuelle du Diocèfe dudit Laon , y  de
meurant , fouffigné , ajourné &  donné 
affignations à Monfeigneur le Maréchal 
Duc de Belleifle , &  à Meneurs Du- 
verney &  Pecquet , Stipulans pour 
l ’Hôtel de l’Ecole Militaire , au domi
cile de Me Chrétien Carrière , leur 
Procureur audit Laon, y  demeurant, 
en parlant à fon Clerc audit domicile, 
à comparoir demain Mercredi vingt- 
neuf du préfent mois &  à deux heures 
de relevée , en la Chambre du Prétoire 
de ladite Officialité , pardevant mondit 
Sieur l’Official &  Juge ordinaire de 
ladite Cour Spirituelle du Diocèfe du
dit Laon, pour être préfens , fi bon 
leur femble, au dépôt du confentement 
dudit fieur Jofeph Delrue , Supérieur 
Général de la Congrégation de faint 
Maur, Ordre de faint Benoit, à la 
Bulle de notre faint Pere le Pape ; le 
■tout daté &  énoncé en ladite Requête 
:ci-attachée , répondre &  procéder fur 
J e  contenu d’ic e lle s  circonitances 8c
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dépendances, finon &  à faute d’y com
paroir qu'il fera procédé au dépôt du
dit confentement, tant en abfence qu’en 
préfehce, &  aux réferves mentionnées 
en ladite Requête ; &  afin que mondit 
Seigneur le Maréchal Duc de Belleifle 
& Meilleurs Duverney &  Pecquet n’en 
ignorent , je leur ai, parlant comme 
deflus ,  laiffé copie tant dudit confen
tement , de ladite Requête, du foit 
communiqué à M. le Promoteur, Con
clurions de mondit fieur le Promoteur ,  
de l’Ordonnance, &  du préfent Exploit, 
les jour &  an fusdits. Signé ,  GoBIN,

aV Controîl^"à Laon , le 18 Oftobre 
, 1760. Reçu dix fols. Signé, L e  le u .

Infinué &  controllé à Laon, le 18 
Oftobre 1760. Signé,  D e VismE, avec 
paraphe.

Cejourd’hui vingt-neuf Oftobre mil 
fept cent foixante, deux heures de re- 
levée , en la Chambre du Prétoire, cz 
pardevant Nous François.Marie-Anne 
Le Rebours de Vaumadeuc , Prêtre , 
Dofteur en Théologie, Chanoine de 
l’Eglife Cathédrale de Laon , Official 
& Juge ordinaire de la Cour Spirituel
le du Diocèfe de Laon , Commiflaire 
Apoftolique en cette partie , afiifté de 
notre Greffier ordinaire , eft compara 
Dom Jean Goulin, Prêtre, Religieux 
Profès de l’Ordre de faint Benoit, 
Congrégation de faint Maur, Soupriewr
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«e l’Abbaye Royale de faint Jean dfi 
JLaon, même Ordre &  Congrégation 
qui Nous a dit qu'au nom du Révérend 
Pere Jofeph Delrue, Supérieur Géné
ral des Révérends Peres Bénédi&ins 

• «le ladite Congrégation de faintMaur, 
il Nous avoit préfenté fa Requête , & 
avoit conclu à ce qu’il Nous plût per
mettre audit Révérend Pere Joiepli 
Delrue, en fa qualité de Supérieur 
Général des Révérends Peres Béné- 
diiHns de ladite Congrégation , de 
taire afllgner à comparoir pardevant 
Nous, Monfeigneur le Maréchal Duc 
de Belleiile, &  Méflîeurs Paris Duver- 
nêy &  Pecquet, en leurs qualités de 
Surintendant &  Intendans de l’Hôtel 
de l’Ecole Militaire, pour voir dire 
qu’il lui a été remis entre les mains un 
A&e du quinze du préfent mois , à lui 
adrefTé par ledit Révérend Pere Jofeph 
Delrue , portant cdnfèntement à la 
Fulmination de la Bulle d’extinition & 
d’union de ladite Abbaye de faint Jean, 
à la Chapelle de l’Hôtel de ladite 
Ecole Militaire , &  de l’incorporation 
des revenus de la Manfè Abbatiale de 
ladite Abbaye à ladite Chapelle , fous 

. les réferves y portées ; ledit Afte due- 
ment controllé au Bureau du Controlle 
Laïc , &  infinué &  controllé au Greffe 
des Infinuations Eccléfiaiîiques de ce 
Diocèfe ; qu’en exécution de notre 
Ordonnance du vingt- feptOétobre pré
fent mois ,  il avoit communiqué ladite
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m
Requête à M. le Promoteur de ce 
Diocèfe > que, fur les Conclufions dudit 
fieur Promoteur, Nous aurions permis 
audit Révérend Pere Dora Jofeph Del- 
.i*ue , de faire aifigner à comparoir ce- 
jourd’hui heure préfente , pardevant 
Nous, mondit Seigneur le Maréchal 
Duc de Belleifle » &  mefdits Sieurs 
Paris Duverney &  Pecquet, en leurs 
qualités ci -  devant énoncées , pour 
avoir Aite du contenu en ladite Re- . 
quête ; qu’en exécution de notre Dé
cret, dudit jour vingt-fept Oftobre 
préfent mois , il avoit par Exploit de 
Gobin , Appariteur en cette Cour , du 
jour d’hier, controllé à Laon le même 
jour par Leleu, fait affigner mondit 
Seigneur le Maréchal Duc de Belleifle 
& mefdits Sieurs Paris Duverney 8c 
Pecquet, ès qualités que devant, au 
domicile de M* Carrière, Procureur 
en la Cour Spirituelle de ce Diocèfe , 
à comparoir cejourd’hui heure préfen
te , pardevant Nous, pour avoir A d e  
du contenu en ladite Requête , de fa 
préfentation qu’il Nous a fait de l’A âe  
portant confentement par ledit Révé
rend Pere Dom Jofeph Del rue , à la 
Fulmination de la Bulle d'extin&ion &  
d’union de ladite Abbaye de faint Jean 
de Laon , à la Chapelle de l’Hôtel de 
l’Ecole Militaire, &  de l’incorpora
tion des revenus de la Manfe Abbatiale 
de ladite Abbaye de faint Jean , à la 
fhapelle de l’Hôtel de ¡’Ecole Mili-
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taire , fous les réferves y  portées , & 
des offres qu’il faifoit de dépofer en , 
notre Greffe ledit Ade du quinze Oc. 
•tobre préfent mois , &  a , ledit Dom 
JeanGoulinfigné, Fr. J ea n  G ouiin, 
Souprieur.

Et, par Iefieur Pierre Valioud , Agent 
de l’Hôtel de l’Ecole Royale Militaire, 
demeurant ordinairement à Paris , & 
étant de préfent en cette Ville , à h 
fuite des affaires dudit Hôtel , logée; 
Ïa-Maifon Abbatiale, principal Domi
cile &  Chef-Lieu de l’Abbatiale de faim 
Jean de Laon, qu’il confent au dépôt 
du confentement donné par ledit Ré
vérend Pere Dom Jofeph Delrue , aï- 
dit nom , fous les réferves &  protefii 
tions contraires à celles portées audi: 
confentement, &  a requis qu’il foit pal7: 
Outre à la Fulmination de la Bulle por
tant extindion du Titre Abbatial ik 
l’Abbaye de faint Jean de Laon , & 
de la réunion des fruits , revenus & 
dépendances de la Manfe Abbatiale  ̂
ladite Abbaye de f?int Jean de Laon, 
à la Chapelle dudit H ôtel, &  a figne, 
V a l i o u d .

Sur quoi faifant droit, Nous avons 
donné Ade audit Dom Jean Goulin, 
audit nom, &  audit fieur Pierre Va
lioud , audit nom , de leurs comparu
tions , dires , confentemens , réquifi- 
tions &  proteftations ; ordonnons -quel 
le confentement du Révérend Pert

SCD LYON 1



Supérieur Général des Bénédiéfcins de 
la Congrégation de faine Maur, dont 
eft ci-devant queftion , demeurera dé- 
pofé en notre Greffe après avoir été 
certifié véritable dudit Dom Jean Gou- 
lin , &  de Nous paraphé ; &  en con
fluence qu’il fera paité outre à la ful
mination de ladite Bulle , &  avons fi- 
gné, &  notre Greffier. Signés, Le  
Rebouks de V aum adeuc & M a u -  
GRAS.

Infinué &  controllé à Laon , le. jo  
Oitobre 1760. Signé, De Visme.

Nous fouffigné , Supérieur Général 
de la Congrégation de faint Maur , 
Ordre de faint Benoit, après avoir pris 
lefture de la Bulle de notre faint Pere 
le Pape , en date du trente-un du mois, 
de Juillet de l’année mil fept cent foi- 
xante , portant commiffion à Monlieur 
l'Official de Laon à l’effet d’éteindre le 

•Titre de l’Abbaye de faint Jean de 
Laon , &  d'en unir &  incorporer les 
revenus à la Chapelle de l’Ecole Mi
litaire ; de la Requête de Monfeigneur 
le Duc &  Maréchal de Belleifle, &  
autres , audit Official , tendante à la 
Fulmination de ladite Bulle , aux clau- 
fës &  conditions y énoncées ; l’Or- 
donnance dudit Official au bas dê  la
dite Requête , de foit communiqué a« 
Promoteur du Diocèfe , en date du 
premier jour du mois d’O&obre mil 
fept cent foixante ; CcmcluHons du lîeus, 

Rvj
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Official du deuxième jour du mois 
d’Oitobre fuivant, &c l’Exploit à Nous 
iignifié le huit Odobre fuivant , tout 
mûrement confidéré, pour Nous con
former aux pieufes intentions de Sa 
Majefté , Nous avons confenti &  con- 
fentons , autant qu’il eft en Nous, la 
Fulmination de ladite Bulle, pour être 
exécutée félon fa forme &c teneur, 
aux réferves faites par les Prieur & 
Religieux de ladite Abbaye de fe pour
voir devers Sa Majefté , pour les lé- 
fions qu’ils iouffrent des différens Con
cordats faits avec les Abbés Commen- 
dataires de ladite Abbaye ; en foi de 
quoi Nous avons ligné ces préfentes & 
fcellées du fceau de notre Office , avec 
le contrefeing de notre Secrétaire, le 
quinzième jour du mois d’Odobre de 
l’année mil fept cent foixante. Signé, 
Fr. J o s e p h  D e l r u e  , Supérieur Gé
néral , avec paraphe.

Par Commandement du Très-Révé
rend Pere Général. Signé, Fr. E t i e n 
n e  l e  P i c a r d  , Secrétaire ,  avec pa
raphe.

Controllé à Laon le 2.1 Odobre 1760. 
Reçu vingt-cinq fols. Signé,  L e l e u .

Infinué &  controllé à Laon , le z$ 
Odobre 1760. Signé, De ViSME,.avec 
paraphe.

Certifié véritablepar le Révérend Pere 
Dom Jean Goulin , Prêtre , Religieux 
Profès de l’Ordre de faint Benoit, 
Congrégation de faint Maur,  Souprieur
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de îAbbaye Royale de faint Jean de 
Laon, porteur de l’Aéte ci-deffous, &  
à fa réquifition , de Nous paraphé , au 
delir de notre Procès-verbal de ce- 
jourd'hui vingt-neuf Odtobre mil fep£ 
centfoixante. Signés, Fr. J e a n  G o u - 
xiNj Souprieur, &  L e R ebo u rs dK 
Vaum adeuc.

Soit la procédure, pour parvenir a la 
Fulmination de la Bulle de notre faint 
Pere le Pape Clément X I I I , portant 
extinilion. du Titre Abbatial de l'Ab
baye de làint Jean de Laon , &  de ja 
réunion d’icelui à la Chapelle de l’Hô- 
tel de l’Ecole Royale Mi-litaire , com
muniquée au Promoteur du Diocèfe. 
A Laon, le vingt-neuf O&obre mil fepï. 
foixante. Signé,  L e  Rebours^ d e  
V a u m a d e u c .

Le Promoteur qui a pris communi
cation de la Requête préfentée à M. 
l’Official de la Cour Spirituelle de ce 
Diocèfe , Commiflaire délégué de no
tre faint Pere le Pape Clément XIII ,  
à lui préfentée par haut &  puiflant Sei
gneur Monfeigneur Charles - Louis 
Fouquet Duc de Belleifle , Pair &  
Maréchal de France , Miniftre &  Se
crétaire d'Etat ayant le Département 
de la Guerre, Prince du faint Empire ,  
Chevalier des Ordres du Roi &  de la 
Toifon d’or , Général des Armées,. 
Gouverneur des Ville &: Citadelle de 
Metz , des Pays Meflin &  du Verdu- 
nois,  Lieutenant-Général des Ducliéç
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de Lorraine &  de Bar, Commandant 
en Chef dans les trois Evêchés , la 
Lorraine, Pays de la Sarre, Frontière 
de Champagne , &  du Duché de Lu
xembourg , &  fur les Côtes Maritimes 
de l’Océan depuis Dunkerque jüfqu'à 
Bayonne , Sur Intendant de l'Hôtel de 
l ’Ecole Royale Militaire.

Meilleurs Joleph Paris Duverney, 
Confeiller d'Etat, Intendant en exer
cice dudit Hôtel, &  Antoine Pecquet, 
Chevalier de ¡'Ordre Royal de faint 
Lazare, Intendant en furvivancé dudit 
Hôtel , tous en leurs dernières quali
tés , Stipulans pour ledit Hôtel, Cha
pelle d'icelui & dépendances, tendan
te a ce qu’il leur foit donné A & e  de la 
préfentation qu’ils ont faite audit.iieur 
Official, de la Bulle obtenue de notre 
faint Pere le Pape Clément X i l l ,  en 
date du 31 Juillet dernier , par laquelle 
Sa Sainteté, pour les caufes ¡k raifons 
y portées, auroit , à la prière &  du 
confentement de Sa Majefté , ordonné 
qu’il feroit procédé à la fuppreffion &  
extin&ion du Titre collatif régulier 
ou commendataire de l ’Abbaye Royale 
de faint Jean de Laon , Ordre de faint 
Benoit, Congrégation de faint Maur, 
à la léparation &  à la diftradlion des 
fruits de la Manfe Abbatiale, d’ayec 
ceux de la Manfe Conventuelle régu
lière , réunion &  incorporation à per
pétuité des fruits de ladite Manfe Ab
batiale > à la Chapelle de l’Hôtel de
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ladite Ecoîe Royale Militaire , atrë 
charges, claufes &  conditions portée» 
en ladite Bulle , &  de la foutmffion de 
leur part de fatisfaire auxdites claules 
&  conditions ; en conférence de pro
céder à la fulmination &  exécution: 
d’icelle Bulle ; l'Ordonnance de M . 
l’Official de foit à Nous communique , 
du premier Octobre préfent mois, nos 
¿ondulions du même jour , le Décret 
de mondit tieur Official, du lendemain 
deuxième , infinué &  controllé an Bu
reau des Inlinuations Eccléiiaftiques de 
ce Diocèfe le même jour, portant qu'a
vant faire droit , le Révérend Pere 
Général des Bénédiftins de la Congrê- 

' gation de làint Maur , enfcmble les 
Prieur &  Religieux de ladite Abbaye 
de faint Jean de Laon , feront affignés 
à comparoir pardevant lu i, le Mercre
di quinze du préient mois , neuf heures 
du matin , en la Chambre du Prétoire 
de ladite Offidalité, pour répondre lur 
le contenu defdites Bulle &  Requete; 
l'affignation donnée en exécution dudit 
Décret, au Révérend Pere Dom Jofepn 
Delrue, Supérieur Général des Béne- 
di&ins de ladite Congrégation , par 
Rouffot, Huiffier, à Paris , 1e huit du 
même préfent mois , controllé audit 
Paris le même jour, infinué _& con
trollé au Bureau des Inlinuations Ec- 
cléfiaftiques de ce Diocèfe le treize ; 
l’Exploit donné par Gobin, Appariteur 
en cette Cour, le onze du préfent mois ;
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, , 4oe 
c i  con tfo llé  à Laon le  même jo ü r ', in- 
finué &  controllé  audit Bureau d es In~ 
finuations Eccléfiaftiques led it jour 
tre ize  ,  tant auxdits fieurs P rieur &  
R e lig ie u x  de lad ite A b b a y e  de faint 
Jea n  de Laon ,  que par attache &  cri 
p u b lic ,  à  toutes les perfonnes qui-pour- 
ro ien t avoir intérêt à la réunion de la
d ite  A b b a y e  ,  à  la C h ap elle  de l’H ôtel 
d e  lad ite E co le  R o y a le  M ilita ire  ; le 
Procès-verbal dreilé par mondit fieur 
O fficial led it jou r quinze ,  par lequel 
i l  auroit donné A é le  au fieur P ierre 
V alio u d  ,  A g e n t dudit H ô t e l ,  dem eu
ran t à Paris ,  &  étant de préfent en 
ce tte  V  ille  * à la fuite des affaires du
d it H ô t e l ,  &  à Dom  C harles N a v e lo t , 
P rieur de lad ite A b b a y e  de faint J e a n , 
au  nom &  comme fondé de pouvoir 
des fieurs R e lig ieu x  dudit faint Jean ,  
d e  leurs comparutions ,  dires ,  réquifi- 
tion s &  réferves ; &  défaut contre le 
R évéren d  P ere G én éral des Bénédiftins 
non com parant,  ni perfonne fondée de 
ià  procuration , &  contre les autres 
perfonnes intéreifées à ladite union ; &  
c e  requérant led it Dom  N a v e lo t ,  or
donné que led it R évérend P ere Supé
rieu r G énéral feroit affigné à compa
ro ir  pardevant mondit fieur O ffic ia l,  
le  trente-un O fto b re  préfent m ois ,  la 
R eq u ête  préfentée à m ondit fieur Offi
cial ,  par D om  Jean G oulin  ,  P rêtre  ,  
R e lig ie u x  Profès defdits O rdre &  Con
grégation  ,  Souprieur de lad ite A b b a y e
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de faint Jean de Laon ; expofitive qu’il 
lui a été remis entre les mains ; un 
Aâe du quinze du même préfent mois, 
figné Fr. Jofeph Delrue , Supérieur 
Général de ladite Congrégation de 
faint Maur, portant confentement de 
fa part à la fulmination de la Bulle ci- 
devant datée , &  par laquelle Requête 
il a conclu à ce qu'il lui fut permis de 
fai're affigner mefdits fieurs Sur-Inten
dant &  Intendans , pour avoir A&e 
dudit confentement ; l'Ordonnanee de 
foit à Nous communiqué , nos Con
clurions du vingt-fept de ce mois , le 
Décret de mondit iîeur Official du 
même jour , portant que mefdits fieurs 
Sur-Intendant &  Intendans feroient 
alignes à comparoir le vingt-neuf du 
même préfent mois , deux heures de 
relevée , pour entendre aux conclu
ions portées en ladite Requête ; l’Ex- 
ploit d’affignation donnée auxdits lieurs 
Sur-Intendant &  Intendans , au domi
cile de Me Carrière , Procureur en ce 
Siège , chez lequel ils ont élu domi
cile , &  ce par Exploit dudit Gobin , 
du vingt huit de ce mois , controllé 
audit Laon le même jour ; le Procès- 
verbal dreffé par mondit fieuff Official , 
ledit jour vingt-neuf de ce mois , par 
lequel il auroit donné A&e audit Dom 
Jean Goulin , &  audit fieur Valioud , 
de leurs comparutions, dires , &  réfer- 
ves ; &  ordonné que l’Adte dudit jour 
quinze de ce mois, portant le confeu-

40i
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tement dudit Révérend Pere Supérieur 
Général des Bénédiitins de ladite Con. 
grégation de faint Maur , demeureroit 
dépofé au Greffe de cette Officialité ; 
l ’Ordonnance de foit à Nous communi
qué ci-devant tranfcrite , la Bulle de 
notre faint Pere le Pape, dudit jour 
trente-un Juillet dernier , infinuée & 
controllée au Bureau defdites Infinua- 
tions Eccléfiaftiques , le premier de ce 
mois ; l’A&e Capitulaire defdits fleurs 
Prieur &  Religieux dudit faint Jean 
de Laon , dudit jour quinze Oitobre, 
controllé à Laon le même jour par 
Leleu , &  infinué &  controllé auxdites 
Infinuations Eccléfiaftiques le dix-huit; 
le confentement fufdaté dudit Supérieur 
Général de ladite Congrégation , con
trollé à Laon le vingt-deux , &  infinué 
&  controllé aux Infinuations Eccléfia- 
ftiques le vingt-huit. Tout vu &  confi- 
déré, Nous fufdit Promoteur, n’empê
chons qu’il ne foit procédé à la Fulmi
nation de ladite Bulle , pour la réunion 
dont s'agit. A Laon , ce trente O&obre 
mil fept cent foixante. Signé, F le u rï,  
avec paraphe.

Infinué &  controllé à Laon , le ¡« 
Oftobre 1760. Signé, De Vism e, avec 
paraphe.

J? Rancifcus-Maria-Anna Le Rebours 
de Vaumadeuc ,  Presbyter , Dodor 
ïheologus, iniîgnis Ecclefiæ Laudu-
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•enfis Canonicus , &  Curia Spirituali? 
Laudunenfis Officialis , &  Judex Or- 
dinarius , Commiflàrius hae in parte a 
SanáilTmio Domino D. noftro lapa 
Clemente Decimo-Tertio Deputatus 
& Delega tus , omnibus prarfentibus la- 
lutem in Domino. Noverint univerfi 
quod vifis per nos Litteris Apoflolvcis 
feu Bul lis à Pr;e fato Sanchflimo Domino 
„ofiro Papà , obtentis &  ad nos direc- 
tis, datis Rom» apud fan&am Mariani 
Majorem ,  anno Incarnationis Domini
ca; , millefimo feptingentefimo fexage- 
fimo , pridie Calendas Auguíti, Ponti-  
ficatùs ejufdem Sandiflìmi Domini noltr* 
Papa; anno tertio , fignatis ad calcem 
variis fign.is, &  à tergo pro Reveren- 
diffimis DD. Protonotariis Apoitohci» 
de numero participantium , &  pro Do
mino Abbate Frandfco , Domino Cle
mente Secretario, Gafpar M al dura 
Subftitutus , figillatisque Bulla plumbea 
cordulis al bis fericeis appensa , cura Se 
follidtudine Magiftri Jofephi Bruna , 
Equitis in Supremo Regis Confino Pa
troni , &  Roman« Curi« • Expedmo- 
narii, Parifiis in via Chrifline nuncupata 
commorantis, expediri curalis per di- 
ftum Brunei &  Marchand, in eadem 
Curia Romana pari ter Expeditiona- 
rium , juxta ediitum Regium, debite 
certificatis &  controllatis die decima 
fextà Septembris anni currentis , ac m 
regiftris Inlìnuationum Ecclelìafticarum 
Dicecelis Lauduneniìs deferiptis &  eoa-
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trollatis die primä inenfis O&obtfs pra. 
fentis &  anni, nobis quidem exhibitii 
&  prafentatis pro parte Uluftriffimi & 
Potentiffimi Domini Caroli - Ludovici 
Fouquet Ducis Calonelì, gallicè dt 
Bellcifle i Francia Paris &  Marefchali, 
Miniftri, &  Sanftioris Confilii Com- 
mentarienlis in parfe Belli, fanäi Im- 
perii Romani Principis , Regiorum Of. 
dinum Equitis Torquati &  V elleria 
aurei, Ducis Generalis Exercituum, 
Urbis &  Areis Metenlis Gubernatoris, 
Regionum Metenlis &  Virodunenfis', 
Regii Ducatuum Lotliaringia &  Baro
duci Prafedti, Prafeäi etiam Generalis 
in Dicecelibus Metenfi, Tullenfi &  Vi. 
rodunenfi , Lotharingia , Sarravi Be- 
gione , Campania finibus , &  Ducatu 
Luxemburgenfi , &  in Oceani Mariti- 
mis Oris, ex Dunkerquä ufque ad Bayo- 
nam , Summi Adminiftratoris îdiura 
Schola Regia Militaris Parifiis con- 
firuitarum , Uluftriffimi Virorum Jofe- 
phi Paris Duvernay, à SanitioribusCon- 
filiis, earumdem jÉdium Adminiftrato
ris , &  Antonii Pecquet,  Regii S.La2ari 
Ordinis Equitis Torquati , earumdem 
iEdium Adminiftratoris defignati, Die- 
torumDominoruminfuis noviflìmè diäis 
numeribus pro Prafatis /Edibus, earum 
Capelli &  pertinentiis ftipulantiura, 
à perhonefto Viro Petro V a lim i, 
didturum iEdium negotiis Prapofito, 
Parifiis commorante, &  nunc in hac 
Vrbe Laudunenfi, prafente fupev unio-
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,, te Monafterii fandi Joannis Laudu- 
nenfis , Ordinis fandi Benedidi vacan- 

j tis, & liberi per obitum bona: memori»
; Caroli-Gabrielis de Pejiel de Tubiere 
t de l-ny de Caylus , Epifcopi Autiffio- 

dorenfis , ultimi poflefiòris, qui dum 
viverec , ut commendam ad fui vitam 

| ex coneeflìone &  difpenfatione apo- 
ftolicis hoc Monafterium obtinuerat, 

j & eo fruebatur, dida Capelli Schol® 
Militari! Regia: cum fuppreifione Tituli 
difti Monafterii, ob caulas in pradidis 

' Litteris Apoftolicis latiffimè contentas 
! & expreffas, vifo edam libello fupplicè 

Nobis à fupradidis die prima pra- 
fentis menfis Odobris oblato ad effec- 
tumexecutionis Bullarum pradidarum, 

' ad cujus calcem Decretum noftrum ap- 
pofuimus eàdem die prima priefentis 
menfis Se anni, quo teftati fumus nos cum 
honore & reverenda debitis pradidas 
Litteras Apoftolieas , &  prafatum li- 
bellum fupplicem acceptavifle, &  in- 
fuper decrevimus ut partes vocanda 
citarentur coram Nobis die decima 
quinta prafentis menfis Odobris, horà 
nona matutinà in Pratorio Curia Spi- 
ritualis hujufce Dicecefis Laudunenfis ; 

ì in quo Curia Spiritualis hujufce Dice- 
cefis Laudunenfis Pratorio coram No
bis , die decima quinta menfis Odobris 

| comparuit perhoneftus Vir Petrus V a 
i m i  , in eodem nomine requirens, u8 
ratione habità poftuladonis eorum pei? 
{ibéilum fupplicem ad N os, à fuprâ
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di<9ris, per Dominum Valiov.d , direc
tum procedere vellenmsabfque mora, 
ad executionem commiflionis Nobis 
per Bullas Apoftoiicas demandata, 
fcilicet ad extiu&ionem feu regulaiis, 
feu commenriatarii Tituli di ita: Abba
tta fan&i joannis Laudnnenfis , fepa- 
rationem &  diflraitionem fruftuum & 
proventuum Men fa: Abbatialis à fruc
tibus &  pro.ventibus Menfa Conven- 
tualis & Regularis pradifti Monafterii 
fanfti Joannis , &  unionem Menfe 
Abbatialis , &  omnium ejus fru&uum, 
proventuum , jurium &  pertinentium, 
Capella Schola Militaris Regia;.

Comparuit etiam Reverendus Pater 
Dominus Carolus Navelot, Presbyter, 
Religiofus faniti Benediäi Ordinis, 
fanäi Mauri Congregationis , Prior 
Conventualis di&i Monafterii faniti 
Joannis Lauduneniìs , à Capitulo ejus- 
dem Monaflerii Deputatus, ut Nobis 
conftitit per A&um Capitularem de die 
decima quinta prafentis menlis Oito- 
bris confeftum &  controllatum , quem 
Nobis exhibuit tempore proceffus ver- 
balis per nos fafti die decima quinta 
prafentis menfis &  anni , qui vocatus 
à Jacobo Gobin , Apparitore hujufee 
Curia Spiritualis taudunenfis ,  per in- 
ftrumentum fignificationis de die unde- 
cimä. prafentis menfis Oitobris, ipfi & 
toti Monaflerio datum juxtà noftrum 
Decretum pro effeitu executionis prx- 
di&arum Bullarum, tàm ipfo fuo no
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mine, quàm di&i Monafterii fàn&i 
Joannis confenfum , præiiitit pro ex- 
tindione Tituli Regularis feu Commen» 
datavii didæ Ab baci æ , feparatione ac 
difirailione fruduuro tk  proventuum 
Abbadalis Menfe à trudibus &  pro- 
yentibus regularis Menfæ Couvencua- 
ìis, &  icidem unioni perpecuæ dido- 
rum frudùum &  provencuum di ite  
Abbatialis Menfæ ad Cspellam dida; 
Scholæ Milicaris Regiæ , iis camen. 
condicionibus , claufulis &  oneribus 
quæ in didis Licteris Apoftolicis ex- 
prefla &  concerna fune , &  cùm pro- 
ceftacionibus per ipfum fadis pro con- 
fervacione jurium Conventualis Menfæ, 
quas conerà proceftaciones didi Prio
ns , idem Dominus Valioud , omnes 
concrarias proceftaciones reclamavic,  
pro uc in procefl'u noftro verbali ha
betur,

Ec die yigefimâ nonâ præfentis men-» 
fis Odobris comparuic Reverendus 
Pater Dominus Joannes G oulin, Re- 
Hgiofus eorumdem Ordinis &  Congre- 
gacionis Subprior didi Monafterii fan- 
di Joannis Laudunenfis, qui Nobis ex- 
hibuit confenfum Superioris Generalis 
didi Ordinis fandi Benedidi , fub 
data diei decimæ quincæ didi menfis 
Odobris, fub Cigno manuali Fr. Jofeph 
Delrue, Supérieur Général, &  inrrà , 
par Commandement du Très -  Révérend 
Pere Général,  Fr. Etienne le Picard, Se? 
fw aire,  ad extindionem Tituli did«
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A b b a tia?,  &  unionem fruduum  &  pro- 
ventuum  M e n fe  A b batialis ad lupra- 
d idam  Capellam  elìda; Scholre , quem 
confenfum controllatum  &  infinuatum ,  
u t  par eft ,  depofuit noftro Secretano 
ordinario ,  ut jungeretur aliis in ft r u -( 
m entis hujulce proceflus.

D e  quibus omnibus qua; tàm à prie- 
feto  D om ino Petro F aìioud ,  quàm à 
d id is  D om inis C arolo  Navelot &  
Joanne G ou lìn , d id à  requifità &  pro- 
teftatà refp e d iv è  fu e ru n t, proceflus 
verbales confecim us diebus decima 
quinta &  vigefim ànonà hujulce inenfis, 
in  quibus ha;c om nia fusè &  expreisè 
cnuntiantur. Q uibus omnibus &  no- 
ftris etiam  proceffibus verbalibus vifis ,  
vilìs quoque A d u  Capitulari fupradido 
d e  d ie decim à quintà ,  &  eonfenfu Su- 
perioris G en eralis  de eàdem  die &  
perpenfis, N o s  J u d ex  O rdinarius, Com- 
m iflàriu s &  E xe cu to r antedidus planè 
&  fufficienter de veritate omnium qua 
in  d id is  L itteris  A p ofto licis  continen- 
tu r ,  in fo rm ati,  eafdem L itteras fulmi
nantes ,  annuente &  confentiente P ro
m otore G en erali Curia; Spiritualis hu- 
jufee Dicecefis Laudunenfis,  Titulum  
leu  regulärem  ,  feu commendatarium 
Abbati®  fan di Joannis Laudunenfis ,  
O rdin is fandi B en e d id i ,  &  in eodem  
M onafterio  nomen &  denominationera 
A b b a tis  ,  jufque ad Ulani nom inandi,  
d e  expreflb R e g is  eonfenfu ,  au d o ri- 
,tate A p ofto licà  N o b is  com m ifsà, &  qua

fungimu?
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fhngimur in häc parte , fuppreilimus Sc 
extinximus , &  extinguiriius in perpe
tuimi , fruétus ac proventus oranes 
& quofcumque Menfa; Abbatialis dièta 
Abbatia, à fruétibns &  proventibus 
Menfa Conventualis feparavimus Sc 
diftraximus, nec-non dièta Menfa Ab- 
batialis fruétus &  proventus , cum 
omnibus &  fing'ulis eiafdem Menfa 
bonis , juribus temporalibus, honori- 
bus, prarogativis, praeminentiis, ter- 
ris , dominiis , fundis , feudis , perti- 
nentiis , obventionibus , &  emolumen- 
tis, univerfis ad primòdiéti Monafterii 
pro tempore exiftentes Abbates , ac 
iilius Menlam Abbatialem tantùm quo- 
modolibet fpeétantibus &  pertinenti- 
bus , cujufcumque nominis , natura, 
fpeciei, quantitads &  qualitatis exi- 
ftant, abique ullä excep.tione &  refer- 
vatione , fine ali cujus tarnen prajudi- 
cio , Capella Schola Militaris Regia 
perpetuò , de eodem Regis confenfu , 
&  eädem auétoritate apoftolicä an- 
nexuimus &  incorporavimus fub iis 
tarnen conditionibus &  cautelis , vide- 
licet quòd propter fuppreffionem, unio- 
nem &  incorporationes pradiéìras , di- 
vinüs culcus in difto Monafterio &  fo- 
litus Monachorum numerus nullatenùs 
minuatur , fed didH Monafterii fuppor- 
tentur onera confueta, lalva &  illaia 
menfa Conventualis diéti Monafterii 
jura remaneant.

Jus nominandi, feu prafentandi per-
S
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fonas idóneas ad cura conventuque 
carentes Prioratus , cateraqu.e Benefi
cia Ecclefiafiica, curam tamen anima- 
rum minimé annexam habentes , &  
habentia &  extra prafatam Romanará 
Curiara tantüm vacantes & vacantia , 
&  k primódido Monafterio dependen
tes &  dependentia , &  quorum colla
do , provifio, &  alia qucevis difpofitio , 
ceflantibus refervationibus &  añedio- , 
nibus apoftolicis , ad pro tempore exi- 
fíentem Abbatem, feu perpetuum com- 
mendataríum primódidi Monafterii, 
qucrr.odolibet fpedabat &  pertinebát, 
deinceps perpetuis futuris temporibus, 
dum illos &  illa , pro tempore extra 
didam Curiam tantüm vacare contige- 
rit, Ludovico Regi noftro ejufque Suc- 
ceílbribus Francia Regibus in com- 
penfationem juris nominandi ad primó- 
didum Monafterium , ei &  eis ut pra- 
fertur, competentis , cüm hoc tamen 
quod ad fimiles Prioratus fimiliaque be
neficia per didum Ludovicum Regem 
noflrum , ejufque Succefl'oíes ejufdem 
Francia Reges pro tempore, nominad, 
illorum expedidones , per Datariara 
Apoflolicam , folita fervatá forma, 
profequi &  facere debeant.

Jus vero nominandi ad Prioratus, 
aliaque Beneficia Ecclefiafiica didi Or- 
dinis regularía quibus cura imminet 
animarum , &  á primódido Monafterio 
dependentes , ac dependentia, &  extra 
didam Curiam tantüm vacantes &  va-

4 i.o
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eantia , &  quorum col latió , provifio, 
feu quajvis alia difpolìtio , ceflàncibus 
refervationibus &  affedionibus pr.-efa- 
tis, anteàad eumdem Àbbatem feu per- 
petuum commendatarium primòdidi 
Monafterii nunc &  pro tempore exi- 
fterìtem fpedabat &  pertinebat , pro 
tempore exifìentibus Archiepifcopis , 
feu Epifcopis , in quorum refpedivè 
Direcefibus Prioratos &  Beneficia hu- 
jufmodi fiti &  lìta reperiuntur , ccfian- 
tibus etiam refervationibus Se affedio- 
nibus apoflolicis prjcfàtis , itidem per
petuò refervamus , concedimus &  affi-, 
gnamus , juxtà tenorem didarum Bul- 
larum Apoftolicarum.

Quocircà licebit Dominis Admini- 
fìratoribus Pra;fata; Capella; Schola; Mi- 
litaris Regia;, Menfe Abbatialis fupra- 
didi Monailerii fandi Joannis Laudu
nenfis , ut prisfertur , fegregata; Se fe- 
parata;, fruduum , reddituum , prsro- 
gativarum , pra;eminentiarum , juris— 
didionum , jurium , obventionum , per- 
tinentiarum &  emolumentorum univer- 
forum corporalem , realem &  adualem 
podeffionem, per.fe , vel alium, feu 
alios illorum nomine , propria audo- 
ritate apprehendere , appreheniìim per
petuò retinere , illaque- locare , dis
locare , arrendare, esigere, percipe- 
re , levare , recuperare , ac in Capella 
Schola; Militaris Regia; ufus &  utilita- 
tem convertere , falvis tamen Conven- 
tualis Menfe Juribus.

S ij
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C ui quidem referyationi M enile Corir 
ven tu alis &  Jurium eju sp riu s d id a :, 
Pnefatus Dominus Petrus V a liou d , 
nomine Adminiftratorum dida; C a p e ll i  
Schola: M ilitaris R e g is  confeniic,  fal- 
v is  etiam &  remanentibus juribus om 
nibus tàm did®  C a p e l l i  quàm didorum  
P rioris &  M onachorum  , &  abfque 
pra;jndicio a lter ütriufque p a rtis , prout 
in d id is  noftris procelfibus verbalibus 
fufiùs habetur. Eà demùm conditione 
ut fatisfìat priùs omnibus &  fingulis one- 
ribns fecundùm canonicas Sandiones 
èc  Conftitutiones A poitolicas , quam 
quidem  T itu li A b batialis extindionem  
&  Menfao A b batialis in integrum unio-,- 
nem &  incorporationem  pra;dida; C a 
pelli« Scholre M ilitaris R e g ia ;,  a u d o - 
ritate N o b is prò pr.-edidas Bullas con- 
cefsa, pronuntiavimus &  pronuntiamus, 
non obfiantibus Lateranenlìs C on cilii 
noviiTimè celebrati D e c r e t is , uniones 
perpetua«, nifi in calìbus à jure per- 
m iilìs fieri prohibentis , aliifque C on fti- 
tutionibus A pofiolicis. In cujus rei fi- 
dem  pnefentes L itteras manu nolirà 
fubfcriptas per M agifirum  Joannem - 
Chriftianum Maugras ,  Secretarium  no- 
itrum ordinarium fcribi &  fignari , figil- 
loque Curia; '  Spiritualis Lauduneniis 
muniri jufiinnis.

Datum Lauduni in P reto rio  hujuS 
Curia; Spiritualis Dicecefis Laudunen
fis ,  anno Incarnationis Dominica; mil- 
Iefimo leptingentefim o fexagefim o , die
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ÿerô trigefimâ prima menfis Oâobris.
Et pofteà (criptum eft infcriptum in 

infgggtione laïca , die quintâ meniis 
Nowinbris, per Magiflrum L d cu , qui 
recepit fex libras &  quinqüe aiTes, &  
in infpeâ-ione'eccleliaflicâ , die fextâ 
ejufdem rr.enfis Novembris, per Magi- 
ftrum D e  Vismîe.

. L ’an mil fept cent foixante, le vingt- 
feptiènie jour de ]\oven bre , à !a Re
quête de mondit Seigneur le Maréchal 
Duc de Belleiile , &  de mefdits Sieurs 
Paris Duverney SjPecquet, Surinten
dant &  Intendans dudit Hôte! de l’E- 
cole Royale Militaire, &  Stipulans 
pour ledit Hôtel , C hapelle d’icelui, 
&. dépend; netspourfuite &  diligence 
dudit fieur Pierre Valioud , Agent du
dit Hôtel j de préfent audit Laon, 
pour tous lefquels domicile eft continué 
en l’Etudé &  domicile de Me Chrétien 
Carrière , Procureur en la Cour Spiri
tuelle dudit Laon , iïfe rue du Blocq , 
Paroifle faint Rerni à la Place: J e ,  
Jacques Gobin , Appariteur de la Cour 
Spirituelle du Diocèfe de la Ville dudit 
Laon, y demeurant, fouflîgné , Si figni- 
fié aux fieurs Religieux, Prieur & Cou
vent du Monaftère de faint Jean de 
Laon , en parlant à leur Portier , qui 
n'a voulu dire fon nom , de ce fommé 
&  interpellé , à domicile , le contenu 
en la Sentence de Fulmination., du 
trente O&obre dernier, figné Maugras,
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collationnée &  icellée, duement coti- 
trollée &  irifinuée ci-devant, &  des 
autres parts tranfcrite ; &  à ce que.ïles- 
dits iieurs Religieux , Prieur &  Cou
vent n’en ignorent , je leur ai laiffé 
copie tant de ladite Sentence de Ful
mination , que de mon prélent Exploit, 
les jour & an fulclits. Signé, Gobtn. 
Controllé à Laon , le 17 Novembre 
1760. Reçu dix fols. Signé, L e le u .  
Infinué &  controllé à Laon , ce ¿7.NQ- 
vembre 1760. Signé, De Visme.

f a
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A C T E

de prife de pojfeffion civile des Biens 
dépendans de la Manfe Abbatiale 
de VAbbaye de faine Jean de Laon.

A Ujourd'hui trente Décembre mil 
fept cent foixante , avant midi , 

Nous Philippe-Louis Boufieau &  Cyr- 
Elie Gallien , Notaires Royaux Apo- 
fioliques en la Ville &  Diocèle de 
Laon , demeurant audit Laon , fous- 
(ignés , à la réquifition de Monlîeur 
Pierre Valioud , Agent de l’Hôtel de 
l’Ecole Royale Militaire , au nom &  
comme fondé de la procuration de 
Charles-Louis Fouquet Duc de Belle- 
iile , Pair &  Maréchal de France , 
Miniftre &  Secrétaire d'Etat ayant le 
Département de la-Guerre, Prince du 
faint Empire , Chevalier des Ordres du 
Roi &  de la Toifon d’or, Général des 
Armées , Gouverneur des Ville &  Ci
tadelle de Metz , du Pays Meffin &  du 
Verdunois , Lieutenant-Général des 
Duchés de Lorraine &  de Bar , Com
mandant en Chef dans les trois Evê
chés , la Lorraine , Pays de la Sarre , 
Frontière de Champagne, &  du Duché 
de Luxembourg , &  fur les Côtes ma
ritimes de l’Océan depuis Dunkerque 
jufqu’à Bayonne.

S i*
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De Meifire Jofepli Paris Diiverney, 
Confeiller du Roi en Tes Confeils d’Eta't 
&  Privé , &  de Meffire Antoine Pec- 
qnet, Chevalier, Commandeur de l’Or
dre Militaire &  Holpitalier de faint 
Lazare &  de Notre-Dame du Mont- 
Carmel, tous trois Stipulans pour l'Hô- 
tel de ladite Ecole Militaire : fçavoir, 
mondit Seigneur le Maréchal Duc de 
Belleiile , en qualité de Secrétaire d’E- 
tat de la Guerre , Surintendant dudit 
Hôtel ; mondit Sieur Paris Duverney, 
en (à qualité dlntendant ; &  mondit 
Sieur Pecquet, en fa qualité d’inten
dant en furvivâhce düdic Hôtel ; Indite 
Procuration pafl'ée pardevant Melin &  
ion Confrère , Notaires au Châtelet de 
Paris, le vingt-cinq Décembre préfent 
mois , icelle demeurée en original , 
jointe & annéxée à ces préfentes, après 
avoir été certifiée véritable , paraphée 
&  lignée dudit lieur Valioud , •& à fa 
requilition, defdites Notaires , Nous 
fommes tranlportés au Monaftère Royal 
de faint Jean de Laon , Ordre de faine 
Benojt, Congrégation de faint Maur, 
Diocèfe de Laon , où étant, à la requi- 
fition dudit lieur Valioud , audit nom 
&  en préfence des Révérends Peres 
Prieur &  Religieux dudit Monaftère , 
aiïemblés en Chapitre , l’un de Nous 
a lu à haute &  intelligible voix , mot 
après autre , la Sulle ou Lettres Apo- 
ftoliques de notre faint Pere le Pape 
Clément XIII } accordée à la prière &
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du contentement de Sa Maje fié, fur la 
fuppreifion &  extindion du Titre d’Ab- 
baye dudit Monaftère , &  de la déno
mination d'Abbé en icelui , &  fur l’u
nion de la Manfe Abbatiale dudit Mo
naftère de faint Jean de Laon , à la 
Chapelle dudit Hôtel de l’Ecole Mili
taire , pour les caufesportées auxdites 
Lettres Apoftoliques, données à Rome 
à fainte Marie Majeure , le trente-un 
Juillet mil fept cent foixante , (ignées 
en fin Gafpard Maldura , &: autres , 
fcellées en plomb , de foies blanches , 
expédiées par Jofeph Brunet, Avocat 
au Confeil &  Expéditionnaire en Cour 
de Rome , demeurant à Paris , certi
fiées &  control lées fuivant l’E dit, le 
feize Septembre de la même année» 
par ledit iieur Brunet, &  le lïeur Mar
chand , auflî Avocat &  Expédition
naire en Cour de Rome, & enregiftrées 
au Greffe des Iniînuations Eccléfiafti- 
ques du Diocèfe de Laon , le premier 
Odobre de ladite préfente année ; &  
après avoir lu lefdites Bulles , ledit 
Notaire Royal Apoftolique a pareille
ment lu la Sentence rendue par Mon- 
fieur l'Official &  Juge ordinaire du 
Diocèfe dudit Laon , Commiflaire dé
légué de notre faint Pere le Pape , par 
ladite Bulle , en date du trente-un du
dit mois d’Odobre , par laquelle ledit 
Sieur Official de Laon , après avoir fait 

.intimer ceux qui devoient l’être , &  de 
leurs confentemens, a éteint le Titre

S v
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d’Abbaye dudit faint J ean de Laon , &  
]a dénomination d’Abbé en icelui, &  
a uni la Manfe Abbatiale dudit Mona- 
ftère , avec tous fes droits, fruits & re
venus , à la Chapelle dudit Hôtel, 
ainfi qu’il eft plus au long expliqué par 
ladite Sentence ; &  après avoir lû les- 
dites Bulles &  Sentences , Nous avons 
mis lefdits Sieurs Adminiftrateurs, ef- 
dites qualités , &  leurs Succefleurs, 
en pofl'eiîion réelle, corporelle &  p . c -  

tuelle de tous &  chacun les fruits, 
revenus , biens , honneurs', prérogati
ves , prééminences, jurifdiftion , ter
res , domaines, appartenances, droits, 
obventions &  émolumens unis à per
pétuité , à la Chapelle dudit Hôtel, par 
lefdites Bulles & Sentences, après, 
par ledit fieur Valioud audit nom, 
avoir rempli les formalités en tels cas 
requifes &  accoutumées ; &  ce , par la 
libre entrée en ladite Eglife , prife 
d’Eau bénite , Prières faites à Dieu de
vant le maître Autel au bas fur la pre
mière marche d’icelui, fon des clo
ches , &  s’étant placé au premier ftal à 
droite en entrant au chœur par la prin
cipale porte , ledit fieur Valioud a 
récité lesOraifons de la fainte Trinité, 
de la fainte Vierge , de faint Jean- 
Bapîifte &  de faint Louis, &  de fuite 
r.oufdits Notaires Apoftoliques nous 
fommes rendus avec ledit fieur Valioud 
en la Maiion Abbatiale dudit Mona- 
ftère, üfe à côté de ladite Eglife,  où
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il a également prispofleffion par la libre 
entrée de ladite Maifon , ainfi qu'aux 
àppartemens &  dépendances d’icelle ; 
après quoi avons publié &  notifié la
dite prife de pofleflîon de ladite Manfe 
Abbatiale, par ledit fieur Valioud au
dit nom, pour lefdits Sieurs Admini- 
ftrateurs , &  leurs Sûcceffeurs , afin 
que perfonne ri’en prétende caufe d'ig
norance ; de tout quoi ledit fieur Va
lioud Nous a requis le préfent A d e , à 
lui oitroyé fous cette forme , lequel a 
été fait tant en ladite Eglife , qu’en la
dite Maifon , les jour &  an fufdits, en 
préfence de Meffire Claude Rillard, 
Chevalier , Confeiller du R oi, Lieu
tenant Général d’épée du Bailliage de 
Laon , y  demeurant, Meffire François 
Dutrique , Chevalier de l’Ordre Royal 
&  Militaire de faint Louis, 'Lieutenant 
Colonel d’Infânterie, demeurant audit 
Laon, Monfieur Jacques-François Mar
chand de Cambronne , Chevalier de 
l’Ordre Royal &  Militaire de faint 
Louis, ancien Capitaine des Grena
diers , Maître Nicolas Claude Bottée , 
Confeiller du R o i, Elu en l ’Ele&ion 
dudit Laon, y demeurant, &  de Mon
fieur Jof:ph Deiîremont, demeurant à 
Cerny, lefquels ont figné avec ledit 
fieur Valioud , &  lefdits Notaires, en 
la minute demeurée aux liafles de 
Gallien , l’un des Notaires fouffignés , 
controllée à Laon par Leleu , qui 3 
reçu lïx livres cinq fols pour les droits 9
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le cinq Janvier fuivant, infinuée& çoW 
troll ée au Bureau des Inlinuations Èc- 
cléliaftiques par Devifme , Greffier , le 
même jour cinq Janvier.

SkU la teneur de ladite Procuration.

PArdevant les Confeillers du Roi 
Notaires au Châtelet de Paris, fouf- 

iignés , fut préfent Charles-Louis Fou- 
quet, Duc de Belleiile , Pair &  Maré
chal de France, Miniftre &  Secrétaire 
d’Etat ayant le Département de la 
Guerre, Prince du faint Empire , Che
valier des Ordres du Roi &  de la Toi- 
fon d’or , Général des Armées , Gou
verneur de la Ville &  Citadelle de 
Metz , du Pays Meflin , &  du Verdu- 
nois, Lieutenant Général des Duchés 
de Lorraine &  de Bar , Commandant 
en Chef dans les trois Evêchés , la 
Lorraine , Pays de la Sarre , Frontière 
de Champagne , &  du Duché de Lu
xembourg , &  fur les Côtes maritimes 
de l’Océan depuis Dunkerque jufqu’à 
Bayonne , demeurant à Paris en fon 
H ôtel, rue de Bourbon , Quartier faint 
Germain des Prés , Paroiilè faint Sul- 
pice.

Meffire Jofeph Paris Duverney, Con- 
feiller du Roi en fes Confeils d’Etat &  
Privé, demeurant à Paris, rue faint 
Louis, au Marais , Paroilîe faint Ger
mais,

42-0
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Et à Meflire Antoine Pecquet, Che
valier , Commandeur de l’Ordre Mili
taire &  Hôfpitalier de faint Lazare, 
&  de Notre-Dame du Mont-Carmel, 
demeurant à l’Hôtel de l’Ecole Royale 
Militaire, Terroir de Grenelle., Pa- 
roiife faint Sulpice.

Tous trois Stipulans pour l’Hôtel de 
ladite Ecole Royale Militaire ; fçavoir, 
mondit Seigneur le Maréchal Duc de 
Jîelleiile , en qualité de Secrétaire d’E- 
tat de la Guerre , Surintendant dudit 
Hôtel « mondit Sieur Paris Duverney , 
en fa qualité d’intendant, &  mondit 
Sieur Pecquet, en fa qualité d’inten
dant en furvivance dudit Hôtel.

Lefquels Stipulans comme deifus ont 
par ces préfentes donné pouvoir à Mon
iteur Pierre Valioud, Agent de l’Hôtel 
de ladite Ecole Militaire , de pour &  
au nom de l'Hôtel de l’Ecole Royale 
Militaire, prendre pofleffion des biens, 
revenus &  droits généralement quel
conques , appartenant à la Manfe Ab
batiale de l’Abbaye de faint Jean de 
Laon , dont le Titre a été éteint &. 
fupprimé , pour être lefdits biens, re
venus &  droits unis à perpétuité à la 
Chapelle dudit Hôtel , par la Bulle de 
notre faint Pere le Pape Clément X III, 
du trente-un Juillet dernier , fulminée 
par Sentence de l’Offiçial de Laon , 
du trente-un Odobre auffi dernier, 
faire à ce, fujet tous Ades néceflàires,
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accompagné de deux Notaires Royaux 
Apoftoliques, &  généralement pro
mettant obligeant. Fait &  pafl'é à 
Paris ès Hôtels &  demeure des Parties, 
l’an mil fept cent foixante, le vingt- 
cinquième jour de Décembre, &  ont 
figné. Ainfi lignés, le Maréchal Duc de 
Belleiile , Paris Duverney &  Pecquet, 
avec Dubarle &  Melin, Notaires, avec 
paraphes , &  fcellé &  infirmé à Laon 
par Devisme, Greffier.

Certifié véritable , paraphé &  figné 
dudit (leur Valioud , &  a fa requilition, 
des Notaires fouflîgnés au defir de l’Ac- 
te de prife de poilèflion des autres 
parts , pafie pardevant les Notaires 
Royaux Apofioliques audit Bailliage 
de Laon , le trente Décembre mil fept 
cent foixante. Ainfi lignés Valioud, 
Rouiîeau &  Gallien , Notaires, avec 
paraphes. Signés R ou sseau  , G a l -  
xien.

: ; ......  r ...

L ’an mil fept cent foixante-un , te 
douzième jour du mois de Janvier , à 
/a Requête de l’Hôtel de l’Ecole Roya
le Militaire , pourfuite & diligence du 
fieur Pierre Valioud fon Agent, pouf 
lefquels domicile eft élu à Laon en leur 
Maifon cour de faint Jean , y demeu
rant ; j’a i , Jean Baptifte Charpentier, 
Huiflier en la Çonnétablie de Nofiei- 
gneurs les Maréchaux de France, im
matriculé à la Table de Marbre, &  au
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bailliage dudit Laon, y  demeurant, 
iouffigné , fignifié , baillé &  lailfé copie 
à Meilleurs les Prieur, Religieux &  
Couvent du Monafrère Royal de faint 
Jean dudit Laon, y  demeurant, en 
parlant au Portier dudit Monaftère, qui 
a refufé de dire fon nom &  ligner quoi
que fommé , &  promit de remettre 
dans le jour au Procureur dudit Mona- 
fière le préfent A&e. i° .  De l’A&e de 
prife de polïèffion , des autres parts, 
des biens , revenus &  droits générale
ment quelconques , appartenans à la 
Manfe Abbatiale dudit faint Jean de 
Laon , dont le Titre a été éteint &  
fupprimé , pour être lefdits biens , re
venus &  droits unis à perpétuité à la 
Chapelle dudit Hôtel , ainli qu’il eft 
dit audit Afte , paffé devant Gallien 
&  fon Confrère , Notaires Royaux à 
Laon , le trente Décembre dernier » 
controllé &  infinué audit Laon , le cinq 
Janvier préfent mois. z°. De la Pro
curation annéxée &  inférée au bas du
dit A âe , à fin de prife de pofleffion , 
pafiée devant Melin &  fon Confrère » 
Notaires au Châtelet de Paris, le 
vingt-cinq Décembre auflî dernier , à 
ce que du contenu en iceux ils n’en pré
tendent caufe d’ignorance, ayent à s'y 
conformer , à peine de toutes pertes ,  
dépens , dommages &  intérêts , aux
quels fusnommés &  qualifiés à domici- 

j  ie , §c parlant comme dellüs , j ’ai laifle
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copie du préfent original, enfemble 
de l’Afte & Procuration y relatés les 
jour &  an fufdits. 5 igné C h a r p e n 
t i e r  , Notaire , avec paraphe.

Controllé à Laon, ce douze Jan
vier mil fept cent foixante-un. Reçu 
dix fols. Signé L e le u .

Reçu pour tous droits de Mr Valioud 
quarante fols.
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4 M

L E T T R E S .  P A T E N T E S

fur Bulles & fu r  Sentence de Fulmi
nation portant fupprejjion du Titre 
de l'Abbaye de fairit Jean de Laon, 
& union des biens, droits & revenus 
de la Manfe Abbatiale à la Chapelle 
de rEcole Royale Militaire.

LOUIS, P A R  L A  G R A C E  D E  DlEU, 
Roi D E  F r a n c e  E T  D E  N a v a r 

r e  ; à tous préfens & à venir, S a l u t . 

L’Obligation que Nous nous fommes 
impofée, en fondant notre Ecole Roya
le Militaire , de la doter d’une manière 
aflèz folide pour allurer la durée d’un 
établifiement utile à l’Etat , Nous a 
fait avoir recours pour cet effet à des 
moyens qui ne fuflent point à charge k 
nos Sujets. Mais dans le deffein que 
Nous avons eu de pourvoir à l’éduca
tion de cinq cens jeunes Gentilshommes 
nés fans biens , notre principale atten
tion a été de les faire élever dans les 
principes de Religion , qui font la prin
cipale fource du vrai courage &  des 
autres vertus , tant civiles que militai
res. Animé par ces vues, Nous avons 
fondé dans l'Hôtel de notredite Ecole 
une Chapelle , dont Nous avons confié 
ladelferte à des Ecclélîaftiques recom-
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mèrtdables par leur Doftrine ; lefquets 
en même-temps qu'ils font chargés de 
la célébration du Service Divin &  de 
l ’adminiftration des Sacremens , ont 
auifi foin d'iriftruire les jeunes Elèves 
dans les principes de Religion , qui 
font la partie la plus elTentielle de la 
bonne éducation. Les lecours que Nous 
devons à ces jeunes Elèves , dans les 
différens genres de maladies auxquel
les dans un âge li tendre ils peuvent 
être expofés, Nous ont fait connoître 
2a néceflîté dont il étoit d’établir dans 
le même Hôtel une Infirmerie , dans 
laquelle un certain nombre de perfon- 
nés fuilent deilinées à les foigner dans 
leurs infirmités : Et comme tout ce qui 
peut tendre au foulagement des mala
des a toujours été mis au rang des 
pieux établiffemens, Nous avons cru 
devoir renfermer la Chapelle &  l'In
firmerie dans une feule &  même Fon
dation , en la dotant de Biens Ecclé- 
fiaftiques , qui, étant originairement 
deftinés à la célébration du Service 
Divin , &  au foulagement des malades, 
ne changeroient point leur deftination 
lorsqu’ils feraient employés aux mê
mes ufages dans notre Ecole Royale 
Militaire. La mort du lieur de Caylus, 
Evêque d’Auxerre , ayant fait vacquer 
PAbbaye de faint Jean de Laon , dont 
il étoit Titulaire , Nous avons faili 
cette occafion de confommer notre Fon
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dation en fâifant féparer la Manié Ai)» 
batiale , d’avec la Manfe Conventuelle 
de cette Abbaye &  en faifant enfuite 
réunir les biens , droits &  revenus de 
cette Abbaye à notre Ecole Royale 
Militaire , après avoir fait éteindre &  
(opprimer les Titre &  Qualité d’Ab- 
baye &  d’Abbé de faint Jean de Laon. 
Pour parvenir à cet objet Nous avons 
par notre Brevet du premier Novem
bre mil fept cent cinquante-fix , com
mandé d’expédier toutes Lettres &  
Dépêches en Cour de F.ome , pour 
l’obtention des Bulles nécefiaires à ce 
fujet. Et'fur ce Brevet, notre faint 
Pere le Pape Clément XIII a donné 
des Bulles , en date du trente-un Juil
let mil fept cent foixante , par lefquel- 
les, pour les caufes &  raifons y por
tées , il a ordonné qu’il feroit procédé 
à la fuppreffion &  extin&ion du Titre 
Collatif, Régulier ou Commendataire 
de l’Abbaye de faint Jean de Laon , à 
la féparation &  diftraéfcion des biens 
&  fruits de fa Manfe Abbatiale , d’avec 
ceux de la Manfe Conventuelle &  Ré
gulière , auffi bien qu’à l’union &  in
corporation à perpétuité des biens &  
fruits de ladite Manfe Abbatiale à la 
Chapelle de l’Ecole Militaire. Ces 
Bulles ayant été adreffées avec délé
gation à l’Official de Laon , pour les 
fulminer &  les faire exécuter ; cet 
Official, fur la préfentation qui lui en a
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été faite par les Surintendant &  lu; 
tendans en exercice &  en furvivànce 
de l’Hôtel de l’Ecole Militaire , Stipu- 
lans pour ledit H ôtel, a accepté la 
commiiTion du faint Siège , &  ordonné 
en conféquence que le Supérieur Gé
néral des Bénédiétins de la Congréga
tion de faint Maur, &  les Prieur & 
Religieux de L’Abbaye de-faint Jean 
feraient aifignés à comparoitre devant 
lui, pour répondre fur le contenu aux 
mêmes Bulles &  Requête , pour iceux 
ouïs être par lui ordonné ce qu’il ap. 
partiendroit. Les aifignations ayant été 
données tant auxdits Su-iérieur Géné
ral , Prieur &  Religieux , qu’aux au
tres Parties intéreflées , lefquelles ont 
été appellées par cri public, lefciits 
Supérieur Général, Prieur &  Religieux 
ont confenti à la fulmination &  exé
cution de ces Bulles , aufll-bien qu’à 
l’extinâion du Titre de l’Abbaye & 
à l’union &  incorporation des biens & 
revenus d'icelle à la Chapelle de la
dite Ecole. Enfin après l’obfervation 
de ces formalités , &  des autres requi- 
fes en pareil cas, l’Official de Laon a 
rendu fur les conclulions du Promoteur, 
le trente-un Ddtobre mil iept cent foi
rante , une Sentence par laquelle ,  en 
fulminant les Bulles, il a fupprimé & 
éteint le Titre de l’Abbaye &  la dé
nomination d’Abbé de iàint Jeau de 
Laon , féparé les biens , fruits &  re
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venus de !a''Manfe Abbatiale, rî’aveç 
ceux de la Manfe Conventuelle , §ç 
uni &  incorporé tous les biens, droits, 
fruits &  revenus de la Manfe Abba
tiale , à la Chapelle de notre Ecole 
Militaire. Mais les Bulles &  Sentence 
de fulmination d'icelles ne pouvant 
être' exécutées , à moins qu’il n’appa- 
roifl'e par nos Lettres de ce qui eft en 
cela de notre volonté, les Surintendant 
& Intendans en exercice & en furvi- 
vance de l’Hôtel de ladite Ecole , Sti
pulais pour ledit Hôtel , Chapelle d’i- 
celüi , &  dépendances, Nous ont très- 
humblement fupplié de vouloir les leur 
accorder. A ce s c a u s e s , &  autres 
bennes &  jufles confidérations, à ce 
Nous mouvant, de notre grâce Spécia
le , pleine puiOance &  autorité royale, 
après avoir fait examiner dans notre 
Confeil , lefditesBulles, du trente-un 
Juillet mil fept cent foixante , & Sen
tence de fulmination d’icelles, du 
trente-un Oftobre de la même année , 
enfemble les Aétes de confentement 
donnés auxdites extinâion &  union , 
par les Supérieur Général de la Con
grégation de faint Maur , Prieur 8c 
Religieux de faint Jean de Laon , &  
autres pièces , le tout ci-attaché fous 
le contrefcel de notre Chancellerie , 
Nous avons, par ces préfentes fignées 
de notre main, loué , confirmé &  ap
prouvé , louons, confirmons &  approu
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vons lefdites BulJes du Pape Clément 
XIII , du trente Juillet mil fept cent 
foixante , portant fuppreffion &  ex- 
tin&ion du Titre de l’Abbaye &  de 
la dénomination d’Abbé de faint Jean 
de Laon , féparation de la Manfe Ab. 
batiale d’avec la Manfe Conventuelle, 
&  union &  incorporation de tous les 
biens, droits , fruits &  revenus de 
ladite Manfe Abbatiale , à la Chapelle 
de notre Ecole Royale Militaire : 
Voulons &  Nous plait que lefdites 
Bulles, &  tout ce qui a été fait en 
conféquence , fortent leur plein & en
tier effet, en tout ce qui ne s'y trou, 
vera point contraire aux droits de notre 
Couronne , concordats , franchifes & 
libertés de l’Eglife Gallicane. Si don
nons en  m andem ent à nos amés ' 
&  féaux Confeillers , les Gens tenans 
notre Cour de Parlement de Paris , & 
à tous autres nos Officiers &  Julliciers 
qu il appartiendra , que ces préfentes 
ils ayent à faire regifirer, &  le con
tenu en ¡celles jouir &  ufer ledit Hô
tel de notre Ecole Royale Militaire, 
pleinement, paifiblement &  perpétuel
lement , ceflant &  faifant ceffer tous 
troubles &  empêchemens , &  nonob- 
fiant toutes chofes à ce contraires; 
C a r  t e l  e s t  n o t r e  p l a i s i r . Et 

afin que ce foit chofe ferme &  fiable à 
toujours , Nous avons fait mettre no
ire fcel à cefdites préfentes. D o n n i î
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à Verfailles , au mois de Novembre , 
l'an de grâce mil fept cent foixante-un , 
& de notre règne le quarante-feptième. 
Signé LOUIS. Et plus bas, par le R o i, 
IE Duc 1>E CHOISEUL. Vifa BeR- 
r y e r .  Et fcellé du grand lceau de 
cire verte.

Regiflrées , ce confentantle Procu
reur Général du R o i, pour jouir par 
l’impétrant de leur effet &  contenu , &  
être exécutées félon leur forme &  te
neur , aux charges, claufes &  condi
tions y portées ; &  en outre fous les 
réferves mentionnées en l’Afte Capitu- 
laire des Prieur &  Religieux de l’Ab- 
baye de faint Jean de Laon , du vingt- 
fix Mai mil fept cent foixante-deux , 
fans préjudice néanmoins des protella- 
tions contraires énoncées au certificat 
des Surintendant &  Intendans de l’Hô- 
tel de l’Ecole Royale Militaire , du 
douze Juin mil fept cent foixante-deux, 

» fuivant l'Arrêt de ce jour. A Paris en 
Parlement, le quinze Juillet mil fept 
cent foixante-deux. Signé D u ïr a n g .
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4 5 1

Extrait des Regijlres du Parlement.

VU  par la Cour les Lettres Patentes 
du Roi , données à Verfailles au 

mois de Novembre mil fept cent fôixan- 
te-uri, lignées L O U IS , &  plus bas, 
Par le R oi, i e  Duc d e  C h o i s e u l  , 
vifa B e r r y e r  , &  l'cellées du grand 
fceau de cire verte en lacs de foie rouge 
tk  verte , par lesquelles, pour les cau- 
fes y contenues, le Seigneur Roi a loué, 
confirmé &  approuvé les Bulles du Pape 
Clément XIII , du trente un Juillet 
mil fept cent foixante , portant fup- 
preffîon &. extinction du Titre de l’Ab- 
baye & de !a dénomination d’Abbé de 
faint Jean de Laon , réparation de la 
Manfe Abbatiale d’avec la Manie Con
ventuelle , &  union &  incorporation 
de tous les biens , droits, fruits & re
venus de ladite Manfe Abbatiale à la 
Chapelle de l’Ecole Royale Militaire,
&  la Sentence de fulmination desdites ' 
Bulles . rendue le trente un d’O&obre 
mil fept cent (oixante , par l'Official de 
Laon , délégué par icelles à l’effet de 
les faire exécuter. Veut ledit Seigneur 
Roi , que lesdites Bulles & Sentence 
de fulmination d’icelles , fortent leur 
plein & entier effet, en ce qui ne fe 
trouvera point contraire aux droits de 
là Couronne, Concordats-, Franchifes

&
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& Libertés de l’Eglife Gallicane , ainfi- 
qu’il eft plus au long contenu esdites 
Lettres Patentes à la Cour adreffantes. 
Vu enfemble les Bulles du Pape Clé
ment X I I I , données à Rome à fainte 
Marie Majeure, la veille des Calendes 
d’Aoùt mil fept cent foixante un, cer
tifiées véritables le feize de Septembre 
Clivant, par Brunet &  Marchand , Ex
péditionnaires en Cour de Rome , par 
lesquelles il auroit été dit qu'il feroit 
procédé à la fuppreiîîon &  extin&ion 
du Titre Collatif, Régulier ou Com- 
mendataire de l'Abbaye de faint Jean 
de Laon , à la réparation &  diiîra&ion 
des biens &  fruits de la Manfe Abba
tiale , d'avec ceux de la Manfe Con
ventuelle &  Régulière , auifi-bien qu’à 
l’union Sk incorporation à perpétuité 
des biens &  fruits de ladite Manfe Ab
batiale , à la Chapelle de l'Ecole Roya
le Militaire , lesdites Bulles adrelfées à 
l’Official de Laon, avec délégation pour 
les fulminer &  les faire exécuter. Vu 
auffi la Sentence rendue le trente-un 
Oifcobre. mil fept cent foixante , par 
l’Official de Laon , attaché fous le con- 
trefcel desdites Lettrés Patentes , par 
laquelle , après les formalités en pareil 
cas requîtes , ledit Official, en fulminant 
lesdites Bulles , auroit prononcé l'ex- 
tin&ion &  fupprelïîon du Titre de l’Ab
baye &  de la dénomination d’Abbé de 
faint Jean de Laon la féparation des 
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biens , fruits &  revenus de la Manie 
Abbatiale, d’avec ceux de la Manfe 
Conventuelle , &  l’union &  incorpora
tion de tous les biens , droits, fruits & 
revenus de ladite Manfe Abbatiale , à 
la Chapelle de l'Ecole Royale Militaire. 
Vu pareillement la Requête préfentée 
à la Cour par Etienne de Choifeul, Duc 
de Stainville,Pair de France , Mïhiftre 
&  Secrétaire d’Etat, &  Surintendant 
de l’Ecole Royale Militaire , Jofeph 
Paris Duverney , Intendant dudit Hô
tel , &  Antoine Pecquet, auffi Inten
dant en furvivance dudit Hôtel , tous 
ftipulans pour ledit Hôtel , Chapelle 
d’icelui &  dépendances , à fin d’enre- 
giflrement desdites Lettres Patentes , 
l ’Arrêt rendu fur les Conclufions du 
Procureur Général du R o i, le quatre 
Février mil fept cent foixante-deux, 
par lequel la Cour , avant de procéder 
audit enregiflrement, auroit ordonné 
que d’ollice , à la requête du Procureur 
Général du Roi , & par le Confeiller 
Rapporteur , il feroit informé de la 
commodité ou incommodité que peu
vent apporter la fuppreflîon &  extin- 
ftion du Titre de l’Abbàÿe, &  de la 
dénomination d’Abbé de faint Jean de 
Laon , Ordre de faint Benoît, &  l'union 
ik incorporation de tous les biens, 
fruits &  revenus de ladite Manfe Ab
batiale , à la Chapelle de l’Ecoie Roya
le Militaire ; être en outre ordonné
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«que les Lettres Patentes du mois de 
Novembre mil fept cent fôixante-un , 
les Bulles du Pape du trente-un Juillet 
mil fept cent foixante , &  la Sentence 
de fulmination desdites Bulles , feroient 
communiquées à l’Evêque de-Laon , ou 
en fon abfence à fes Vicaires Généraux, 
pour avoir Ion avis fur lesdites fuppres- 
fion &  union , enfemble au Supérieur 
Général des Bénédi&ins de la Congré
gation de faint’ Maur , &  aux Prieur , 
Religieux &  Monaftère de faint Jean 
de Laon , capitulairement aflèmblés, 
pour donner tous leur confentement à 
l'enregiftrement &  exécution desdites 
Lettres Patentes , Bulles &  Sentence 
de fulmination , ou y dire autrement ce 
qu’ils aviferoient, comme auiTi être or
donné que les Impétrans feroient tenus 
de rapporter en la Cour un état ligné 
d’eux, &  affirmé véritable , des biens, 
revenus &  charges tant de ladite Manfe 
Abbatiale , que de ladite Chapelle , 
pour le tout fait &  rapporté &  com
muniqué au Procureur Général du Roi, 
être par lui pris telles Concluions que 
de raifon , &  par la Cour ordonné ce 
qu’il appartiendroit, l'information fai
te d’office , à la requête du Procureur 
Général du F.oi, par le Conleiller à ce 
commis en exécution dudit Arrêt, le 
deux Avril mil fept cent foixante-deux, 
compofé de quatre témoins, qui, après 
communication à eux donnée des Bul-
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lés, Sentence de fulmination , &  Let-j 
très Patentes confirmatives d’.icelles, 
ont tous dépofé unanimement que les 
fuppreiïion &  union y portées, ne peu
vent être que très-utiles à la Chapelle 
de l’Ecole Royale Militaire, pour fub- 
venir à la fubfiftance des Eccléfiaftiques 
chargés de l’éducation fpirituelle des 
jeunes Gentilshommes qui y font éle
vés , &  ne peuvent çaufer aucun préju
dice à la Manfe Conventuelle de l’Ab- 
baye de faint Jean de Laon , dont les 
droits font confervés par lesdites Bulles j 
un a£te en forme d’avis des Vicaires 
Généraux de l’Evêque de Laon, du 
2.6 Avril mil fe'pc cent foixante-deux, 
figné par lesdits Vicaires Généraux,  
contrefigné par le Secrétaire dudit Evê
que , &  fcellé du fceau de fes armes, 
par lequel après avoir pour l’abfence 
dudit Evêque , &î  en exécution de l’Ar- 
rêt de la Cour, du quatre Février mil 
fept cent foixante^deux , pris communi
cation desdites Bulles , de ladite Sen
tence de fulmination, &  desdites Let
tres Patentes , ils ont déclaré être con- 
fentans que lesdites Lettres , Bulles &  
Sentence de fulmination , foient regi- 
ftrées en la manière accoutumée ; un 
a&e du vingt-ijx Mai mil fept cent foi- 
xante-deux , par lequel les Prieur, 
Religieux & Monaitère de l’Abbaye 
de iàint Jean de Laon , affemblés capi- 
«ulairement en la manière accoutumée ,
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après avoir pris communication desditee 
Lettres Patentes , Bulles du Pape , &  
Sentence de fulmination , enfemble de 
l’Arrêt de la Cour , du quatre Février 
mil fept cent foixante-deux , Ont una
nimement déclarés cônfentir à l’enre- 
giftrement-desdites Lettres Patentes, 
fous la réferve des droits par eux ci- 
devant prétendus contre ladite Abbaye, 
&  revendiqués, fans le confentement 
par eux donné lors de ladite fulmina
tion , comme aufli fous tes proteftatioris 
par eux faites &  fignifiées le trente 
Décembre mil fept cent foixante , con
tre la prife de poffeiTion de la Manfe; 
Abbatiale , faite par l’Agent de l’Ecole 
Royale Militaire , fous la réferve pa
reillement de fe pourvoir pour former 
une demande en partage , s’il y  a lieu , 
&  en outre fous les réferves particuliè
res de faire valoir leurs droits fur les 
pailles &  fourages dès dixmes &  ter
rage de Crefly, à caufe de l’Office clau- 
ftral de la Prévôté réuni à leur Manfe 
Conventuelle , fur la Seigneurie 8s 
droits y attachés , fur une partie de la 
Ville de Laon , à caufe de l’Office clau- 
flral de la Célérerie , aufli réuni à leur 
Manfe , de pourluivre l’enthérinement 
dés Lettres de rescifion par eux obte
nues en mil fept cent trente - huit , 
contre le traité fait entr’eux &  le der
nier Titulaire de ladite Abbaye , &  ce 
conformément à un traité fubféqueni
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fait avec ledit Abbé en mil fept cent 
quarante-deux, d’obliger l’Ecole Roya
le Militaire à contribuer au prorata 
de fes droits fur la Commune de Cran- 
delain, à la confeâion d'un Terrier de 
ladite Commune, de demander à ladite 
Ecole les réparations des Eglifes , clo
chers , lieux réguliers &  murs de clô
ture , &  enfin fous la condition de la 
confirmation de leur confentément par 
le Supérieur Général de la Congréga
tion de faintMaur, ledit AAe figné des 
Capitulans , contrefigné du Secrétaire ,
&  fcellé du fceau des armes dudit Cha
pitre. Autre A&e du huit Juin mil fept 
cent foixante-deux , pareillement figné 
du Supérieur Général de la Congréga
tion de faint Maur , Ordre de faint Be
noit , contrefigné du Secrétaire, & fceK 
îé du fceau des armes de ladite Con
grégation , par lequel ledit Supérieur 
Général, de l’avis de fês Aiïiitaus , a 
ratifié le confentément desdits Prieur &  
Religieux du Monaitère de faint Jean 
de Laon , à l’enregifirement desdites 
Lettres Patentes , un état des biens , 
revenus &  charges de ladite Manfe 
Abbatiale de S. Jean de Laon, figné du 
Receveur del’Hôtel de l’Ecole Royale 
Militaire , certifié véritable par lesdits 
Surintendant &Intendans dudit Hôtel» 
le douze Juin mil fept cent foixante- 
deux , duquel il réfulte premièrement, 
que la Chapelle de l’Ecole Royale Mi-,
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litaire, n’a pas d’autres revenus que 
ceux de l’Abbaye de faint Jean de 
Laon. Secondement, que les revenus 
de ladite Manfe Abbatiale montent en 
totalité à la fomme de dix-neuf mille 
neuf cens quarante-fix livres cinq fols ; 
que la totalité de fes charges monte à 
celle de quatre mille neuf cens qua- 
vre-vingt-dix-neuf livres trois fols, 
enforte que le revenu net, non compris 
les réparations, n’eft que de quatorze 
mille neuf cens quarante - fept livres 
deux fols , lequel revenu , diminué par 
les réparations , pourroit' l’être encore 
par les prétentions des Religieux  ̂ de 
cette Abbaye, fi elles étoient fondées , 
contre lesquelles lesdits Surintendant
&  Intendans ont fait toutes protefta- 
tions contraires à celles inférées dans 
l’A âe Capitulaire du vingt-fix Mai mil 
fept cent foixante-deux , contenant 
leur confentement à l’enregiftremenû 
desdites Lettres Patentes ; Concluions 
du Procureur Général du Roi : Ouï le 
Rapport de Maître Léonard de Sahu- 
guet, Confeiller, tout confidéré. L a  
C o u r  ordonne que lesdites Lettres 
Patentes feront regiftrées au Greffe de 
la Cour , pour jouir par les Impétrans 
de leur effet &  contenu , &  être exé
cutées félon leur forme &  teneur , aux 
charges , claufes &  conditions y  por
tées , &  en outre fous les réferves 
mentionnées en l’A&e Capitulaire des 
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Prieur &  Religieux de l’Abbaye de 
faint Jean de Laon , du vingt-fix Mai 
mil fept cent foixante-deux, fans pré
judice néanmoins des proteftations con
traires énoncées au certificat des Sur- 
Intendant &  Intendans de PEcole 
Royale Militaire , du douze Juin mil 
fept cent foixante-deux. Fait en Par
lement , le quinze Juillet mil fept cent 
foixante-deux. Coüationné. Signés De 
H ansy &  D upe.anc, avec paraphes.
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C H A P I T R E  S E P T I E M E .

D on fa it  à  F  Ecole R oyale M ilita ire  
par fe u  M onfieur le M aréchal D u c  
de B e lle f le  M iniflre &  Secrétaire 
d’ E ta t ayant le Département de la 
G uerre, des J îx  Charges d ’Affineurs 
&  Départeurs d'or &  d’ argent des 
M onnoies de P a ris &  de Lyon^  
créés par E d it  du mois d  A o û t

* 7 5 .7 -

É D I T  D U  R O I ,

Portant diminution des D r o its  fu r  l  af 
finage des matières d’ or &  d’argent ÿ 
fupprejfion des f ix  Offices d  A ffi-  
neurs des M onnoies de Paris &  d e  
L y o n , &  création de pareils Offices.

Donné à Verfailles-aumois-d’Aeût 1757*

Regjflri en la Cour des Monnoies. de Paris,-

L O U I S ,  P A R  L A  G R A C E  D F . D I E U ,

R oi  d e  F r a n c e  e t  d e  N a v a r 
r e  ; A  tous préfens & à venir : S a l u t ,- 
La police fur la fabrication des Mon- 
aoi.es,-marque diftin&ive de notre fou»
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veraine autorité , a mérité des- Rofe 
nos Prédécefleurs &  de Nous une at
tention particulièreelle intérefle éga
lement le bien de l’Etat &  celui du 
public : L’affinage des matières d’or &  
«l’argent a dans tous les temps été con» 
fidéré comme une dépendance immé
diate du travail des monnoies ; ce qui a 
déterminé à ne confier cet art qu’à des 
Officiers départis dans nos Hôtels des 
Monnoies. Par Edits de iôçz &  No
vembre 1695,  il fut établi quatre Offices 
d’Affineurs &  Départeurs pour la Ville 
de Lyon , &  deux pour celle de Paris ; 
ils furent fupprimés &  rembourfés par 
Arrêt de notre Confeil du 9 Décembre 
17*9 > &  Nous en confiâmes la régie à 
la Compagnie des Indes. Nos vues 
étoient dès-lors de modérer les droits 
établis fur lesdits affinages, mais cet 
arrangement n’ayant pas fubfiflé, le pu
blic n’a pu fe reilentir du foulagement 
dont Nous voulions le faire jouir. Par 
notre Edit du mois de Décembre 17 2.1, 
Nous avons déchargé la Compagnie des 
ïndes de la régie des affinages , &  ré
tabli fix Offices d’Affineurs &  Dépar
teurs d'or &  d’argent, avec les mêmes 
droits à eux attribués : ils y furent 
maintenus'de nouveau par notre Edit 
de création , avec augmentation de fi
nance , du mois de Mai 1733. Voulant 
exécuter aujourd'hui ce que Nous Nous 
étions anciennement propofé, Nous 
Nous fommes déterminés à lùpprimei
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tous lesdîts Offices , &  à en créer de 
nouveaux en leur place , avec une fi
nance égale , 8c néanmoins diminution 
de leurs droits , à la décharge de nos 
Sujets &  à l'avantage du Commerce. 
A  c e s  c a u s e s  , &  autres, de l’avis de 
notre Confeil , &  de notre certaine 
feience , pleine puiflance &  autorité 
royale , Nous avons par le préfent Edit 
perpétuel & irrévocable , ditj ftatué &  
ordonné ; difons , ftatuons, ordonnons, 
voulons &  Nous plaît ce qui fuit :

A r t i c l e  p r e m i e r .

Supprimons &  éteignons les fix Offi
ces d’Affineurs &  Départeurs d’or &  
d’argent , créés par Edit du mois de 
Mai 1733 , pour nos Hôtels des Mon- 
fioies de Paris &  de Lyon : Voulons 
que les Pourvus desdits Offices s'ab
stiennent de l'exercice &  des fondions 
d’iceux , paifé le dernier Oitobre de la 
préfente année.

I I.

L e s Pourvus desquels Offices fupprî- 
més , remettront incefl'âmment leurs ti- 

- très de propriété &  quittances de la 
finance payée en conféquence de l’Edit 
de Mai 1733,» ès mains du fieur Con- 
trolleur Général de nos Finances, pour 
être à fon rapport procédé 'en. notre 
Confeil à la liquidation desdites finan
ces , dont lesdits Officiers Supprimés
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feront rembourfés par le Garde de no
tre Tréfor royal en exercice , des de
niers qui feront par Nous à ce deftinés.

I I I .

Et de la même autorité que deflus 
avons créé &  érigé, créons &  érigeons 
fix Affineurs &  Départeurs d’or &  d’ar
gent , quatre pour la Ville de Lyon 
&  deux pour celle de Paris, pour y  
faire feuls , à Pexclufion de tous autres 
dans les lieux dépendans de nos Hôtels 
des Monnoies- de Paris &  Lyon , à ce 
deftinés, &  non ailleurs, les fontes &  
départs d’or &  d’argent qu’il convien
dra , tant pour le fervice de nos Mon- 
noies, que pour les Orfèvres , Mar
chands, Tireurs, Ecacheurs &  Batteurs 
d’or &  d’argent, ou autres Ouvriers, 
qui employeroot lesdites matières affi
nées«.

I V .

Nous avons fixé la finance de chacun 
desdits Offices, qui fera payée entre les 
mains du Tréforier de nos revenus ca- 
fuels, à la fomme de cent dix mille li
vres , fans que le nombre desdits Offices 
puifle être à Pavenir augmenté fous 
aucun titre ni- prétexte, ni les Pourvus 
tenus de payer aucun fupplément de 
finance , pour quelque caufe &  fous 
quelque prétexte que ce puifle être. 
Permettons à ceux  qui. Nous- payeront

44  4
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* r "4 4 rtes finances pour l’acquifition desdit«- 
Offices, d’en pofTéder un , ou plufieurs„ 
par une feule &  même provifion , &  de 
{es desunir quand bon leur femblera^

V .

Voulons que ceux , qui acquerront 
lesdirs Offices, en jouiflent conformé; 
ment à notre Déclaration du 9 Août 
172.1, portant rétablilïement du prêt &  

droit annuel, en exécution de laquelle 
lesdits fix Offices y  ont été aiïiijettis : 
Et les Pourvus payeront en nos revenus 
cafuels le droit à Nous dû fur le pied 
de l’évaluation fixée par Arrêt du j  
Avril 1713 , &  le marc d’or conformé
ment au.tarif du premier O&obre 17480.

V I .

le s Affineurs feront tenus de rendre* 
au plus tard huit jours après , le même 
fin qui leur aura, été livré , moyennant 
feize fols par marc d’argent affiné1, au 
lieu de vingt fols ; huit livres par marc 
d’or, au lieu de dix livres ; &  deux! 
livres feize fols pour le départ de l’or , 
au lieu de trois livres dix fols, qui leur 
feront payés en espèces , &  non en- 
matières , par les Marchands &  Ou
vriers. Voulons que tous droits établis 
fur lesdits affinages foient réduits d’un- 
cinquième , ainfi que le. font ceux ci- 
«teflus mentionnés. Faifons défenfea
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susdits Affineurs, fous quelque prétex
te &  pour quelque opération que ce 
fo it, d'exiger de plus forts droits, à. 
peine de eonçuffion. Entendons néan
moins qu'ils feront tenus de faire les 
affinages néceiTaires à la fabrication de 
nos Monnoies au même prix de douze 
fols par marc d’argent, &  de lix livres 
par marc d’or.

V I L

Les Pourvus desdits Offices feront 
bourfe commune , &  jouiront des mê
mes honneurs , privilèges , franchîtes , 
exemptions &  immunités dont jouiflent 
lés Officiers de nos Monnoies , fans in
compatibilité d’autres Offices , hors 
ceux de nos Monnoies, &  Cours" d i-  
celies.

V I I I .

Jouiront au furplus de tous les mê
mes &  femblables émolumens , hon
neurs , prérogatives , privilèges , fran
chîtes &  immunités , qui ont été accor
dés auxdits Offices d’Affineurs par Edit 
de Décembre 171.1 , aux disposions 
duquel lesdits nouveaux Pourvus leront 
tenus de te conformer pour l’exercice 
&  fondions desdits Offices. V oulons 
que tous les articles dudit Edit lbient 
exécutés en tout leur contenu , ainlî &  
de même que s'ils étoient rappelles 
dans le prêtent Edit, en ce qui ri y eft 
point dérogé.

SCD LYON 1



Seront tenus les anciens Titulaires,' 
de remettre , dans le premier Novem- 
j  > auK nouveaux Pourvus
des Offices créés par le préfent Edit, 
Jes lieux &  laboratoires où fe font ac
tuellement les travaux des affinages &  
départ d or &  d'argent ; à la charge par 
les nouveaux Pourvus de les rembour
ser comptant, en un ièul payement, 
des frais de rétabliifement, valeur des 
plombs, outils , uftenfiles, &  autres 
chofes nécefîàires pour l’exercice des
dits Offices , ainfi que du prix des ma
tières d’or &  d’argent dont ils fe trou
veront chargés , fur le pied dont il fera 
convenu entr’eux à l’amiable , ou à dire 
d Experts, qui feront nommés d’office 
par les Commiflaires des Monnoies ; 
comme auffidu prix des lieux qu’ils ont 
acquis, &  conftruéHons par eux faites 
pour l'utilité des travaux , fur le pied 
des contrats d'acquifition des fonds &  
eftimation desdites confirmations.

X .

S’il fument quelques conteftatîons 
entre les anciens Propriétaires &  les 
nouveaux Acquéreurs , concernant 
i exécution de l’article précédent, Nous 
en attribuons, la connoiffance en pre
mière inftance , 8c voulons qu’elles

447
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foient portées en nos Cours des Mon- 
noies de Paris &  de Lyon.

X I .

Les Acquéreurs pourront emprunter 
le tout, ou partie des deniers né ce flai
res pour le prix desdits Offices , &  fe
ront leur déclaration dans les qmttances 
qui leur en feront délivrées , à 1 effet de 
procurer a u x  prêteurs un pnvilege lpe- 

cial»
x  i r. ■

Voulons au furplus que les Ordon
nances, Edits , Réglemens &  Arrêts
concernant les affinages , fontes des
matières d'or &  d’argent, les fondions 
des Affineurs , Orfèvres, Tireurs, Eca- 
clieurs &  Batteurs-d’or &  d argent, et 
autres Ouvriers en or &  en argent, le' 
titre &  façon de leur ouvrage; &  règle
ment de leur art &  métier, fôient gar
dés félon leur forme &  teneur, en ce 
qui n’y  eft-point dérogé par le prélent 
Edit. Si d o n n o n s  e n  m a n d e m e n t  

à nos amés &  féaux Ccmfeillers les. 
Gens tenant notre Cour des Monnoies- 
à Paris, que notre préfent Edit ils ayent 
à faire regiftrer, &  le contenu en icelui 
garder &  obferver de point en point 
le Ion fa forme &  teneur, nonobftant 
tous Edits , Déclarations , Arrêts , &  
autres chofes à ce contraires, auxquels 
Nous avons dérogé &  dérogeons par le
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f  réfent Edit ; aux copies duquel colla- 
tionnées de l’un de nos amés &  féaux 

,i Confeillers Secrétaires , voulons que 
foi foit ajoutée comme à l’original : 
C a r  t e l  e s t  n o t r e  p l a i s i r .- Et 
afin que ce foit chofe ferme &  flable à 
toujours , Nous y avons fait mettre no
tre fcel. D o n n é  à Verfailles au mois 
d’Août, l’an de grâce mit fept cent cin
quante fept, &  de notre règne le qua
rante-deuxième. Signe LOUIS. Et plus 
la s ,  Par  le R o i, P h e l y p e a u x . Vifa 
LOUIS. Vu au Confeil, P e i r e n c  
d e  M o r a s . Et fcellé du grand fceau 
de cire verte , en lacs de foie rouge &  
verte.

Regiflré au Greffe de la Cour , ouï &  es 
requérant le Procureur Général du Roi■, 
four être exécuté félon fa forme &  teneur , 
fuivant l ’Arrêt de ce jour. Fait en la Cour 
des Monnoies , les Semefires affemblés , le 
quatorze Septembre mil fept cent cinquame- 
fejit. Collationné« Signe B ou lan d .

4 4 9
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L E T T R E S  P A T E N T E S  .

Conjirmatives de D onation des Jlx  
Offices d ’Affineurs de P a ris &  de 
Lyon j  &  Translation de propriété 
à ¿’E cole B.oyale M ilitaire.

Données au mois de Février 17 60.

’Regijlréei en la Cour des Monnaies de Lyon',

L OUIS, PAR LA GRACE DE D l E U ,  
R o i  d e  F r a n c e  e t  d e  N a v a r 

r e  ; A tous préfens & à venir, S a lu t.  
Nous étant fait repréfenter l’Afte en 
forme de donation pure & limple, pailé 
devant Trutat &  fon Confrère, N o 
taires à Paris, le trente-un Décembre 
mil fept cent cinquante-neuf, entre les 
Commifl'aires par Nous nommés par 
Arrêt de notre Confeil du vingt-quatre 
dudit mois , 6c le fieur Maréchal de 
Belleiile, Duc de Gifors , Chevalier 
de nos Ordres , &  de la Toifon d'or, 
Miniftre 6c Secrétaire d'Etat au Dépar- 
tement de la Guerre , par lequel il 
Nous auroit par donation entrevifs, 
entr’autres chofes , cédé & transporté 
les fix Offices d’Alhneurs &  Départeurs 
d'or &  d’argent, créés par notre Edit 
du mois d’Août mil fept cent cinquante* 
fept, enregiflré où befoin a été ,  dont 
deux (ont établis pour notre bonne 
.Ville de Paris,  &  quatre pour celle
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de Lyon, tant pour le fervice de nos 
Monnoies, que pour les Orfèvres, T i
reurs , &  autres Ouvriers qui employent 
les matières affinées , lesquels fix Offi
ces ont été levés en nos revenus cafue’s 
par ledit fieur Maréchal de Belleifle, 
en vertu de fix cens foixante mille li
vres de finance par lui payées , fuivant 
les déclarations faites par les fieurs 
Biétrix &  Figuières , Pourvus desdits 
Offices par nos Lettres des douze Mai 
mil fept cent cinquante-huit, &  onze 
Avril mil fept cent cinquante-neuf» 
pour par Nous , jouir, faire &  dispofec 
de la nue propriété desdits Offices , à 
compter du jour dudit A&e , l’ufufruit 
réfervé audit fieur Maréchal de Beiie- 
iile , &  aux charges &  conditions que 
les baux du produit desdits Offices fe
ront entretenus, ou les Fermiers in- 
demnifés par Nous, fuivant le temps 
qui reliera à expirer ; que le fieur Ma. 
réchar de Belleifle s’étant rélèrvé de 
dispofer par Teflament, Donation , ou 
autre A&e qu’il jugera à propos, de 
vingt-fix mille quatre cent cinquante 
livres de rentes viagères , elles demeu
reront alignées fur le produit desdits 
Offices, &  feront payées auxdits Ren
tiers fans aucune déduition ; &  à con
dition enfin qu’à Pextinftion de l’ufu- 
fruit, le produit desdits Offices , après 
l'acquittement des vingt-fix mille quatre 
cent cinquante livres de rentes viagè- 
çs$ > fera &  appartiendra à l’Ecole

4 f »
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Royale Militaire , qui profitera en ou-: 
tre de l’accroiflement ,- au fur &  à me- 
fur'e de Pextindion des rentes , fi mïeûx '■ 
Nous n'aimons donner à notre École 
Militaire quelque autre objet d’un égal 
revenu : Ladite Donation acceptée 
pour Nous par les Commifiàires par 
Nous nommés, Nous Nous fommes dé- 
terminés à lui donner dès-à préfent tout 
fon effef. A C e s  c a u s e s , defirantpar 
une prompte exécution, donner au fieur 
Maréchal de Belleifie des preuves de 
notre fatisfadion des dispôlitions por
tées audit A d e , après avoir fait' exa* 
miner ladite Donation ci-attachée fous 
le contre fcèl de notre Chancellerie, 
Nous avons approuvé , ratifié &  con-* 
firme par ces Préfentes, fignées de notre 
main , &  de notre grâce fpéciale , plei
ne puiflance, &  autorité royale, ap- ■ 
prouvons, ratifions &  confirmons l'Ade 
de Donation du onze Décembre mil 
fept cent cinquante-neuf, en toutes les 
claufes &  conditions y contenues, fans 
jamais y contrevenir diredement ni in- 
diredement : &  à cet eiïet defirant ré
pondre , autant qu’il eft en Nous aux 
Vues du fieur Maréchal de Belleifie, 
tendantes au bien public, &  à notre 
gloire , contribuer à 1 établifiement &  
aux progrès de notre École Militaire, 
fi nécefiaire à nos Sujets les plus pré
cieux &  les plus utiles à l’État, Nous, 
de notre même grâce , pleine puiflance 
&  autorité que deflus,, voulons Sc Noua

4 f i
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plaît, que notre Ecole Royale MiîU  
taire jouiiTe à perpétuité , &  à titre de 
propriété , desdits iix Offices d’Affi- 
neurs &  Départeurs d'or &  d’argent , 
tant de Paris que de Lyon , conformé
ment à notre Édit de création du mois 
d’Aoùt mil fept cent cinquante-fept, à 
laquelle Nous en faifons don , en tant 
que de befoin , aux conditions portées 
en ladite Donation, que Nous voulons 
être exécutée eu fon entier ; Nous ré- 
fervant néanmoins la faculté de rentrer 
dans la propriété desdits Offices, en 
■fourniffant à notre École Militaire d’au
tres effets du même produit. Si d o n 
n o n s  EN MANDEMENT à nos aillés &  
féaux Confeillers les Gens tenans nos 
Cours des Monnoies de Paris &  de 
Lyon , que ces Préfentes ils ayent à 
faire regiftrer , &  le contenu en icelles 
garder &  obferver, &  exécuter felon 
leur forme &  teneur ; C a r  t e l  e s t  
N o t r e  p l a i s i r .  Et afin que ce foit 
chofe ferme &  fiable à toujours , Nous 
avons fait mettre notre fcel à cesdites 
Préfentes. D o n n é  à Verfaüles , au 
mois de Février , Pan de grace mil fept 
cent foixante , &  de notre règne le 
quarante-cinquième. Signé L O U IS. 
Ei plus bas efi écrit, Par le Roi. Signé 
B e r r y e r .  A  la marge, Y ifa , Signé 
LOUIS. Et au-dejjous, Vu au Confeil , 
Signé B e r t i n .  Et plus bas : Enregi- 
ftrées au Greffe de la Cour, ouï, &  ce 
requérant le Procurear Général du Roi 3
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pour être exécutées félon leur forme &  
teneur , &  jouir par l'École: Roya e 
Militaire conformément a icelles , iu - 
vant VArrêt de ce jour. Fa it  en la 
Cour des Monnoies , les Semeftres af-
femblés , le h u itiè m e  jo u r  de Mais mil
ièpt cent foixante. Signe G u eu d re.  

Regiflrées ès regiflres de la Cour des
Monno es d e  Lyon , ouï , &  ce requérant
Je Procureur Général du Roi , four ene 
lesdites Lettres exécutees jelon leurf°™ e 
&  teneur ,  &  jouir far l  Ecole Royal! 
Militaire conformément a icelles ,  uivm
V Arrêt de ce jour. Fan a Lyon , n ia C m  
des Mon-noies , le f ix  Mai mil Jept cent 
foixante. Signé D exu orm e.

Collationné à l'eriginal dépofé aux 
Archives de L'Hôtel de f  Ecole 
Royale Militaire, par Nous Se
crétaire du Confeii!, Garde des 
Archives dudit Hôtel.

Signé DARGET.

454
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É D I T  D U  R O I ,

Portant fuppreffion } à commencer du 
premier Janvier 1 7 6 1  du droit de 
M arque fu r  chaque marc de lin g ot, 
deftiné à être converti en traits 
d’ argent :

D es quatre Offices d ’Affineurs &  D é - 
parteurs d ’ or &  d’argent, créés par  
E d it du mois d 'A oût  1 7 57 ,  pour la. 
V ille  de Lyon : &  réunion de leurs 

fon ction s ci la  Communauté des 
M aîtres &  Marchands Tireurs d ’ or 
de ladite V ille .

Donné à Verfailles , au  mois de 
Décembre 1760.

Regijlré en la Cour des Monnaies de Lyon.

LOUIS, PAR LA GRACE DE D l E U ,  
I l o i  d e  F r a n c e  e t  d e  N a 

v a r r e  : A tous préfens &  à  v e n i r ;  
S a l u t . Le commerce des galons d’or 
& d'argent fabriqués dans notre Royau
me , &. celui des • étoffes enrichies de 
ces matières, a mérité de nos Prédé- 
cefièurs &  de> Nous , la proteéfcion con
fiante que Nous lui avons toujours ac
cordée. Ce fut dans les vues de tavori- 
fer ce commerce,  que le feu R o i, d e
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èlorieuie mémoire , notre très-honoré 
Seigneur &  Bisaïeul , ordonna par fon 
Arrêt du vingt-deux Janvier mil fa
cent foixante dix-huit, une ^délation
des droits de Marque impoles fui 1 oi &  
l'argent fabriqués par les Batteuis 8c 
Tireurs d'or , fuivant la DéclaiV ° " du 
fept Avril mil Gx c e n t forxante-douze ,
&  qu’en exécution de cet Arrêt, le bail 
de Charrière de mil fix ce"c,^uf tr^  
vingt fept, article X X V  , 6c les baux 
fubféquens jusqu’à ce- jour , ont ete 
paffés à la charge de cette modération 
dérogeant au titre II. de 1 Ordonnance 
du mois de Juillet de mil fix cent qua- 
tre-vingt-un , qui fixe es dioits de 
Marque fur l'or &  fur l’argent. Celt 
dans cet esprit, &  pour donner au corn- 
merce de dorure un nouvel encourage
ment , que la Déclaration du vingt-cinq 
Oâobre mil fix cent quatre-vingt-neut, 
article X X I I , portant règlement pour 
l'affinage des matières d’or &  d’argent , 
affranchit 8c exempte de tous dioits 
d'entrée , traites , foraines , douane de 
Lyon, de Valence, &  genéralement de 
tous autres droits 8c odrois des Villes, 
les matières d'or &  d’argent, afin d en 
conferver l’abondance 8c d en augmen 
ter le commerce. Dans les memes vues, 
Nous avons , par notre Déclaration du 
fept Odobre mil fept cent c'nclu^ '  
cinq , permis le commerce libre &  la 
fonte des matières d’or 8c d’argent dans 
notre Royaume : 8c par n o tr e ^ J

4^6
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donné au mois d’Aoùr mil fepï cent cin
quante fept, Nous avons diminué d'un 
cinquième les droits fur l’affinage des 
matières d’or &  d’argent. Nous avons 
auifi écouté favorablement les repré- 
fentations qui Nous ont été faites par 
les Négocians des Villes de Paris &  de 
Lyon , fur la liberté du commerce qu'il 
feroit à propos d’établir entre les Sujets 
de notre Couronne &  ceux de la Prin- 

. cipauté de Dombes , pour les traits 
d’argent feulement de ladite Principau
té : &  par notre Arrêt du trente No
vembre de cette année, Nous avons 
permis l’entrée desdits traits d’argent 
feulement de la Principauté de Dombes 
dans notre Royaume , en payant fur 
îceux un droit de dix fols par marc. 
Mais la disproportion du prix de ces 
traits avec ceux des Fabriques de notre 
Royaume, occafionnée par le droit de 
Marque que la néceflité a fait impofer 
fur ces derniers , mettant un obftacle 
au progrès des Manufadures d'or &  
d’argent, Nous avons penfé que le 
moyen de les rétablir feroit de fuppri- 
mer ce droit fur les traits d’argent, en 
attendant qu’une paix folide &  durable 
Nous mette en état de faire des facrifi- 
ces encore plus confidérables à l’avan
tage du commerce de nos Sujets : 
comme auiïi de fupprimer les Offices 
d’Affineurs des matières d’or &  d’argent, 
créés pour la Ville de Lyon ; &  d'at
tribuer les fondions desdits Offices à

V
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ïa Communauté des Maîtres &  Mar
chands Tireurs d’or de ladite V ille , aux 
conditions énoncées dans les Édits & 
Déclarations, portant règlement pour 
l’affinage des matières d’or &  d’argent, 
&  en payant aux Propriétaires desdits 
Offices une rente du même produit, con
formément à la faculté que Nous Nous en 
finîmes réfervée par nos Lettres-Patentes du 
mois de Février de la préfente année. A 
c e s  c a u s e s  , &  autres à ce Nous 
mouvant, de l’avis de notre Confeil, 
&  de notre certaine fcience , pleine 
puiflance &  autorité royale , Nous 
avons , par le préfent Édit, perpétuel & 
irrévocable , d it, ilatué &  ordonné , 
difons, ftatuons &  ordonnons, voulons 
Si Nous plait ce qui fuit ;

A r t i c l e  p r e m i e r .

Nous avons fupprimé &  fupprimons, 
à commencer du premier Janvier mil 
fept cent foixante-un , le droit de Mar
que qui fe perçoit à notre profit aux 
Argues de Paris &  de Lyon , fur cha
que marc de lingot deftiné à être con
verti en traits d’argent : faifons défen- 
fes aux Commis &  Prépofés à la per
ception desdits droits, de les perce
voir , à compter dudit jour premier Jan
vier mil fept cent foixante-un.

II.

N ’entendons trre compris en l’article
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ci-deffus , le droit de Marque qui fe 
perçoit fur les lingots deftinés à être 
convertis en traits dorés, lequel conti- 
nuera d'être payé comme ci-devant.

I I I.

Voulons que les lingots deftinés à 
être convertis en traits d’argent, foient 
marqués par les Affineurs, d’un poinçon 
diftinéfc de celui dont ils fe fervirqnt 
pour les lingots deftinés à être convertis 
en traits dorés ; &  qu’à la fuite dudit 
poinçon ils foient tenus de marquer 
chacune de ces deux espèces de lingots 
par des numéros diftinite , qui feront de 
fuite pour chaque espèce , &  recom
mencés par chacune année.

I V .

Voulons auilî que les lingots deftinés 
à être convertis en traits d’argent, 
quoique non afTujettis au droit de Mar
que , foient également portés comme 
ceux deftinés à être convertis en traits 
dorés, aux Forges &  Argues accoutu
mées , pour y être forgés & dégroifis, 
en payant les façons au prix ordinaire , 
que nous défendons d’augmenter pour 
quelque caufe (k occafion que ce foit : 
le tout conformément à l’article X IV  
de l’Ordonnance du mois de Juillet mil 
fix cent quatre-vingt-un.

4 Î 9
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V.
Avons éteint &  fupprimé , éteignons 

&  fupprimons les quatre Offices d’Affi- 
neurs &  Départeurs d’or &  d’argent,

, créés par Édit du mois d'Août mil fept 
cent cinquante-fept, pour la Ville de 
Lyon : voulons que les fondions attri
buées auxdits Offices , foient &  de
meurent réunies à ladite Communauté 
des Maîtres &  Marchands Tireurs d'or 
de la Ville de Lyon, pour être doré- 
navant par eux exercées, exclufivefnent 
à tous autres, en fe conformant aux 
¿dits, Déclarations &  Réglemens con
cernant l'affinage des matières d'or &  
d’argent; &  nommément à l’article VI  
de l'Edit du mois d’Août mil fept cent 
cinquante-fept, qui fixe les droits d'affi
nage , à feize fols par marc d’argent 
affiné , à huit livres par marc d’or , &  
à deux livres feize fols par marc pour Iç 
départ de l'or : lesquels droits leur fe
ront payés en espèces, &  non en ma
tière , par les Marchands & Ouvriers : 
&  à la charge par ladite Communauté, 
ainli qu’elle s’y eft foumife par Afte paile 
le vingt cinq Novembre de la préfente 
année , devant Lhéritier &  fon Con
frère , Notaires au Châtelet de Paris , 
de payer, à commencer du premier Mai 
mil fept cent foixante-huit, aux an
ciens Propriétaires desdits Offices fup- 
primés , une rente annuelle de quarante 
miile livres i  ladite rente franche &
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exempte de toutes impofitions préfentes 
&  à venir , &  rembourfable de la fem
me de huit cent mille livrés : à la ga
rantie &  payement de laquelle rente , 
îesdits droits feront ipécialement &  par 
privilège affedés ; &  en Outre , tous 
les biens préfens &  à venir de ladite 
Communauté y  demeureront obliges &  
hypothéqués : nous réiérvant néanmoins 
la faculté de rentrer dans la jouiflance 
du privilège &  des droits attribues-aux 
Offices fupprimés' &  réunis par le pré- 
fent Édit à ladite Communauté des T i
reurs d’or , en fournilfant aux anciens 
Propriétaires desdits Offices ? à la de- 
charge de ladite Communauté , des 
effets du même produit que ladite rente 
ou capital d’icelle. Ordonnons au iur- 
p'iüs , que les Édits , Déclarations &  
jftéglemens fur le fait des affinages &  de 
la marque des matières d’or &  d’argent,  
auxquels il n’eft dérogé par le prefenc 
¿dit , continueront d’être gardes ce 
obfervés fuivant leur forme &  teneur. 
Si d o n n o n s  e n  m a n d e m e n t  a nos 
amés &  féaux les Gens tenans notre 
Cour des Monnoies à Lyon , que le 
préfent Édit ils ayent à faire lire, pu
blier &  regiftrer , &  le contenu en îce- 
lui garder , obferver &  exécuter de 
point en point félon fa forme &  teneur, 
nonobftant tous Édits, Déclarations , 
Arrêts &  autres chofes à ce contraires ; 
auxquels Nous avons dérogé &  déro
geons par le préfent Édit : aux copies
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duquel collationnées par î ’un de nos 
amés &  féaux Confeillérs-Secrétaires, 
voulons que foi foit ajoutée comme à 
l’original : C a r  t e l  e s t  n o t r e  
p l a i s i r .  Et afin que ce foit chofe fer- 
me &  fiable à toujours , Nous y avons 
fait mettre notre fcel. D o n n é  à Ver- 
failles au mois de Décembre , l’an de 
grâce mil fept cent foixante, &  de notre 
¡règne le quarante-fixième.S/g»e LOUIS. 
E t plus bas , Par le Roi, P h e l y p e a u x .  

.Vifa, LOUIS. Vu auConfeil,BERTiN.

Regiflré ,  ce requérant le Procureur Gé
néral du R o i ,  pour être exécuté félon fa 
forme &  teneur, fuivant l ’Arrêt de ce jour. 
Fait à Lyon , en la Cour des Monnaies ,  h  
trente-un Décembre mil fept cent foixante. 
Signé M a g n i e r  , Commis à cet effet » (n 
i'abfence du Greffier de la Cour.
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C H A P I T R E  H U I T I E M E .

D e u x  deniers p our livre attribués à  
l ’ E co le  R o y a le  M ilita ire  ,  f u r  le  
m ontant des dépenfes des m arches 
concernant la  fubfiflan ce ,  l  entre
tie n  &  le  fe r v ic e  ta n t des Troupes  
de S a  M a je f lé ,  que de f e s  P la c e s .

ARREST DU CON SEIL D'ÉTAT  

d u  R o i ,  

Du zs  Août 1760.

Extrait des Regiflres du Confeil d'Eiat.

LE Roi s’étant fait rendre compte 
des revenus &  des dépenfes de 

l’Hôtel de fon École Militaire , Sa Ma- 
jefté a reconnu que cet établiflemenc 
avoit d’autant plus befoin de nouveaux 
fecours de fa part, q u e  le produit du 
droit fur les Cartes , qui compofe la pre
mière dotation , eft conildërablement 
diminué depuis la guerre. De tous les 
moyens qui ont été propofes pour dé
dommager fon Ecole Militaire du vuide 
que les circonftances apportent dans les 
revenus , il n’en eft pas qui reponde 
mieux à l’intention où eft conftannnenc

V
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Sa Majeflé de n’en employer aucun qui 
foit Onéreux à Tes Peuples , que celui 
d'attribuer à l’Hôtel de fon Ecole Mi
litaire , deux deniers pour livre de la 
dépenfe à laquelle fe trouveront monter 
fous les marchés concernant la fubfi- 
iîaiice , l'entretien &  le fervice tant de 
fes Troupes que de fes Places. A quoi 
deiu-ant pourvoir : Ouï le rapport, Sa 
M a j e s t é  é t a n t  e n  s o n  C o n s e i l ,  

¿ ordonné &  ordonne que par les Tré- 
ibriers Généraux de l’Ordinaire &  de 
l’Extraordinaire des Guerres , de mê
me que par les Tréforiers Généraux de 
5 ’Artillerie &  du Génie, chacun dans 
leur exercice , il fera dorénavant &  à 
compter de l’exercice de la préfente 
année , retenu en leurs mains , fur les 
dépenfes des marchés concernant la 
fubfiftance ,  l’entretien &  le fervice tant 
des Troupes de Sa Majefté que de fes 
Places, qu’il leur fera ordonné d’ac
quitter, deux deniers pour livre furie 
montant desdites dépenfes , (ans en 
excepter même les parties qui tombent 
en retenues fur la folde des Troupes, 
S i  qui pourraient n'être pas fujettesaux 
quatre deniers pour livre , tant des In
valides , que des gratifications militai
res , pour être les fouîmes de deniers 
qui proviendront de la retenue desdits 
deux deniers pour livre , par eux re- 
mifes au Tréforier de PHôtel de fon 
École Militaire , fur fes fimples quit
tances , quoi faifant il^en feront bien
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&  valablem ent déchargés envers le d it  
H ô t e l ,  que Sa M ajefté autorife d a il
leurs à faire contre lesdits T réfô n ers  
toutes les d iligen ces néceffaires pour 
affurer lad ite retenue ; à  l ’effet de quoi 
Sa M ajefté a réfervé à fa Perfonne 8c a 
fon C o n fe il ,  la  connoiff^nce des co n - 
teftations qui pourroient naître a l ’occa- 
fion de ladite rerenue ,  circonftances 6c 
dépendances : N ’entend toutefois Sa 
M ajefté ,  que la  retenue ordonnée par
le  Préfent A rrê t puiffe avoir u n e t t e t  
r é tr o a â if  par rapport a u x  marches d e  
l 'e x e rc ic e  de la préfente année ,  qui le  
trouveroien t entièrem ent foldés ail jour 
&  d a t e  du préfent A rrêt. F a it  au C o n 
fe il d’État du R o i ,  Sa M ajefte y  é ta n t , 
tenu à V erfa illes  ,  le  vingt-cinq A o a t 
m il fept cent foixante. Signe l e  M a 
r é c h a l  D u c  DE B E L I E I S L E .

y ?

SCD LYON 1



C H A P I T R E  N E U V I È M E »

E m p ru n ts auxquels îH ô t e l  de P E c o le  
R o y a le  M ilita ir e  a  é té  a u to r ifé ,  &  
qui d oiven t être acquittés annuelle
m en t p a r  f o n  T réforier. E d it  de: 
création de P  O ffice de Tréforier* 
S e s  p rovijions &  f a  réception.

ARREST DU CON SEIL D’ÉTA T  

d u  R o i ,

Q u i autorife P H ô te l de P E c o le  R o y a le  
M ilita ir e  } à f a ir e  un emprunt de la  

fo m m e  de deux m illion s de livres  
rembourfable en quinze années.

Du 20: Mars 175-1.

'Extrait des Regiflres du Confeil d’Etat..

S U  R ce qui a été repréfenté.au Roi j. 
étant en fon Confeil, que le terrein. 

propre à conftruire l’HÔtel de l’ÉcoIe 
Royale Militaire , créée par Édit du 
mois de Janvier dernier , a été choifi. 
&  tracé ; que les plans des bâtimens 
qui doivent y être élevés, ont été dres- 
fés, &  agréés par Sa Majefté ; &  qu'en» 
fin > il a été pris des mefures pour conv
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4*5 7'.
rnencer à raflembler les matériaux ne* 
ceffaires pour jetter les fondemens de 
cet édifice , &  parvenir à la formation 
d'un établiffement fi utile : mais que la 
rentrée des premiers fonds deftinés» 
tant pour l’acquifition du terrein , que 
pour la conftruition des bâtimens, ne 
pouvant être affez prompte pour remplir 
auflî-tôt qu’il efl defirable , l’objet des 
dépenfes aduellement néceflaires , il 
feroit très-convenable d’autorifer ledit: 
Hôtel de l’École Royale Militaire , k  
faire un emprunt dans le public , de la 
fomme de deux millions de livres , 
rembourfable en quinze années, en de
niers comptans ; &  auquel emprunt ,  
jusqu’à fon entier rembourfement, le 
produit annuel des droits établis fur les 
Cartes à jouer, abandonnés audit Hô
tel pour première dotation, par l'arti
cle XI de fon établifTement, demeure
ra , par privilège &  préférence, affeéfcé. 
Vu le plan dudit emprunt ; ouï le rap
port, S a  M a j e s t é  é t a n t  e n w m  

C o n s e i l  , a permis &  permet à l’Hô- 
tel de l’École Royale Militaire , d’em
prunter dans le public, fuivant le plara 
dudit emprunt qui demeurera joint Ôc 
annexé an préfent Arrêt, la fomme de 
deux millions de livres en deniers 
eomptans , &  d'àffefter audit emprunt „ 
jusqu’à (on entier rembourfement, par 
privilège &  préférence , le produit an
nuel des droits fur les Cartes à jouer ». 
formant £à première dotation ; à lai 

V v j
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468 ' ' 
cnarge de rembourfer ledit emprunt* 
<ians le cours de quinze années , à 
compter du jour qu'il fera ouvert, &  
ious les autres, conditions contenues au- 

P“?1} » Sa Majefté veut être exé
cute fe on & forme &  teneur. Fait au 
Çonieil d’Etat du Roi , Sa Majefté y 
étant, tenu à Verfàilles, le vingt Mars, 
mil iept cent cinquante-un. Signe M. P .  
© E  V O Y E R  D ’A r g E N S O N .

EmP ^ ‘ à faire par l ’HÔtel 
de 1 E:ole Royale Militaire , pour four-

™U{fZmïemiènS dépe"fis de f0>‘ é,a~
T L  fera de la fomme de deux millions.

f  livres, rembouifable en quinze 
a n ne e s à  compter <iu jour qu'il fera 
ouvert, a raifon de cent mille livres pen
dant chacune des cinq premières années,.
&  de cent cinquante mille livres pen
dant chacune des dix dernières années;

il en iera payé aux p r ê t e u r s ,  l ’in t é r ê t
a C inq p o u r  c e n t  p a r an , à c o m p t e r  du
jour de la remife d e  le u r s  d e n ie r s .

Il en fera délivré aux prêteurs, des 
billets aux porteurs , fuivant le modèle 
ci-joint, qui feront lignes par le Tréfo- 
ner de l’Hotel , &  timbrés.

Il fera imprimé , en la forme du rno- 
tle.e , un nombre fuffifant de rëeiftr.es 
ou talons desdits billets , qui feront nu
mérotés depuis &  compris numéro i « . 
3tî ,? ll / dui dernier billet qui fera
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L ’intérêt de ces billets fera payé ans 
prêteurs , au moyen des coupons donc 
lesdits billets feront garnis pour autant 
d’années qu’ils doivent fubfifter, jusqu’à 
leur rembourfement , fuivànt la table 
ci-jointe ; &  ces coupons feront chacun 
du montant de l'intérêt pendant une 
année, du capital de chaque billet.

Les billets dont le rembourfement 
fera fait dans le cours des huit premiè
res années de la durée de l’emprunt, 
feront garnis d’autant de coupons qu’ils 
devront en avoir jusqu’à leur rembour
fement , &  ne feront point fujets à être 
renouvelles ; mais ceux dont le rem
bourfement ne fera fait que dans le cours 
des fept premières années dudit em
prunt , feront, clans la neuvième an
née , renouvellés pour autant de temps 
qui réitéra à échoir jusqu’à leur rem
bourfement.

Les coupons feront fignés , pour les' 
liuit premières années, par les fleurs 
Chevillard, Beniquet, Bernard, Bichet, 
Regnault, du Coin , du Bosc , &  Ca- 
ïhoüet ; & à  leur renouvellement, par 
ceux qui feront lors à ce prépofés.

Ils feront de même date &  de même 
numéro du billet, &  feront exaébement 
payés dans les dix jours qui fuivront 
¡“année révolue de leur date.

Le rembourfement des billets fera 
exaftement fait dans les dix jours qui 
fuivront l’échéance de chacun d’iceux»

Le payement des coupons &  le reov-
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bourfement des billets , feront faits par 
Je Tréforier de l’Hôtel , en deniers 
coniptans, fans aucune dédudtion ni re
tenue , de quelque espèce que ce puiffe 
être, nonobftant ce qui pourrait être 
ci-après ordonné de contraire.

Les deniers provenant de l’emprunt, 
feront employés au payement du prix 
de l’acquilîtion du terrein fur lequel 
l’Hôtel fera bâti ; &  fublîdiairement au 
payement , jusqu'à concurrence, des 
Entrepreneurs pour la conftruftion de 
l’Hôtel.

Ledit emprunt fera affè&é, jusqu’à 
ion entier rembourfement, tant en prin
cipal qu’intérêts , par privilège &  pré
férence , fur les droits établis fur les 
Cartes à jouer, &  abandonnés pour 
première dotation de l’Hôtel, par l’ar
ticle X I de l’Édit de fon établiflément.

Le Tréforier dudit Hôtel fera recette 
au profit d’icelui, du montant dudit em
prunt , dans fes comptes : &  il tiendra 
de plus un regiftre qui fera préalable
ment paraphé par premier &  dernier 
feuillet, par l’intendant dudit Hôtel -r 
dans lequel regiftre il enregiftrera r 
jour par jour, de fuite &  fans aucun 
blanc, les billets qu’il délivrera pour 
raifon dudit emprunt : fera ledit regi> 
ftre clos par l’intendant de l’Hôtel , 
après la délivrance du dernier billet, 
&  il en fera fait mention fur le dernier 
êalon eafuite da dernier billet délivré.

47®
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T A B L E  d'un emprunt de deux millions de livres, rembourfahîe en quinze ans3 
avec les intérêts à cinq pour cent;

A n n é e s . C A P I T A L . I N T E R E S T S .

S O M M E S

d e s
REMBOURSEMENT 
---------------------- ------

T O T A U X .

i  re
z o o o o o o  l i v- 1 0 0 0 0 0  liv.

. . .  2 0 0 0 0 0  l>v-

i c .  • . . .  . I p J O O O .

2 Ç
1 8 0 0 0 0 0  . . . . . . 5 0 0 0 0 .

• .  I ^OOOO.o • • ■

4 ' .  .  • ' R i ;
. .  .  1 8 J O O O .

j e .  .  .

6 e. . .

7 e. .

à0

I l O O O O O  .  •  . . . . 6 0 0 0 0 .
g e ,  .

aC . .  .  2 0 2 5 0 0 .y  ■ • •

9 0 0 0 0 0  .  .  . . . . 4 5 0 0 0 .

i o « .  .  .

I I e. .  .

7 5 0 0 0 0  .  .  . . . .  3 7 5 0 0 .
• • • 1 5 0 0 0 0 .  • • . . .  I S 7 SOO.

j z ' .  . .

I J e -  • •

1 4 e .  .  .

I j c
& dctnicre

1 JOOOO . .  . . . .  7 5 0 0 .

s ---------------------------

1
8 6 2 5 0 0 .  liv- 2 0 0 0 0 0 0 .  l'V. 2 8 6 2 5 0 0 .  l ‘V-
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a r r e s t  d u  c o n s e i l  d ’é t a t

d u  R o i ,

Q u i permet à VH ôtel de l ’ E cole Roya
le M ilita ire  , de continuer jusqu’ à- 
la  concurrence de la fom m e de cinq- 
cens m ille livres y l ’ emprunt qu’ i l  a 
été  autorifé de fa ire  par A rrêt du; 
C on feil j. du z o  M ars i 7 5 x •

D u  7 Février 1756*

Extrait des Regiflres du Confeil d'Etat*

V U  par l e  R o i ,  étant en Ton Confeil 
l'état de l’emprunt auquel Sa M a- 

jefté a  autorifé l’H ô te l de fon É c o le  
M ilita ire ,  par Arrêt rendu en fon Con
fe il le  zo Mars >751-; duquel état il ré- 
fulte que des deux m illions de liv r es  
auxquels led it emprunt devoit être por* 
té  ,  i l  n’a été réellem ent emprunté que- 
la  fomme de d ix -n eu f cens m ille livres î  
attendu que les. prêteurs ayant toujours 
defiré les échéances de rembourfement 
le s  plus élo ignées., ce lle  qui tom boit en: 
»751 ,  qui éto it la plus prochaine ,  n’a  
pu être rem plie ; que ladite fomme de: 
d ix-n eu f cens m ille livres a été nonr- 
îeulem ent em p loyée , conformément au
dit A rr ê t,  aux acquifitions faites dans ta  
plaine de G r en e lle } 6c fublidiakem eiit
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aux dépenfes de la conftru&ion ; maië 
encore que ledit H ô te l y  a appliqué 
d ’autres fonds qui lui feroient nécefiai- 
res actuellement pour pourvoir à l’a
m eublem ent des bâtimens conftruits à 
G r e n e lle ,  &  aux autres dépenfes rela
tives à cet établiflem ent : que d'ailleurs 
i l  a é té  rembourfé jusqu’à préfent au 
p u b lic , fur ledit em prunt, une femme 
d e  quatre cens m ille livres ; de forte 
que les capitaux en font réduits à celle  
d e quinze cens m ille livres : que dans 
c e t  état il conviendrait, pour accélérer 
led it  établiffement , que l’H ô te l de 
l ’École^ M ilitaire fut autorifé par Sa 
M ajefté à continuer ledit emprunt jus
qu’à la concurrence d'une fornrne de '  
cinq cens m ille livres ,  dont il feroit 
délivré des b illets à la fuite de l ’ordre 
d e numéro des prem iers,  &  dont les  
capitaux feroient rembourfables dans 
le s  années 1-67  ,  1768 ,1 7 6 9  1770 &  
1 7 7 1 , à raifon de cent m ille livres-par 
chacune desdites années ,  en en payant 
annuellem ent l’intérêt aux prêteurs,  fur 
le  pied de cinq pour c e n t , fans aucune 
re ten u e , conformément au plan annexé 
audit Arrêt du 20 Mars 1 7  51. E t Sa 
M ajefté voulant de plus en plus favorifer 
fon É cole M ilitaire , &  en faciliter l’é -  
tabliifement : O u ï le rapport,  S a  M a 

j e s t é  é t a n t  E N  s o n  C o n s e i l ,  a  
perm is &  permet à l'H ôtel de fon Éco- 
co le  Militaire , de continuer jusqu'à la 
concurrence d e  la foram e de cinq  cens
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mille livres , l’emprunt qu’il a été au- 
torifé dé faire par Arrêt du Confeil du
io Mars 17*1,  fui van t &  conformé
ment au plan annexé audit Arrêt ; à 
l’effet de quoi les billets qui feront dé
livrés pour ladite fomme de cinq cens 
mille livres , feront expédiés à la fuite 
de l’ordre de numéro des premiers. 
Veut Sa Majefté que ladite fomme de 
cinq cens mille livres , foit rembourse 
aux prêteurs dans les années 1767 , 
1768, 1769, 1770 &  1771 , à rai ion 
de cent mille livres par chacune desdi
tes années ; que les intérêts leur en 
foient payés, fans aucune retenue , fin
ie pied de cinq pour cent par an , jus
qu’au rembonrfement, &  qu’ils jouis- 
fent des intérêts du quartier dans lequel 
ils remettront leurs fonds, ainfi qu’il en 
a été ufé par rapport .aux dix-neuf cens 
mille livres empruntées en 17 51 &  17 s 2., 
Et fera au furplus l’Arrêt du Confeil du 
20 Mars 1751 , exécuté, tant par rap
port à la fignature &  au renouvellement 
des billets &  des coupons, qu’en ce 
qui concerne les autres dispofitions re
latives audit emprunt. Fait au Confeil 
d’État du Roi, Sa Majefté y étant, tenu 
à Verfailles, le fept Février mil fept 
cent cinquante - fix. Signé M. P. DE 
VOYER D’ArGENSON.
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P o rta n t création d 'un O ffice  de T ré-  
f o r ie r  de L 'H ôtel de L’ E c o le  R o y a le  
M ilita ir e .

D o n n é  à  Verf a i l l cs ,  a u  m o i s  d ’À o û t  t y e o . i

Regijlre en Parlement,  Chambre des Comptes 
&  Cour des Aydes.

LO U IS , P A R  LA G R A C E  D B  D l E U ,  

R oi d e  F r a n c e  e t  d e N a v a r -  

R E  : A tous préfens &  à venir ; S a l u t .  

Nous avons, par l’article V II de notre 
Édit du mois de Janvier 1751 , portant 
création d'une École Militaire, or
donné que les fends deftinés pour l’é- 
tabliiïement &  entretien de cette Éco
le , feroient remis ès mains du Tréfo- 
rier qui feroit par Nous nommé, pour 
être par lui employés fuivant &  con
formément aux états &  ordonnances qui 
en feroient expédiés par l’intendant , 
auquel Nous jugerions à propos d’en 
confier les détails , fous les ordres du 
Secrétaire d’État ayant le Département 
de la Guerre. Quelque fureté que Nous 
puiffions Nous promettre de la fidélité 
&  de l’exa&itude de celui que Nous 
avons pourvu de cette Charge, il Nous 
a  paru néanmoins que le feul moyen
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'4 7 fS’afliirer, tant pour le prefent que pour 
l'avenir, le maniement des deniers de 
l’Hôtel de notre École Militaire , étoit 
d’ériger ladite Charge de Tréforier en 
titre d’Office , moyennant une finance 
proportionnée à fon maniement, ainlï 
que le feu Roi notre très-honoré Sei
gneur &  Bifaïeul en a ule à l’égard de 
l’Hôtel des Invalides , par fon Édit du 
mois de Février 1701. A c e s  c a u s e s ,  

&  autres à ce Nous mouvant, de l’avis 
de notre Confeil, &  de notre certaine 
fcience, pleine puiffance &  autorité 
royale , Nous avons par notre préfent 
Édit perpétuel &  irrévocable, dit, fta- 
tué &  ordonné, difons, ftatuons &  or
donnons , voulons &  Nous plaît ce qui 
fuit :

A r t i c i s  p r e m i e r .

Nous avons créé &  érigé , créons &  
érigeons en titre d'Ofirce formé &  hé
réditaire , un notre Confeiller Tréforier 
Général de l’Hôtel de notre École Mi
litaire , lequel fera toutes les recettes 
&  dépenfes concernant ledit Hôtel, &  
fera valablement déchargé de ion ma
niement par-tout où il appartiendra, au 
moyen des comptes qu’il en rendra ainfi 
&  de la manière que Nous l’avons or
donné par l'article V II de notre Édit du 
mois de Janvier 1751» portant création 
dudit H ô te l,
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I I .

Nous avons fixé &  fixons la finance 
dudit Office à la fomme de deux cens 
cinquante mille livres , laquelle fera 
payée en deniers comptans par celui que 
Nous agréerons pour être pourvu dudit 
Office , entre les mains duTréforier de 
nos revenus cafuels , fuivant le rôle qui 
en fera arrêté; &  ceux qui prêteront 
leurs deniers pour cette acquifition, 
auront un privilège fpécial fur ladite 
finance , à l’effet de quoi il en fera fait 
déclaration dans la quittance qui en fera 
expédiée.

I I I.

Nous avons attribué &  attribuons 
audit Tréforier , douze mille cinq cens1 
livres de gages , &  huit mille livres de 
taxations, tant pour droits d’e::ercices, 
appointepiensde Commis , frais de Bu-- 
reau , ports de Lettres &  des deniers 
de fon recouvrement dans la Ville de 
Paris ; &  ledit Tréforier en jouira an
nuellement , fçavoir, des gages à com
pter du jour &  date du payement qu’il 
aura fait de la finance dudit Office ; .& 
des taxations, du jour &  date de fes 
provifions. Le dispenfons pour la pre
mière fois de Nous payer aucun droit 
de inarc d’or, 8c Nous avons afiîgné &  
alignons lesdits gages &  taxations fur 
les revenus préfens &  à venir dudit
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Hôtel ; fans qu’ils puiffent jamais être 
retranchés ni réduits , ni alTujettis à la 
retenue du Dixième, Deux fols pour 
livre du Dixième, non plus que du 
Vingtième, ou autres importions , dont 
Nous les avons affranchis &  affran- 
chiffons pour le prient &  pour l’avenir.

I V .

Ledit Tréforier jouira dans l’inté
rieur dudit Hôtel , des mêmes droits 
que ceux qui font attachés aux Offices 
de Tréforiers de notre Hôtel des Inva
lides. Il jouira en outre des mêmes 
honneurs , privilèges , exemptions &  
prérogatives que ceux qui font attribués 
aux Commenfaux de notre Maifon , 
comme auflî du droit de Commhümus, 
tant au grand qu’au petit fceau , de 
quatre minots de fel de franc-falé , &  
de fon logement, tant dans la maifon 
dont il fera .parlé ci-après, que dans 
l’Hôtel, pour y exercer les fondions de 
fa Charge.

V. y

Il fera préfenté audit Office par le 
Secrétaire d’État &  de nos Commande- 
mens , ayant le Département de la 
Guerre , Surintendant dudit Hôtel : 
Voulons que, fur la présentation par 
Nous agréée , & de lui lignée , il foit 
¡expédié , fans difficulté , toutes lettres 
de provilions en notre grande Chancel-
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îerie, &  que ledit Tréforier Coît reçu 
&  inftallé par l'intendant dudit Hôtel, 
après avoir prêté ferment entre les 
mains du Secrétaire d'État, Surinten
dant dudit Hôtel.

V  I.

Nous avons fait &  faifons don audit 
Hôtel de la finance dudit Office , pour 
être ladite finance employée au paye
ment , tant du prix principal , que des 
intérêts qui en font échus , d’une maifon 
que ledit Hôtel a acquife pour lui fervir 
d’entrepôt dans Paris , en conféquence 
de nos ordres , &  fous la condition de 
nos Lettres Patentes , par contrat paffé 
devant Doyen , qui en a la minute , &  
fon Confrère , Notaires au Châtelet de 
Paris, le i i  de Septembre 1754;  à 
l ’effet de quoi ledit Tréforier aura un 
privilège fpécial fur ladite maifon , jus
qu’à la concurrence de la finance de fon 
Office.

V  I I.

Nous avons autorifé &  autorifons par 
notre préfent Édit , l’Hôtel de notre 
École Militaire, à confommer ladite 
acquilltion , &  lui avons fait &  lui fai
fons don &  remife des droits d'amortis- 
femens , &  autres généralement quel
conques , qui pourroient nous apparte
nir à caufe de ladite acquilïtion , fauf 
l ’indemnité envers les Seigneurs Parti-.

SCD LYON 1



entiers, dans la mouvance desquels elle 
efflituée. Nous avons au furplus révo
qué &  révoquons notre Édit du mois 
de Septembre 1754,  portant création 
dudit Office de Tréforier. Sx d o n n o n s  

e n  m a n d e m e n t  à nos amés &  féaux 
Confeillers les Gens tenant notre Cour 
de Parlement, Chambre des Comptes 
6c Cour des Aydes à Paris , que notre 
préfent Édit ils ayent à faire lire , pu
blier &  regiftrer , &  le contenu en 
icelui garder &  obferver félon fa forme 
&  teneur , ceflant &  faifant cefler tou
tes choies à ce contraires ; C a r  t e l  

E S T  N O T R E  p l a i s i r . Et afin que ce 
foit choie ferme &  (fable à toujours, 
Nous y avons fait mettre notre fcel. 
D o n n é  à VerfaiHes, au mois d’Août, 
l ’an de grâce mil fept cent foixante , &  
de notre règne le quarante-cinquième. 
Signé LOUIS. E t plus bas, Par le R oi, 
Signé l e  M a r é c h a l  D uc d e  B e l l e ,  

t s l e .  Vifa LOUIS. V u  au Confeil, 
B e r t i n .  E t  fcellé du grand fceau de 
cire verte en lacs de foie rouge &  
verte.

Regijlré,, ouï &  ce requérant le Procu
reur Général du R o i , pour être exécuté 
félon fa forme &  teneur, fuivant l'Arrêt de 
ce jour. A  Paris, en Parlement, tomes 
les Chambres aJJ'emblées, le vingt huit No* 
vembre mil fept cent foixante.

Signé Ï S A B E A U .
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Regiflrées en la Chambre des Comptes", 
oui &  ce requérant le Procureur Général du 
R o i, pour être exécutées félon leur forme &  
teneur. Les Bureaux ajjèmblés, le neuf Dé
cembre mil fept.cent Joixante.

Si gn é  G o u g e n o t .

Regiftrées, ce requérant le Procureur 
Général du Roi ,  pour être exécutées félon 
leur forme &  teneur , fuivant l ’Arrêt de ce 
jour. A  Paris, en la Cour des Aydes, les 
Chambres ajfemblées,  le vingt-trois Janvier 
mil Jept cent foixante-un. Collationné.

Si gn é  B e s n i e r .

/•Collationné aux originaux 
\  par nousÉcuyer,Confeil]er 

,,UR J  Secrétaire du Roi, Maifon, 
1 E Roi. î  Couronne de France &  de 

C. fes Finances.
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P R O V I S I O N S

D e  la  Charge de T réforier G én éra l de 
l ’ E co le  R oy ale M il it a ir e , pour le  
S r G a e t a n - L a m b e r t  D u p o n t .

L O U IS, P A R  L A  G R A C E  D E  D l E Ù ,  

Roi d e  F r a n c e  e t  d e  N a v a r 

r e  ; A tous ceux qui ces préfentes 
Lettres verront : S a l u t . Nous avons 
eu pour agréable la préfentation que 
notre très-cher &  bien amé Coulin le 
Duc de Choifeul, Pair de France , Mi- 
niftre &  Secrétaire d'Etat ayant les Dé- 
partemens des Affaires Etrangères 8ç 
de la Guerre, Surintendant de l’Hôtel 
de notre Ecole Militaire , Nous a faite 
de la Perfonne de notre cher &  bien 
amé Gaëtan-Lambert Dupont * Avocat 
en notre Cour de Parlement de Paris , 
pour remplir l’Otfice de notre Confeil- 
ler Tréforier Général de l’Hôtel de no
tre Ecole Militaire , que Nous avons 
créé en titre d’Office formé &  hérédi
taire , par notre Edit du mois d’Août 
de l’année dernière mil fept cent foi- 
xante, regiftré où befoin a été. Les 
témoignages qui Nous ont ci-devant été 
rendus de fa probité , de fes connois- 
fances , &  de fon attachement pour 
notre fervice ,  Nous déterminèrent à

X
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!ui confier, par notre Brevet du cinq. 
Février mil fept cent cinquante-un , les 
fondions de l’Office que Nous avons 
créé depuis ; &  la manière dont il s’en 
eft acquitté , a tellement juftifié notre 
choix , que Nous jugeons ne pouvoir 
rien faire de plus avantageux aux in
térêts de notre Ecole Militaire, que 
d’aflurer à cet établiiTement la conti
nuation de fervices que le zèle &  l'exac
titude cara&érisèrent. S ç a v o i r  F A I 

S O N S  que pour ces caufes , &  autres , à 
ce Nous mouvant , après avoir vu 
copie collationne'e de notre Edit du 
mois d’Août mil fept cent foixante , 
Certificat de l’agrément par Nous donné 
fur la préfentation à Nous faite parle 
Duc de Choifeul, &  quittance du paye
ment fait par le fieur Dupont entre les 
mains du Tréforier de nos revenus ca- 
fuels , <3e la fomme de deux cens cin
quante-mille livres , à laquelle Nous 
avons fixé la finance dudit Office, le 
tout ci-attaché fous le contrefcel de 
notre Chancellerie ; &  de notre grâce 
fpéciale, pleine puiiTance , &  autorité 
royale , Nous avons donné &  o&royé, 
&  par ces Préfentes fignées de notre 
main, donnons &  o&royons au fieur 
Gaëtan-Lambert Dupont, l’Office de 
notre Confeiller Tréforier Général de 
l ’Hôtel de notre Ecole Militaire, créé 
héréditaire par notredit Edit, pour par 
ledit fieur Dupont faire toutes les re

481

SCD LYON 1



cettes &  dépenfes concernant ledit 
Hôtel, jouir de douze mille cinq cens 
livres de gages par chacun an , à com
pter du jour &  date du payement de la 
finance dudit Office , enfemble de huit 
mille livres de taxations pour droits 
d’exercice , appointemens de Commis , 
frais de Bureau , ports de lettres , 8c  
des deniers de fon recouvrement dans 
la Ville de Paris , à compter du jour &  
date des Préfentes, avec dispenfe pour 
la première fois de payer aucuns droits 
de marc d'or , lesquels gages .& taxa
tions feront &  demeureront alïignés 
fur les revenus préfens &  à venir dudit 
Hôtel, fans qu’ils puiffent jamais être 
retranchés , ni réduits, ni affujettis à,la 
retenue du Dixième , deux fols pour 
livre du Dixième , non plus que du 
Vingtième, ou autres impofitions, dont 
ils demeureront affranchis pour le pré- 
fent &  pour l’avenir ; comme aufli jouir 
dans l’intérieur dudit Hôtel , des mê
mes droits que ceux qui font attachés 
aux Offices de Tréforiers de notre Hô
tel Royale des Invalides , &  en outre 
des mêmes honneurs, privilèges, exem
ptions &  prérogatives que ceux qui font 
attribués aux Commenfaux de notre 
Maifon , du droit de Comminimus tant 
au grand qu’au petit fceau , de quatre 
minots de fel de franc falé, & de fon 
logement , tant dans ledit Hôtel de 
notre Ecole Militaire, que dans la mai-

4 ^3
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fon qui doit ferviraudit Hôtel d’entr«- 
pôt à Paris, fur laquelle maifon ledit 
lîeur Dupont aura un privilège fpécial 
jusqu’à la concurrence de la finance du
dit Office , de laquelle Nous avons fait 
don audit H ôtel, pour être employée 
au payement tant du principal d: ladite 
maiion , que des intérêts qui en font 
échus , le tout conformément aux dis- 
pofîtiôns portées par notredit Edit, à 
la charge par ledit fieur Dupont, fui- 
vant l’article fept de notre Edit au mois 
de Janvier mil fept cent cinquante-un, 
de préfenter à la fin de chaque année à 
l ’Afferoblée qui fe tiendra pour cet 
effet dans ledit Hôtel, le compte gé
néral de la recette &  de la dépenfe 
qu'il aura faite durant ladite année, 
conformément aux états &  ordonnance» 
qui en auront été expédiés par l’inten
dant dudit Hôtel, dans laquelle Affem- 
blée ledit compte général fera exami
né , clos &  arrêté, fans que ledit fieur 
Dupont foit tenu de compter devant 
d’autres que peux qui compoferont la
dite Affemblée , pour les comptes qui 
feront arrêtés en icelle , lui fervir de 
décharge valable de fon maniement par 
tout où il appartiendra , comme aufll à 
la charge que ledit Office demeurera 
fpécialement affe&é &  hypothéqué aux 
debets des comptes des exercices dudit 
fieur Duponr. Si d o n n o n s  e n  m a n - 
p  e m e n t  à notre très-cher &  bien amé
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Coufin le Duc de Choiièul, Pair de 
France , Chevalier de nos Ordres , 
Lieutenant Général de nos Armées, 
Gouverneur de Touraine , Miniftre &  
Secrétaire d’Etat des Affaires Etran
gères &  de la Guerre , Surintendant 
de l’Hôtel de notre Ecole Militaire , 
Grand-Maître &  Surintendant Général 
des Couriers, Polies &  Relais de Fran
ce , qu’après qu’il lui fera apparu des 
bonnes vie &  mœurs , profeffion de la 
Religion Catholique, Apoftolique &  
Romaine , &  âge requis par nos Or
donnances dudit fieur Dupont, &  de 
lui pris &  reçu le ferment, il le fafle 
recevoir &  inftaller par l'intendant 
dudit Hôtel, &  de par Nous en pos- 
feflîon dudit Office , &  d’icelui ; en- 
femble de tout le contenu ci-deflus jouir 
&  ufer pleinement, paifiblement &  hé
réditairement , &  reconnoître , obéir 
&  entendre de tous ceux &  ainfi qu’il 
appartiendra , ès chôfes touchant &  
concernant ledit Office. Mandons en 
outre aux Officiers dudit H ôtel, qui 
compoferont PAflemblée ci-deflus men
tionnée , que les gages &  taxations par 
Nous attribués audit Office , &  que 
Nous permettons au fieur Dupout de re
tenir chaque année par fes mains, ils 
ayent à paffer &  allouer en la dépenfè 
de fes comptes fans difficulté. C a r  
t e l  E S T  N O T R E  p l a i s i r .  En té
moin de quoi Nous avons fait mettre
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notre fcel à cesdites préfentes. D o n n é  

à Verfailles , le deuxième jour du mois 
de Mars , l’an de grâce mil fept cent 
foixante un , 5 c de notre règne le qua- 
rante-fixième. Signé L O U I S .  Sur le 
replis eft écrit, Par le R oi, l e  D u c  

d e  C h o i s e u l .

Sur le même repli efl écrit ce qui fuit.

Aujourd’hui dix-feptième jour d’A -  
vril" mil fept cent foixante-un , Nous 
Miniftre &  Secrétaire d’Etat des Affai
res Etrangères &  de la Guerre, Sur- 
intendant de l’Hôtel de l’Ecole Royale 
Militaire , vu l’information de vie &  
mœurs , Religion Catholique , Apofto- 
lique &  Romaine , de Me Gaëtan- 
Lambert Dupont, dénommé ès préfen
tes Lettres de Provifions, avons pris &  
reçu de lui le ferment de garder fidélité 
au*Roi & audit Hôtel de l'Ecole Royale 
Militaire, dans la Charge &  Office de 
Confeiller de Sa Majefté, Tréforier 
Général dudit Hôtel, dont il eft pour
vu , &  de faire dans tout ce qui dépen
dra des fondions de ladite Charge , 
tout ce qu’un bon &  fidèle Sujet doit &  
eft tenu de faire ; en conféquence man
dons à l’intendant dudit Hôtel de faire 
recevoir &  inftaller ledit fieur Dupont 
en poiTeifion dudit Office, & de le faire 
jouir des droits qui y font attribués, 
ainfi qu’il eft plus au long porté esdites
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L ettres de Provifions. En foi d e  quoi 
N ou s avons figné le préfent A d e  , &  
ice lu i fait contrefigner par notre S e c ré 
taire ordinaire. A  V erfa illes  lesdits jour
&  an que deflus. Signé  l e  D u c  d e  

C h o i s e u i .  E t p lus b a s ,  Par M onfei- 
g n e u r , L a  P o n c e .

Aujourd’hui vingtième jour d’Avril 
mil fept cent foixante-un , Nous An
toine Pecquet, Chevalier de I’Ordre de 
faint Lazare , Intendant en furvivance 
de l'Hôtel de l’Ecole Royale Militaire, 
en vertu des ordres de Monfeigneur le 
Duc de Clioifeul, portés en l'Ade de 
réception de ferment étant fur le repli 
des préfentes Lettres de Provifions, 
avons préfenté Mc Gaëtan - Lambert 
Dupont, dénommé auxdites Lettres au 
Confeil d'adminiftration de l’Hôtel as- 
femblé ceiourd'hui, lequel ledure faite 
desdites Provifions , &  de l’Ade de 
prestation de ferment étant fur le repli 
d’icelles , a ordonné que le tout feroit 
regiftré en fes regiftres, &  a reçu &  
inflallé ledit Me Dupont en la Charge &  
Office de Confeiller du Roi , Tréforier 
Général dudit Hôtel, &  icelui fait re- 
connoitre en ladite qualité dans ledit 
Hôtel, pour par lui jouir de tous les 
droits attachés audit Office , ainfi qu’il 
eftplus au long porté en la délibération 
dudit Confeil de ce jour. Fait audit 
Hôtel, lesdits jour Sc an que deffus. 
Signe P e c q u e t .
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Regiflrées par Nous Secrétaire du Con- 

f e i l , Garde des Archives de VHôtel de 
VEcole Royale M ilitaire, en vertu des or
dres dudit Conjeil. Signé D a r g e t.

Enregiftré au Greffe du Grenier à Sel 
de Paris , fuivant la Sentence de ce jour 
dix-neuf Août mil fept cent foixante-un. 
Signé COLLETTE.

e ê *
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C H A P I T R E  D I X I È M E .

G arde de L’H ô te l de L’E co le  R o y a le  
M ilita ir e .

O R D O N N A N C E  D U  R O I ,

P o u r  la  form a tion  d 'u n e Com pagnie 
de bas O fficiers In v a lid es.

Du 3 Juillet I 7 J3 *

D e  p a r  l e  R o t .

SA M a j e s t é  voulant qu’il foit em
ployé à la Garde de l’Ecole Mili

taire à Vincennes , une Compagnie de 
bas Officiers Invalides , Elle a ordon
né &  ordonne que ladite Compagnie 
fera formée des Officiers &  bas Offi
ciers , qui feront choifis dans le nombre 
de ceux actuellement retirés à fon 
Hôtel des Invalides, &  compofée d’un 
Capitaine, un Capitaine en fécond fai- 
fant les fondions de Lieutenant, deux 
Sergens, deux Caporaux , deux An- 
fpeffades , quarante-trois Fufiliers , &  
deux Tambours ; laquelle Compagnie 
fera payée , à commencer du premier 
Odobre prochain , fur les fonds de
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¡’Extraordinaire des Guerres , à rai Ton 
de cinquante fols par jour au Capitaine 
en pied , pareils cinquante fols au Ca
pitaine en fécond , faifant les fondions 
de Lieutenant, douze fols à chacun 
des deux Sergens, neuf fols à chacun 
des deux Caporaux , huit fols à chacun 
des deux Anfpeffades , &  fept fols à 
chacun des quarante-trois Fuliliers , &  
deux Tambours ; outre laquelle folde
il fera payé par fupplément fur les fonds 
deftinés à l’entretien de ladite Ecole 
Militaire , fçavoir , au Capitaine en 
pied vingt fols par jour, dix fols au 
Capitaine en fécond, faifant les fon
dions de Lieutenant, &  trois fols auffi 
par jour à chacun des Sergens , Capo
raux , AnfpeiTades , Fuliliers &  Tam
bours. Entend Sa Majefté que ladite 
Compagnie foit diredement fous les 
ordres du Sieur Marquis de Sallière, 
Lieutenant Général de fes Armées, 
Infpedeur Général de fon Infanterie ,
&  Gouverneur de ladite Ecole Mili
taire , &  qu’il ait fur elle toute l'auto
rité qu’exige le fervice auquel elle eft 
deftiné. Mande &  ordonne Sa Majefté 
audit Sieur Marquis de Sallière , &  au 
Sieur de la Courneufve, Gouverneur 
de fon Hôtel des Invalides, de tenir la 
main à l’exécution de la préfente Or
donnance. Fait à Verfailles , le trois 
Juillet mil fept cent cinquante-trois. 
Signé LOUIS. Et plus bas,  M. P. D E  

V o Y E R  D ’ A r G E N S O N .
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Par Ordonnance du R o i du trente 
Décem bre m ilfep t cent cinquante-fept, 
cette Com pagnie fut augmentée d e d îx -  
fept hom m es, un S e rg e n t,  un C a p o ra l,  
un Anfpeifade ,  &  quatorze Fuliliers , 
de forte qu’e lle  eft com pofée a& uelle- 
snent,

S ça v o ir ,

C a p ita in e -----------_ _ _ x

Capitaine en fé c o n d ------- t J  Z

Sergens ?

Caporaux }

AnipefTades _ ________ _ ?

Fufiliers - - -  - -  - _ _ _ J7 

T a m b o u r s .............. ..................... ......

68

Indépendamment de cette  Com pa
gnie ,  qui eft deftinée à la garde inté
rieure de l’E cole  R o ya le  M ilita ire  ,  
l’H ôtel des Invalides a formé pour la 
garde extérieu re de cet établiiTement 
un D étachem ent de quatre-vingt-huit 
nom m es,
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Sçavoir,

Sergens -  - -  ----------—  - 4

Caporaux - --------------  -  -  - 4

Fuliliers —  - - - - - -  —  80

88

Ce Détachement fournit par jour 
pour la garde extérieure de l’Ecole 
Royale Militaire vingt-deüx hommes >

Sçavoir,

Sergent--------------------- --  - 1

Caporal ------------ -- ------------*
Fuliliers - - - —  . - - - - 2 0

22

L’Ecole Royale Militaire paye à ce 
Détachement .un Supplément de folde 
de fix fols par jour à chaque Sergent, 
deux fols quatre deniers à chaque Ca
poral , &  un fol quatre deniers à chaque 
FuGlier.

F I N .
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